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Serrure (E.), architecte de la ville, à Saint-Nicolas.

Vanderhaegen (F.), bibliothécaire à l'Université,
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Legendre, artiste peintre, directeur de l'Aca-

démie, à Tournai.

Van Bastelaer (D.), archéologue, à Marcinelle.

Meml)re-secrétaire : Vincent (Ch.). architecte, à Mous.

LIÈGE.

Président : M. LE GOUVERNEUR DE LA province,

Vice-Président : M. Vierset-Gobix, architecte, à Huy.

Membres : MM, Drion (M. -P.), statuaire, directeur de l'Académie

des Beaux-Arts, à Liège,

Halkin (J.-J.), statuaire, à Liège.

Henrotte, chanoine, à Liège.

Noppius (H.-L.), architecte provincial, à Liège.

Kenier (J.), artiste peintre, à Verviers.

ScHUERMANS. (H.), premier président de la Cour

d'appel, à Liège.

Membre-secrétaire : Helbig (J.), artiste peintre, à Liège,

lîecrétaire-adjoint ; Angknot (H.), gretlier provincial, à Liège,
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Membres : MM. Bamps (A.), procureur du Roi, à Hassclt.

Claes (C), artiste peintre, à, Tongres.

CouKKOiT (J.), statuaire, professeur à rAcadêmin

des Beaux- Arts, à llasselt.

De Grunne (eomte G.), conseiller provincial, à

ilussou.

Jaminé (H.), arehitectc provincial, à llasselt,

Kempeneers, abbé, à Montenaken.

ScHAETzEN (chevalier 0.), conseiller provincial,

à Tongres.

VanneuSj archiviste, à Hasselt.

Membre -secrétaire : Chevalier G. De Bokman, membre de la Dcpu-

tation permanente, à Schalkhoven.

Secrétaire-adjoint Nëlissen (E.), chef de division à l'Administration

provinciale, à Hasselt.

LUXEMBOUIIG.

Président : M, le Gouverneur de la trovince.

Membres : MM. Le P. Goffinet, membre de l'institut archéolo-

gi(^ue d'Arlon.

KuRTH (G.), professeur d'histoire à l'Université

de Liège.

Laval (Ch.), grelHer provincial, à Arlon,

Mathelin ,
ancien professeur d'archéologie, à

Bastognc.

Maus (C), ingénieur, ta Saint-Mard (Virton),

Pety de Thozée, membre de la Chambre dc'^

représentants, àGrune.

Tandel (E.), commissaire d'arrondissement, à

Arlon

.

Van de Wyngaerd, architecte provincial, à Arlon.

WiLMART, archéologue, à Amonines.
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NAMUR.

Prcsideiit : M. LE Gouverneur de la province.

Membres : MM. Bequet (A.), archéologue, à Namur.

BoNET (L.), artiste peintre, à Belgrade (Flawinne).

Boveroulle, architecte provincial, à Namur.

Membres : MM. Dardenne, régent à l'école moyenne de l'État,

à Audenne.

De Burlet (C), ingénieur, à Namur.

Del Marmol (E.), archéologue, à Moutaigle

(Sommière).

De Radiguês, inspecteur provincial des chemins

vicinaux, à Namur.

De Villermont (comte), membre de la Députation

permanente du Conseil provincial, à Couvin.

Legrand, chanoine, directeur de l'école Saint-

Louis, à Namur.
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Président : M. Chalon (R.), à Bruxelles.

DÉLÉGUÉ DE l'ACADÉMIE ROYALE DE BELGIQUE :

M. De Keyser (N.), artiste peintre, directeur honoraire de l'Aca-

démie royale, à Anvers.

DÉLÉGUÉS DE LA COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS :

MM. Balat (A.), architecte, à Bruxelles.

Fraikin (C.-A.), statuaire, à Bruxelles.

PioT (C.), archéologue, à Bruxelles.

PoRTAELS (J.), artiste peintre, à Bruxelles.

Secrétaire général : Rousseau (J.), à Bruxelles.



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROGÈS-VERBAlUX.

SÉANCES

des 3, 10, 17, 24 et 31 janvier; des 7, 14, 21 et 28 février 1885.

ACTES OFFICIELS.

M. le Ministre de l'agriculture, de l'industrie et des travaux

publics a transmis au collège la copie de la circulaire sui-

vante, qu'il a adressée à MM. les Gouverneurs des provinces :

« Bruxelles, le 10 janvier 1885.

» Monsieur le Gouverneur,

» Un artiste sculpteur, entrepreneur d'ornementation

sculpturale en pierre et en bois, se plaint à mon adminis-

tration de la façon dont les adjudications sont présentées au

public, notamment pour les travaux que font exécuter les

fabriques d'église.

» Ainsi, pour certains travaux d'ameublement, de con-

struction d'autels, ces adjudications sont faites de telle sorte
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ijuc les deux iiuilières employées, l>uis el pierie, ne fonl

(ju un seul poslc et (iiie les entreprises de celle nature sont

jiréjudiciables à nos ornemanistes, (jui ont à payer des droits

d'entrée sur l;i pierre, alors ((ue les ornemanistes étrangers

uiit l'entrée libre de la piei're lorsqu'elle est sculptée.

i> Je vous prie, Monsieur le Gouverneur, de vouloir bien

appeler l'altenlion des fabriques d'église sur ce sujet cl de

les inviter, lorsqu'il y a lieu, à séparer en deux entreprises

distinctes les travaux à exécuter en bois et ceux à ftiirc en

I

lierre, afin que nos artistes entrepreneurs puissent au moins

concourir avec leurs émules étrangers. Du moment que les

deux matières ne sont pas associées pour l'exécution d'un

même objet, il semble que le mode de la séparation des

entreprises aurait un bon résultat au point de vue des intérêts

de nos nationaux.

Il Le Minktrc de l'at/riciiU/n'c, de Vindnslrie

et des travaux pnhîics,

» (Signé) Chev' de Moreau. >-

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a émis des avis favorables sur :

Eglise 1" Le dessin modèle d'une des six verrières (lue le conseil
ne Noire-Daii e,

'

N'crri'irrê!' ^^^ fabrliiuc de la paroisse de Notre-Dame a l'intention de

rétablir dans l'église paroissiale jointe à la cathédrale de

Tournai (Ilainaut); auteur, M. Capronnier;

Egiiso 2° Le dessin du vitrail offert à l'éfflise de Cappellcn

v,ir,.i,
(^Anvers) par M"" Robert Gcolliand ; auteur, M. Mingayc;
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3° Le dessin d'un vilrail dosliné à èlre placé, an movon
. , •^•f*'!*"

' ' (l<> Saiiile-Anno,

d'une donation de M. Brunon-Noëi, dans le sancUiairc de NS''
l'église de Sainle-Anne, à Bruges. L'auteur du dessin est

M. Samuel Coucke;

4" La proposition du conseil de fabrique de l'éfflisc de ^-^^'"'^

' ' ' '-^ lie Saiut-.loso|ili,

Saint-Joseph, alias Notre-Dame des Fièvres, à Louvain (Bra- oJmo,:

banl), tendante à apporter quelques modifications au projet

précédemment adopté pour la décoration intérieure de cet

édifice. Ces modifications consistent à supprimer les frises

dans le transept et à peindre les quatorze stations du chemin

de croix dans les bas-côtés, à raison de deux stations pour

chacun des panneaux ménagés pour une seule composition;

5° Le modèle, demi-orandeur d'exécution, de la statue de
,

J'i""^,,

Mercalor, que M. Van Biesbroeck est chargé d'exécuter ^'siaîue"'

pour la décoration du square du Pelit-Sablon, à Bruxelles;

C^ La maquette de la statue de Van Bodealiem, destinée square
' -^ '

ilu Pclil-Salilon,

à orner le square du Petit-Sablon, à Bruxelles; auteur, ^ Maîu""''

M. Guypers
;

7° Le modèle, grandeur d'exécution, de la statue de, v'^'n",^ .

Van Ilelmont, que M. Vander Linden est chargé d'exécuter ^
'^'"""*'-

pour une des places publiques de Bruxelles;

H° Le devis estimatif de la dépense à faire pour la ""["""Xi

construction du monument à ériger à Bruges en l'honneur de '^ Bm^es'!''

BreydelelDeConinc; auteurs: M. Devigne pour la partiesculp-

lurale et M. De la Genserie pour la partie architecturale. Les

frais nécessités pour l'exécution du piédestal (fi-. 27,326-80),

ainsi que la somme affectée au travail du groupe principal et

des sculptures accessoires du monument, forment ensemble

le total de 120,000 francs. Est approuvé également l'empla-

cement choisi par le conseil communal de Bruges, qui a



désigné la Grand'Place comme la situation la plus convenable

pour l'érection du monument. Il est entendu que celui-ci

sera établi à l'extrémité de la place opposée aux Halles;

de Bruxelles
^^ ^^ ppoposïtiou dc l'administratlon communale de

siaïue.
gpuxelles de faire transporter au musée royal de cette ville

la statue dite la Vénus aux colombes, qui fait partie de la

décoration du pourtour du grand bassin du Parc, et de la

remplacer par une copie. Pour l'exécution de celte copie, le

collège a cru devoir recommander l'emploi du marbre blanc

clair au lieu du marbre statuaire, matière employée pour

la statue originale, et qui résiste rarement à l'action de

l'air. La proposition du conseil communal de mettre toute

Ja dépense (4,000 francs) à la charge de l'État, n'a pas paru

justifiée. L'État, en faisant entrer au musée la Vétius aux

colombes, ne fait que déplacer un objet qui est sa propriété et

n'a pas de compensation à accorder. Il semble que l'admi-

nistration communale, ayant tout intérêt à donner une

ornementation digne de la capitale à l'une de ses principales

promenades, devrait intervenir dans la dépense avec le

Gouvernement.

iiourl'-Leopoid. — Uu délégué a examiné, dans l'atelier de M. Primen, le
Tableau.

tableau de Van Bréc, dont la restauration lui a été confiée et

qui appartient à l'église deBourg-Léopold. Cette toile, d'assez

grande dimension, représente Godefroid de Bouillon dépo-

sant son épée sur le tombeau du Christ. Les figures sont plus

grandes que nature. La peinture, d'une tonalité jaune et

bilumeuse, est fort mince, toute en frottis et en glacis; le

dessin des figures, selon l'usage de l'époque, accuse plutôt

l'élude du plâtre que celle du modèle vivant; mais le tableau

ne manque pas d'un certain aspect décoratif, qu il doit à la
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double tradition des écoles d'Herreyns et de David. La restan-

ralion en a été faite avec beaucoup de soin par M. Priinen et

ne laisse plus trace des accidents amenés par l'humidité. Le

tableau a été, en outre, complètement rentoilé et placé sur un

nouveau châssis, il est attaché, dans l'église de Bourg-Léo-

pold, de telle sorte que, si le haut de la toile s'écarte du mur,

les bords inférieurs du cadre y adhèrent entièrement. Il

conviendrait, pour faciliter la circulation de l'air, que la

toile fût placée sur des consoles qui permettraient de l'écarter

du mur, en bas comme en haut. On pourrait mettre aussi un

enduit gras derrière la toile pour la préserver de l'humidité.

Mail toute l'église étant, au rapport de M. Primen, très

humide, il importerait avant tout, pour assurer la conser-

vation des œuvres d'art qu'elle contient, d'examiner la

construction et quels sont les moyens de la ventiler et de

l'assécher convenablement.

— Des délégués ont examiné les inodèles, au tiers de la païais de justice

_
d'Anvers.

grandeur définitive, des statues destinées à la décoration de **'•'""•

la façade du palais de justice d'Anvers et dont l'exécution est

confiée à MM. Deckers et De Plyn.

Ils sont d'avis que la statue de M. Deckers, représentant

la Loi, est d'un ensemble décoratif très satisfaisant. L'auteur

a trouvé d'heureux effets dans la composition des lignes de

celte figure. Sous réserves de quelques modifications de

détails, il pourra être autorisé à entreprendre l'exécution en

grand. Les délégués ont également porté leur examen sur

les deux figures : la Prudence et la Force, qui doivent faire

partie du couronnement de la porte du palais de justice. Elles

sont l'œuvre de M. Deckers. L'auteur a bien trouvé le

caractère qui convient à ces personnifications. A part quel-
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(|uo.s remarques de ])eu d'imporlance, les ligures ont élc

approuvées.

iM. De Plyn ;t élé moins heureux dans l'exéculion du

modèle de la slalue de la Justice. Les changements qu'il a

apportés à l'esquisse précédente n'ont guère amélioré son

(euvre. Sa ligure ne concorde avec celle de la Loi, h laquelle

elle doit faire pendant, ni comme style ni comme proportions.

On sent que, malgré les recommandations répétées de la

Commission, les artistes ne se sont pas trouvés en communi-

cation assez intime. Les délégués sont d'avis que M. De Plyn

devra remanier entièrement son travail.

11 est à remarquer que les statuaires, MM. Deckers el De

Plyn, ont la conviction, partagée par M. Daeckelmans, archi-

tecte du palais, que la Commission, cl par suite l'adminis-

tration des Beaux-Aris, ont autorisé l'exécution définitive des

statues la Justice et la Loi à la dimension de A mètres

(le hauteur. 11 n'existe au dossier de cette affaire aucune

pièce confirmant celle assertion. Au contraire, le rapport du

Collège, en date du "IS avril 1883, adressé à M. le Ministre

de l'intérieur, n'attribue à ces statues qu'une hauteur de

3 mètres, et c'est celte dimension qu'il convient de main-

tenir.

— Des délégués ont examiné, le 17 janvier 1885, dans

r.ilcller de M. Fraikin, l'esquisse des deux ligures volantes

commandées à cel artiste, pour accompagner l'écusson aux

armes de la nation qui doit remplacer l'horloge de la salle

de la Chambre des représentants, à Bruxelles. Ils sont

d'avis qu'il y a lieu d'autoriser l'exécution en grand de ces

liLHircs.
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GONSTRUCTIOiNS CIVILES.

La Commission a approuva :

r Le proie l de la faeado de l'insliUil cliimique à ûriiior à•"-li'"l^'''""<^"l•
' *

* ' • h rUiiivcrsilc

l'Université de Liège, modifié conrorméineiU aux inslnic- •''"'•"K"-

lions données à l'auleur par le collège; archilecle, M. Dc-

many;

2° Les modifications apportées au projet relatif à la restau- ""^^^^0^"'=

ration de la façade principale du côté sud de riiùlel de ville

d'Alost (Flandre orientale); architecte, M. Van Assche;

3'' Le projet relatif à la restauration du chéneau nord des iiaii.-sdeBn.gns.

Halles de Bruges; architecte, M. De la Censerie;

A" Le projet concernant les travaux à exécuter à l'orphe- o.,,i,ciii.at

linat des fdles, rue des Filles-Dieu, à Gand ; architecte, '*'"'"'•

M. Failli;

o° Le projet relatif à la modilication de l'acrolère de la ,

priais
' •' .le la Nalioii,

façade du palais de la Nation, vers la rue de Louvain, à '

"^"'^'^^"•^

Bruxelles; archilecle, M. Beyaerl;

6" Pour la reconstruction de la partie incendiée du même

édifice, l'emploi des glaces pour les fenêtres el portes vitrées

du côté de la rue de la Loi, en supprimant la division dans

les chcàssis.

— Des délégués ont examiné les travaux de restauration ii.m.i .i.- viiie

.I.'C:,...!.

exécutés en dernier lieu à une partie de la façade gothique

de l'hôtel de vill(> de Gand el ont signalé la honnc exécution

de ces travaux.

— Lors d'une inspcclion faite à Brue'es, en ISlKi, par des Toureii..

délégués de la Commission, de concert avec le comité pro- ^'^"'^''

vincial des correspondants, leur attention avait été ;ippelée

sur la lourelle de Saint- Sébastien, appartenant, de temps

immémorial, à une société de lit- ;i rnrhalèle.
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Il avait été convenu que des plans pour la restauration de

cette tourelle, dont la construction est fort intéressante,

seraient soumis à la Commission des monuments dans un

avenir prochain.

N'ayant reçu aucune communication relative à celte

affaire, la Commission a prié, à la date du 1 3 septembre 1 884,

M. le Gouverneur de la Flandre occidentale de lui taire

connaître la suite qui avait pu y être donnée.

Le 22 décembre 1884, M. le Gouverneur a transmis, par

copie, à ce collège un rapport, par lequel M. De la Censerie,

membre du comité provincial des monuments, insiste pour

qu'on puisse restaurer complètement la tourelle du local de

la société de Saint-Sébastien.

Nous transcrivons ici copie de ce rapport :

« Bruges, le 5 décembre 1884.

» Monsieur le Président,

» En réponse à votre demande du 50 octobre dernier, et

après avoir pris connaissance des pièces qui l'accompa-

gnaient, j'ai l'honneur de vous informer que j'ai vu avec

plaisir la proposition, faite par la Commission royale des

monuments, de mettre en état le petit bâtiment du xvi* siècle,

dépendant du local de la société do Saint-Sébastien, un chef-

d'œuvre de notre architecture locale.

» En effet, depuis vingt-six années, époque où l'idée a été

émise, une première fois, d'y faire quelques travaux sérieux,

la confrérie s'est bornée, je crois, à renouveler la couverture

en ardoises de la tourelle, mais la maçonnerie, qui est passa-



— 1<) —

bicmcnl dégradée et rongée par le lemps, n'a pas été réparée

ou rejoinloyée.

» Le délail (vslimalif, dressé le IJi juin 1858, au ïuonlant

de 3, '289 francs, sera prohablenicMit insuftisant aujourd'hui,

malgré les ouvrages à exécuter en moins, consistant dans le

renouvellement de la couverture de la tourelle précitée, qui,

actuellement, se trouve dans des conditions satisfaisantes.

» Mais je suis d'avis que le travail de restauration doit

comprendre la mise en état et à découvert du pignon sud,

ce qui comporte la démolition de l'insignifianLe petite cha-

pelle qui y est adossée, construite en 168a, qui masque et

enlaidit complètement celte façade. J'ai tout lieu d'espérer.

Monsieur le Président, que, grâce à votre bienveillante inter-

vention, la proposition de restaurer complètement celte char-

mante construction sera prise en sérieuse considération et

que bientôt il en sera de même de celle qui borde le fond du

lac d'amour et qui appartient à l'Élat. La restauration de ces

deux pittoresques spécimens de noire ancien arl brugeois

rencontrera, je vous l'assure, l'approbation générale.

» Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de

ma considération distinguée.

» (Signé) De la Genserie. »

La Commission n'a pu qu'approuver l'idée des restaura-

lions proposées dans le rapport précédent et dans les con-

ditions indiquées par M. De la Genserie. Elle a pensé qu'il

y a lieu d'autoriser cel architecte à dresser les plans et devis

nécessaires en vue des travaux à exécuter et elle a appelé

l'attention de M. le Minisire de l'agriculture, de l'industrie et

des travaux publics sur l'opportunité des ces travaux.
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ii..ii.>< iiYpro--. _ fjjQj.ov pour les IJalles d'Ypros d'un travail déco-

i-alif par un proccdr analogue à celui des graffili de la

calliédrale de Sienne, M. Delbcke a soumis un avaul-

|)i'ojel à la Conmn'ssion, qui avait conseillé ce genre de

décoration.

La Commission a émis l'avis qu'il y a lieu d'autoriser

l'auteur à en aborder l'étude définitive et à exécuter les

cartons en grand. Elle a démandé en même tem])S à

l'artiste un spécimen, grandeur d'exécution, tel qu'un buste

d'une des figures, où seraient mis en œuvre les dilîérenls

matériaux avec leurs colorations.

Tourelle à cand. — L^ Joumal de Gand ayant annoncé qu'il était question

de dcinolir la tourelle, en style renaissance flamande, (|ui

s'élè\e au coin de la rue Longue de la Monnaie et de la

Rue sans fin, M. Pauli, membre de la Commission royale

i\r<, monuments, a bien voulu se charger de vérifier l'exac-

lilude de cet avis. 11 ivsulle de ses renseignements que la

))artie supérieure de la tourelle est déjà démolie à la hau-

teur de la jonction des murs avec la toiture de la maison à

laquelle elle est attenante. La partie inférieure subsiste seule

et a (:té couverte d'une plate-forme. M. [*au!i a transmis

un croquis de l'étal ancien de la conslruclion dans son

ensemble; il a l'ait connaître que les pierres qui servaient de

supports au couronnement de la tourelle, et qui forment des

arcatures,ont été mises en sûreté, de façon qu'il sera possible

de reconstituer l'état primitif de toute la construction, un des

restes les plus remarquables de la vieille cité, si les aulorilés

locales jugeaient ;i i)ropos d'aider par des subsides le

propriétaire de l'immeuble dans une reslauralion ('ven-

llielle.
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ÉDIFICliS RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

La Commission a ciiiis un avis favorable sur le iiroicl. )'"-!•> t<-"-

rclalif à la construclion d'un presbytère à Droogcnbosch

(Brabanl). Devis, fr. 18,09I-i"J; architecte, M. Ilansoltc.

ÉGLISES. — CONSTRUGTIOiNS NOUVELLES.

La Commission a approuvé :

1° Les modifications apportées au projet relatif à la con- ëhIi.a

struction d'une église à Borgerhout (Anvers); archilccle,

M. Baeckelmans;

2" Le projet relatif à la construction d'une église à Rans- Égiiso

berg sous Neerlinter(Brabant); architecte, M. VanArenberg; '^««s Nccriimc.

5" Le projet relatif à la construction d'une annexe à la ligii":

' • (le Siint-riciny,

sacristie et à l'agrandissement du jubé de l'église de Saint- '"""•"•

Remy, à Huy (Liège) ; architecte, M. Feuillat-Fievez
;

4." Les dessins des divers objets d'ameublement destinés An"ii!'ic""-,u
J de diverses

aux églises de :

'^'"'''

Saint-Servais, à Schaerbeek (Brabant) : chaire de vérité

et stalles
;

Terhaegen (Anvers) : chaire; deux autels latéraux ; deux

confessionnaux; un banc de communion; deux stalles; des

fonts baptismaux, etc.;

Gcesl-Gerompont (Brabant) : buffet d'orgues;

l'y" Le placement de paratonnerres sur les bâtiments de g^,.^^

l'église el du presbytère de Zuyenkerkc (Flandre occiden-
''" ^''•'"''''' '

taie) ;
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Egiiii .If u-au. (5« La proposition du conseil de fabrique de l'église de

Léau (Brabanl) d'acquérir, pour en affecter une partie à

l'usage de magasin et d'atelier, une propriété sise en face de

l'église.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis favorables ont été donnés sur :

icsSccic.
'" '^'^ proposition d'exécuter à la toiture de l'église de

Swevezeele (Flandre occidentale) des travaux de répara-

tions, ainsi que sur le projet de grille à placer devant le

presbytère de celte localité;

d-Avcigîrcm
^° ^^ ^^^'^ estimatif, dressé par M. l'architecte Van

Kiersbilck, des travaux de réparations à effectuera la tour,

au toit et aux fenêtres de l'église d'Avelghem (Flandre occi-

dentale);

'loKifout
•^" ^^ projet j'elatif à la restauration de la tour de l'église

de Loenhout (Anvers); architecte, M. Gife;

Eglise de Mcir A" La proposition d'exécuter par voie de régie les travaux

relatifs à la restauration de la tour de l'église de Meir

(Anvers)
;

Eglise de 5" Le devis estimatif des travaux de réparations à exécuter

à la tour de l'église de Nieuwmunster (Flandre occidentale)

et la proposition de les effectuer par voie de régie;

dc^cuiè>"ês.
^*" L^ l^rojet relatif à la restauration de la chapelle de

l'ancienne léproserie de Ghièvres (Ilainaut);

de safm' plcrn-
'" ^c projct drcssé par M. l'architecte Ilelleputte en vue

de la restauration des tambours des portes de l'église de

Sainl-lMerre, à Louvain (Brabant);



8" Le |)rojet, modifié d'après le rapport de iM. rarchilcclcÊeiisc<ic Manies,

provincial Weiler, des réparations à exécuter à l'église de

Maffles (Hainaut);

9" Le projet des réparations et travaux à exécuter à ,,„
'^gj^'^'^n

l'église de Cherain (Luxembourg); architecte, M. Gupper;

10" Les dessins soumis en vue de la restauration de deux Éguse
de Saint-Nicolas,

fenêtres de l'église de Saint-Nicolas, à Furnes (Flandre occi- »F""cs.

dentale);

M" La proposition de i-eprendre les travaux de restaura-^ ,. '^6''!P .r r r ^c bamt-Sulpicc,

tion de l'église de Saint-Sulpice, à Diest (Brabant), au point
"^*''"-

où ils ont été slatés. La Commission a cru toutefois devoir

faire remarquer que le devis estimatif qu'on propose de

prendre pour base du prix des ouvrages à effectuer encore,

n'est plus en rapport avec le coût actuel des matériaux, qu'

a sensiblement baissé. Il conviendrait, en conséquence, de

revoir le devis avant d'autoriser la reprise des travaux et,

le cas échéant, de procéder aune nouvelle adjudication, si

toutefois les conditions du cahier des charges suivi pour la

première partie de l'entreprise n'y mettent pas d'obstacle;

12" Le projet dressé par M. l'architecte Vinck concer- Kgiise

nant l'exécution de divers travaux à l'église d'Adinkerke

(Flandre occidentale); ces travaux comprennent la démo-

lition du porche et d'une partie de mur adossé au grand

contrefort, et sa reconstruction, en y ménageant une baie de

fenêtre; la reconstruction d'un contrefort d'angle à la façade

principale et la construction d'un jubé;

13° La proposition du conseil de fabrique de l'église
,

,
Egjise

t y ' "^ de Miildellierko

de Middeikerke (Flandre occidentale), tendante à pouvoir

exécuter, par voie de régie, le renouvellement de trois

fenêtres de cet édifice.
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Travaux (jul élc approuvûs les comulcs dcï> Iravau.x du l'cslau-

cS>". l'Hliui" oxéculcs aux églises de :

Tongres (église primaire), aimée 1882;

Anvers (église de Notre-Dame), vaisseau, ô triiiirslrc

1884.

Le SccréUùre Général^

J. Rousseau.

Vu en coiiformile de rarliele :2.'j du lèglemcnt.

Le Président,

Wellexs.



VEKKES nmm m pays-bas

A LA <c FAÇON DE VENISE » ET < D'ALTARE

5<^ LKTTR-E
au Comité du Bulletin des Commissions royales d'art

et d'archéologie (i)

Messieurs,

La Gazette des Beaux-Arts (2), en parlant de rinléressanl

mémoire sur les verreries poitevines, ajouté par Benj. Fillon,

comme appendice, à son Art de terre chez les Poitevins,

dit : « C'est là une œuvre patriotique; réfuter les opinions

banales qui attribuent à Murano et à la Bohème toute ver-

rerie estimable, c'est déjà quelque chose ; mais prouver,

sans ingratitude pour nos initiateurs, que nous avons eu,

nous-mêmes, des usines dignes de rivaliser avec les plus

célèbres, c'est là ouvrir un nouveau champ aux études

nationales. »

(1) Voir 4» lettre ci-dessus, XXIII, p. 27-1.

(î) XIX (1865), p. 143, article de M. A. Jacquemakt, auteur des ouvrages

que l'on connaît sur la céramique.
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l/ol)^•l•l•^atloll L'Sl luiidcc ; seulciiiL'iil si c'csl la imu qucs-

tioii de palriolisnic el d'eliulcs nationales pour la France,

un peu! en dire aulanl pour l'Angleterre, la Ilollanile.

l'Allemagne, (|ui ont eu aussi leurs verreries «à la façon de

Venise », et pour la lîelgique, qui a fabriqué du verre artis-

tique de même genre, à Anvers, Bruxelles, Liège, Ilu\ ,

Cli.dclel, .Namur, Gand, sans compter les villes voisines de

Maestrichl, Bois-le-Diic, Middelbourg, etc.

Au surplus, Venise et Altare, foyers principaux de la

verrerie artistiiiuc italienne, ont eu de nombreuses succur-

sales en Italie n)èmc, outre celles que j'ai déjà citées.

Des Vénitiens dirigeaient des ateliers à Padouc, Ferrarc,

Ravenne, Conselve, Trévise, Vicence. Venise a encore

des représentants aujourd'bui à Este, Conegliano, Cré-

mone, etc. (i).

Altarc, de son côté, envoyait ses gentilshommes verriers

à Ferrarc (2), el aujourd'hui encore on rencontre des Alta-

ristesà Milan, Sesto-Calende, Plaisance, Borgo-S.-Donnino,

Parme, Brescello, Casal-Maggiore, Vestone, Serollano, Terni,

Ferrare, Rimini, Pesaro (:.), etc.

Tout compte l'ait, il y avait bien, sans doute, en dehors

do Murano et d'Altare, une centaine de localités où l'on

(() Cecchkiti, Itflle orif/iiie /i dello .'ouihjiiuenlo deir (iile velraria Muranese,

p. 56; lu., Mo)W!ira[ia ilelh; velruria veneziana e iiiiiranese, p. lO; Zanktti,

Cii'idttdi Miiraiin, pp. :2l.'), 218. Des atolieis sont mcnliuiini^s à Fldrcncc, Rome,
Naples, Milan el Voi'oiic (lan^ lo cluoiiiiieiil \l, du 7 janvier lUiô, elle par Hoiwoy.

(») CiTTADELi.A, <ilc pai M. l'iNciiAKi, (lit qiK", en loiS, tous les verriers de

l'errarc claieiil des Ailaii:5t(s.

(s) BuFiA, rinivenita dell' arle cilren di Mliiir, pp. -25 el 40 . il y a des

Allarislcs élablis aujoiiid'lmi enimnc verriers a IJma, Ijuenos-Ayrci-, Monle-

\idco, etc., en Amérique.
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labriquail (lu vcit(.' h à lu Wnyw de \'ciiisc, » doiil ciiNiruii

la inoilic hors d'Ilalic.

On pourrait Jonc laisser le ,->entiinciil |)atrioli(|U(! de coté

el se borner à Iraiter la question uinqucmenl couiiiic (jues-

lion artistique, en elicrchajit à distinguer, parmi les verres

à la façon italienne, ceux qui uni été façonnés en Belgique,

en Angleterre, en France, en Hollande, etc., etc.

Mais entre l'exagération et la négation du sentiment patrio-

tKjuc, il y a un abime; il s'agit pour nous de revendiquer

au moins une paii — et non la plus petite — à la fabrication

du verre à l'italienne, où ont brillé au j»remier rang les

fournaises d'Anvers et de Liège.

Dans ma deuxième lettre (i), j'ai placé en opposition les

passages des auteurs modernes, où l'on méconnait l'exis-

tence des verreries beiges à la façon de Venise, et ceux des

auteurs contemporains, qui, il y a deux siècles et demi, avaient

mis en évidence cette industrie.

Dans la première catégorie, je range, sans exception, tous

les catalogues de collections belges publiés avant 1880, date

où l'exposition nationale du Champ des Manœuvres a enlin

appelé l'attention sur la question (t).

La préface du catalogue de la célèbre collection d'Huy-

veller, écrite par Benom" Verhelst, grand collectionneur

hii-mème, dit des verres à la façon de Venise : à part ces

seules verroteries, les émaux et les plats de Bernard Palissy,

loul le reste est national, tout est bien de notre pays.

(i) Bull, des Coinm. roy. d'art cl d'iircliéol., XXII, p. ôo'ô.

(î) Voir rintioduction que j'ai ajouléc dans la section K, p. l!2, a la parlic di"-'

Ve/Tfv. (Voy. aussi lù., Calai, Exi>. de IJi'fje, 1881, VI-" sodion, p. 5.)
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Le premier calalogiiedc hi colleclioii .Miiuird, après avoir

vaille rexcellcnce de la fabrication du verre à Venise,

ajoute que l'Italie n'était pas seule à produire des verres

magnifiques; que l'Allemagne en avait aussi fabriqué, mais

moins beaux et moins rares ; rien de la Belgique. Tout était,

en conséquence, classé en deux catégories : Verroteries

anciennes de Venise; Verres de fabrique allemande, et ces

catégories comprennent environ 200 numéros, dont la plu-

part sont des verres fabriqués en Belgique, comme on a pu

le reconnaître, lors de la vente Minard, en mai 1883 (i).

Faut-il s'étonner alors de voir le catalogue du musée de

Bruxelles ne pas sortir de ces mêmes deux catégories : an-

ciennes verreries de Venise et d'Allemagne (deux à trois

cents exemplaires, dont un grand nombre également fabri-

qués en Belgique) ?

Le catalogue de la collection Slade, |)arfaitement rédigé

par Nesbitt, parle bien de verres flamands — ce qui est déjà

un progrès; — mais à propos de certains vases qui trahis-

sent l'art flamand, par leur décor ou par leurs inscriptions,

l'auteur émet une concession tout à fait insuffisante : les vases

ont été fabriqués à Venise et envoyés en Flandre pour y être

décorés (2).

(0 M. Herm. van Duyse, rédacteur du deuxième catalogue Minard (celui de la

vente), a enfin établi une distinction, d'une part, entre la verrerie d'Allemagne,

celle de Venise et, d'autre part, celle des Pays-Bas, « façon Venise » (n" IG3 à 199).

(«) Nesbitt, Catalogue of Ihe collection of (jlass, formed Inj Félix Slade,

p. ib-2 (n"' 881 il 904) ; « Flemisli glasses. Tlie greater nuniber of the spécimens

under ihis liead were probably manufactured in Venice for tbe Flemisli niarkets,

and decorated in those countries... The etching on tbis glass ware probably

added in Flanders. »

Le catalogue du musée de Cluny a également admis des verres flamands, soit

d'après certaines indications extérieures (blasons des Pays-Bas, etc.), soit

d'après le lieu d'achat U'ar exemple : Gand, vente d'Huyvetter).
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Voilà, en elïet, où l'on en était il y a quelques années ;

saufDemmin, qui prétendait (jue Dessau, dans le duché

d'Anhall, était le seul centre de la fabrication des verres à

ailerons, tout le monde rapportait à Venise, mais uniquement

à Venise, l'origine de ce genre de verres, et quand on dé-

couvrait sur ces prétendus verres de Vejiise une trace d'un

autre art, vite on recourait à l'hypothèse que le verre avait

été envoyé de là-bas pour être achevé dans le style du pays

où l'ornement avait été ajouté.

C'est ainsi que Sauzay (i), frappé de l'existence de gra-

vures de style allemand sur des verres à la façon de Venise,

dit : « Certains graveurs de Bohème, auxvri^ siècle, se mi-

rent à décorer de gravures exécutées, soit au louret, soit

au diamant, certains objets vénitiens du xv* siècle et du

xvl^ De celte union de deux industries séparées de plus

d'un siècle, et cependant accolées sur un même objet, naît

une grande incertitude de provenance. »

Gomme les graveurs flamands et allemands avaient sous

la main des produits nationaux, à l'imitation de Venise, il

n'est plus nécessaire de recourir à l'hypothèse compliquée

de Nesbittet Sauzay, et l'on peut supposer tout simplement

que là où un verre a été orné, là il a été fabriqué : ce doit

être tout à fait, par exception, que des verres « à la façon

de Venise » fabriqués à Venise même, ont été ornés en

Flandre ou en Allemagne.

— A ce propos, que je dise quelques mots d'un orne-

ment qui n'est pas nécessairement fait en fabrique : je veux

parler de la gravure du verre au diamant.

Xi) Sauzay, La Verrerie (Biblothèque des Merveilles), p. 35; voy. aussi

I.ABARTE, Histoire des arts industriels, IV, p. 594.
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C/esl Ijide l'arl ajoiilt' ;i un objet comj)lol déjà en lui-même.

Xoiis avons vu de nos jours divers |>rocédés de ce genre

mis ;i la mode parmi les gens du monde; lanlôl c'est la

potichonianie, tantôt c'est la peinture sur porcelaine, etc.

La gravure au diamant était alors un de ces « talents de

société. »

Pour cette gravure, pas d'ustensiles compliqués; pas de

mécanisme à faire mouvoir; pas de- roues de dimensions

variées : un simple manclie pour rendre le diamant ma-

niable; aussi les possesseurs de verres pouvaient les orner à

leur guise, et c'est pour ceux-là seuls qu'on pourrait ad-

mettre que des verres de l'étranger, si celle hypothèse était

nécessaire, ont été ornés dans notre pays.

Quanta la gravure au touret, que l'on dit avoir été inven-

tée au commencement du wii'' siècle, par Gaspar Lelimann

et son continuateur Georges Scliwanliard(i ), c'est là un pro-

cédé qui ne se comprend qu'en fabrique.

Les biographes d'une femme célèbre, Anna-Maria de

Schurman (1 607-1 G78), nous font connaître que parmi les

travaux divers auxquels elle se livrait, figurait la pratique

de l'art de graver sur verre au diamant (2).

(0 Saii/.av, pp. >2 et suiv. Il est ii remarquer que des verres du règne de

l'hilippe 11 (15îi6-lo98) sonl gravés au diamant : C-atal. Cluny, édit. de 1881,

II" 4903 (/i«//. des Comm. roij. d'art et d'archéol., \\l\, p. 590) : .i vérifier

••«•pendant s'il ne s'ajûl pas du même verre que celui de re musée (l'ilé ci-après).

(i) Histoire abrégée des Proviiices-Uiiies des f'/iiis-lifis (Amsteidam, dir/

J.'aii Mallicrbe, 1701, p. 10;)).

.ScHOTF.i., Amiii-Murin nnt Siliiiniian
i Bois-li-Diic, l&.'iô), p. I(J, dit d'elle :

« Met verba/ende \luglieid en sierlykheid gebniikte /y den diamant en beschrect

zy bokaleii, rucmers, lluileu, drinkscbalen (»p sclintcven en andeie .nla/cn, die zy

baren vrienden en Ijezoekers fen ^esclienke aanbnod. » Il cile ainsi plusieurs

verres j;ra\rv jiar file. iMilre autres un vciic (jne Vi;;lins de Ziinlirin ;i\ail a|i|»orti^



— 51 —

Vin chanoine Scliiiniann, do la callK'di'.ilo d'Anvers, en

1757, grava lui-mèinc un verre oiTcri à IV'Vi-que (r.\nv(T.s,

Henri Van Gameren (i ).

Parmi les exemplaires de verres anciens gravés au dia-

mant, recueillis dans les colleclions, on remarque :

1° Verre avec insci'iplion : de pp.ins van oranjf, se rap-

porlant sans doute à Maurice de Nassau (2) ;

2*" Verre en l'honneur de l''r(kléric-Henri, avec une in-

scription hollandaise de Klfi'i, ainsi que les armes d'Espagne

et des Provinces-Unies (0) ;

ô" Un verre à ailerons, provenant d'un cahinet bruxel-

lois et orné d'une chasse au cerf; ce verre était de grande

dimension, comme ceux qu'on lahriquail à Bruxelles, en

exagérant pour la bière les dimensions des verres à aile-

rons de Venise, destinés nu vin (i).

Etc., etc.

Il y avait, d'ailleurs, à Anvers, des Gelaesschryvers

inscrits en la corporation de Saint-Luc, et il est possible

que la gravure sur verre, sinon au diamant, au moins au

touret, ail été pratiquée par eux
, pour donner un cachet

artistique aux produits industriels des verreries d'Anvers.

il Utrecht pour l'usage de Cliaiies-Quint (il est encore conservé dans la famille de

Van Maanen, ministre de Guillaume [", roi des Pays-Bas). Ce fait prouve que

la gravure au diamant s'effectuait sur des verres parfois anciens; mais ce n'est

que par exception qu'on aura gravé ainsi des verres venant de l'étranger.

(1) Exposition de Bruxelles en 188J, seeUon E, p. IG, n'' 00 : a. k. a. schii-

MANNCANONICUS SANCTAK MARIAE SCUI.PSIT. 1757.

(i) Nf.sbitt, /. cil., p. 132, qui, à la p;ige prf^cédenle, cite un verre pareil,

d'Olden Barnevelt, mort eu 1617.

(s) Mus. de Clnny, Labarte, IV, p. a9i.

(4) Coll. de Parpart, vendue ii Cologne le 2ii octobre 188-t, n» Ui. Le Musée

de Bruxelles, représenté;» cette vente, a été arrêté, dans sou projet d';iequisilioii,

par le caractère allemand des cosliuues e( de la gravure.
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Gomme, au xvii'' sièclo, les Miolti el autres étaient obligés

(le souscrire, comme condition de leurs privilèges, l'enga-

gement de vendre leurs produits « façon de Venise » un

tiers moins cher que les produits semblables originaires de

Venise même, il est probable que la plupart des verres,

même d'apparence vénitienne, ornés de gravures dans notre

pays, sont deA produits industriels façonnés aux Pays-Bas

mêmes.

Un grand nombre de verres du xvii' siècle et du xvin%

en forme de calices, portent des armoiries de princes

évèques : ce sont bien certainement des verres fabriqués

à Liège même.

— Que je dise un dernier mot du verre qu'on a désigné

sous le nom de cristal.

Il est certain, je le répète, que les anciens connaissaient

le verre pesant et clair, où l'oxyde de plomb était employé

à dose systématique : des analyses de certains verres an-

ciens ont mis ce point en complète évidence (0-

Il est, sans doute, trop absolu de soutenir que les verres

de cette espèce portaient chez les Romains le nom de

cristollina, que les auteurs anciens donnent à certains vases

de grand prix ; Marc-Aurèle en fit vendre |»our subvenir aux

frais de la guerre contre les Sarmatcs (-2). Il sufîit, d'ailleurs,

(i) Hull. des Comm. roy. (Vart et d'archéoL, Vlll, p. 280. Dans le passago de

M. Lenormant, que j'y cite, il faut rectifier la prétendue réinvention du cristal par

les Vénitiens du xiv« siècle; ils n'ont fait qu'appliquer le nom à leurs verres un

peu plus clairs que certains autres verres de l'époque; mais ce n'est pas encore

la le cristal moderne, analogue à celui des anciens : l'époque intermédiaire ne l'a

pas connu.

(«) EiTHoi'., VIIF, 13; Capitolin., Marc-Aurèle, XVII; peut-être, comme j'en

ai émis l'avis ci-dessus, V, p. il"), étaient-ce des vases en cristal de roche, dont

il existe des pièces de très t;rande dimension, notanmient an musée de Madrid,
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d'admottro (]u<' noire cri'^lal inodonie élfiil coiinn des an-

ciens.

Le procédé do la faltricalion du crislal ne fuL retrouvé

qu'à la fin du xvn* siècle (i), el entre l'empire romain et

celte dernière époque, on n'a pas signalé jusqu'ici un seul

spécimen de verre à base de plomb.

Le « crislal el le cristallin » des Vénitiens et Allarisles, dont

mention se trouve dans une série de privilèges el de contrais,

où il .s'agit des procédés des Italiens, répandus dans toute

l'Europe, n'est, comme j'ai déjà eu occasion de le dire,

qu'un verre débarrassé de sa nuance verdàtre naturelle, à

l'aide d'une quantité médiocre de plomb, comme celle des

« terres plombées «, dont se servaient les verriers italiens

employés à Liège, en 1G26; mais c'est toujours un verre

léger.

Seulement, comme cela était une spécialité des Italiens,

partout où l'on trouve l'expression de vases cristallins, dans

les actes du xvi" siècle et du xvir, il s'agit, selon toute pro-

bable, de produits à la façon de Venise ou d'Allare.

— Et, puisque j'ai parlé ci-dessus du verre malléable, que

j'ajoute encore ici ce détail : un Italien, à la Cour du roi

de Pologne, Casimir (1033-1672), ramollissait si bien le

verre, à l'aide d'un certain esprit, qu'il en formait des mé-

dailles et des figures, telles qu'il les voulait (2). Mais ce

pourrait bien être là une pure fable; car, au siècle suivant,

Savary (0) se demandait : « n'est-il pas permis d'être un peu

(1) PÉLiGOT, le Verre, son histoire, etc., p. rJiO.

(4) Journal des Savatils, XII, p. 256.

(3) Dictionnaire du commerce, IV, p. 1274.
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inoi'édiilt^ sur le secret do rendre \o verre i]i;dlt';d)le, rap-

porlé prir Pêlrone? »

Reprenons ici l'hisloire de^' anciennes Ibiirnîiises de la

Bidgiquc (pii ont façonné le verre à la façon de Venise, elc,

PAYS-RAS.

Anvera.

J'ai d(-jà rapporté des passages d'ailleurs du commenee-

meiU du xvu* siècle qui rendent compte de l'éclat extraor-

dinaire des verreries à la vé'nitienne d'Anvers à cette

époque.

On peut y ajouter un extrait (mis en lumière par M. Pin-

chart) d'un voyage des archiducs Allterl et Isabelle et de

leur visite à ces verreries (i).

Voici, à cet égard, de nouvelles citations :

L'italien Neri, ayant à décrire les progrès de l'art de la

verrerie au xvii'^ siècle (2), ne crut pas pouvoir mieux faire

(pie de se transporter à Anvers, où il visita l'/'lahlissemenl

de Philippe Ghiridolli (le Gridolphi de nos documents)

dont il vanle la courtoisie : il décrit dilîérents procédés mis

en pratique pour imiter les pierres précieuses, dans celle

usine, où l'on enq)loyaii le bleu d'oulre-mer, si précieux

il celte épo(|ue. II' soufre de Saturne, etc. Lui-même fut

admis à y faire des expériences, et il vanle surtout une cal-

cédoine à l'imitation des véritables agates orientales, (pi'il

parvint à produire, dans le cours de son travail. ;i faide des

malciiaux |irépai'(''s par Tiridolphi.

(1) lliill. dnC.omiii. roi/, d'art el d'arcliM., XXII, \>. 59ii.

(1) Itfir urie l'ilraria, ÏUn-mcc, l(!10, pp. U,\H, T."), 70,99.



(IdlniU (i), visitani Anvers, s'ùii il horiK' à Iransci-irc If

passage deScriljaniiisqnci'îii cite; il ajoulnil qu'il nicllail au

loul premier rang- la verrerie tl'Anvers, où l'on se eroinu'l,

(lil-il, Iransporlé en l'Ile tic Murano, près de Venise.

Le Iranscripteur de GOInil/., Coulon (â), est plus explicite

et ajoute du sien au tableau : « Et preinièremenL que voulez-

vous que je vous dise de la verrerie d'Anvers? Vous croyez

esire en l'isle Murane près de Venise, quand vous êtes entré

dedans : le leu ne s'éteint jamais; les fournaises regorgent

toujours de ces charhons liquides et coulans, vous jureriez

que ce n'est point du verre, mais une fontaine de feu, où

chacun des ouvriers a sa làclie; l'un gaigne sa vie en souf-

llanl, l'autre en tournant : les uns donnent la teinture au

verre, les autres y appliquent l'or et l'argent. La matière est

susceptible de toutes les formes, se joue de l'esprit des artisans,

prenant plus de figures que leur imagination n'en peut repré-

senter, et le feu, qui nesemble bon qu'à destruire, faildespro-

duclions admirables, convertissant du sable, des cailloux, de

la cendre, du plomb (0), en un beau verre ou en quelque autre

vase de parade pour le buffet d'un prince, »

Malheureusement, en 1043, à l'époque où Coulon écri-

vait ces lignes, les fourneaux d'Anvers s'étaient éteints

depuis l'année précédente.

(t) Ulysses g(illo-bel!)icm,\). 08.

{*) L'Ulysse fjallo-behjiqiie, 1613. p. iG.

Je n'ajoiiterai pas ici un passade de Shaw, Es.'iai sur les Pays-Bas nutrichiein,

l.ondres, 1788, qui parle de différentes nianulactures de verre dans les villes de lu

Mandre, des Pays-Bas : rien ne dit qn'ii s'agissait lit de verreries artistiques.

{z) Encore le plomb signale comme ini des ingrédients de la fabrication du

verre; mais, je le répète, on l'eaiployait .sculenient pour clariiier le verre et mm
pour le l'aire ressembler an cristal de roche, comme je veri'e-cristal iranjuncd'liiii,

procAlé industriel que les Vénitiens dédaignaient.
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C'est là que s'est arrêté le n'grelté Pincliart, dans ses

éludes, hélas! qu'il ne continuera plus : la mort l'a enlevé,

cl ses deux premières lettres sur les fabriques de verre de

Venise d'Anvers et de Bruxelles au xvi* et au xvii' siècle,

rest<M'ont inachçvées

Quant à M. Génard, l'analyse des documents publiés par

lui était arrivée jusqu'en 1629.

A cette époque, la. verrerie d'Anvers était dans les mains

de Ferrante Morone, gendre d'Ambrosio Mongarda et de

Sara Vincx, veuve de ce dernier.

Or, cette dernière paraît avoir quitté Anvers à l'époque

où l'industrie verrière s'arrêta en cette ville : elle comparaît

de 1644- à 1647, dans trois actes baptismaux de Liège,

comme marraine :

l" Notre-Dame-aux-Fonts, 14 juin 1644, pour un enfant

de la paroisse de Sainl-Gangulplie, dont les parents n'ont

rien de commun avec la populalion i\fts verreries de

Liège;

"2° Sainte-Véronne, ^2\ décembre 1645, pour un enfant

de Jean Kinappe, allié aux Bonhomme, directeurs de la ver-

rerie d'Avroy;

3" Même paroisse, 8 avril 1647, pour un enfant du ver-

rier Antoine Meringo, d'Altare, et de sa femme Catherine

Rigo, de Murano; elle a pour compère Henri-Jean Bon-

homme.

Si les deux derniers actes indiquent une relation directe

avec la verrerie, le premier, par cela même qu'il s'agit des

premiers venus, peut-être de voisins, tend à établir que le

domicile de Sara Vincx était bien à Liège, où elle assiste

ainsi en personne à Irois baptêmes en moins de t)'(MS ans.
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SculeiiKîiil, |)uis(ju'ellc a clé ciilciTCo à Anvers, loiiîoclobre

1647 (i), dans le loinbeau qu'elle s'était réservé )iour y re-

poser à côté de son mari, elle y aura été transportée après

sa mort.

S'agit-il même de Sara Vincx, nièce et homonyme {-i) de

la veuve de Mongarda, le fait démontre que la famille de ce

dernier verrier, représentée alors par Ferrante Morone, se

désintéressait de la verrerie d'Anvers et qu'elle s'était atta-

chée à celle de Liège, où en même temps que Sara Vincx

vint s'établir en cette ville, allèrent s'engager des verriers

vénitiens d'Anvers, entre autres Rigo, de Murano, époux

d'une lïoffman d'Anvers (beau-frère de Meringo cité plus

haut), qui, avec les siens, apparaît, dès 1(346, dans les actes

paroissiaux de Sainte-Véronne, à Liège.

A Anvers, en 1630, les affaires de Ferrante Morone avaient

si peu prospéré que M. Génard nous montre le Gelaeshuù

mis en vente, le 9 mars, à la requête des créanciers et à

charge de Ferrante Mororie et de ses enfants. Le Gelaesimis,

dont la situation est de nouveau indiquée conformément à

ce que j'en ai déjà dit, fut adjugée à un certain Jean Dandeleu

pour le prix de (3oO llorins Carolus, en sus des charges.

La décadence de l'usine de Ferrante Morone, qui corres-

|)ond précisément à la reprise de la verrerie à l'italienne de

Liège, en 1626 (voir plus loin), engagea J.-B. Van Le-

mens (ô) à solliciter un nouveau privilège.

()) GÉNARD, p. 40.

(a) Id., p. 73; a disliiiguer de sa cousine Sara Mongarda, née également en

lS96(Id.,p.59).

(s) La grand'mèrc d'Anna-Maria de Scluirmyn citée ci-dessus, était une Van

Lemens, d'Anvers, peut-être tante du Van Leraens de 1626, contemporain (et

cousin?) de cette femme célèbre, ce qui peut expliquer l'intérêt que sa parente
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IJic rc(|uclc ilo J.-IJ. Van LemciLS, du li ucIuIji'C 1(»;2'J (i),

il rellcl do relever le Gelaeshuis, fui renvoyée i\ l'avis de

l'aulorilé, e(, le 7 mars le.lO, le reqncM-anl développa les

(ernics de sa demande, en sadrossanl au niagislral d'An-

vci-s cl <Mi soiiicilant la conliruialion des privilèges que,

le 4 se|)lenibrc el le 2:> décembre 1021), il avail obtenus de

Philippe ÏV, pour fabriipior, au pays de BrabanI el d'Oulrc-

Meuse, « des voires de cristal cl cristallins el des miroirs

que juscpies à présent ne s'y sont laits, pour le terme de

quinze ans, » avec interdiction de « rentrée de tous voires

eslrangers de cristal, contrelaicts à ceux de Venise et des

cristallins des pays de France et d'Allemagne, Bohème,

Lorainc et autres, à paine de confiscation... »

Il postulait spécialement le pouvoir de continuer la fabrica-

tion tellequ'en partie l'avaient dirigée précédemment Vincent

Mongarda, Philippe Gridolphi cl Ferrante Morone, en deman-

dant, conjmeeux, certaines dispenses d'octroi, delà même na-

ture que celles qui avaient été accoi'dées à ses prédécesseurs.

Le Fiiagistral d'Anvers statua favorablemeni sur ces de-

mandes, le 12 mars el le 1<» avril l()50.

M. Génard rapporte ici des procès que J.-B. Van Lcmons

dut soutenir pendant plusieurs années cl (pii conlribuèrcnt

à la décadence de son établissement.

supposée portait k l'aii ih' la verrerie. (D'après Schotei., /. cil., \). 2, ces \aii

Leiuciis étaient une brandie des Lumay.i

An cominenccnient du xvii« .sieije, un Henri \an !A'uien>, d'Anvers, vint

habiter Liège, oii il (ibtin( droil de cité en 1(JU(> (Bild. de i'Univ. de Lièjre.

Kcgislre manuscrit des proelamatiuiis de bourLienisie, p. 161): il est posbilde

(|nole relief du métier des merciers fait par ce van l-emens, se ratlaclic k l'in-

dnslric ou au coninaerce du vei re : car on a longtenips été indécis à l-iègesur le

métier dans lequel on devait da.sser les verriers.

(i) Gk>ai(I', p. Ob.
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Il raj»|»L'llt', (.l'a|ii'cs lloudox , la c('S>iuii de lOt^liui de \aii

Lcmoijs à Gilles Colinel. oclroi révo(juc' par Pliilip})(3 I\ , k

!29 novembre 1612, cl transféré à Jean Savoiiclli, genld-

lioininc verrier de Murano, doiil le successeur, Franeuis

iSavonelli, céda ses droits, en I()ij8, h Henri el Léonard

Boidiomnie, de Liège, par rinicrinédiaire de Colinel, renns

niomenlanémenl en possession de l'usine.

Les Bonhoninie (dont je reparlerai à Tarlicle Liège) diri-

gcrenl ainsi, depuis 1()60 environ, toutes les usines des Pays-

Bas el du pays de Liège, Anvers, Bruxelles, Namur, d'une

part, Liège, Huy, Maeslrichl, Cliàtelcl, d'autre pari, plus

Bois-le-Duc, lorsque, en 1G77, surgit à Anvers une nouvelle

concurrence dont personne n'a parlé jusqu'ici et que révèle

M. Génard.

Vincent Poinpeio, né à Murano, république de Venise,

ayant été pendant quel(|ue temps aux gages du roi d'Angle-

terre, sans doute dans l'usine établie à Londres, en 1G70,

par le duc de Buckingham, et se disant expert dans l'art du

verre et dans la préparation des matériaux, selon une attes-

tation délivrée par un Mathieu de Quesne, denianda l'aulo-

risalion d'établir une fournaise pour fabriquer des verres de

cristal, des miroirs el des pièces curieuses de toute espèce,

d'après ses procédés particuliers, et, enoulre, des verres com-

muns; d'où grand avantage pour la ville d'Anvers, parce qu'il

devait bien, disait -il, employer à cet effet une centaine

d'ouvriers, et ({u'il pourrait fournir des verres à meilleur

marché que ceux du dehors. Il ajoutait que ses efforts de-

vaient tendre à introduire de nouveaux progrès dans l'art

de la verrerie, de manière à assurej* la perpétuité de la fabri-

cation à Anvers, à l'aide d'une société de quatre à cinq inem-
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brcs, dont il projclail l;i roriiialioii ; il deiiuiiidait |»our lui

el ses associés des dispenses d'octrois et d'accises, ainsi

(lu'un emplacement nouveau pour établir la verrerie.

Le l.-i septembre 1677, le jour même de la requête, elle

fut accueillie favorablement par le magistrat d'Anvers, (|ui

cependani ajourna la question de l'emplacement; de nou-

velles négocialions furent ouvertes à ce sujet, et le 6 octobre

suivant, Vincent Pompeio présentait différentes observations

sur deux situations, le Leguit, proposée par le magistrat,

et la Clappeystraete, préférée par l'impétrant : l'autorilé

trancha le différend en laissanl Pompeio s'établir où il le

jugerait convenable, moyennant un subside de 25 livres de

Flandre, comme équivalent du loyer d'un an.

M. Génard ajouta qu'un plan de la fin du xvii^ siècle in-

dique un terrain situé près de la maison de force au Boeren-

kwartier (aujourd'hui le quartier des bassins), comme ayant

été ap|iroi)rié à une verrerie, mais sans pouvoir aflirmer

que c'ait été là le terrain choisi |);ii' Pomi)eio.

Là s'arrêtent les documents publiés par M, Génard, et

l'on ignore si l'établissement de Pompeio a prospéré.

M. Génard complète ensuite son travail par la publication

de quelques annexes.

De l'une de ces pièces, en date du 1 1 octobre lo81, il ré-

sulte que « Mongarda et compagnie » (comme le porte l'acte)

ont acheté des terrains sis entre la j)lace de Meir et la Vuy-

listrael; il se peut que ce soit là l'explication de ce qui a été

dit en ma deuxième lettre (i), au sujet de l'établissement de

la verrerie de Mongarda à proximité des premières fournaises

(i) Bull, des Cotnm. roy. d'art eld'archéol., XXII, p. 360, noie 4.
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(lu Hophutd, desservies successivement et d'une manière non

interrompue, de 1541 à 1561, et de 1564 à 4581, par Gor-

nachini, Francise! , l*asquetti et l*edralis, associé de Mongarda.

Coliii-ci, voulant donner à son industrie plus de dévelo|)pe-

ment, aura arrondi ses acquisitions plutôt que transféré la

fournaise à la place de Meir; elle existait déjà à proximité.

Il est vrai que dans la Longue rue Neuve, à Anvers, entre

les maisons dites de Saiiil-lMc et l'Oiseau volant, il existe

une habitation appelée l'Ancienne verrerie {hel Oud gelaes-

hiiù); mais si ce qui vient d'être dit est exact, celle-ci n'au-

i-ait aucun rapport avec la verrerie à la vénitienne.

Il s'agira de vérifier si peut-être ce n'est pas là qu'a été

fondée la verrerie de Pompeio, sur laquelle on possède si

peu de détails.

Quant aux autres annexes du travail de M. Génard, elles

concernent des règlements de compte entre Mongarda et la

veuve de Pierre Pedralis : ils sont datés du 21 juillet 1590

et présentent ce détail intéressant que les médiateurs de l'ar-

rangement, rédigé en flamand, sont deux personnages que

leur prénom, plus encore que leur nom, doit faire consi-

dérer comme Italiens : Carlo Lanfranchi et Carlo Francisclii.

Or, le nom de Francischi a apparu à Anvers (1556 à 1568),

à Liège (1569), et c'est bien un nom vénitien; car, si nous

ne le rencontrons pas dans le Livre d'or de Murano, nous

savons au moins qu'en 1604 un Giulio di Francheschi était

Gaslaldo ou |>résident des maîtres de la verrerie de Venise,

en 1604, et un Pietro Franceschi était encore secrétaire

des correcteurs élus en 1761 (ij.

(i) Ceccheth, MoHoyrapliia,\)f. 268 et 291.
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italiens dont les noms appai-aissent dans l'œuvre de M. Gé-

nard, en laissant, bien entendu, de eùlé, les noms des Belges

• |ui ont litiuré parmi les direeleurs : van llelmont, Swerts,

Sieur. Miiï Lemens, d'Anvers; Bonhomme et Colnel, de

Bruxelles d Liège.

Parmi les gentilshommes italiens elles a Anvers, soit

parmi les direeteurs, suit parmi les ouvriers, oji distingue

les noms suivants, dans l'ordre chronologique :

Gop..N.\GHi.M (Jean-Michel). M. Génard, dans une note, cite

des actes paroissiau.x où ce nom a revêtu la forme italienne
;

mais tous les documents des archives, sans exception, (pii

le concernent, l'appellent Cornachen, Cornachin, Gorna-

chyn, Cornacyn, Gornaissin,Gornayssin. Or, le personnage

(ou son lils au.x mêmes prénoms) apparaît dans une liste

de hérauts d'armes de Gharles-Quinl (i), formée en l'an

I jiti cl l'an 1547, lors de la guerre contre Jean-Frédéric de

Sa.xe et Philippe de Hesse, ligués contre l'Empire par le

traité de Smalkalde. Cinq hérauts ou rois d'armes y ligurent,

))our l'Autriche, le Hainaut, la Flandre, la Franche-Comté,

l'Allemagne, et Jean-Michel Cornachin est désigné pour

cette dernière contrée.

Si les anciens comptes de la maison impériale n'avaient

pas été employés à la fabrication de gargousses à la lin du

siècle demie)' (2), on y aui-ait bien certainement trouvé des

détails sur le personnage; car, dans les deu.x comptes con-

servés, on rencontre un Libéral Carnisin parmi les em-

(1) BfTKENs {Trophées de Urubanl), suppl. p. 1 10.

{i) Voyages (les Souverains. parGACiiARu cl l'ioi. II, pp. oUT utalo.
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pluvcs de ("-liiirlcs-Quiiil, cm 1o17 d \y2il\ c'clail sans doiiir

un pareni du liûranl d'armes.

Los dilVcrenlcs variantes du nom. le l'ail (|uc Curnacliiii

alla rccruler principalement des ouvriers à Nurenljcrg h),

la circonstance qu'il était héraut d'armes pour rAllemagne,

eiilin l'absence du nom de Cornacliin dans les listes de

Venise et Murano (comme d'Altarc), portent à croire (ju'il

ne s'agit pas d'un Italien; le nom n'a pas été cependant re-

trouvé dans l'armoriai allemand de Siebmaclier.

Quoi (ju'il en soit, on connaît les égards particuliers (jue

Cliarles-Quinl avait pour les inventeurs, témoin sa visite

avec sa sœur Marie tie Hongrie à la tombe de Beukels,

à Bierviiet (a) : la présence d'un héraut d'armes de Charles-

Quint à la tète du premier établissement verrier à la façon

de Venise créé à Anvers, semble prouver l'intérêt témoi-

gné par l'empereur, en 1511, à l'introduction de cette

branche d'industrie au.\ Pays-lias. Qu'on n'oublie pas, en

effet, que l'empereur intervint personnellement pour vaincre

la résistance du magisiral d'Anvers, |)eu favorable à l'inno-

vation (ô).

De L.4ME ((iiovanni). M. l*ineiiart nous a signalé ce direc-

teur de la verrerie d'Anvers comme étant originaire de

Crémone, et, en effet, Lame est une seigneurie située au.\

environs de cette dernière ville. Xous possédons à Liège

une famille de Lame ou Delamc, qui pourrait bien provenir

des gentilhommes italiens de ce nom ; ses traditions pour-

tant la rattachent à la France.

(i) Gésard, p. 16.

(-2) Shaw, /. cit., p. 18^1.

(3) Bull, des Comm. roy. iVart el d'urrhcol , Wll, p. 061.
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FiiANCESCi (Giacomo (;1 Carlo). Voir ce (|U(' j'en dis plus

haut.

Pasquetti (Giacomoj. Il clail de Brescia, au lémoignago

de Guicciardin, et Brescia est désignée comme une des

localités qui demandaient des verriers aux consuls d'AI-

(are (i). Cependant la circonstance que Pasquetti était une

sorte d'aventurier séjournant depuis longtemps à Anvers,

où il s'était occupé de contrebande de guerre, ne laisse pas

de crédit à l'hypothèse émise par moi-même, de l'interven-

tion de verriers altaristes, engagés à Brescia par Pasquetti :

lui-même, en effet, parle de voyages faits à Venise (2) pour

y recruter des ouvriers.

Pediialis (Pierre de), neveu du précédent et sans doute

aussi de Brescia.

MoNGARDA (Ambrosio). Il est qualilie dans son épitaphe

d'Italien cisalpin. D'une part, j'ai déjà eu occasion de re-

manjuer que les Vénitiens et Muranistes se targuaient de

leur origine, tandis que les verriers d'autres localités d'Italie

se qualiliaicnt sim|)lement d'italiens. D'autre part, la Vénétie

est présentée par les géographes comme limitrophe à la Ci-

salpine (Lombardie et Piémont). Il faudrait donc chercher

l'origine de Mongarda ailleurs qu'à Venise et Murano, où

son nom n'apparait pas une seule fois.

Obizzo (Antonio), à Anvers, en 1592. 11 était de Murano,

où il avait déserté la fournaise des Trois Couronnes, dirigée

()) BUFFA, ().
'ÀÔ.

{*) Il est vrai que Pasquetli ajoiito : « et aullrcs lieux d'Italie, n Voy. Génakd,

]'. 7,ô[ mais, p. ÔO, il est parlé plus spétialeiiient des démarches faites à Venise

méoie.
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par Brisighella (i). Les Obici figurent d'ailleurs au Livre

d'or de Murano, sur les Oselle (ou méreaux fabriqués au

nom des maîtres verriers), et il y eut même de ce nom des

maitres de fabrique à Murano (2), comme il y a encore à

Venise des Obizzi.

Le nom de GRmoLFi (variantes : Gridolphi, ou selon

Neri : Ghiridolfi) n'est, pas plus que celui de son prédéces-

seur Mongarda, un nom de Venise ou Murano.

Belonatto (Daniel), Manoli (Aluise et Dominico),

Bresigella (Agoslino), Ziola (Vincenzo), Cingano (Marco),

Ferro (Lorenzo), Saraina (Gian-Petro), Biondo (Fanlino),

verriers à Anvers, en 1598, correspondent aux noms de

Bellonati,Manolli, Brisighella, Ciolin,Cingani, Ferri, Serena

(ou Sdrigna) et Biondi, qui figurent tous, soit dans le Livre

d'or de Murano, soil parmi les monétaires à' Oselle, ou les

directeurs de fabriques; plusieurs de ces noms existent

encore à Venise (3).

Les noms des verriers italiens, FRiTSELE(Gregorio), Favora

(Geronimo), Caisario (Antonio), Siveran (Francisco), Sancho

(Francisco), sont les seuls (4) qui n'aient pas été retrouvés

à Venise et Murano; ils ne l'ont pas été non plus, du reste,

à AUare, qui peut à peine revendiquer, et encore d'une ma-

(«) Génabd, p. 55.

(2) Zanetti, 208, 210, "215, 216, 266, 267, 532.

(5) ID., 42, 202, 206, 208, 215, 216, 218, 255, 258, 265, 260, 268, 326.

Cecametii, Monograpltia, 23, 85,li7; In., Délie origine, 102, 104, 108.

(i) Il y a bien encore parmi les témoins de certain.s :ictes concernant les verriers

d'Anvers des noms d'apparence italienne, comme Sena et Polyc, qui peuvent

être des Serena (déjà cités) ou di Poli; mais il n'est pas certain que ç'aient été

des personnes attachées à la verrerie, et au xvi« siècle, notamment, il y avait

beaucoup d'Italiens à Anvers, dont des Salviali, qui, bien que portant un nom

ynjaiird'Iiiii illustre dans la verrerie de Venise, n'étaient pas du tout verriers.



- • 4<) —

nière tout hypolliéliquc, l«^ seul nom de Santo Schinco, par

le molif unique qu'il existe encore des Schinco aux environs

d'Altare.

Quant au verrier a Pricè (Jean), également de 1598,

oe pourrait être un Anglais, qui aurait suivi à Anvers, en

11)92, Antoine ()bizzt>, drserlour des fournaises d'Angle-

terre (0.

l'aniii les derniers noms (|ui apparaissent dans les docu-

ments de M. Génard, il n'y en a guère (|ue ceux de Savo-

M.TTi (Jean et François) et de Pompeio (Vincenzo), qui ap-

]iarliennent à des dire( leurs de l'ahriques vénitiennes ou au

Livi'e (1 or de Murano (i).

Aux noms i\ei> Vénitiens d'Anvers, on peut ajouter, comme

il a été dit ci-dessus, celui de Rigo ou Rigoz, le verrier qui

s'esl marié à Anvers et qui à Liège se qualitle liu'-méme de

gentilhomme muranisU' : il y avaii d'ailleurs à Venise et

Murano des Origo ou Dorrigo {").

Il est acquis ainsi, comme je l'ai dit dans ma quatrième

lettre, qu'à Venise l'élément muraniste ou vénitien domine,

tandis qu'à IJège la piépondérance a été prise par l'élément

allarisle.

A Anvers, au moins sous Cliarles-Quint, les Muranistes

se crovaieni, sans doute, en sûreté : cela n'empéclia pas

pourlanl Venise d'exerciT des poursuites el de sommer des

(i) (Jknarii, p. rii.

(î) Zanetti, p. 26;).

Dans If (loriimonl \V de Hoi'doy. .loan Siivnnelti expose qu'il est « gentilhomme

ilf Mdiiron lie Venise el que pour s'.-lre tryn>;poi'té par ileça el y inirotiiiiet lu

iiKiniifaclure de vniies de cristal et chrisiallin, il se Iroiive banni de sa patrie

avee confiseation de tons ses biens. «

(s) 7.ASrTTi, p. iîC'i. Voirnussj ihiil., p. r>il, le nnin de Hrego.
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vorriers Iransfuges de rovenir, sous peine des galères,

eoFTime elle le (11., mais seidemeni en KJSO, pour le verrier

Anloine OI)izzo, cité ci-dessus (i) : on voit, du reste, par

la liste des verriers nuiranistes engagés à Anvers, en 1;)98,

que les poursuites contre ee dernior n'effrayèrent pas beau-

coup ses compatriotes.

Lorsrpie l'on aura hien déterminé la différence rpii existe

entre la façon d'Allare et celle de Venise, on distinguera

par là même les verres à l'italienne labriqués à ï^iège de

ceux d'Anvers : les verres reconnus pour être d'Anvers

seront à la « façon de Venise » : mais, par contre-coup, les

verres recueillis et conservés dans les collections du pays

de Liège, ou représentés sur des tableaux des peintres de

l'école liégeoise, seront attribués plus vraisemblablement

à la « façon des Allaristes. ->

Bruxelles.

L'bistoire du verre à la vénitienne dans les fournaises de

Bruxelles a été ébaucbée par M. Iloudoy.

Parmi les noms que nous y voyons paraître, et outre

ceux qui sont communs à Anvers e( à Hruxelles, nous ren-

controns le suivant :

MiOTTi (Antoine), qui demande et obtient d'établir ù

Bruxelles une verrerie, en i(>5". en concurrence avec celle

de Gridûlpbi, à Anvers.

C'est lui qm', dans sa requête, allègue qii'il convenail que

(i) Gknard, p. 33. Obi/zo était accusé, du resle, de rupture (reniiagcnicnt

avec un uiuîlrc de fabrique vénitien ; cette circnnslance u pu eiiijager ii lumilrcr

a son égani une riuneur exceiitidiinfllc.
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Bruxelles tïil pourvue d'une verrerie à l'italienne, comme

les villes royales de Venise, Rome, Florence, Naples, Milan,

Vérone (i), Paris et Londres : il nous a ainsi mis sur la voie

(les découvertes pour la grande extension, hors de Murano,

(le la fabrication du verre à la façon de Venise.

.Miolli porte un nom célèbre à Murano. C'est un Miolto

qui créa la fabrication des perles de verre; un autre inventa

le verre avenlurine, en mêlant à la fritte de la poudre d'or

ou du clin(|uaiil, haché menu; aussi les Miolli ligurenl-ils

dans le Livre d'or de Murano el parmi les directeurs de

fournaises (2'); le nom existe encore à Venise.

Parmi les autres noms cités à propos de Bruxelles el

Anvers, nous avons encore celui des Savonetti, dont le

caractère vénitien a élé déterminé ci-dessus.

Mais il est à remarquer que leur nom apparaît d'une ma-

nière toute passagère, en iG4!2 et en 1655(5), pour se fondre

avec celui des Bonhomme, qui, après 163.^, devinrent titu-

laires des verreries de Bruxelles.

Il est fait allusion, par les historiens de la ville de

Bruxelles (4), au privilège accordé à Jean Savonetti, en

1642; mais il s'agit chez eux de la fabrication des «glaces»

(peut-être encore la traduction du mol glas, verre, par

glace, miroir). Ce qui est plus important, c'est la mention

par ces historiens de privilèges concédés le 27 octobre 1695

(«) Ne serait-ce pas Vienne, dont le nom aurait été mal lu par Houdoy?

Vienne, en effet, a été le siège d établissements verriers à la façon de Venise,

tandis que Vérone, alors ville de VénéMe, ne peut être considérée comme une

\illi' royale ou capitale

fi) Zanetti, pp. 20ti, 264, 50 i, .ÎUS.

(s) Génakd, p. 5J5.

(i) Hf."<nf. el Waiitkks, lli.sloire de tintaelles. II. p..")Oi; III, p. VAYi.
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et le 8 août {7M : celle tois il est bien l'ail acception de la

fabrication de « verres et de cristaux. »

Si cette mention est exacte et si elle peut se vérifier dans

les documents des archives de Bruxelles, la verrerie à la

façon de Venise aurait fleuri dans la capitale de la Belgique

jusqu'au milieu du xvni* siècle.

Il est à croire cependant que les Bonhomme sont devenus

étrangers à cette fabrication : ils ne tardèrent pas, en effet,

dès i 655 (i), à se plaindre des charges que leur occasionnait

l'exploitation des verreries de Bruxelles, « à cause de procès

et autres affaires d'importance el 1res délicates » : M. Pin-

cliarl m'a, en effel, signalé une farde de procédure (existant

aux archives de Bruxelles) entre un certain Jacques Mois,

d'une part, les Bonhomme et Colnel, d'autre part. Les Lié-

geois qui se firent subroger dans la concession de Savonetti

à Bruxelles, pour couper court aux difficultés qu'ils avaient

avec les verriers des Pays-Bas, ne tardèrent donc pas à y

rencontrer l'occasion de nouveaux procès qui, peut-être,

les firent se désister de leur entreprise et abandonner les

fournaises de Bruxelles.

Il y a sans doute identité entre ce Jacques Mois, qui

(toujours d'après M. Pinchart) obtint, vers 1673, un octroi

pour pouvoir fabriquer des verres dits « de cristal de roche »

et « M. De Mol, directeur d'une verrerie à Bruxelles, »

chez lequel un document des archives Lefort, à Liège, nous

apprend que Robert-Albert Gastellano, fils de l'Altariste

Joseph Gastellano, était allé s'engager comme gentilhomme

(i) Acte (in 8 drpenibre de lellc niiiice dans le protocole dn notaire Pawea, de

Liè^e.
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verrier : celle verrei'ie De Mol est sans doulc la verrerie

(encore ainsi nominùe) du Vieux-Marché-aux-Grains, à

Bruxelles; car Roberl-Alberl Casiellano fiil enierré en la

paroisse voisine d»' Sainl-Géry, à la date du li seplend)re

1688.

11 s'agii'a pent-èlre de retrouver des Allarisles parmi les

successeurs de ce Mois, mentionnés par les auleurs de l'his-

loire de Bruxelles en 109') el ITii.

A un moinenl donnr, avec le Casiellano rilé ci- dessus, la

fahricalion du verre « à la façon d'Allare » aurait donc

liénrlrr il Rruxclles,

aand.

il a souvent clé fait mention, même dans des manuscrits

du siècle passé (i), de l'origine vénitienne des Colnel.

Si cette origine élail. élahlie et si, bien enlendu, les Colnel,

verriers établis en Belgique depuis au moins le \v^ siècle,

avaieni conservé les traditions de leurs ancêtres, on aurait

eu à Gand, au wiii'' siècle, une fabrication à la façon de

Venise.

En effet, le 10 janvier 1711, un François de Colnel, gen-

tilhomme, obtini du c(tnseil d'Étal un octroi pour «''riger,

tant à (land qu'en d'autres villes l\o la Flandre, deux verre-

ries, dont une a ci-i.>tal. Commt! le pi'ivilège excluait les

temps de guerre, j)endanl lesipiels il t't.iil inlci'dil ;i l'inipi'--

()) Bill), roy., rass. 6G<)o, p. lÔJ; 70W): '2(ioGC). Voy. aussi Indéitendauce

behie. du 2 sept. 1880. .l'ui élaidi i'orit;ino tant vc-nitieiine qn'altaristi' îles l'ciTi :

de Venise, iiiif do l(iiis hraticlics aiiiait, en dos temps livs anciens, émigré a

Aitaie; or, il est a remarquti' que dè.> le mv« siècle, des l'erri ou Feriy élaient

alliés et associés des Colnel, comme cela lésnllc de la jiénéalngie très ilctaillée de

ceux-ci, anv aidiives de l.el'tiri, :i l.ièiic.
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IraiU de labriquer dti verre, il reviiU à la charge el solli-

cila (i) la lovée de celle inlerdiclion. On ne dit pas ce qui

en advint.

Ce qu'on sail, c'est l'endroil où de Golnet habitait et avait

son établissement : des lellres qui lui élaient écrites étaient

adressées à M. de Colnel, « maiire de la verrerie sur le

marché aux Bêles, à Oand. «

Ce qu'on sait encore, c'est iiu'cn I7ti7 François de Colnet

était encore, à Oand, maitre delà vei'rerie; mais peut-éire

n'y til-il pas de fort brillantes affaires; car au mois d'octobre

de celte année, d'après une lettre de sa femme, il était

« en arrêt pour une sentence donnée par le conseil d'Etal. »

Après lui et depuis 1727, plus d'autres détails.

La mention de « verrerie de cristal « chez les Bonhomme,

alliés aux Golnet, est toujours appliquée aux « verreries

des Italiens; » il est donc fort probable que la verrerie de

Gand a employé des ouvriers italiens, soit de Venise, soil

d'Altare.

Mais, je le répèle, l'origine vénitienne des Colnet n'est

pas établie, et l'on ne peut argumenter de la qualité d'étran-

gers qu'on leur donne dans certains actes (pour les com-

prendre dans les voies de contrainle stipulées contre les

étrangers qui violeraient leurs engagements). A Liège, où

ces contrats ont été passés, les Colnet étaient des étrangers,

par cela seul qu'ils venaient des Pays-Bas, distincts alors de

la principauté de Liège, (|iii oppariennil ;i l'emiiire d'Alle-

maa:ne.

fi) Arcliivps »ie I,eF(irt u IM'iH', v" Citlufl.
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I^amur.

La verrerie à l'ilalieiine de Namur n'a pas duré long-

temps et l'on n'en connaît pas grand chose : le 7 janvier

16ii9, Van Leniens déclarait (|ue les fourneaux étaient

éleinls : c'étaient ceux qu'Antoine Miotti, en 1(î23, avait été

autorisé à établir (i).

Cependant, à |)eine un an plus lard, le 15 février 10^29, une

veuve du même nom de Miotti, née Gornelia Van Iloren (sans

doute une Anversoise), engageait son fils Sébastien Miotto,

pour servii- |iendant un an, comme aide ou valet, Gaspar

Brunoro, des Trois Couronnes (2), natif de Murano, en la

terre de Venise; l'acîe est passé en présence de Jean Palada,

Italien (3).

L'entreprise ne fut j)as de longue durée, car au mois de

juin de la même année, Gasparo, « Italien, travaillant au

four des verres, » à Namur, et Miotti (il s'agit bien des deux

contractants du 15 février précédent) étaient poursuivis

pour un fait scandaleux et furent sans doute bannis (4).

La reprise de la verrerie à l'italienne, de Namur, n'aura

pas duré longtemps el Gaspar Brunoro n'aura plus reparu

aux Pays-Bas.

(i) HûUDOY, documents XI et XII.

(î) La verrerie des Trois-Couroiines, que le verrier Obizzo, cité ci-dessus,

iivait désertée en 1589, était une des premières de .Muruno; elle apparteuail aux

Brisigella : Zanetti, pp. 42, 265.

(8) Van de Casteele, Ami. de la Société archéol. de Namur, XVI, p. 202.

I.'auteur a bien voulu me transmettre copie de diiïéreiites mentions des archives

dont le dépOt lui est conlié, concernant des verriers : Barthélémy de Lonzée

i156«, io8â, 1584, 1592); Simon Collart 0025, 1(129); Henri de Marischal

(1G29); V» Agnès Simon-Acarin; mais il s'agit la ou de vitraux ou de verre

industriel, deux sujets étiangers à la matière que je ti aile.

(4) St. [{(ihMANs, hull. des <Aiiiim. roy. d'ail el d'aicliéol., XIX, p. 4tiG.
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Mais vit)gl-(jua(i(' ans plus lard, ou son méfait élail ouhlir,

ou il n'(Mi redoulail pas les conséquences dans le |)ays de

Liège; car nous le voyons reparailre et non sans quelque

éclal dans un aclc baptismal de la paroisse de Sainle-

Véronne, à Liège, où il s'intitule « nobilis Dominas Gaspar

Brunerot, Irium Coronarum, Vendus Moraniensis (i). »

On n'a pas de trace de lui entre 10^29 et 1655, et on ne

sait pas s'il a travaillé comme verrier à Liège, supposition

que ne repousse j>oint la mention de la fournaise des Trois

Couronnes, puisqu'elle accompagnait son nom à Namur.

On retrouvera peut-être quelque jour la mention d'un

Miotto à Anvers el même d'un de Palla (2) : ce sont-là deux

noms de familles du Livre d'or de Murano et qui correspon-

dent aux noms de Miotto et Palada, de l'acte du L5 février

10*29; quant à Brunoro, c'est un nom essentiellement véni-

tien (3).

Si la verrerie de Namur à l'italienne laisse quelque jour

connaître tels ou tels de ses produits, on y retrouvera, sans

doute, plutôt la façon de Venise que celle d'Altare.

Savonetti, de Bruxelles, le 2 septembre 1645, donna

mandat à un procureur de Namur, à l'effet d'interposer

arrêt « sur tous verres tant cristalins, cristal, que verres

qu'on appelle en italien veiro, venant des provinces élran-

(jcres et non de la fabrique dudit s' comparant : « Cela

(1) Voy. ci-dessus, XXIII, p. "298.

(i) Le nom de Pallar se trouve a Liège en relation avec des noms de verriers,

en un acte de Sainte-Vérone, baptême du 20 juillet ll)59 : c'est peut-être un

de Palla. Les Palade sont assez nombreux à Liège au commencement du xvn«

siècle.

(5) Cecchetti, belle origine, etc., |). 99; Zanetïi. pp. 5:2, -208, 264, 266, 3d8.
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niiil plus de verres « façon de Venise » dans ses pi'opres

fabricpies (i).

Lierre.

On sait moins cneofc de la verrerie à la façon de Venise

e.xercée à Lierre.

Jean de Lame, de Crémone, avait élé autorisé en I5il) à

établir suil à Lierre, soit dans toute auti-e localité « où mieulx

il Irouvera sa eonunodilé, fart et science de faii'C verre de

cristal ;» la mode el façon (pic l'on les labeure en la cylé de

Venise. >>

Mais il ne parait pas (|ue ce |)rivilege ail doimé lieu a

l'érection d'une fabricjuc; car Marie de Hongrie, le 27 juillet

Ij'Jl, interpellait rin)|»élranl sur la suite (ju'il entendait

donner à sa concession.

Jacques de Ki'aneisci, à i|ui de Lame transféra son pri-

vilège, en ioiti'K ne parait pas avoir compi-i^ Lierre dans le

clianq» de son exploitation, de manière (|ue tout ce qui con-

cerne l'industrie verrière en celte ville pourrait bien être

resté à l'élal de |>rojel.

I'A>S l>L LIEOL.

Htiy.

La verrerie établie |»ar les frères Donliomme à lluy, en

Ki-JI , elail située rue Saint-Pierre, au faubourg {-2).

(1) Aclc lii) nolairc Dardoniie, coniiiiuiii(|ac par M. va.n uc CAvriitLL, aixlii-

\islc (le rKlal à Naniur.

lî) Van dl Casteeli:, |t, 7.
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Le s(!iil nom du verrier qui ail dé sigiialô jusqu'ici pour

lluy, es( celui de Jean Ongaro, Vérn"(ieii, qui a (nivaillé

égalenicnt à Liège, el (jui, en lOGO, apparait en un acie du

nolairc De Bra, dépose à lluy (i).

Mais cel acte sulïil pour faire décider (|ue la vénerie de

lluy s'occupail de la labricalion de verres à la façon ita-

lienne, el de fait, on renconlre à lluy, en des maisons de

particuliers, des verres à ailerons (|ui proviennent jtrolju-

hlemenl de celle fabrication.

Lanaken.

M. l'incharl, dans une de ses derrières lellrcs, me parlait

d'une des usines pour la fabrication du verre de Maestrielil,

élabiie à proximité de cette dernière ville, sur le territoire

de Smeennaes (commune de Lanaken, Belgique actuelle).

Si celte indication se vérilie, il y a lieu d'annoter les noms

des Italiens (|ui onl babité Maesiriclit.

i\I. Habcls, le savant arcliiviste de Maesiriclit, m'en en-

voie une liste, mais seulement du siècle dernier, où je dis-

lingue des d'Angeli, Ricci, Crolla, Pimpari, etc., etc.

Sont-ce des descendants des verriers italiens employés à

Maesiriclit par les Bonhomme:'

Les Regoiil, directeurs actuels des grandes veri'eries de

Maestrichl, ne proviendraient-ils pas des Higo, gentils-

hommes vénitiens, que nous avons rencontrés à Anvers el

à Liège?

(i) IlHd., p. -29.
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Chàteiet.

Antoine Buzzone
,
genlilhomnio verrier d'Allare, clait

Olabli cl marié à Liège en 1625.

Il a été représenté (voir ci-cicssus) connue ayant sans

doute été l'un des principaux verriers italiens à l'aide

desquels Gérard Heyne et Louis Marius firent à Liège, en

IGIJJO, renaitre de ses cendres l'industrie verrière à la façon

italienne, qui s'en était allée en fumée vers IG10.

Nous avons vu que les Bonhomme étaient, en 1655, in-

stallés dans la verrerie rétablie en 162(3.

Cela ne se fit pas sans doute sans quelques tiraillements;

d'où peut-être une rupture entre les nouveau.x directeurs

des fournaises et les anciens ouvriers.

On peut e.xpliquer ainsi le fait (jue voici : le mois d'août

1634, Antoine Buzzone se détache de Liège et obtient du

chapitre Saint-Lambert, seigneur de Chàteiet, un ])rivilège

pour aller fonder une verrerie en celte dernière ville ; l'im-

pétranl no jouit pas en paix de ce privilège, dans la jouis-

sance duquel le troubla un certain l'Angloy, et il obtint du

chapitre, j)ar une délibération du 7 mars 1655, la proteclion

(pi'il réclamait.

La paix se lit sans doute entre les Bonhomme, Antoine

Buzzone et même la famille L'Angloy ; car voici que, le

h) octobre 1641, Léonard et Henri Bonhomme, associés

à iMathieu Hacken, obtiennent la continuation du privilège

de Buzzone, (pi'on retrouve engagé chez eux, comme on y

remanjue, en 165'2, un Marc de Ferre (Ferro), époux d'une

Langloy.

Toujours esL-il (juc la verrerie de Chalelel, si quelque
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jour on en rolrouvc des (races, a fahricjué du verre à la façon

d'Ailare sous la direclioii de Buzzone, donl les Iradilions

auront sans doute continué à y prévaloir sous la direction

des Bonhomme, assez partisans de celte façon pour l'im-

poser même à des Muranistes ou Vénitiens.

Peut-être la vcri-erie à la façon d'Altare établie à Chàtelel

ne dui'a-t-elle pas longtemps, car les mentions ci-dessus,

extraites des conclusions capitulaires des chanoines de Saint-

Lambert (i), sont les seules traces qu'il m'ait été donné de

découvrir à ce sujet.

Je n'ai pas, pour le Hainaul, trouvé la confirmation, pour

le surplus, de cette mention d'un journal à propos de l'ex-

position de 1880 {2). « Les secrets du métier viennent en

ligne droite (aux populations du Hainaut) des Vénitiens;

ce qu'attestent une foule de chartes et privilèges accordés

à des familles vénitiennes depuis le commencement du

XIV* siècle jusqu'au xvii' siècle, pour l'établissement de

a fours à voire » dans les provinces wallonnes. »

Cela est relatif aux verreries des Colnet, qui, je l'ai dit

plus haut, étaient des verreries industrielles et non artis-

tiques.

Lièye.

Reprenons l'histoire di; la verrerie de Liège avec plus de

détails.

Mais avant tout, que je signale la Normandie, cette con-

trée que je crois avoir été le berceau des Altaristes,

(1) Voir aux archives de l'État a Liège, CXL, p. 151, et CXLVIII, p. 562.

(,2) Indépendance belge, du 2 septembre 1880.
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coiuiiic ayant élu cxpluiléc par ces deruici-s, altircs pcul-clrc

par doi traditions cil leur pays d'origine.

Le roi de Fi-ancc Henri IV, par lettres du ^i janvier

lii'JS, i)eu de mois après sa déclaration du camp d'Amiens,

permit à Vincent Busson et Thomas Barliiolus, gentils-

hommes \cn'k'i'^, natifs du duché de Mantoue, de construire

une verrerie à Rouen.

Il s'agit là évideiiinienl d'un Buzzone de la même l'aniillc

que l'Antoine Buzzone de Liège; mais le nom de Bartholus

n'a pas encore été signalé à Altare.

Ces verriers étaient autorisés à l'abi-iquer « verres de

cristal, verres dorez, esmaulx et aultres ouvrages (jui se font

k Venise et aultres lieux es pays étrangers, et aultres (ju'ils

pourront de nouveau inventer, avec défenses à tous aultres

verriers d'établir dorénavant aucune autre verrerie à vingt

lieues à l'entour, excepté pour les verres communs, dits

verres de fougéi'es. »

Dans ces lettres, (jui viennent de m'étre révélées par

l'ouvrage de M. Le Vaillant de la Fiefie (i), je trouve la

conlirinalion de mon hypothèse sur les verres de fou-

gère (2) et par suite aussi probablement sur les verres de

pierre (0); de plus, j'y rencontre la preuve ipie Henri IV,

en introduisant partout en France, sur les << mouvements

premiers » du duc de Nevcrs, la verrerie à la façon d'Altare,

(1) Les verreries de la Normandie; genlUshommes et arlisles. Rouen, 1875,

p. J80.

(î) J'auraib ainsi a (.oirigor ce (|ue j'ai dit des c verres de Ibugère u (ci-dessus,

WII, p. 168), qui auraient été nommés ainsi à cause de leur légèreté ; car celle-ci

serait due seulement a l'absence de tout oxyde niétallique pouvant en augmenter

le poids, et c'est là un caractère du verre ordinaire.

(3) Voy. ci-dessus, XXIIl. p. ^284.
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iivail |»our ainsi ilirc (livis('' la France en dépailcincnls ver-

riers alïeclés à tics AUarisles : Lyon et Ncvcrs aux l'unie

et Saroldi, tloDl il rnainlcnait la possession; Meliin el Paris

avec une zone tie Ircnte lieues à la ronde, aux Saroldi
;

Rouen e( un rayon de vingl lieues, aux Duzzone el Bar-

lliolus.

C'csl sans doule du eonsenleinenl de ces derniers et

peut-être à leur demande qu'on rencontre au faubourg de

Sainl-Scvcr (à Rouen), à Courval et à Bcaubray, en Nor-

mandie, des genlilshommes verriers nommés de Barniolles,

(pii doivent èlre des Bormioli d'Allare.

De plus, les spécialilés de la verrerie allarèse, menlionnée

dans les lettres de lieni-i IV, en 1598, démonlrent, comme

je l'ai soutenu en m'appuyanl sur l'aima Cayel, (|ue les

Altarisles s'occupaient de tous les ouvrages de verre comme

ceux qu'on faisait à Venise, et nommément des verres dits

de cristal, des verres dorés, des émaux, clc.

Cela a de l'importance au point de vue de la verrerie de

Liège, où, comme J'ai eu occasion de le dire, dominait la

manière allarèse, au point de l'y voir imposée même aux

gentilshommes verriers recrutés directement à Venise ou

Murano.

Toutes ces verreries de Lyon, de Nevcrs, Melun,

Rouen, etc., (|ui inondaient la France de produits altaristes,

étaient en pleine vogue sous Louis Xlll (IGIO à 1(143);

il faut donc appli(|uer aux produits d'AItare, au moins en

))artie, ce qu'un prédicateur de ce prince, René François,

disait de Murano (i) : « Mourano de Venise a beau temps

('.) BuRTY, Cfiefa-d'ieuvrc des arts iiultmliiels, |>, 271.
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d'amuser ainsi la soif, et rcinpiissaul l'Europe de iiidle cl

mille galanteries de veirre et de chryslal, fait boire les gens

en dépit qu'on en ail; on boil un navire de vin, une gondole,

on avale une pyramide d'hypocres, un clocher, un lonneau,

un oyscau, une baleine, un lion, toute sorte de bestes i)0-

tables et non potables! Le vin se sent tout étonné, prenant

tant de figures, voire tant de couleurs; car dans les verres

jaunes, le vin clairet s'y fait tout d'or et le blanc se teinl

d'escarlate dans un verre rouge. Ne fait-il pas beau voir

avaler un grand trait d'escarlate, d'or, de lait ou d'azur! »

Burty, en rapportant ce passage, ajoute qu'il ne faudrait

pas croire que toutes les verreries parvenues jusqu'à nous

aient été façonnées à Murano; mais c'est mal à propos qu'il

cite particulièrement la Lorraine comme ayant eu ses ate-

liers de verre artistique : c'est peut-être la Lorraine seule

qu'il s'agirait d'exclure de la liste, parce qu'on s'y est prin-

cipalement occupé, sous la direction des de Condé, des

d'Hennezel et autres, du verre en table (vitres), de la grosse

verrerie, etc. («)•

Les Altaristes, se faisant privilégier en France pour la

verrerie à la façon de Venise et se trouvant à Liège en

contact avec des Muranistes, ont dû cependant emprunter

à ceux-ci quelques-uns de leurs procédés, de leurs mo-

dèles, etc., et il sera toujours quchiue peu difficile de déter-

miner la différence entre la façon de Venise et la façon

d'Altare ; mais ce n'est pas une laison pour renoncer à la

chercher, et ici je reprends la fabrication de Liège, esquissée

à grands traits dans mes précédentes lettres.

(i) IjKAn'iti;, l.cs gentilshommes verriers de Lorraine, pp. 38, 48, etc.
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La fabrication du verre à la façon italienne dale à Liège

de l'année 1569, époque où Nicolas Francisci, établi en la

paroisse de Saint-Nicolas, fut le créateur de la première

verrerie de cristal.

Gela résulte de la première phrase du récit, très circon-

stancié et très exact, de Foullon, dans un passage dont

M. Pincharl a reconnu toute l'importance, en cessant de

contester, pour le xvi' siècle, comme il l'avait fait d'abord,

l'existence à Liège d'une verrerie de cristal à la façon de

Venise.

Voici cette phrase :

« Anno 1569. Sub julium mensem est primum Leodii

officina crystalli factitii. Primus auctor Nicolaus Francisci,

in parochia S.-Nicolai. »

Il ne s'agit pas dans ce passage du verre proprement dit,

dont il existait des fabriques à Liège, notamment celle d'où

sortit certain vase donné par Érard de la Marck à Marguerite

d'Autriche; il est question de ce cristal ou verre cristallin

[cristallum factùium) que les Italiens et notamment les

Vénitiens ou Muranistes prétendaient avoir découvert.

Quant au nom de Francisci, depuis ma première lettre,

j'en ai trouvé bien des traces à Liège même, et je n'oserais

plus aujourd'hui soutenir que ce fût là un nom étranger à

Liège, où abondent, comme noms indéclinables (i), les gé-

nitifs latins : Alexandri, Bertrandi, etc., etc.

(i) On pourrait en douter quand il s'agit du génitif : un tel, baptisé, fils d'au

tel; mais le doute est levé quand il s'agit des parrains, dont les noms à l'ablatif

absolu : « Suscipientibus Nitolao Franrisri, » par exemple, ne laissent pas prise

à l'équivoque.
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J'ai (rouvi' dans les actes paroissiaux, depuis loSli, un

nombre considf'rahle de Francisci, e( nolammenl des Nicolas

Francisci, dt; la |)aroisse Sninl-Nicolas (i); il y eut à

Liège des Francisci, l'un, avocat ;i la cour de Liège, un

autre, chanoine el doyen de Sainle-Croix, un curi' de Ouy-

goven, clc.

Ce qui détermine cependant avecquelquevraisend)Ianee le

l'on<lemenl de ma supposition de l'origine italienne du Nicolas

Francisci, de lo(J9, c'est, je le ra|)pelle, qu'un Francesciii fui

juvsident des maîtres de verrerie de .Murano, en 1004, et

qu'au siècle suivant, on trouva un autre Franceschi, secré-

taire des correcteurs élus par les verriers de Venise ; mais j'at-

tache sui'lout de l'importance à la concession presque con-

temporaine d'un privilège pour rabri(juer du verre à la taçon

de Venise à Anvers, à Jacques de Francisci, el à la présence

à Anvers d'un second Francisci, comme témoin, en K)90,

(l'un acte concernant les verreries. (Voir ci-dessus.)

De plus, je rencontre au xvn" siècle, dans la paroisse de

Sainte-Véronne, où les verreries furent alors transléi'ées,

une série deFranci.^ci, dont ies noms sont souvent en con-

(i) Les acies de la paroisse de Saiiit-iSicolas, à Liège, poctenl souvent le iinni

de Nicolas Francisfi 9 janvier IGO-i; li) janvier I6O0, etc.). De plus, une per-

sonne de la rainille Francisci se Uonvc marraine, le 11 janvier 1607, d'un enfant

de Jean de B:i.>>to;;nc, t\\U' dillï'renls docnnioiits, entre autres nu manusfiit

d'Ahiiv, appartenant ii M. le couile d'Oultreniont, p. -218, l'onl cunnaitre couinx-

jyant t'ié peintre verrier à Liège; un acte du notaire Pawea du ."> septembre KJÔii

cilc en la mèiue ipialite .laciiues de Basloni;ne (tils de .leauV), bourgeois de Liège.

Comme .lean de liasiogue, cilc par Aiinv, avait formé un recueil d'armoiries,

il est h supposer qu'il est auteur d'une partie des vitraux qui ornaient, à la (in du

wi" siècle et au commencement du xvii% un grand nombre de maisons de Liège.

Mais je ne puis ipreltleurer ce sujet intéressant, qui mérite, à lui seul, d'occuper

un spccialisic.
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Inct aver ceux dos do Glen, prédécesseurs dos l^onliommo,

dans la verrerie ilalieniie du (|tiarlier d'Avroy.

Nicolas Franeisei a fail venir à Liège des verriers ilalions ;

co point n'esl pas donlenx. piiisqne, d'après Fonllon, il

s'occiipail de la l'ahricalion du vorio crislallin, tpii ('tail une

spécialilé italienne.

Mais s'est-il adressé à Venise on à Allare?

J'ai déjà moniré l'importance de la question ; il est donc

inléressani de reciKullir lous les indices (pii peuvent avoir

rpielque signilîcalion pour la résoudre.

A ce point de vue, il n'esl pas inutile do rappeler que,

dés son mariage avec Henriette de Clévos, on VMr.î, Louis

de Gonzagiie se préoccupa d'attirer à Nevers des verriers

d'Allare; or, M. Albin Body mo fait connaitre que ce princo

lit, onze ans plus lard, une apparition dans le pays de

Liège, accompagné du savant j<'suite Maldonal. Jl mo com-

munique à co sujol un passage de l'histoire de Liège, de

Ilovius : « lo7(>. Aquae Spadanae frequenlantur; inde

rodions, duc Nivernensisoxcipiturl)umanitoraPraesule,quod

oi tactum aKoro post anno Praesul lit ahbas Stabulesis. »

Ce prince passant à Liège, en 'l;>7(), y visita sans doute

la verrerie de Franeisei, comme il avait, accompagnant

Henri HI, inspecté la fabrication de Murano en 1573; de là

peut-être des recommandai ions et des renseignements au

sujol dos verriers d'Ahare (jui, à la siiile de cette visite, ont

été mis en relation avec les maitres des fournaises de Liège.

Les actes paroissiaux les plus anciens ne remontent ni

à iriGU, ni avant lo7(», on ne peut donc avec certitude déter-

miner la part que des gentilshommes italiens auraient prise

dès le début à la fabrication de Nicolas Franeisei.
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La difficulté s'accroît de l'absence de noms de famille

dans un grand nombre des actes conservés : on trouve une

série de prénoms accompagnés seulement d'une désignation

d'origine (i) : Hubert ou Bernus l'Italien, Elisabeth de Ve-

nise, Servais le Florentin, etc.; mais on ne sait si c'étaient

des verriers, et les Italiens Mizone, Venturino Gasparini,

Sanvetti, etc., qu'on rencontre à Liège à la fin du \vi* siècle

et au commencement du wif, n'ont pas leurs professions

indiquées.

Seulement un nom semblable appelle sur lui l'attention :

en un acte du 22 octobre io98 (Notre-Dame-aux-FonIs)

ligure comme marraine, uneJelienne de Monferral : Altare,

on le sait, dépendait du marquisat de Monferrat, et cet in-

dice m'a encouragé à continuer les recherches.

.lai naturellement négligé les nombreux : Jean, Henri,

Willeame, Evrard, Engulphe, etc., qualiliés de «voiriers.»

On ne peut pas certifier qu'il ne s'agisse pas de « wariers,

weariers,» ou fripiers (2); j'ai négligé aussi un «Jean des

Trois Couronnes, » parce que Liège, comme Murano, a eu

une enseigne de ce nom.

J'ai encore éliminé de nombreux Racquet (Raguel ou

(1) Quand on ne se borne pas à la désignalinii d'une enseitjiie : Servais del Ties

de bœnl' an\ Tawes, Toussaint du Sauvage homnn', le maiU'e du Cliapeau de fier;

ou a un sohiiquet : Jean Tient-vin, Jean Peu de farine, Henri l.e tçrand beau; ou

quand on ne mettait pas simplement dans l'acte, en mêlant le latin et le profane :

« Joannes filius Joanris Je ne sais qui e'esl. »

(?) Il va cependant des rcnseii;nements plus précis dans certains documents :

beaucoup de Lorrains étaient établis ii Liège, et l'un d'eux est qualifié : Catolet

del Loreyne, voilier. De pins, Daris, Uixtoire du diocèse et de la principauté au

XVI" siècle, p. 595, nous fait connaître, en IGI9, un verrier Loirs, poursuivi

comme hérétique. Mais ce sont-là sans doute de sinii'les verriers industriels.
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Raqiiol); do Forro (Ferre ou Feri); Grain; de lUiisson (i);

quoique plusieurs habitassent la paroisse d'alors des ver-

riers, celle de Saint-Nicolas, je ne puis me résoudre à les

présenter avec certitude comme étant des Raquetli, Ferri,

Greni, Buzzoni, d'AIlare, faute d'éléments nécessairement

concluants.

Mais où j'iii commencé à sentir le doute se dissoudre,

c'est lorsque j'ai vu dans un acte du 28 octobre IGOl un

« Octave del Ponte, italien » {-2).

Entin, une série d'actes de la paroisse Saint-Nicolas, où

apparaissent eommi» parents ou comme parrain et marraine,

Guillaume, Aléide et Péronne Caslellano (0), variantes :

le Chastelain, Cliaslelain, Cheslelain, Chaslelîe, le Ghas-

telle, etc. et surtout deux actes, tous les deux encore rela-

tifs à la paroisse Saint-Nicolas :

] 8 novembre 1602 : Loretta, filia Michiel Fery et Annae

conj.; suscip. Guilliem Chestelan et Maria Fery.

18 février 1607 : Perone, filia Michel Ferre et Magrit

conj.; susc. Guillaume le Chastelan et Aléid, femme Jacques

Ferri.

(1) Surtout pour les Buisson, il faut être circonspect; même verriers, ce ne

.sont pas tous des Buzzoni : M. l'abbé Doutillier nous en a déjà fait connaître un

qui était Français; M. Rolhet, président de la Société nivernaise des Lettres,

Sciences et Arts {Dullclin de décembre 1584), cite un autre Dulniisson, Français,

qui était, au siècle dernier, à la tète de la verrerie d'Apreraont, non loin de Nevers.

11 y a encore des du Buisson à Liège, dont un armurier, ayant épousé, en 1884,

une Lampson.

(2) 18 octobre HiOl, Noire- Damc-aiix-Fonts.

(3) Ibid., 7 juin 1600; l" mars et "li novembre 1601 ; 8 mai et 15 novembre

1G02; i» février et 19 août 1604; U novembre 1603; 1:2 septembre 1607;

18 mai 1C08 (pour un enfant d'un Francisci) Je néglige un Castellanus ou

Casteranus, cbanoine du Val des Kcoliers, puis curé de Saint-Pholien : il faudrait

qu'il eût précédé k Liège ses homonymes, dont l'arrivée n'est constatée h Liège

que vers 1600.
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De pins, la iiénénloaie des Caslellnni, ehez LeI'orI, nVnp-

prend que le père des deux frères verriers du xvii* siècle,

Jean Caslellano (celui de Nevers) et Joseph Caslellano (celui

de Lièp:e), s'nppelail, en elfel, Guillaume Caslellano : seule-

ment son lils .lenn èinni ne ;i Allare, en ^-'iDT, lait supposer

(pie le |)ère n'a (juillè le sol natal »jue depuis celle der-

nière époque, ce(iui concorde avec les actes cités.

El je n'ai plus éprouvé d'hésitation quand j'ai \ti dans

un acte du ;> octobre 1 007, Guillaume le Chestelan et Ursule,

femme d'Antoine de Preil, tenir ensendde sur les fonts,

le .') oclohre 1(507, un enfant, encore de la paroisse de Saint-

Nicolas, fils d'Urhain de Prayon et de Catherine, sa femme.

En effet, cet Urhain de Prayon n'est autre qu'un Urbain

de Preit (\), ce que confirme le nom de de Preit, porté par

la marraine.

Or, les de Preil vont apparaitre quchiues années plus

lard comme les rf-novaleurs de la verrerie arlislique à

I.iège.

Nous pouvons donc admettre qu'il existait dans l'usine

de Nicolas Francisci et de ses successeurs, des Ponte, des

Caslellani et des Ferri (j) ; or, quand on se rappelle qu'en

1(>2'>, avani la repi-ise de 1(;:2(>, il y avait à fjèue, (''lahli e|

(<) Sa l'i-mme T'Iait Cathciinc li' l'crhcial, tl'apivs des l'iMiscij^iiciiiciil.s ilc.

M. Van df.n Wv.v.i., (|iii u rcfiicilli la j^rnéalngie de la l'amillc BouIkhi, dont llriiaiii

de Prcit, origiiiaiic de Piayoïi, était un allié : ces lioiilioii, ciix-iiiéint's, fiiiviit

dt's alliés dos Bonlioiimie, successeurs des de Preil cl Mal•ill^. clans \c- véneries

reeonstitiiées en 1026 (voir plus loin).

ii) Je làciiorai peut-être (pielque jour, dans une histoire de la vénerie liéjieoise

fa présentera l'Institut archéologique de Liège) de laltacherii ces Ferri (reconnus

Altarisles par leurs relations avec les Caslellani), h's Kern, l'nrre, Keiie que j'ai

IMYlijiés ei-ilessns.
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marié (^n 162a, un Anlonio Bnzzono, il psl permis d'affir-

mer que celui-ci ii'élail pas un Allarisic isolé v[ égaré à

l.iège, mais qu'il y avait él(' a('compagn(' d'un certain

nombre de ses compatriotes.

Buzzone n'élait pas d'ailleurs resté seul à Liège; car les

relations des Castellani el des l'erri se sont affermies à

Liège même : une Anne Chastelain (Caslellano), épouse de

Jean Ferrier (Ferro?K eut un enfant haptisé le 7 novembre

1028, ce qui démontrerait, après la cessation de la fabrica-

tion du verre artistique en IGl I, une continuation de rési-

dence à Liège des Castellani et des Ferri.

Gela pourrait môme mettre sur la trace d'une verrerie à

l'italienne à Louvain : un acte baptismal de Liège (i) men-

tionne comme parrain un Claude de Ferre, Lovaniensis, el

il y a d'autant plus lieu de supposer qu'il s'agit bien d'un

Ferro, que le prénom de Claude a été |)()rlé |iar des Ferri,

même par les femmes.

Il est, en outre, un acte important de la cité de Liège que

je puis invoquer : une lettre des Flats, en date du 20 jan-

vier 1041, rappelle que des lettres de bourgeoisie liégeoise

avaient été conférées par la cité à l'un des prédécesseurs du

ducdeMantoue régnant : or ces lettres n'ont pas été retrou-

vées dans les registres relatifs cl doivent avoir été décernées

pendant la période de U!()9 à IG18, où, par suite de la négli-

gence des grelliers de ce temps, il y a une lacune dans ces

registres : il est probable (ju'elles datent de IbOl), où les ver-

reries étaient encore en pleine elllorescence à Liège, et qu'on

[\) Nntre-f)amt>-'diix-lVints, li (Iticfinluf I.NSG.
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a voulu reconnaître ainsi les services rendus à Liège par les

verriers d'Allare, sujets du duc de Mantoue.

Avant d'en finir avec la première période de la fabri-

cation liégeoise, disons quelques mots au sujet des mar-

chands qui furent les intermédiaires entre les producteurs

de « verres cristallins » et le publie. Nous connaissons :

r Etienne Pardick et son fils Quirin ; le premier, four-

nisseur (lu prince-évèque Ernest de Bavière (i), en quel

emploi le remplaça Guillaume de Saulcy, que sa veuve

épousa; le second connu par ses marques sur les pots de

grès de Raeren : a qvel pardisc marchand de pot(s et)

DE VOIRE(s) de LIEr.E, Cl QVELLEM PARDICQVE MARCHANT BOR-

GOR DE LIÈGE. De nombrcux actes de Notre-Dame-aux-Fonts,

pour les paroisses de S. -Nicolas et de S.-Pholien, ))aroisses

contiguës habitées, surtout la première, par les verriers du

XVI* siècle, nous donnent des renseignements sur les Pardick

et sur leurs relations;

2" C. Van der Huist, qui obtint, en 1597, l'autorisation

d'installer une boutique ofjidna rnstallinorum, sur le fonds

des cloîtres de Saint-Lambert (2);

5° Hendryck , marchand de verre
,

qualifié tel dans

l'acte de naissance de sa fille (Notre-Dame-aux-Fonts,

10 février 1612), qui eut pour parrain Lambert Werleau,

(1) M. VAN DE Castefxe, Bull. des Comm. roy. d'ail et d'archéoL, XVIH,

p. 38-2

(2) Conclusions capilulaires, CXX, 71.

A re sujet, il y aurait à recueillir les noms des in;ircli:tii(ls île verre, allant fol-

purli'r leurs denrées dans les foires des villes. M. Cli.Tnvs a unie ceux des Italiens

Fi'iineo, Ravpchiiio (deveinis des de Ravielionne) et Murano, qui s'inscrivaient à

Tongies pour un dcuii-uiélier (tjntieucle) eu opposilioii aux eoiilrères résidants

des u)étieis qui s'ap|ielaient lif/li/iyh-broeilers (lialing = heel, i<elieel, entier).



— (>t) —

licencié et bourginoslrc , cl pour marraine une Moaii.

La fabrication de Francisai, élablie à Liège, en la paroisse

Sainl-Nicolas, eut donc sa période de prospérité à Liège

même; elle essaya dès ses débuts de faire concurrence aux

verreries italiennes dos Pays-Bas : en lij7f, deux ans à

|)cine après rétablissement de cette fabrique, on voit deux

caisses de verres liégeois « à la façon de Venise, » saisies

à Anvers, à la requête de Pasquetti. MM. Iloudoy et Pin-

chart ont parlé de cette saisie.

En 1607, Gridolpbi se plaint des fournaises de Liège,

« où l'on praticque de contrefaire les verres de Venise si

ponctuellement qu'à grand' peine les maîtres eux-mêmes

sauraient juger la différence. » Il ajoute que les « fabriques

établies à Mézières et à Liègr^ ont suborné certains ouvriers

de la fabrique d'Anvers, et vendent leurs produits comme

vénitiens, trompant ainsi la Cour et le peuple, au grarid

préjudice de l'État, vu (jue par ce moyen, grande voire

infinie quantité d'argent se lève hors du pays. »

Ce passage est certes de nature à faire croire qu'il y avait

peu de différence entre la façon de Venise et celle d'Altare,

puisque les maîtres mêmes se seraient trompés aux contre-

façons de verres de Venise venant de Liège; or ce que je

viens de dire tend à démontrer que dès le début de la fabri-

cation du verre artistique à Liège, les Altaristes y avaient

une certaine part.

J'ai déjà dit que cela ne devait pas empêcher de i-echer-

cher cette différence : au surplus, si Francisci, comme je le

suppose également, était un Muraniste, la prédominance a

pu être réservée par lui à l'élément vénitien, tandis que

plus tard, à Liège, c'est bien certainement l'élément altarisle
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()ui a liiii |iar rciii|tork'i'; ce qui cbl vrai au wir bicclc a

pu lie pas l'élrc au xvi".

Mais là ij'esl pas pour lo uiomciil l'iiilcrcl îles passages

cités : il s'agil seuicmcnl ici de iiiellre eu relief les dilïicullés

([ue les verreries des Pays-Bas suscilaieul aux verreries

liégeoises.

Ces dilliculles soûl encore déniouli'ées par des documeuls

plus récents :

l']u KWiO, dans une enquête provoquée jiar les Bon-

homme (i), trois tcuioins allcstenl (|u'il y a prohibition

dans les Pays-Bas de tous verres venant de Liège, cl que

« vers passez longues années déjà », il y a eu des saisies

de verres liégeois à Bois-le-Duc, LéaU; Louvain, liercntlials

et Bruxelles.

Ces faits doivent se rapjiorler à une période antérieure à

ii'rlo, date du pirmicr privilège accordé à Miotti pour la

fabrication à Bruxelles du verre à la façon de Venise, et

même avant IGU, épo(|uc où les fournaises de Liège,

d'après une requête du même Cridolphi, « sont allées eu

fumée. >

Ce sont toutes ces dilïicullés ipii furent la cause de la

cessation de la fabricalion du cristal à Liège, (jue Foullon

décrit avec vérité en ces quelques mots :

« Id arlifkii, où lues ciim vicints liel(jk , Uinlisftcr

omission. »

Mais l'inU'i luplion ne l\i( pa> de longue dui'ée, comme

ruidiqu(.' le caractéristi(|ue tanlisper, eniployé par Foullon,

il) Va.n ul CaïIEEi.l, -J' édil., p. (i.



— /l —

(|ui siil)Ui'duiiiic riiilcrrupliou à la durée dv> difliciillOs bou-

lovcos par les voisins des l*ays-Bas.

Mais quelques-uns au moins des verriers de.s é(abli.s-

semcnts de Francisci cl de ses successeurs élaienl reslés

à Liège
;
je les ai cités plus hau(.

Dans ma (jualrième lellre, j'avais cru jtouvoii- émellrc l'h}-

jtullièse de l'origine italienne de l'avocat Marins, gendre de

Gérard Ileyne, dit De Preit, (|ui, en 1020, rel'onda avec son

beau-père la verrerie à la façon de Venise; mais je dois y

renoncer, i)arce que, dans l'exposé des re(iuètes de lGi20,

Louis Marins est intitulé bourgeois de Liège, et qu'il ajoute

([u'il relève le métier des llockeniers et des orfèvres, comme

descendant de « maîtres du cùté de son épouse et ancêtres. »

De plus, le nom des siens se présente quebiuefois dans les

actes, avec la forme de Marys, de Meers, et ce dernier nom

est très fréquent dans les registres de Notre-Damc-au.\-Fon(s

antérieurs k IGOO. Ce nom de iMeers s'est trouvé même en

contact plus d'une l'ois avec celui de Heync ou de Preit :

Un Lambci't de Meers et sa femme Marie de Prez mou-

rurent en 100:2 et 1003 (i).

Un (laspar de Preit tint, en 1002, un enfant sur les fonts

baptismaux, avec Marie de Meers.

A la reprise de 1020 correspond la continuation du pas-

sage de Fou lion :

« Dein resumplum. »

C'est encore dans la paroisse de Sainl-Mcolas (outre

Meuse) que la verrerie fut rétablie en 1620. Là, en effet,

(i) Manuscrit du comic il'OuUremonl, ir^ 60, p. 299.
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habitait Gei-ard lleyiic, a cii croire au moins un tostaineiit

de la veuve d'un Gérard llcyne, qui lui passé on juillet

1G73, en sa maison « rue l'uils en Sock, à l'opposite de la

rue des R. P. Récollels. »

Les actes paroissiaux mentionnent une série de Heyne et

de Preit, domiciliés dans la môme paroisse de Saint-Nicolas;

ce sont des de Preit provenant de llenne, sur la Vesdre,

non loin de Chaudtbniaine; les désignations : dit Henné, ou

lïeyne dit des Preits, ou même Heyne tout simplement,

les distinguaient d'autres de Preit, également établis dans la

paroisse de Saint-Nicolas, et appelés, eux, de Preit de

Prayon (i), de Bulingen ou Heyne des Awes.

Gérard Heyne, chanoine de Saint-Jean, au xvi'' siècle, l'ut

sans doute le parrain de notre Gérard Heyne, qui mourut

vers 1635 et, d'après les prénoms de plusieurs femmes, dont

telle ou telle est épouse ou veuve d'un Gérard Heyne, il y a

lieu de supposer qu'il laissa après lui un lils ou filleul, éga-

lement appelé Gérard Heyne,

Le blason des de Prez dit de Henné {'i) est échiqueté en

losange d'argent et d'azur, écartelé à huit fasces d'argent de

gueules, chargé d'un lion d'or sur le tout; cimier un lévrier

issant : ce blason se retrouvera peut-être quelque jour,

peint en émail, sur des verres liégeois de la fabrication de

1626 à 1635.

Les de Preit et Marins ne pei-sistèrent pas à rester à la

léle des fournaises de verre qu'ils avaient reconstituées :

on retrouve, au contraire, des membres de ces deux familles,

()) Au grcfle Harennc, 8 janvier 1638, se trouve la mention d'une usine « del

blanclie Ploniier a Piailhon », appartenant à des nienijjres de la faniille Heyne.

(t) Hcns. de M. Jos. van Dtw Behg (id. pour les laniilles Ucjnc et de Preii).
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Iravuillaiil à un iiioiiiciil donné dans les vui'icrics des Bun-

liomnic; ce sont notamment les iMarius (juc j'ai déjà cités,

un(3 Treil, épouse du verrier allemand Engelhard, etc.

De plus, les lîonhomme occupeni, vers le niilicu du

\\\f siècle, les lannlles allaristes qui (ravaillaienl dans les

usines de Francisei, et de ses successeurs immédiats jus-

qu'en ion, ou (jui élaienl restés à Liège, depuis celte

éporpic, tels sont : Antoine Buzzone et les deux lils de

Guillaume Gasteliano.

Il laul donc supposer qu'à un nioment donné les verre-

ries de la paroisse Saint-Nicolas ont passé dans les mains

i\(!S de Glen et des Bonhomme, pour être par eux transférées

dans la paroisse de Sainle-Véronne, au faubourg d'Avroy.

A défaut de documents sur cette transmission, on en est

réduit aux conjectures ; mais voici ce (|ui permet de préciser

le moment où elle s'est opérée.

Foullon achève son histori(pie de la verrerie liégeoise

dans le [)assage suivant ;

« Hodieque conliiiuaiur mai/no ciuilalis coininudo cl com-

pendio. »

Gc mot coiilinualiir semble avoir une |)orléc décisive pour

faire considérer les élablissemenls des Bonhomme comme

n'étant (pie la conlinualion de l'industrie de Ueyne et Marins,

re|)rise en 1()i20. Le témoignage a d'autant plus de valeur

que Foullon, (pii écrivait vers Ki.'iO, n'ignorait pas <pie les éta-

blissements des Bonhomme, issus de ceux de 1G2(>, élaienl

de son temps -florissants au faubourg d'Avroy.

Le testament de Gérard Ueyne, j)assé le 1t2 février 1051

et approuvé aux échevins de Liège le S janvier Kio.'i, est

muet en ce(|ui concerne la verrerie, (jui n'était, sans doute,
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|)lus (lîiiis son palriiiioine; il (Sl permis d'en conclure (iiie

la Iransmission eul lieu avant celte date, et comme les Bon-

liomme eurent pour auteurs immédiats un membre de la

famille de Glen, « maître de la verrerie du Mouton d'or, sur

Avroy, » dont chacun des deux frères épousa une fille, il

est encore à croire que la cession eut lieu de IGoO à 1634.

Dans un document que M. van de Casteele nous a fait

connaitre et qui est dalé de 1650, il est fait mention de pri-

vilèges antérieurs concédés aux frères Bonhomme et, en

effet, nous avons rencontré chez eux des Varaldi et Gas-

lellani, engagés en d658 et 1043; de plus, le 16 octobre

1641 (i), les frères Bonhomme, à l'effet d'obtenir la conti-

nuation du privilège accordé, en 1634, à Antoine Buzzone,

l)Our fabriquer du verre à Chàtelet, énoncent qu'ils ont fait

« dresser une verrerie de cristal hors de la porte d'Avroy,

à l'usage et comodité publics, non sans grandissimes frais

et dépens. »

Cela reporte encore de (|uelques années en arrière la créa-

tion de la verrerie d'Avroy, et j'ai émis le soupçon que le

privilège d'Antoine Buzzone, en U)34, pourrait bien coïn-

cider avec le désir, chez cet ancien coopérateur de Heyne

et Marins, de se séparer de leurs successeurs, les Bon-

homme.

En toute hypothèse, ce qui lève le doute, est la mention

suivante extraite d'un manuscrit de Gossuart et Burdo (2) :

Feu le sieur Jean Bonhomme, maître de la verrerie

d'Avroit, en 1635. »

(0 Conclusions capilulaiies, CXLVIM, 362.

(î) Bihi. (le rUiiiversilé a Lièj;t', ii" Mol, a la liste al|ilial)éli(|iie qu\ termine

IcNolunie.
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.Icaii Boiilioiimic, époux de Jeanne Mcrwis, élail le père

de llonii cl Léonard Bonhomme. L'année 1650, dale où il

perdit sa l'emine, es! peul-èli-e l'époque où il se désinléressa

de la verrei'ie, à laquelle sans doule il élail l'associé de

Jean de Glen, comme lui conlinualeur des Heyne el Marius :

c'est donc vers 1650 que ceux-ci abandonnèrent peul-élre

leurs droits à Jean de Glen et Jean Bonhomme (i) et que

ces derniers transférèrent les verreries au quartier d'Avroy.

Foullon nous donne quelques renseignements sur le mode

de fabrication des verreries de Liège :

D'abord, on y employait le gravier de Meuse « parte ma-

teriae de glarea mosana. » C'était du temps de Nicolas

Francisci.

Mais plus tard, sous les Bonhomme, on substitua au gra-

vier du sable clair cherché dans les bois de Quincam|)ois

el on y ajoutait la soude provenant de la combustion des

varechs. « Quamquam modo mutala |)arlim malcria est el

glareae mosanae vices melius supplcl lucidum sabulum ex

vicina Quinquemii silva (Quinquenbois) pelitum... Aiunl

aliqui non limo, sed juncorum marinorum cineribus uti

cristallifices. »

Les conclusions capitulaires citées plus haut indiquent

une autre innovation des Bonhomme, « ayant à cesl effet

trouvé l'invention d'y travailler de feu de houille, ce qui s'est

faicl au péril el hasard d'iceulx, n'ayant cy devant esté plus

mis en praticque. »

Les Bonhomme ont donc le mérite industriel d'avoir per-

(<) Jean Bonhomme eut un flis du même prénom, que M. van de Castekle a

rencontré, pour la verrerie de Huy, associé à ses frères Henri el Léonard, en J65I ;

je ne pense pas que la mention de Jean seul, cité en 163o, puisse s'appliquer à lui.
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leclionné les proccclés de la veiTcric, cl, nulaminoiit d'avoir

lus premiers em|iIoyé, dans leurs roiirneaux, la lioiiille à

Jaqucile lo |)ays iioiiilier, iiar excellence, qu'ils habilaienl,

devait assez iialurelhMiieiil les l'aii-e songer.

Mais, en oiilrc, j)oiir les |)rocédés artistiques el les formes

diverses données par eux au verre, ils lutlèrenl avec succès

contre les souvenirs qu avaient laissés les verreries d'Anvers

et de Bruxelles. Foullon se sert, en elTel, d'ex|)ressions non

moins élogieuses que Scribanius, Gr»liii(z et Coulon, quand

il décrit leui- l'ahricatioii : « Quod (sabulum) cineribus lîii-

cinis figlino(juc certae notac limo admistum et in fornace

percoctiim, perartificem carpitur, tubuloque inllalur ac te-

nualuret in (juaslilel figuras forcipe /Icxinn pellucidi nitoria

(/lacieni exhibet. »

Liège, pai" les (jualibel /iyurae de ses verres, rivalisait

donc, dès le règne de Louis XIII, en France, avec les pro-

cédés que le prédicateur de ce prince, cité ci-dessus, décri-

vait d'une manière si pittoresque.

Je me suis assez appesanti sur les verriers altai'istes em-

ployés par les Bonliomme. Ces verriers formaient le noyau

de leurs coopératcurs et avaient chez eux une prépondérance

iiolabic au point de voir leurs procétlés imjiosés même aux

Vénitiens engagés à Liège.

Mais rinlluence telle (luelle des Vénitiens résulte de la

|»résence de (pielques-uns de ceux-ci dans les ateliers

d'Avroy.

lin (tes pri'iiiicrs, UiGoz, était sans doute un des transfuges

des verreries d'Anvers, où, comme je l'ai dit jjIus liaul, il

s'était marié. Une de ses sœurs, sans doute, Catherine Rigo

ou Origo, avait épousé l'Altariste Meringo; de itlus, on voit
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îippnrailrodans les ac-les nolariaiix ou haplismaux (liHV-iviils

autres Rigoz, aux pi'énoms de .lérùme, Arnold, Michel,

Damida, Gallieriu!*, Elisahelli, rierlrud(\ ce qui perind de

supposer que pour sousli-airc lessieris aux pouc.suilcs du ciiii-

seil des Dix, il avait cuiigré avec eux eu Belgique.

Uu acte de la pai-oissede Sainl-Adalbert nous uioulrc, \v.

^^ janvier 1(>"2J, uu Antoine Rii;o, niarié à Liège ; il sei'ait

donc ()0ssiljle ((ue les Rigo eussent déjà l'ait partie des ou-

vriers italiens embauchés h Anvers en lOO', selon la itlaiiilc

de (ii'idolplii ; mais vu la |>résence de Sara Vincx au hap-

lémc de reniant d'une Rigo, les relations avec la verrerie

d'Anvers peuvent n'avoir cessé qu'au uioment où la veuve

<le Mongarda est allée elle-même s'établir à Liège. Peut-èln^

y a-t-il eu, du reste, des Rigo arrivés à Liège, et avant IG^'i,

et vers I60O.

iMarc Defair ou Ferro, d'Altare, était en ce derniei- acl(>

le compère de Catherine Rigo, épouse Meringo.

Les Rigo ou Rigoz, dont le nom est écrit Origo en un

acte du 8 septembre JG41) de la paroisse de Saiule-Véroune,

à Liège, ne sont autres (jue les Dorrigo ou Origo do Venise,

dont le nom figui'e dans le Livre d'or parmi les directeurs

de verreries de Murano, el même j>armi les monétaires

iWselle (1).

Santino (rrancesco) est formellement qualilié de genlil-

homme vénitien d;(ns son acte d'engagement du ;> août

lt)î)0; lui et son lils a|»paraissenl à Liège dans les actes

(1) Zanetii, Ciii(lif da Miimno, pp. 'J08, -2 H, 20-2, ri'2ti.

(À)inmo lo r.om de Rigo de Lii'iie s'i'ciil parfois liei;(i, Ri|:;ui, il y Minuit li<'ii île

clici'clier si les RcL;oiit, encore verrier.s ii Maesliiclit, ne sonl pas des ilestemlauls

des l)orii;d, i^enlilslinnimes verriers de Venise. (Voy. cidesMis.)
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baplismaux cl iiolariels jusqu'en 1(309; mais une iiilerrup-

tion se signale entre IGo.'J el 1G66, ce qui correspond à i'er.-

gagement de François Santino à la verrerie de Kiel.

Les différenles formes du nom à Liège, sont Santin, Sain-

lains, Sanli, de Saiiclinis, ce qui laisse du doule sur le point

de savoir si Sanlinoappartient aux Santini, Santi ou Zanelli,

kii uns et les autres de Venise et Murano, signalés notam-

mcnl parmi les directeurs de verreries (i).

François Santino avait, comme il le déclare dans son

engagement du ;> août 1650, travaillé chez Fr. Savonetti,

à Bruxelles; mais son patron l'avait suivi de très près à

Liège, car nous le voyons établi en 1059, au faubourg

d'Avroy. Quoiqu'il ne soit pas mentionné parmi les coopé-

raleurs des Bonhomme, il csl peu probable qu'il soit venu

de Bruxelles s'installer en plein quartier des verreries, sans

prendre part à la fabrication (2).

Garnelle, Rimondo, se qualifie lui-même de Muraniste;

il apparaît dans des actes du 6 novembre I60O et du 6 mars

1051 ; une Jeanne Garnelle (sa sœur?) est marraine en un

acte du 4 juin 1058; mais c'est tout ce qu'on connaît du per-

sonnage, dont le nom n'a pas été retrouvé à Venise el

Murano.

Il en est autrement de Jean O.ngap.o, engagé à Liège en

1 055, 1 000 et 1004 ; son nom est essentiellement vénitien (r.)
;

(0 Zaneïti, pp. 5^2, 12s, 208, 211, 2l;i, 216, 2S3, 258, 266.

(i) Il est il remarqiKM' ccpoiHlimt que François Savonetti a pu être attiré à Liège

par la présence en cette ville de membres de la famille de Succa (N.-D.-aux-

i-'oiils, tiapt. 17 sept. 1591) : or, Salvador Savonetti avait épousé à Anvers, en

1620, Madeleine de Succa (df, Stpin, Annuaire, 1867, p. 267).

(s) Zanetti, pp. 20, 52, iO, 20S, 21;), 216. 2r)8, 268, 326; ('.kccbetti, Délie

origine, etc., p. |()S,
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c'esl celui de directeurs d'élablisserneiils de nioiiélaires

iV Ose/le et de nobles du Livre d'oi- de Murano.

Jean et Paul iMagiolao (dans les actes : i>Fatzelas, Macela,

M)zzalaau), engagés en 1655, ne sont autres que les Maz-

/ola ou Mazuola du Livre d'or et des Oselle (i).

Il n'est pas probable qu'un Gilclion Mazalotle, jugé à Liège

conime béréti(|ue, en 1598, ait été un Mazzola de Venise (a);

sinon nous aurions encore là le nom de verriers de la pre-

mière fabrication vénitienne au xvi'' siècle.

Jean Mazzola fut parrain de plusieurs enfants, notamment

d'un fils de Josepli Caslellano et Jeanne de Sarde, en 1G57,

en 16o8; on ne trouve plus de trace de lui à Liège après

cette dernière date.

Dans la liste de M. van de Casteele figurent ensuite

Jacques-François et Robert de Golnet, engagés en 1635 et

1G57; mais je conteste, vous le savez, leur origine véni-

tienne : ils se bornent, du reste, dans les actes à se donner

le titre degentilsbommes, sans y ajouter de mention de leur

nationalité, ce qu'à la vérité pourrait expliquer leur présence

dans le pays depuis des siècles.

Viennent après ceux-là : François et Jean-Baptiste Gin-

GANO, engagés en 1664, 1667 et 1671. Ce sont des Vénitiens:

une de leurs parentes les avait suivis à Liège; car en mars

1664, Marie-Christine Cingano élait marraine d'un enfant

d'Engelhard Gunderlach et d'Annc-Ghristine Wentzell ou

Menzell, deux noms de la série des verriers allemands en-

gagés chez les Bonhomme (voir plus loin).

(i) Zanetti, p. 52, 45, 208, 2l5, 2o8, 326.

(î) Oaris, /. cil., p. 594. Des lettres de bourgeoisie sont accordées par la cité

lie Liège, en IG02, etc., à des Masselotte, de Malmcdy.
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Nicolflo Stl'a se dil VL'uiticii dans son ciiuagcinent do

iOGi ; mais il esl difllcihî de le dislingtioi' dans los acles hap-

lismaux d'ni) urand iiond)r(î de Siiiwa, Sloiia (Sievarl?),

noms piirenienl liégeois. Quaiil au nom de Slua. il n'a pas

(Hr relrouvé à Venise ol Murano.

Pour Francisco Roda (dans un aclc baptismal, François de

Rodde) cl Marc dell Acou a, engagés en KKIT, le premier

appartient sans doute aux Rioda ou Ruoda, peut-être aux

liadi, noms divers souvent cités à Murano (i) ; mais les delT

Acqua sont plus caractérisés; ils figm-ent non seulemeid

dans le Livre d'or, mais même dans les listes d'Oselle (2);

Fr. Roda n'apparait dans les acles paroissiaux que l'année

même de son engagement; pourtant on rcMicoidre encore en

10G7 à Liège, François de Rodde, verrier, (pii avait éi)ousé

Claudia de Fer (sceur de l'AltarisIe Ferro). Il est <louteux

que Henri Rodi, fondeur de verrerie, Marie-Madeleine Roi-

(leau et (irégoire Roideau, qui figurent dans la eapitation

de ITÔG, soient des descendants des Roda de [Mu.

En tout, en y ajoutant le nom de Fr. Savomett[, dix noms

de verriers de Mui-ano à Liège, el il ne semble pas (pie la

plupart y aiciil l'ail long séjour, peul-èlr<' parce qu'ils ne

l)Ouvaienl se résoudre i» accepter le rôle secondaire (pi'on

leur assignait dans la verrerie des Bonhomme.

Toujours est-il cependant qu'il faut eomptei' avec eux. et

(1) /ani:tti, P|i. 5-2, l:>7. liK, lijo. :)(1h. -2I0. -2G(i, "-2(i; CKC.Jirm, /v//,'

oiifiiitf, etc., |). 107.

(4) h)., 19'2, !208, "il.'», 2(JG. Ijilin, i|iic y: noiiuilc pus ilc .simiulcr r:iil;iloi;i('

(lu nom (les lU'ioii'jlii, de \riii-M- (lu.. |i|i. 7,-2, H)H. -HH>), um'c celui d.s Mirciij-hi,

iTAlluiv.
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(jiio rinlIiK'iico ;ill;irisle à lÀr.iXo ne s'esl pas exeivéc; ah.solii-

inonl isolée.

Ne m'occupan! pas des verreries silui'esà l'rl ranger, nieme

(lépcndanles des frères Moniioinme, je n'ai pas à reeherclier

ce qui fut Toceasion des relations de eeir\-ei avec N'erduii,

Mézières, Bois-le-Duc, cl à indicpuT, par exeniplc, en ce ipii

concerne celle dernière localité, (piels renseignements on

pourrait puiser dans les actes paroissiaux de Saintc-Véroiuie

concernant (\('^ van der Slegen, des Taury, etc. Plnsictiis

(;ontrals stipulaient (pie les gentilslionmies vei'ri(M's engages

se transporteraient, ailleurs qu'à Liège, si les Bonlioniine

jugeaient convenable de les y envoyer.

Il n'est pas facile de délerniiner rem|)iacenient lUis dil'fc-

rcntes verreries des Bonhomme à Liège : tout le monde est

imbu de l'idée, exprimée par M. van de Casteele (i), d'après

les renseignements recueillis par lui, que la principale de ces

verreries, celle du iMouton d'or, se confond avec la Verrerie

encore ainsi nommée au boulevard d'Avroy; il n'en est

rien, comme on le verra plus loin.

Les actes de partage des Bonhomme parlent de (piatre

verreries, dont l'une à Maestrichf, et dont, par consé(pient,

trois à Liège.

Ces trois dernières, toutes au faubourg d'Avroy, sont :

1° La verrerie de gros verre, ou Mouton d'or.

Il est probable, d'rqirès certains actes qui j)arleiil d'un

11) 2« étiil., |i. 28, lorsqu'il dit : « Seuls les liàliiiienls l'cstenl encoiv ilflxuil;

mais le passaiil y Jûttc un regard iiidiscrof, n'apciniit plus iju'iin simnlacrc aiucr

et trompeur de ractivité (|ui y résiliait autrelois. » lin ces lignes, M. van hv.

Castf.ki.i: désigne la Vcrit'i-if du boulevard d'Avroy, oii un porli(|ue, conslani-

ment ouveil, permet de voir ee (|ui se pas.'^e à riulérit-ur de la ((Hii' louiuiune de

plusieurs lial>ila!ions formées des aneieiis bâtiments,
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moulin (I) en dépeudanl, (|u'elle Liail sise sur un cours

d'eau; or, anciennement, un ruisseau passant à l'église de

Sainte-Véronne et longeant le Jonckeux (depuis rue Lou-

vrex) débouchait à la Meuse, non loin de la maison dite Mai-

son Mouton, n" 14, au quai d'Avroy((|ui était alors à la Meuse);

cette maison, qui a appartenu aux Bonhomme et aux de (ilen,

a conservé son architecture ancienne (2) et son nom semble

avoir été donné à leurs propriétaires actuels, Noël dit Mouton.

Ce doit avoir été l'ancien Mouton d'or : elle correspond, en

effet, à la mention « prociie des Auguslins » de certains actes,

qui a contribué à faire croire qu'il s'agissait de la verrerie

aussi située près des Augustins (l'église actuelle du Saint-

Sacrement), mais à droite, tandis que la maison Mouton est

à gauche du spectateur.

Dans un acte de Sainte- Véronne, Julien llallel, sculpteur

liégeois, mort en 1742, habitait à l'enseigne du Mouton

d'or.

'2" La « verrerie des Vénitiens », c'est probablement celle

(pie dirigeait maître Guillaume (sans doute (^asteilano)
;

d'après certains actes (5), elle était située au Jonckeux,

(|ui n'est |)as le Jonckeux actuel, près de la station des Guil-

lemins, mais l'ancien Jonckeux auquel il a été fait allusion

ci-dessus. D'après certains actes de propriétés contiguës,

dénommant les aboutissants, cette verrerie doit avoir

«'xisli' vers l'extrémité (h; la rue Louvrex, vers le faubourg

(«j Acle du H août 1655, aux minutes du notaire Pawea.

(2) Celle maison est actuellcmeni en vente (février I880), et comme sa façade

peut sembler surannée dans un quartier de luxe, vis-à-vis du nouveau quartier

dit : M de l'ile du Commerce 0, ri est k craindre qu'elle ne ilisparaisse sous peu.

[i) l'aroissf Sainle-Véronne, décès du 4 février KiTl.
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Stiinl-Gilles, prùs do !;i innisoii Boulboiilc, (Ici-rièrf l'Iuihi-

l;i(ioii (le M la baronne de Waha.

3° Enfin, la verrerie des Allemands, qui doit èlre l'an-

cienne verrerie Farnon, au coin de la rue aclu(!lle de Fra-

gnée, où l'on aperçoit, encore dans une cour un ancien

bàlinienl,. En effet, les anciens ouvriers de Furnon, auquel

il avait ('lé interdit de continuer sa fabrication, s'engagèrent

à travailler pour les Bonhomme, aussùôl que le fourneau

serait raccommodf (i), ce qui semble indiquer que les Bon-

homme reprirent au même lieu l'industrie qu'ils avaient

fait interrompre. De plus, une maison voisine est renseignée

comme joignant aux Bonhomme, en un acte de 17C8 (2).

La population italienne des verreries devient de moins en

moins nombreuse à mesure qu'on approche du xvm^siècle,

cl c'est à peine si les actes citent encore quelques rares

noms de Vénitiens ou d'Altaristes de 1G75 à 1700.

En 1756, un dénombrement delà population du faubourg

d'Avroy (l'une des trois eapitations qu'on a conservées aux

archives) ne mentionne plus guère en fait d'Italiens que

l'hypothétique Henri Rodi, déjà signalé, et Jean-Guillaume

Castellano, le descendant des Castellani arrivés à Liège plus

d'un siècle auparavant.

Mais quel changement! Tandis qu'auparavant les verriers

s'enorgueillissaient de leur noblesse, se qualifiaient de gen-

tilshommes, prenaient le titre de « seigneurs » et recher-

chaient pour parrains et marraines des personnages de

l'époque, soit des nobles, soit des membres des divers cha-

(i) Van de Casteei.e, ^^ édit., p. 14.

(i) Renseignements sur ces divers emplacements, ilus à |iiblij;e;ince deM.Jos.

VAN UEN REKG.
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pitres, nu'inc lIo fcliii de S;iiiU-ljLmiljtM'l. — .leaii-(iuillaiiijic

Cnsti'llaiio n'est |)liis inenie qiialilié d'éciiyer, quoique son

|)èiv nil encore ('ail recounniti-e ce titre : il est désigné (oui

siiii|tleinenl coninie « marchand ouvi-ier de verres. «

VA parmi Ions les autres verriers, on en rencontre en 1res

i^rand nombre, rangés dans la classe « pauvre » cl même

« très p:nivre. » Ce sont pour la plupart (h?, couvreurs el.

couvreuses de i)ouleilles, sans doute des individus occupés

à Iresser de la sparlerie autour de houteiiles en loi'Uie île

gourdes in; on est loiu du travail artistique de soixante ans

auparavant; la verrerie est réduite au rôle d'une sim|)le in-

dustrie el n'est plus un art comme au siècle précédent.

Pour perpétuer l'industrie verrière dans leur famille,

Henri Bonliomme et son épou.se Marie de (ilen instituèrent

leur établissement en lidéicomnn's perpétuel et graduel,

par un testament conjonctii'du 12^ mars 1G7(), avec addition

d'un codicille du 27 mars 1(177. i"('alisé au greffe des Ktais

le 17 juillet lODir^i).

Ces documents contiennent les renseignements suivants :

Une rente, léguée aux pauvres de Sainte- Véronne, devait

être |tayée par celtn' des héritiers qui demeurait tians la mai-

son de la première verrei-ie proche des Auguslins.

Une autre rente à une nièce grevait la maison du Vieux

Mouton d'or, niaisonmMtes et héia'tage y annexés.

Les mai'cliandises, ustensiles et ap])artenaiices des ver-

(i) Voir ci-iiiirt'j, ;iii Mijel des liondillc-, clissét's, pour t';iii\ ilc S|i;i, dont

[tarie M. Albin IJodv : c'iiliiil ;i co. clis^aiie que s'occupaiiMil dniic wur ;. laiide piirliL-

ilfs ouvrii'r.s de la venvrit' dos Ijonlioruine en I7.''(i.

(i) Au.\ archive^ de l,ici.'c : Elat noble, Te.slaffiL'Uls K. 11)4, |t. 2!)2 v"; liei/is-

tits aux n'iii'iex di' la Cour d'Avroy, A. 18, p. :!i:.; A. .M (."> janvier 17G0).
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iHM'ics, consliluaieiil le liJéicommis, d\)i'i (iaiciil exclus (uns

licriliers non parvenus à l'âge tic "21'} ans.

On devait faire un inventaire et répertoire des mai'clian-

dises et niatériaux, soit en Hollande, soit aulres places; de

même pour toutes les verreries; de niènie encore; jtour les

« niarcliandiscs à vendre et loiil((}s sortes de verres, tant

cryslaux que gros verres, boulleilles, el en tables et toutes

autres sortes. >

Un article additionnel con^iiluail une maison, située der-

rière les jésuites, sur niai aux Hochets, à l'eriet de servir de

refuge pour les descendants (pii administreraient lu verrerie

d'Avroy.

En 1750, la capitalion déjà citée con^lale dans le fau-

bourg d'Avroy trois verreries distinctes :

1" P. 85. « M. l'avocat Nizct, mailre de verrie;

2" P. 80. « Le S'Henry-FrancoisdeBounainfi) de Ricolt;

» Le S' Gérard-Godefroid de Bounani, son frère coliabi-

(anl;

» Catherine Debois, servante de verrie:

» Thérèse Lontils, couturici'e, loiféc à la Verrie;

5" I*. 88. « Le S' Léopold Bonhomme, ancien bourg-

mestre et maître de verrie;

X Le S'' Canor, facteur de la verrie. »

Ces (rois verreries étaient toutes les trois situées sur

Avroy; mais il n'y a pas lieu, comme je l'ai fait moi-même,

de confondre la première avec les deux autres : c'étaient

ihs établissements rivaux.

Il y avait, au faubourg d'Avroy, habité par les verriers,

(i) Bounam est, on le sait, une variante du nom de Bonliomnic.
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une famille Nizel, alliée aux Delpaire, Bouhoii, KiDappe,

alliés eux-mêmes des Bonlioinme; l'un d'eux, Jacques

.Nizel, di( Hackel (mariage de Sainle-Véronne du o juiti

I62(>), me porte même à soupçonner que certain Matthieu

Hacken, de Liège, associé des Bonhomme on 164o pour la

verrerie de Ghàtelet, n'est autre qu'un Nizel.

En 170!), nous voyons un de ces Nizet à f'œuvre et c'est

pour faire débouter les de Bonhomme de leurs j)rivilèges.

Jacques Nizel, marchand vinier au pont d'Avroy, pré-

sente requête au Conseil des finances (i) ; il y allègue que

les de Bonhomme refusent de j)ayer la pension annuelle et

reconnaissance à laquelle ils se sont soumis en vertudes

octrois demandés et obtenus par eux « pour travailler et

faire verre, cristaux, bouteilles H autres vitres, à l'exclu-

sion de tous autres dans la ville et pays de Liège et comté

de Looz; » Nizet ajoute que les termes assignés aux pi-ivi-

lèges des de Bonhomme sont (!.\|)irés depuis longtemps et

qu'ils continuent néanmoins de fabriquer du verre au pré-

judice des droits de la principauté : lui-même, d'ailleurs,

olîre de |)ayer annuellement une pension de quarante

patacons.

Le Conseil des finances chargea le secrétaire cl trésorier

général (y) de s'aboucher anjiablement avec l'ancien bourg-

mestre de Rounam, i)our lui témoigner la surprise où l'on

élaitde le voir, lui et ses consorts, rester en défaul de payer

les pensions ou reconnaissances, el |)our le requérir de satis-

faire à son obligation. Mais de Bounam répondit que l'octroi

(0 Rcg. XXXVI, p. 2o8 v (Archives de lliltat a Lièye), .Cirques M/et y est

qualifié marchand vinier cl bourgeois de Liège.

fi) Voir son avis aux Protocoles, K. XXXiX, p. l.j.
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était périmé dopuis phisieurs années; (pic d'ailliMirs nonoh-

slaiit les octrois accordés ci-devant, on avait érigé diverses

verreries, notamment à La Rochelle (i), et (pi'il n'élail

pas d'intention de payer les |)ensions réclamées.

Là -dessus, le Conseil des finances, élevant à soi.vanic

palacons la redevance offerte, Iransléi'a à Nizel, pour W
ans, les privilèges accordés précédemment aux de lîon-

liomme.

Néann)oins les lionhomiDe continuèrent à exercer l'in-

dustrie; verrière.

Le !" février 174(1(2), Pierre-François de Bounam de

Ricliolt cède à son frère Henri-François une part dans la

verrerie d'Avroy, en se conformant ainsi à une disposition

testamentaire du hourgmeslrc Jcan-.Vlaximilien de Bounam,

qui, |)ar testament du l'2 mans 1715 (par consé(pienl, après

la concession obtenue par Nizet), avait stipulé que les éta-

blissements verriers continueraient à être exploités et à

l'être par la famille de Bonbomme, à l'exclusion de tous

autres.

Plus tard (5) une nouvelle transmission de parts dans la

verrerie entre des membres de la famille Bonbomme fut

faite en vertu du testament conjonctif, réalisé en 169J, et

du second testament de 171 o : par un acte du -5 janvier

1760, des membres de la famille habitant à l'étranger cèdent

leui' lot à un de leurs |)arents.

Une des énoncialions de l'acte est Ja suivante : « consi-

(i) Sans doute lelianicau (ic te iioiii, sous Chaudroiilainc.

(i) Cliambre des (iniinccs, A. 48, p. 21;).

(s) Registres aux œuvres ilchV.our d'Xwoy, A. m (5 janvier 1700).
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(Icranl (juc les vcrrcrios ou provoiius d'icellcs sont (wlrè-

memenl (.liniimiivs, cl causcDl de l'einharras, ou(re les

diflicullés el procès qui pcuvcnl iiilcrveiiir par la suilc... »

L'aclc déleriuinc ainsi les Itieiis l'elalil's ii la veiTci'ie :

^' spéciliqucmcnl la gi'ande uiaisuu el ven-ei'ic au faubourg

d'Avroy de Liège, ses ustensiles el dépendances, eoninie

aussi (ous héritages y annexes et dépendances de ladille

maison et verrerie, ensemble les maisons du Moukui d'or,

y annexées, rien réservé ny excepté. »

Kn I77"i, riiiduslrieavaitsansdouleces.se uu au moins

n'était plus dirigée par les Boidiomme; car on voit, le

'21 se|itend)rc 1775, llenii-Fj-ançois de Bounani, louer à un

anglais M. Warren .lohnson, esq., au prix de 7;)0 llorins

par an. pour neuf ans, « sa maison située sur Avroy, avec

les meubles, rien léservé ni excepté, sinon la grande balle

de verreiie. la place où est le moulin et celle où l'on pille

(pile) les terres avec accès à icelles par le Jonckeux (i), el

ihiux ou trois Ibis par an, jtar la grande porte de devant

avec chevaux et cbarettes, et réservé aussi les greniers au-

dessus de la paxliuse. »

Les vei-i-eries de JJonhommc el de Nizel. l'une située à

gauelîe des Auguslins, l'auli'C à di'oile, étaieni donc deux

établissements dislincis et coexistants.

On peut, en elTel, suivre les Nizel parailclement aux

liiinhomme, cl verj'iei's comme eux, {tendant tout le wiii''

siècle.

Les Mzei (léi-i\enl-ils iWs Nizel de \'ei-vici's, ou des Mzf.'t

\

(i) On rcmai(|iiera la relation de ces iiKiicalmn^ uvec ce qui ii clé dit ci-dessus

;i propos de remplacement dc^ verreries.
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qui, d'après les acles |)aroissiaiL\ de Sainte- Véronne, au

xvu*' siècle, s'claient déjà trouvés en relation avec les

Bonhomme ou leurs alliés?

Ce point n'a pu être déterminé avec précision ; mais s'il

n'y a pas identité entre les personnages, il y a eu à la même

époque deux avocats du même nom : Jacques-Denis Nizet,

avocat à la Cour de Liège, né à Verviers vers 1 690, et Denis

Nizet, également avocat, mentionné dans la capitation de

1736 et sur un vitrail du Musée archéologique de Liège, que

j'ai cité dans ma première lettre (i).

Tandis qu'en 1760, l'acte de cession cité |)lus haut mon-

trait la verrerie des Bonhomme en décadence, en 1761,

de Feller faisait de la verrerie Nizet l'éloge que j'ai déjà eu

occasion de citer, et vantait les beaux ouvrages de verrerie

de grand prix qu'il n'avait vus que là.

El dire que, vers 1740, alors que la verrerie Nizet était

déjà en pleine activité, Sauniery, dans ses Délices du pays

de Liège, nommait parmi les industries de Liège la brasserie,

(i) Les deux avocats Nizcl, peut-être parents, doivent être distingués l'un de

l'autre non seulement par leurs prénoms Denis et Jacques- Denis, mais encore par

leurs pères : celui du premier s'appelait Jacques; celui du deuxième, Henri-

Charles.

On comprend qu'on n'ait trouve dans la généalogie des Nizet, de Verviers,

avant 1754, rien qui concerne la verrerie; s'il s'était agi d'eux, il aurait fallu

rencontrer cela depuis 1709. Il y a donc lieu de rectifier ce que j'ai dit, Bull, des

Comm. roy. d'art et d'archéol., XXII, p. 1S5.

Mais il se pourrait qu'il y eût parenté enire les Nizet de Liège et ceux de

Verviers, d'après la répétition des prénoms de Jacques et Denis dans les deux

branches.

Verviers, en qualité de portion de la cité de Liège, avait le droit de présenter

un membre pour faire partie du conseil de celle-ci : le MS. de Gossuart et Burdo

(n" iioQ, Bibl. Univ.), nous fait connaître qu'un Jean-Baptiste Nizet, de Verviers,

avocat, fut présenté à cette lin en 1775.
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la lioiiillcric, la cluiilcric, les 6cvg(ii>, les cuii>, raniiurcric :

pas un mol dr la vcrrei'iï' ([ui iVapiiait les élrangcrs d'atluii-

ralioiL...

A partir de ce point, j'ai déjà inditpié jusqu'à nos jours

la succession des possesseurs de la verrerie d'Avroy, à

l'égard de kupiclle j'ai dû entrer dans (piehpics détails pour

dissiper la coiirusion où m'avaient induit tous les renseigne-

ments recueillis chez les anciens de Liège, ipii avaient

appli(|iié erronémenl à la vei'rerie Nizcl les traditions con-

cernant l'ancienne et célèbre verrerie liégeoise des Bon-

homme.

Seulement un détail encore, celui-ci concernant la fabri-

cation artistique du verre à la fin du siècle précédent.

En 1785 avait lieu à Liège une des expositions organisées

par la société d'Emulation.

Il y figura un objet exhibé par « 1*.-J. llauzcur, maitre

vitrier; » il était ainsi décrit (i) ;

N" 88 : « Un vase composé de six mille pièces unies avec

assez de solidité pour résister aux épreuves les i)lus fortes
;

le temps, au lieu de le détruire, ajoutera encore à sa force;

on le casserait en mille morceaux, |)lulôt (pie d'en désunir

une partie : son épaisseur est d'environ deux lignes. On le

démonte en trois parties; on le lave avec de l'eau claire,

comme s'il était de porcelaine.

» Au prix des amateurs, » etc.

(i) Explicalion des morceaux de peinture, sculpture, gravure, arcliileclure,

tnéchanique, etc., exposés par les artistes liégeois le 26 février 1785 et jours

suivans, à la salle de la Société d'Himulalion (place du GranJ-Collège). A Liège,

de l'imprimerie de la Société, 1786, p. i2. (Communication de ce catalogue est

due à l'oMigeaiicc de M. Rknaru fils, anti(inairc it Liège.)
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Il scuiblc (|iril s'agissclid'ini miiilrcrdn/^rjiyaiil fal)ri(jiic

un vase, dans le genre des mille (lori, donl, en el'i'el, on peut

dire (|u'ils sont de plusieurs milliers de pièces, lellcnticnt

soudées les unes aux autres (|u'on ne peut i)lus les désagréger

cl que la brisure se fcrail plulùl au milieu des pièces qu'au

contour des dessins.

Les Bonhomme s'élaienl, du reste, signalés aussi dans le

même genre; car on a vu figui-er à Liège, en 1881 , à la belle

exposition de l'art ancien , un meuble de l'époque de

Louis XIV et qui est donc antérieur aux Nizet. Ce meuble,

qui appartient aujourd'hui à l'administration des hospices

de Liège, est orné de plaques de verre dit miUc fiori, (|ui

peuvent rivaliser avec ce qu'on a fait de mieux dans ce

genre à Venise, et date sans doute du xvii'' siècle, époque

où, sous Louis XIV, fleurirent à Liège les verreries des

Italiens, avec leurs nombreux gentilshommes verriers de

Murano et d'Allare.

La verrerie du Mouton d'or apparaît dans les actes dès

l'épocpie où Jean de Gleii en était le maître; elle est donc

distincte de la verrerie des Allemands, établie par les Furnon

sur la juridiction de Fragnée (i); celle-ci s'occupait non

seulement de la fabrication des gros verres et bouteilles,

mais aussi des « cristals et cristallins. »

Les Bonhomme, s'armani de leurs privilèges, |)arvinrenf,

en i6o0, à éteindre ces fourneaux concurrents, et l'un des

titulaires s'engagea chez eux comme ouvrier en 1651 (2)

pour la fabrication de verres gros et fins à la façon d'Alle-

U) Van de Casteele, p. o.

(2) ID, p. 14.
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magne cl |)our celles des rlieunier.s, avec interdiclion de

faire « aucun verre esmaillé, malière de pierrerie, ou quelque

au Ire chose de verre pour son particulier ny aultruy. »

La fabrication allemande était donc une verrerie liégeoise

artistique qu'il s'agirait de distinguer de la fabrication à la

façon de Venise ou d'Allare.

Les seuls détails que l'on possède sur les pi'oduits de la

« grosse verrerie » sont puisés dans le partage de 1655 entre

Henri et Léonard Bonhomme; on y trouve spécifiés :

1" Les bouteilles de Spaz;

2° Les gros verres simples
;

ô"* Les haultes que l'on appelé bière beckers, et visez

(ou vihoz?)
;

4° Les blancs verres
;

5° Les simples verres;

6° Les bouteilles carrées;

7" Les verres à distiller.

Ce sans compter le verre on (able ou verre à vitres, qui

fut fabriqué à Liège à parlir de iGGl, el qui le l'ut sans

doute à la verrerie des Allemands : pareille verrerie qui, je

le répèle, ne peut compter pour la verrerie artistique,

s'exerçait à la façon de Lorraine el de iNormandie.

Les bouteilles à eau de Spa sont les seules de celle

nomenclalurp qui puissent être déterminées avec précision.

On les fabriquait, du reste, aussi à Bruxelles, où Savonetli

fut privilégié pour leur confection (i).

Je n'avais pas compté sans mon hôte, en manifestant

l'espoir que M. Albin Body, l'historiographe de Spa, ne man-

0) Document XIX de Houdoy.
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querail pas de me donner des détails sur la forme de ces

bouteilles au xvii* siècle. Voici ce qu'il m'écrit à ce sujet :

« J'ai retrouvé la bouteille à eau de Spa, primitive
;
j'en ai

ici le spécimen. Elle a la forme d'une gourde, est fort aplatie

et munie d'un long col fort gracieux. Plus tard, elle fut

presque ronde, loujoui-s en forme de gounle, de manière à

ne pouvoir lonir debout sur une lable, et clissée de noi-

setier. »

Pareilles bouteilles existent dans plusieurs collections
;
j'en

possède une; le iMusée de Bruxelles en a acquis une, trouvée

murée dans les caveaux d'un ancien château du Limbourg,

et le musée en formation à Huy en a obtenu deux de M. le

prince de Looz-Corswarem, à Ahin, par l'intermédiaire de

M. le conseiller Freson ; ces trois dernières sont revêtues

d'une superbe irisation.

Furnon, engagé chez les Bonhomme, s'était interdit la

fabrication du verre artistique, mais seulement pour autrui;

il est probable que lui et les autres Allemands, appelés de

loin, ne s'occupèrent pas seulement du verre ordinaire : il y

a donc lieu de considérer, au moins en partie, les nombreux

verres à la façon allemande, recueillis au pays de Liège,

comme provenant du travail de ces ouvriers allemands.

J'attribue à celte fabrication plusieurs flacons de forme

quadrangulaire ou octogone, à personnages et inscriptions

allemandes, peints en émail de diverses couleurs sur leurs

parois; le plus souvent, ce sont de véritables flacons à vis,

d'après la définition que j'ai citée de Rabelais et de Ta-

bourot.

Les rheumers et verres verts à vin rentrent aussi dans la

catégorie des produits probables de la ^< grosse verrerie. »
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l'aniii les ouvj'iers iillemaiids engaii'ôs chez IcsBonliommc,

M. van de Caslceie a relrouvé les noms de Georges Engel-

hardt (Engenradl?), Engelharl Gunderlach (de Witzenl'iau-

sen), Frans et Georges Wenizell (ou Menlzel, de Broden-

bach), Friedrich Kauffell (de J.uUenberg), Nicolas Knevel
;

on peu! ciler des Fallenr (Pfahler?) el Filz, etc., qui appa-

raissent souvent dans les actes en relalion avec les Ron-
lionime et leurs alliés.

11 se forma toul naturellement des alliances et des relations

amicales entre les verriers italiens el allemands el les direc-

teurs des verreries eux-mêmes :

Un Engelhard avait épousé une Anna Preit, que j'ai

considérée ci-dessus comme une parente de Heyne, dit de
Preil: Ghrélien Engelhardt et Mechlilde Engenrad tinrent

>ur les lonts baptismaux un enlaiil de Matthieu Jonckeur,

allié des Bonhomme, etc.

Par contre, Marie-Christine Cingano fut marraine d'un en-

fant d'Engelhart Gondelatz et d'Anne-Ghristine Mentzell, etc.

Ce fut sans (Joute à la « grosse verrerie » que furent atla-

<hés les Lorrains, attirés à Liège, et pour lesquels nous
retrouvons les mêmes relations avec les Bonhomme, les

de Glen el Jes ouvriers, soit allemands, soit iinliens. des

verreries de Liège.

Mais, à part les de llennezel et les de Gondé, à part aussi

lo.foltrin, de Rethel, que j'ai déjà cité, c'est seulement à

l'aide de ces relations qu'on peut supposer que les noms
suivants apparliennrni aux verriers de celle catégorie :

«l'Armoise, Rennevelle, de Sabens, de Souyns, peut-éiredes
Androuins (ce dernier nom d'ailleurs connu dans le Ilai-

naul), etc.
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La vcrrorie des Fiirnon a conliiuié ;i exister (huis le quni--

lier (le Fragn(}e. M. vati de Casloelo en a roIroinV- des Irnces

en 1800, en un acte pass(' par Augustin Duras et Anne

Mermoni, son ('ponse, d'une part, et la Socii'lij du Paradis,

représenlt>e par Auguste Px'guin. de Maesirielit , d'autre

part.

Menlion de cotte verrerie du Paradis, dont j'ai parlé dans

ma première Ictire (i), a (Ht' également retrouvée en des

actes hypothécaires de I8H, (pie M. Ilalkin, colonel com-

mandant la place de Liège, a ou l'ohligeance de me commu-

niquer.

Cette verrerie, après avoir appartenu sans doute par suite

d'expropriation à Augustin Duras, négociant, passa aux

mains de Gérard, Français, qui fut chargé d'une mission

officielle à Liège au temps de la première Répuhlique. Ce

Gérard a laissé des descendants à Liège : Mad. v'^Bussière,

actuellement établie à Visé, et l'abbé Alfred Gérard, rue du

Laveu, à Liège, parents de M. Halkin.

D'après certaine tradition qui se retrouve encore ailleurs

— raison de s'en méfier, — la verrerie du Paradis aurait

été construite seulement après la démolition de la cathédrale

de Saint-Lambert, en 179i et années suivantes, à l'aide de

matériaux provenant des mines : une sorte de mah'diction

se serait attachée à la fabrique, dont toutes les fournées se

signalaient par quelque défaut. Mais, selon d'aucuns, l'in-

succès des opérations devait èti-e ini|nité à d(»s actes de

mauvais gré, inspirés par le fanatisme.

Pourtant si le l'ail de la construction de la verrerie de Fra-

(i) Huit, lies Comni. roij. iVnrt et d'archèol., XXII, p. l'ifi, note -2.
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gnée, à la lin du xviii'' siècle, était exact, il faudrait renoncer

à établir une identité entre cette verrerie et celle des Furnon

au xvii* siècle; mais il est probable qu'on a confondu la

verrerie de Fragnée avec les murs de la Meuse, qui jusqu'à

l'ancienne chapelle du Paradis (vis-à-vis de cette verrerie)

onl été construits ou réparés à l'aide des débris provenant de

la démolition de la cathédrale (i), et l'identité des verreries

Furnon-Bonhomme et Duras resterait établie.

Il est à remarquer qu'une verrerie distincte a existé en

face de celle du quai de Fragnée, de l'autre côté de la rue

de ce nom : un moulin à farine a été récemment bâti sur

une partie de l'emplacement; mais il reste encore une partie

des anciennes constructions et une grille d'assez beau carac-

lère orne la porte qui donne accès à ces bâtiments presque

à l'entrée de la rue de Fragnée, du côté où existait la cha-

pelle du Paradis, démolie depuis peu.

Cette quatrième verrerie, de la môme époque que les trois

autres, complique la (juestion des emplacements, à moins

qu'on n'ait considéré les deux verreries des deux côtés de

la rue de Fragnée comme n'en formant ensemble qu'une

seule.

— Quant à la verrerie des Nizet, sur Avroy, elle fabriquait

encore en 1840 des bouteilles d'une forme particulière,

servant à expédier en Russie les eaux du Pouhon de Spa,

mises à la mode par Pierre-le-Grand : ces bouteilles portaient

la marque nizet (2); elles étaient aplaties et munies d'un

long col, ce qui leur donne quelque ressemblance avec celles

(i) Rens. de M. Jos, Van den Berg.

(î) Voy. Bull, (les Comm. roy. d'art et d'archéol., I. cit.
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qu'a ilécrilos M. Albin Body. Lors de la liquiilalioii
,

M. Bourdon, directeur de la verrerie de Chénée, racheta les

moules qui servaient à la fabrication de ces bouteilles. M, le

colonel Halkin,qui m'a également transmis ces renseigne-

menls, les lient d'un de ses parents, M. Jonniaux directeui-

d'un entrepôt de verres et crislaux à Liège.

J'ai l'honneur, etc.

H. SCHUERMANS.

Lièî?e, octobre IS8i



ACTES OFFICIELS.

MINISTERE DE L AORICriJUnE, DE 1. INOrSTRIK

ET DES TRAVAUX PUBLICS.

C(i/h/uission ih' surveillance des Musées rui/au.r (l'anli(iiiilés

et d'armures.

Léopold II, Roi (les iîelgos,

A Ions préspiils cl à venir. Saint.

Vu l'arrêté royal dn 3 mai I<S7!), organiqno dn Âlnsre

royal d'armure.s et d'antiqnités;

Vn Tari. \" de l'arrèlé royal du 25 octobre 1882,

déterminanl le nombre des membres de la Commission

directrice de cet établissement.

Sur la proposition de Nos Ministres de l'agriculture, de

l'industrie et des travaux publics et de la guerre;

Nous avons arr(''l('' et arréuuis :

Art. 1". — S. A. S. le Pi'ince de Ligne o>[ nommé

mendire de la Commission directi-irc du Musée royal

d'armures et d'anliquilés df l'I'Iat, m iciiiplaecmenl de

M. V l'('lis, dc'cédé.
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Arl. 2. — S. A. S. le Prince do Liiçno rcm|tlira los

l'oiiclions do vicc-prcsii!enl de ladite Commission, (mi hmii-

placcmcnt de M. Clialon, nommé présidenl (i).

Arl. ô, — Nos Minisires de l'agricullnre, de l'induslrie

cl des travaux publics el d(^ In guerre sont chargés de

l'exéculioii du préseni arrêté.

Donné à Bruxelles le 10 mars 1885.

(Signé; Léopold.

Par le Roi :

Le Ministre de VagricuUnre, de rindustrie

et des travaux publics,

(Signé) CheV de Moreau.

Le Minisire de la guerre,

(Signé) PoiSTUS.

Pour expédition conforme :

Le Secrétaire Général du Mlnislère de ragriculture, de l'industrie

et de^ travaux publics, /

(Signé) Bellefroid.

(i) P:ir iirrêtô royal tlii 13 soptembre 1884.



Simon GOGNOULLE
!iCui.rTi<:uR Mi:4iE:ois.

-.<-«*««>=&-*-

« Éverluez-vous donc à reconquérir des noms, dos œuvres

ignorées el dues à ces nnlionanx qui vouèrent leur existence

à la recherche du beau, du progrès, pour la glorification de

leur chère patrie... »

Ainsi s'exprimait un de nos collègues, M. J.-S. Renier,

en publiant, en 1875, le « Catalogue des dessins d'artistes

liégeois d'avant le xfx" siècle, possédés par l'Académie des

Beaux-Arts à Liège, » œuvre qui a précisément servi à faire

connaître des détails relatifs à un artiste qui fut le maître de

celui dont il va être parlé.

Nul n'est prophète en son pays ..

Voici un artiste tout à fait oublié aujourd'hui de ses con-

citoyens, qui ont omis de l'inscrire dans la liiof/rapliie nalio-

nale.

Et tout à coup une des œuvres de cet artiste apparaît

avec éclat à Paris, où six panneaux de médiocre grandeur,

en bois sculpté, signés de lui, sont mis en vente et coûtent

à leur acquéreur environ 18,500 francs.

Quel était ce liégeois Cognoulle, dont la personnalité

artistique vient de .se révéler d'une manière si inattendue?
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Presque rien de lui dans les publications faites par ses

contemporains : une simple note du baron de Villenfagne («),

une autre de Dartois {-i), curieux du xvui" siècle, (|ui s'étei-

gnit dans le nôtre, où il était resté fidèle aux usages et

notamment au costume de l'ancien régime (3) ; voilà tout ce

qui a pu être découvert dans les livres au sujet ûu sculpteur

Cognoulle.

Les annotations des anciens registres i)aroissiaux sont trop

peu consultées : deux simples mentions de ces registres, un

acte de baptême et un acte de décès (4), ont permis de recon-

stituer des circonstances importantes de la vie de notre

artiste et ont mis sur la voie de toute une série de faits in-

téressants, en autorisant des déductions que de nouveaux

renseignements sont venus heureusement confirmer.

Fils de Dieudonné Cognoulle et d'Anne Polain, Jcan-

(i) Discours sur les artistes liégeois, lu en 178-2 à la Société d'Émulation do

Liège et reproduit dans les Mémoires de littérature et d'histoire, publiés on

1783, pp. 159 et J60, qui reportent a environ trente ans en arrière la date du

décès de Simon Cognoulle. Le baron de Villenfagne dit lui-même avoir si peu de

détails sur Cognoulle qu'il le comprend dans la série des artistes dont il s'oc-

cupe pour ne rien oublier, et dont, pour ainsi dire, il ne fait qu'une « bouchée ».

(2) ^otes sur quelques artistes liégeois, publiées par M. S. Bormans, Bulletin

de VInstitut archéologique liégeois, VIII, p. 25.1. — Le passage concernant

Cognoulle a été reproduit par AL Edm. Marchal, en son Mémoire sur Ut sculp-

ture aux Pays-Bas pemlant les \\n' et wm" siècles. (Extrait du t. XLI dos

Mémoires couronnés et Mémoires de savants étrangers, publiés par l'Académie

royale des Sciences, des Lettres et des Beaux-Arts de Belgique, 1877), p. 160.

(5) Voir sur ce Dartois lui-même, le mémoire de M. Marchal et le préambule

de l'article de M. S. Bormans. Les nombreux testaments laissés par Dartois ont

donné naissance à des procès et à des décisions notables de justice 'sur la matière

importante de la révocation implicite des legs. (Belgiqiiejudiciaire, 1852, pp. 7i5

et 850.) *•

{i) Recherches faites avec le concours intelligent de M. Jos. Van den Berg,

généalogiste liégeois très enteudu dans tout ce qui concerne sa ville natale.
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Simc'ii Cognuullc, iicà Liège, y lui baplisc le 'io juillcL 1087,

en réglisc de Sainl-Adalbert.

Il fut tenu siii" les Ibiils baptismaux par un pareiil de son

père, Simon Gognoullc, (pialifié dans l'aclc de ba|)lèmc :

« professeur de philosophie au séminaire du Sérénissime

évèque de Liège. »

Ucnscianons-nous d'abord sur ce r)ersoniiaijfe.

Voici à son sujet (pichiaes détails dus à l'obligeance d'un

de ses successeurs au séminaire, le savant professeur cha-

noine Daris (i) : Simon Gognoullc, licencié en théologie,

avait été lecteur à l'abbaye de Sainte Gerlrudc, à Louvain,

puis chanoine de Fosses, et enfin lecteur à l'abbaye de Flùne;

c'est le 5 juillet 1C8I qu'il fut nommé professeur de philo-

sophie au séminaire de Liège (dit : à la Chaîne depuis 1592,

date où l'hôpital à la Ghaîne, fondé vers 1:204 par Guallher,

doyen de Saint-Lambert, fut incorporé audit séminaire).

Le nom de Gognoullc semble indi(juer une origine namu-

roisc, que confirme jusqu'à un certain point la fonction de

membre du chapitre de Fosses qu'occupa d'abord le pro-

fesseur du séminaire de Liège.

Ce Simon Gognoullc joua un l'olc dans l'histoire du dio-

cèse de Liège; c'est lui (|ui, comme président du sénn'nairc,

(i) Il a lire ces détails d'un pclil rct;islrc iii-l° (jui cxiblc a la liiMiotlù'i|iie du

scniiiiaire, et qui a pour litre : « Liber continens noniina omnium et siiiguloium

qui pro cappis ad exercilia scholaslica facienda necessariis, item ad l)il)liutiiecam

seminarii Lcodensis Lovanii augcndam ol intertencndam coutribuciunt. » Ciiaquc

élève qui désirait avoir accès à la bibliotlièque devait payer dix sols.

Les bibiiotliécaires successif» ont continué ce legistre jusqu'en 179i et ont

ajouté des notes bibiiographi(iues à plusieurs noms; la noie concernant Simon

CounouUe est à l'année 1075.
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lui uji|)Osc au jcsuilc Sal)raii d^m^ une luUc liunicinjuc un

inlcrviiil iiiùmc la force armée (i).

Simon Cognoullc, le j)arrain, élail donc un personnage

considérable de l'époque, ayanl de rinlluencc, siirloul à

Liège, où dominai! alors l'élémenl religieux.

Aux siècles derniers, on le sait, les Ibnclions de parrain

étaient, bien plus qu'aujourd'hui, considérées comme impo-

sant des devoirs graves et séi-ieux à ceux qui en étaient

investis : il a dû en être surtout ainsi pour les personnes

(jui, comme le professeur Simon Gognoulle, appartenaient

au monde ecclésiastique.

On sait aussi (lu'à cette époque les membres du haut clergé

se complaisaient à être les Mécènes des jeunes artistes : le

grand prévôt Wansoule, à qui furent révélées les aptitudes

du berger Evrard, le plaça à Liège pour lui faire apprendre

la sculpture. A plus forte raison, le professeur Gognoulle

a-l-il dû en agir ainsi à l'égard de son parent et filleul.

Le parrain mourut en 1714, c'est-à-dire quand Jean-Simon

Gognoulle avait vingt-sept ans; il avait donc été à même de

présider aux débuts du jeune sculpteur dans la vie artistique.

Il aura naturellement choisi, pour l'y placer, les ateliers

d'un artiste s'adonnant à la sculpture religieuse.

Il y avait lieu, dès lors, de s'enquérir des statuaires lié-

geois travaillant pour les églises et Hérissant à l'époque où

Gognoulle était en âge d'apprentissage et où son parrain

vivait encore.

Parmi les sculpteurs se livrant à l'art religieux, il n'y avait

(i) Hahis, Histoire du diocèse et de la principauté de Liège (\yn' sièdc), U,

pp. 565 et suivantes.
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pas à songer à Henri Bcriholet, h Mivion ou à Gornelis,

morts avant la naissance de Jean-Simon Cognoulle ou quand

il était encore au berceau, ni même à frère Robert Arnold

ou à Rinable, qui ne paraissent pas avoir dépassé l'an 1700,

époque où le jeune Jean-Simon Cognoulle n'avait que treize

ans,

Pas non plus, d'autre part, à chercher le maître de

Cognoulle parmi les sculpteurs suivants, qui s'occupèrent

d'art religieux au xviii' siècle : Mélolle, (jui mourut en 1795,

à la vérité à un âge avancé, était plus jeune en tous cas que

Cognoulle, né en 1C87; à plus forte raison, l'élève de

Mélotte 0), F. Francq, bien que celui-ci soit connu comme

ayant fait des statues pour les églises de Liège dès 4755.

Quanta Jean Latour, il n'est né qu'en 1719.

Reste le seul scul|)teur Panhaye dit (ou de) Rendeux, qui

est déjà signalé par des œuvres de mérite en 1712 et dont

l'atelier avait sans doute à celte époque quelque célébrité due

à des productions antérieures.

Et voilà que, de fait, — ce sont encore les registres

paroissiaux qui nous révèlent ce détail significatif, — le

sculpteur Cognoulle figura comme parrain à la naissance de

deux enfants du sculpteur Rendeux, dont il épousa une fille,

comme le constate l'acte de décès du gendre.

Mais la question n'est pas résolue par celte circonstance.

(() On vei'r;i plus loin (|iie Mélotte était né en 17'ii2: il y a peut être lieu de

renverser la proposition et de le eonsidcrer comme l'élève de Francq, et non

comoje son niailre. Mais Francq, dont les enfants naquirent de 1750 a 1742, était

en tout cas plus jeune que Cognoulle et que licndeux. Francq n'cst-il pas toute-

fois l'élève du père d'Anloine-Marin Mélotte, lequel s'appelait aussi Antoine et

parait avoir également été sculpteur? Dans celte liypothèse, il y aurait à dédou-

bler l'unique Antoine Mclolte, sculpteur, dont parle M. Mahchal, d'après Uartois.



En oiTcl, 'lUiiiul on i-cclicrclic l'àiic de ce U(mk1(.'11.\, on

(rouve (|iio sa fcnimc Galhcrinc Domciisc donna le jour à

plusieurs cnl'anls, nés à Liège de 1714 à 17ô'r : d'après cp

(pii a lieu ordinaircnienl, le père s'csl sans doute marié cnln>

l'âge de vingt-einq e( C(>lui de Irenle-einq ans, ce ([ui amène

à croii'e (pj'ii élail ne de 1680 à 1689, et le voilà absolument

contemporain, par la naissance, de Simon Gognoulle, né en

1087 (i).

On trouve, en elïel, un acte de i)apteme d'un Uenier Pan-

naye, né et baptisé dans la paroisse de NoIre-Dame-aux-

Fonls, à Liège, le ^*2 décend)re 1687.

Mais s'agitMl bien de Renier Panliaye de Rendeux? On

ne trouve pas à Liège de traces de son mariage avec une

Demeuse; son nom semble même indiquer une origine

étrangère : n'esl-il pas un Panbaye, originaire du village de

Rendeux, entre Marche et La Roclie (Luxembourg)? Une

demande de renseignements adressée ;i M. Dawans-Orban,

bourgmestre de Ren<leux, est restée sans résultat direct;

toutefois, circoiislanee importante, le nom de Panbay est

connu à Rendeux : une Marguerite l*aniiay y décéda en

l{)y2 (vol. 7, p. ]ô-2).

En outre, une procédui'e de la tin du siècle dernier

(possédée par M. van den Bei-g), nous apprend que la partie

adverse demandait contre une Cbarlotte-Dieudonnée Ren-

deux (la lille même du sculpteur;, en sa qualité d'étrangère,

(i) Ils le lurent iiioiuc par rcpo([Uc do Itiir.s doccs, qui se siiivirciil a un iiinis

d'intervalle ; Cognoulle mourut le 20 avril 17 ii, et |{ciidiHix le 20 du mo»s de mai

de la même année.
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ce qu'on ;ippclle aujourd'hui \a cautio judicalum solvi (i).

De plus, on peut même douter de la naissance à Liège de

ce Renier Rendeux, à raison de ce fait qu'on lui voit habiter

successivement en cette ville la paroisse de Saint-Marlin-en-

Ile (celle où résidait Gognoulle), puis aller transporter son

domicile, sans doute d'après l'exécution des commandes

qu'on lui faisait, à Saint-Thomas (2), puis à Sainte-Foy, où

il est mort le 20 mai 1744, au quai Saint-Léonard.

Cependant M. Renier, dans ses annotations sur des dessins

de Rendeux, annotations faites d'après celles dû chanoine

Hamal (1744+1820, presque un contemporain de Rendeux),

a inscrit ce qui suit : Renier Panhay de Rendeux, né à Liège,

élève à Rome de Maratta, peintre (1625 + 17.13), et de-Pierre

Le Gros, Parisien, sculpteur (lOoG + 1719), variété qui

procura un double talent à notre compatriote, mort à Liège,

le 20 mai 1744 (3). »

Peut-être, après tout, Rendeux est-il né à Liège, de parents

étrangers à cette ville; l'acte de baptême de 1687, s'il se

rapporte à Renier Panhaye de Rendeux, indiquerai! une

quatrième paroisse de Liège, occupée par la famille Rendeux

en moins de soixante ans, et cela seul dénoterait jusqu'à un

certain point que le sculpteur n'appartenait pas à la population

native de Liège, laquelle était en général fidèle à la paroisse

du lieu de naissance, là où elle avait pignon sur rue.

(t) « Le Séminaire demanda, le 27 juillet 1787, que Charlotle-Dicudonnée

Rendeux fût tenue de donner caution, attendu qu'elle ne pouvait ni ne devait

jouir du droit de bourgeoisie, dans une juridiction a laquelle elle était étran-

gère, h

(î) A l'époque s:ins doute où il travaillait pour l'église voisine de Saint-Barthé-

lémy ; les œuvres de Kendeux faites pour cette église portent la date de 1735.

(î) Catalogue cité, pp. 83-84.
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Acceptons donc cette date de 1687 comme étant la date,

sinon- exacte, au moins approximative de la naissance de

Renier Panhaye de Rendeiix.

Il aurait alors été plus âgé que Jean-Simon Gognoullc de

deux ans seulement.

Mais Reniei' Panhaye était arrivé plus vite à la célébrité :

les notes citées du chanoine Hamal nous apprennent que cet

artiste avait étudié à Rome, et comme on signale de ses

œuvres à Liège dès 1712, et de ses élèves en 1716 (i), il y

a une période de cinq ans pendant laquelle le professeur

Simon Gognoulle, mort en 1717, a pu avoir son attention

fixée sur le jeune sculpteur. Les premières œuvres mar-

(juantes de Jean-Simon Gognoulle ne datent guère que de

1730, d'après M. Marchai, c'est-à-dire de dix-huit ans

après des œuvres déjà connues de son maitre-; de plus, la

circonstance que Oognoulle a épousé la fille de Rendeux,

quoiqu'il fût à peu près du même âge que son beau-père,

vient à l'appui non seulement des relations des deux sculp-

teurs, mais concordent parfaitement avec la nature de ces

relations; un élève, plus qu'un étranger, sera disposé à la

déférence vis-à-vis du père de sa femme, même s'il est aussi

âgé à peu près que lui
;
peut-être même, pour faciliter cette

situation, le sculpteur Gognoulle dissimulait-il son âge véri-

table. G'est sans doute d'après ce qu'on tenait de sa bouche,

qu'à son décès, en 1744, il est indiqué comme ayant 52 ans

(i) Renier, /. cit., p. 70, v" Piuottk

Ail siècle dernier, on rcncontic un autre artiste partant pour Home k l'âge de

17 ans, et revenant à Liège se marier vers l'âge de !25 ans; c'est Jean Neuinou-

lin, cité également par M. Reniek.
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seiileiuoiil. au lieu de 57. iju'il allait alleiiidre deux mois plus

tard.

Ce qui tranche, du reste, la (iuesliui),('St une note précieuse

du méiiiorialislc Delvauix (i), pres(|ue un contemporain,

qui, dans ses mémoires écrits à la (in du \viii'= siècle, dit :

« Cognoul avait fait son apprcnlissafje sous Panhaye de

Rendeux, (}ui avait marché sur les traces des anciens et

dont on voit plusieurs bonnes figures dans nos églises. «

Il y a lieu d'ajouter foi à celte mention, bien que Delvauix

se trompe dans un détail accessoire), dans le passage suivant :

« Cognoullc, sans être liégeois d'origine, avait acquis le

droit d'incolat par le long domicile qu'il a tenu à Liège. »

On a vu ci-dessus que Cognoulle, qui n'a jamais quitté Liège,

y était né en 1(387, mais probablement de )»arents namurois,

attirés à Liège, par exemple, à l'occasion de la nomination

du professeur Cognoulle au séminaire, en KnSl
;
peut-être

même la mère du sculpteur, une Polain, était-elle du reste

de Liège, où son nom de famille se rencontre fréquemment

et où il s'est conservé de nos jours, d'une manière distinguée,

en la personne de feu Polain, historien, académicien, etc.,

et de son (ils, conseiller à la cour d'appel (2).

En supposant que l'acte de naissance, en 1687, de Renier

(1) Noie signalée i>ar M. Giiand.ii;an, le /clé et savant hibliotliccairc de

l'Université (le Liège, ou les mémoires manuscrits de Delvauix sont déposés.

M. Mai;ciiai, avait connaissance de cette note dont il parle, \k 23 1 ; mais il avait

omis d'y recourir, comme le prouve la pagination citée par lui du mémoire, V,

p. 384, qui est celle de la rubri(|ne des k Hommes illustres sous Georges-Louis,

prince-évéque de Liège, de 1721 ou 17 43, « tandis que c'est seulement k la

p. 390 qu'il est question de Cognoulle.

(î) Les noms identiques de Polain et Le Polain se lisent très anciennement dans

les registres paroissiaux et les actes de Liège.
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Pannaye no s'applique pas à Renier Rendeiix, peiil-è(i-e le

doyen Delvaulx a -(-il confondu l'élève avec le niailre, el

appliqué à celui-là In ([ualilé d'élrnnprer rpii concernait

celui-ci.

Lorsque Jean-Simon Cognoullc devint le gendre de Renier

Rendeux, il avait vingt-sept ans de plus que sa femme, fille

aînée de son patron, baptisée à Saint -Adalbert le ^2 mai

1714; en la supposant âgée d'environ vingt ans lors de son

mariage (dont la date n'a pas été découverte), elle n'aura pas

vécu plus de dix ans avec son époux el aucun acte baj)tis-

mal de 1750 à 1745 ne mentionne un enfant des époux

Cognoulle-Rendeux fou Panhaye). Cela permet d'expliquer

pourquoi l'acte de décès de l'épouse (c'est le seul qu'on ait

pu retrouver au siècle dernier, au sujet d'une Elisabeth

Rendeux), la mentionne en 1791, c'est-à-dire près de cin-

quante ans après son entrée en viduilé, comme étant morte

célibataire; elle ne laissait personne après elle pour rensei-

gner de plus près le prêtre qui assistait à ses obsèques; on

sait, du reste, que les notes de décès, le plus souvent de

simples quittances des frais funéraires, étaient tenues plus

sommairement que les actes de baptême et de mariage, rela-

tifs à des sacrements de l'église.

Cognoulle a laissé des œuvres importantes, el l'on cite

notamment de lui une suite de panneaux de bois sculpté en

bas-relief. « Les batailles d'Alexandre d'après les composi-

» lions d(î Charles Le Bi'un. »

Le baron de Villenfagne en disait : « après la mort de Coi-

gnoul, on trouva chez lui six morceaux superbes de sa com-

position ; sa veuve les envoya à Bruxelles et les fil voir à

son Altesse le prince Charles de Lorraine, gouverneur des
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Pays-Bas aulrichiens, qui, juste appréciateur des beaux-arls,

en tlonna trois cents souverains (ce qui fait à peu près

10,000 livres de France). Goignoul avait choisi tous sujets

intéressants et difficiles à exécuter; je n'en nommerai (jue

trois : « Josué au milieu de son armée arrêtant le soleil, le

» massacre des Innocents et le passage de la mer Rouge. »

On m'a rapi>orté que l'on conserve dans le cabinet du roi de

France les batailles cCAlexandre sculptées en relief, d'après

Le Brun, par Goignoul. «

M. Edmond Marchai reproduit en ces termes les notes de

Darlois; malheureusement les œuvres ne sont pas spéciale-

ment désignées :

« Vers 1730, florissait à Liège Simon Gognoulle ou Goi-

noulle, qui s'était acquis une certaine réputation, surtout par

des bas-reliefs dont quelques-uns figuraient, dit Dartois, à

l'ancien palais des gouverneurs des Pays-Bas brabançons.

D'après cet auteur, le Gouvernement, craignant l'invasion

des Français, les avait fait placer sous les planches (plan-

chers?) du palais; mais ceux-ci, dès leur arrivée, les décou-

vrirent et les firent passer en Russie (i). Quelques-unes,

cependant, leur ont échappé. J'en ai vu, ajoute-t-il, une

partie dans ledit palais, «

Guillet de Saint-Georges, dans ses Mémoires inédits sur

la vie et les ouvrages des membres de CAcadémie royale

(I, pp. 24 et suivantes), rapporte l'histoire des commandes

de sujets tirés de l'histoire d'Alexandre, faites au peintre Le

Brun, au château de Fontainebleau, où il fut logé pendant

(i) Voir plus loin en ce ijui concerne ce détail, qui a pu naître d'une confusion

asec d'autres panneaux rjo Cogiioulie, acquis en Russie.
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le travail qui fonda la iorliine faite par le peintre auprès du

Roi, qu'il avait figuré sous la forme d'Alexandi-c.

Un de ces tableaux, selon les bénédictins Félibien et

Lobineau, figura à Versailles, dans le salon de Mars, et ensuite

aux Tuileries, sur la cheminée du grand cabinet du Roi,

en face des Pèlerins d'Emmaiis, de Paul Véronèse. Girard

Audran et Gérard Edelynck les reproduisirent par la gra-

vure; mais avant eux, Simon Cognoulle les imita en sculp-

ture et ses panneaux firent partie du « cabinet du Roi de

France. »

Six de ces panneaux revenus, dit-on, de l'étranger, étaient

récemment offerts aux enchères, à l'Hôtel des Commissaires

priseurs, dit Hôtel Drouol, à Paris; ils ont été, parait-il,

ac(juis par le Musée de Berlin.

Puisque ce sont là des objets d'art belge définitivement

perdus pour la Belgique, donnons la description abrégée de

ces panneaux (i).

Ils représentent :

1° Le passage du Granique, avec l'inscription virtus omni

OBICE MAJOR. Alexandre à cheval, l'épée à la main, vient de

frapper Roesaces; derrière lui, Glytus, armé (j'une hache,

pare le coup que Spithridates va asséner sur le casque

(i) Elle est beaucoup plus ddtaillée au « Catalogue des tableaux anciens et

remarquables bas-reliefs en bois sculpté, etc., » vendus a Paris le li février

1888.

M. Renard lils, expert, à Liège, avait signalé dans les journaux l'occasion qui

s'offrait d'acquérir pour les musées du pays une œuvre d'un de nos artistes; il

avait même, subsidiairement, donné mandat de l'acheter pour lui; mais ses

limites ont été singulièrement dépassées, et il n'a pu accomplir son projet de les

offrir en vente k une de nos collections publiques, l.e prix atteint prouve combien

le zèle de cet antiquaire était bien en situation.
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d'Aloxantlre. On aperçoit dans le fond l'armée macédonienne

t]ui passe le lleiive à gué. II. ()""()5; I. rM8;

!2" La balaille d'Arbelles, avec rinscriplion dk.na orbis

iMPEiuo viRTL'S. Dariiis est sur un char, Alexandre à cheval,

chacun environné de gens d'élite; le devin Aristandre montre

aux soldats un aigle volant au-dessus de la télc d'Alexandre;

le conducteur du char de Darius est percé d'une javeline, et

les Perses prennent- la fuite. II. ()'"r)5 ; I. l"'aG
;

Z" La tente de Dai'ius, insci-iplion : sri vigtori.a indicat

REGEM. Alexandre vainqueur après la hatriille d'Lssus, visite

avec Éphestion, la famille de Darius, prisonnière. Une suite

nombreuse de femmes, de prêtres, d'eunuques, expriment

les sentiments de crainte, d'espoir ou d'admiration dont ils

.sont pénétré.^. H. O'-fil; I. O'OO;

4" Alexandre el Porus. Inscription : sic viutus et victa

PLACKT. Alexandre, à cheval et suivi des principaux chefs de

son armée, étend la main vers Porus que soutiennent trois

soldats; plus loin, un cavalier macédonien traîne un prison-

nier attaché à la queue de son cheval, el d'autres captifs sont

maltraités par des soldais. On aperçoit dans le fond le cliamj)

de bataille, couvert des débris de l'armée indienne. II. 0'"Go;

I. r"i)7;

i)" Porus combattant. Inscription : virtus timoris nescia

SGRDiDi. Le roi Porus, abandonné des siens, blesse plusieurs

de (-eux (|ui l'environnenl, tue le frère de Taxile, el après ce

dciMiicr effori, il lond)e lui-même accidjh' de coups, de dessus

son rlépbanl. 11. ()"'(;:;; I. 1'"! i;

G"" Enli'ée d'.'Mexandi'e (hms B;d)ylon('. Inscription : su;

VIRTUS EVEHiT ARDEiss. Alexandre est debout sur un char

enrichi d'or et d'ivoire, Irainé par (h"^ (''léphants richement
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de la figure de la Victoire el de l'auli-e son épée. Sur le

devant, un cavalier donne des ordres à deux esclaves (|ui

perlent sur un i)rancard un vase d'or ciselé. H. 0"'l)l
;

I. O^OO.

Ce dernier panneau porte à droite, sur un tertre, la signa-

turc : SIMON coGNOULLi': FECiT UKGK ; ccttc siguaturc fixe

décidémenl l'orthographe du nom, au lieu des diflerentes

formes Coignoul, Goignoux, Coignoulle, CogniouUe, etc.,

sous lescpielles le citent le peu d'écrivains qui s'occupent de

lui, et les actes paroissiaux.

Les six panneaux ont été adjugés au prix de 17,G00 francs

(plus les 5 p. c. d'usage aux ventes parisiennes).

Dartois et, d'après lui, M. Marchai, nous font connaître

qu'Antoine Mélotte, sculpteur, qui mourut à Liège en ITC:;,

dix-huit ans après Gognoulle, s'occupa également de has-

reliefs d'après les célèbres batailles d'Alexandre, peintes par

Le Brun. L'impératrice Catherine II de Russie, dit-on, en

fit l'achat, et comme son règne ne commença qu'en i7G2,

celte acquisition serait antérieure de très peu au décès de

l'artiste, rival de Cognouile.

Si le fait était exact et s'il fallait en tirer les conséquences

indiquées, il faudrait repousser l'idée d'un concours à la

suite duquel Cognouile et Mélotte aurai(Mil tous deux repro-

duit le même sujet avant 17/(4, époque du décès du premitM' :

un souverain achète en général, non d'occasion, mais sur

commande, el rimilalion des batailles de Le Brun, (pu

aurait été demandée après 17()"2 à Mélotte, n'aurait pu être

molivée (pie par la vogue qu'avait obtenue le sujet, sorti des

mains de Cognouile une vingtaine d'initiées au|iai'avanf, et
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par le désir d'en posséder un exemplaire de la main d'un

maître de la même école liégeoise.

Mais tous les détails de cette historiette sont controuvés et

c'est encore avec le doyen Delvaulx pour guide que nous

sommes à môme de rectifier les faits.

Les œuvres inachevées de Cognoulle, achetées par le

prince Charles de Lorraine, dont parle De Villenl'agne,

n'étaient pas les seules qu'il laissa.

En effet, il avait lui-même traité, en réplique, les fameuses

batailles d'Alexandre.

« Cognoulle, dit Delvaulx, travailla en bas-reliefs la

bataille d'Alexandre, peinte par Le Drun; ces bas-reliefs,

ouvrages parfaits en leurs genres, sont passés en mains de

S. M. Très Chrétienne.

« Cet artiste avait encore recommencé le même travail, il

le laissa imparfait. Après sa mort, le commissaire (nom laissé

en blanc), sculpteur, en fit l'emplette et y mit la dernière

main; mais il le cacha avec soin au public. Le gazetier de

Cologne, au mardi 4 août 17C1, trouva ces bas-reliefs de

l'artiste liégeois supérieurs aux bas-reliefs de Cognoulle :

ainsi un autre emporla-t-il la gloire méritée à notre artiste. »

Le sculpteur Antoine-Marin Mélotte, né le 5 septembre

1722, mort non en 1763, mais le o octobre 1795, veuf

d'Aiéïde de Wandre, parente du sculpteur de ce nom (i).

(i) I/alliance des Mélotte et des de Wandre était mèrac double; un François de

Wandre, père d'enfants nés de 1724 à 1740, avait épousé une Catherine Mélotte,

et lors du mariage Méloltc-de Wandre, le 25 juillet 1742, dispense fut accordée

du 4» au 3* degré: du cousin issu de germain au cousin germain (oncle i» la mode

de Brelasnel.
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était commissaire de la cité, comme on peut le voir par l'acte

de décès de sa femme, en date du 18 septembre 1790. C'est

lui dont il est question dans la note de Delvaulx, où il s'agit

d'un personnage à la fois commissaire et sculpteur; la publi-

cité donnée par la Gazelle de Cologne de 1761 (i) concorde

avec le commencement du rdme de Catherine II, l'année

suivante; la comparaison des batailles d'Alexandre du cabinet

de France et du nouvel exemplaire mis en relief par cette

Gazette, aura stimulé l'émulation de la souveraine de toutes

lesRussies, qui se piquait de connaissances artistiques, et

celte fois, au lieu d'aclieler sur commande, elle aura saisi

l'occasion de se procurer une sculpture vantée comme plus

belle que l'objet similaire de Paris.

L'exemplaire de Russie n'était pas signé, d'abord parce

(jue, en général, un artiste ne signe son œuvre qu'achevée;

ensuite parce que, selon Delvaulx, l'œuvre a été cachée, pen-

dant quinze ans, par Mélotte, qui voulait s'en attribuer la

paternité, et qui en eût certainement fait disparaître la signa-

ture si elle avait existé; enfin parce que la Gazelle de

Coéogne, s'il y avait eu une signature sur l'œuvre vantée,

n'eût pas commis la bévue, en comparant les bas-reliefs, de

déclarer ceux que le rédacteur de ce journal avait sous les

yeux supérieurs à ceux de Cognoulle.

Donc ce ne sont pas ceux de Russie qu'on a vendus à

Paris en février ISHrJ : ceux-ci, en effet, sont signés.

Il s'agit donc des bas-reliefs qui ont fait partie du « cabinet

du roi de France, « ce que semble indiquer d'ailleurs le

(0 Le numéro du i août 1761 manque aux collections de Kolnlsclie Zeilung, à

Cologne, cil un extrait du passage signalé par Delvaui-x a été demandé.
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calnlogue de venio, en manilbslnnl le vœu — espoir déçu

anjourd'Iuii — de voir les panneaux « revenus en France (i)»

n'en plus sorlir.

Tout cela, sous la réserve toutefois de l'iiypothèsc où

Cognoulle n'aurait pas fait kii-méine une « triplique » de son

œuvre : le second exemplaire aujourd'hui révélé permet de

supposer Texislence d'un troisième, et la radiation du nom

de Mélolle comme auteur d'une reproduction des batailles

d'Alexandre de Le lîi-iin, ne laisse plus subsister que le nom

de Cognoulle comme ayan! Iraité ce sujet en sculpture à

Liège au xvitr siècle.

— Détail intéressant qui conllrme toutes mes inductions

sur le genre de travaux auxquels j'ai supposé que Jean-Simon

Cognoulle s'est livré, sous l'impulsion de son parrain et la

direction de Rendeux, sculpteur de statues pour les églises,

— ce que contredisait un peu ma citation de sujets presque

exclusivement militaires, à titre d'œuvres connues de Co-

gnoulle, — voilà que M. le chanoine Dubois, professeur

d'archéologie au séminaire de Liège, me signale deux statues

de saint Lambert et de sainte Marie -Madeleine parmi* les

sculptures qui jadis ornaient les piliers de la nef de l'église

Saint- Jacques, à Liège, comme portant la signature de

Cognoulhî incomplète sur une d'elles : Simon Cognoilke

scuLPEBAT. Ces statucs sont au fond de l'église, des deux

cùîés du jubé; elles sont d'un fort bon caractère, et il s'agira

(le (l(''l('iiriiii('r ulléi'ieuremenl pai-mi les aulns statues de

Saint -Jacques, (|ui malheureuseirienl ont subi (piekpies

(i) l>iHit-élro, rependant, le miacteiir du cataloguo a-t-il considéiv Liège

inniiiif faisant pallie de la Fiance, dans la preniièrc innitii- du xviii' siècle
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dcgradalions surloul ;i leur base, celles (|ui éinaneiil de

CogiiouUe e( celles qui ont pour auteur Deleour, dont le

nom se lil aussi sur l'une des slalues aeUiellemenl dépo-

sées dans l'une des pcliles chapelles du chœur de la iiicine

église.

Puisse la révélation du nom de l'auteur de.> has- reliefs

de la vente de Paris attirer l'attenlion sur les statues de

Saint-Jac(|ues, à Liège, et jirovoquer la restauration qu''

mérite leur importance artistique.

!28 février 1885.

II. SCHLILr..MA>S.









GRES-GÉ RAMES
DE NAMUR (i).

Nous lisons dans les Annales de la SocuHé archéologique

de Narnur (2) : « Une découverte faite en 1874 nous a

appris que l'on fabriquait dans notre ville des grès flamands:

en faisant une tranchée à la verrerie, près du boulevard

Isabelle Brunelle, on a recueilli une grande quantité de

débris de pots, cruches, etc., en grès, deux petits pots à

couleur, dont un renfernne encore du bleu, enfin de nom-

breux supports en forme de croix ajourées, sur lesquels

on plaçait les pots dans le four. Une semblable accumulation

de débris ne pouvait provenir que de marchandises endom-

magées, jetées d'une fabrique située non loin de là; la rue

voisine de Saint-Nicolas est encore aujourd'hui le siège de

cette industrie. Les grès trouvés dans cette fouille sont très

durs et dénotent une fabrication dont les produits pouvaient

rivaliser avec ceux des Flandres. Les ornements appliqués

sont des mascarons, des rosaces, des tètes d'anges, etc.
;

nos vieux potiers affectionnaient, pour décorer les fonds,

(i) Voir sur ce sujet Bull, des Comm roij. d'arl et d'archéoL, XVIII, pp. :266,

270, 277; XIX, pp. 183, 193 et 4-26; XXI, p. .yjo; Calai, des expositions de

Bruxelles en 1880, E, p. ^>5; de Liège en 1881, VI, p. 15, et de Gand en 188-2,

2« partie, p. 85.

(a) XIII, p. 535.
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deux couleurs ; W l>lcu, depuis les (oiis |;àles tle la lnn|uoisc

jusqu'iiu bleu lapis, et le brun nielé de viulel lie de vin.

Une petite cruche décorée cl une très jolie pinte, trouvées

intactes dans une armoire murée de l'église Saint-Josepli,

sont des grès namurois; les Ions bistres et les tons violets et

bleu lapis alternent sur les parois de cette pinte. Aujourd'hui

que tant d'amateurs s'occupent de la céramique ancienne,

nous croyons devoir attirer leur attention sur les nombreux

spécimens de cette industrie locale que renferment nos

collections. »

Assurément, il y a dans cet extrait quelques mentions

aujourd'hui surannées, comme cette prétendue fabrication

des Flandres, à laquelle on compare l'industrie namuroise

des grès. Depuis 1875, où cela a été publié, la connaissance

de cette partie de la céramique a fait bien des progrès, et

l'on sait qu'il ne s'agit pas de la Flandre actuelle; mais,

à coup sûr, l'on ne peut appliquer à nos grès wallons de

Naniur, voire même de Bouflioulx, cette dénomination de

grès llamands. Si celle-ci a été en usage à Cologne, en Vo\)\,

à propos d'un bateau coulé dans le Rhin et chargé de

flandrisclie Sti'ùujul (i), il ne peut s'agir des grès namurois,

qui n'existaient pas encore, ni de ceux de Bouflioulx, qui

n'ont jamais pénétré en Allemagne, trop bien servie par

les ateliers voisins de Frechen, Siegbuj-g, Raeren, etc.

L'important de l'extrait susdit est le fait de la découverte

de débris d'anciennes fabrications de grès à Namur, et ce fait

est appuyé sur certains autres indices :

C'est à Namur même, |)arnii les pots d'une serre, que

Cl) HcilS. de M. SCHUEllMANS.
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M. le iireiuiiT l'j'csidi'nl Scliiicrinaiis, ;iK»r.- >iil».stiliil ii

Nainur, a trouvé le vase à fleurs déposé aujuurd'luii au

Musée d'antiquilés (i), où il est classé avec raison parmi

les grès namurois.

Nous-mcme, nous avons assisté, en i(S85, à la Irouvaille,

à Namur, d'un Icsson de grès, de même fabrication (jue

ceux du boulevard Isabelle Brunelle, el portant le mono-

gramme (N R) couronné, — indiquant vraisendjiablement

le nom de Namur, — accompagné du millésime incom|)let

IG... (2).

De plus, la Basse-Neufville, dont il sera reparlé, était à

Namur la « rue des Potiers, » allant de la rue du Tan à

l'Abattoir, d'où son nom moderne de rue de l'Abattoir. Ceci

correspond à l'emplacement des découvertes de 1874, car

la Basse-Neufville est parallèle au boulevard Isabelle Bru-

nelle.

Entîn, un grès de la collection iMinard, ac(iuis |)ar

M. Dansetle, a paru, à M. liermanii van Duyse, de fabri-

cation namuroise, parce que, semble-t-il, le potier a voulu

mettre en action le proverbe namurois : Vive Namcurpo là,

avec les trois accessoires bonorés dans la localité, d'après

le même proverbe « meilleur à retenir (ju'à consigner par

écrit, » et avec un simulacre de la fameuse Porle de fer,

aujourd'bui rasée, mais qui fut si clière aux Namurois (0).

Il est donc intéressant de recbercber tout ce qui concerne

la fabrication des grès à Namur.

(1) Musée royal (.Vanliquités el d'armures, Calalrgitc des eolleedoiis de jrùs-

cérames, n" Mo.

(2) ScuuERMANs, Mille uncrlptions des rases de ijrès dil llumand, u" 71,'».

(3) Calai, de l\'Ni)ositio!) de Gaiid, /. eil. (.oii. iXiiisoUe.
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Or, M. Schuerinans, dans le catalogue de l'Exposition de

Gand, avait manifesté son élonnement de voir les documents

des archives, quand il les interrogeait sur le lieu où étaient les

fabriques de Chabotleau, lui répondre : Binant et Bouvignes,

et le tréfonds du sol, au contraire, lui crier : Namur. Rien

dans le sol pour Dinant et Bouvignes ; rien dans les archives

pour Namur....

« Il est probable, disait-il, (fue CliabuUeau aura établi un

atelier à Namur entre les années 1659 et 1050. »

Ce n'est plus une probabilité : aujourd'hui c'est un fait

qui s'est réalisé précisément à la date prévue. Seulement,

nous nous chargeons de prouver que M. Schuermans a eu

tort d'émettre, dans le Catalogue de l'Exposition de Liège,

un doute sur la durée de celte industrie, car elle a subsisté

pendant à peu près un siècle.

Nous avons trouvé dans le dépôt des archives de l'Étal à

Namur, confié à nos soins, une série d'actes établissant les

débuis de cette fabrique namuroise de grès, aux dates mêmes

indiquées par M. Schuermans, et nous allons les résumer

dans leur ordre chronologique, en y ajoutant quelques obser-

vations. C'est le mode suivi |)ar nous dans notre : Lettre à

M. S{cliuermans) sur l'ancienne verrerie liégeoise, mode

qu'on a bien voulu approuver.

Ces actes sont tirés des protocoles des anciens notaires

Waulthier, Bertrand, Tilman, Thomas, de Fumai, Piérart,

B. Dardenne, Lekane, Pirotte, Nicolaii, Vallin, etc., conser-

vés au dépôt des archives de l'Etat, à Namur.

Nous avons, en outre, consulté les archives du Royaume

à Bruxelles, celles de Lille et de Bouvignes, dont l'ancien

greffe scabinal nous a été remis en 1885.
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I.

Voici d'abord des renseignements pour compléter ce que

M. van Duyse a publié au sujet du capitaine réformé Jean-

Baptiste Chabotleau.

La famille Chabotleau est, selon nous, originaire de

Sommière, localité située près de Bouvignes, et relevant

anciennement de la haute cour d'Anhée; Sommière avait

elle-même une cour foncière.

Parmi les documents de ces cours, conservés actuellement

au dépôt des archives de l'État, à Namur, nous rencontrons,

au XV' siècle, le nom de Chabotteau orthographié au début :

Chabo, Chabot et puis Chabotleau. Nous croyons même y

avoir reconnu un lieu dit : Chabotea, qui semble reparaître

avec le surnom do Jamote, donné souvent à Jehan Cha-

botteau, échevin de la cour de Sommière^ où il habitait.

Celui-ci épousa Marie de Maillen, dont il eut, entre autres,

iMarie Chabotteau, mariée à Wauthier de Jusanne, vivant

encore en 1512.

Toutefois les comptes de l'église de Bouvignes des années

1486-14-88 (i) mentionnent les « hoirs de Jehan Chabotteau »

et ceux de 1499, Jehan ChaboUal et Jehan Chabot. Il est

donc à présumer que la famille Chabotteau, qui est allée se

fixer vers cette époque à Bouvignes, nous révèle au moins

la branche d'où descend J.-B, Chabotteau, le céramiste. C'est

autour de celui-ci que nous devons concentrer nos rensei-

gnements généalogiques et biographiques. Notre unique but

est de faire ressortir sa position sociale, pour montrer, con-

trairement à ce qu'on a laissé entendre, que notre personnage

(i) Archives conimnnales de Bouvignes.
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no fut point un céramisle pr6somi)lucux dou!)lù crun l)retlciir

mis à la réforme. Le lilrc de capilainc réfornié se renconln;

à chaque pas dans les actes anciens et n'eniporlo aucune

note défavorable; il é(|uivau( à celui d'oflicier à la suite,

d'oflicier à qui, à raison d'âge, dinfirniités ou de change-

ments dans les circonstances, on retirait son emploi, tout en

lui conservant une partie de ses appointements (i). C'était,

en un mot, un officier mis en disponibilité, comme nous

dirions aujourd'hui; cela et pas autre chose. A l'époque

notamment où vivait Chabotleau, on embrassait la carrière

des armes en s'équipant à ses frais, quand une guerre

éclatait, et à la fin de celle-ci, beaucoup rcniraieni, dans la

vie civile pour chercher souvent par l'industrie à brusquer

la fortune.

Le père de notre Chabolteau apparaît dans les comptes

de l'église do Bouvignes en L'iSfi; il est qualifi(i « l'échevin

Chabotteau », et en 1587 « mambour des lieux })ieu\, »

puis en \o90 « inspecteur des ouvrages de cuivre. »

Le 15 octobre 1008, d'après un document copié, par feu

M. Pincharl, au registre des chartes à Lille (2), Jean Chabol-

teau, « receveur des minéraux au pays de Limbourg, » et qui

avait acquis dans son emploi la connaissance du parti à

tirer des calamines de Moresnet, Bleiberg, etc., avait obtenu

(les archiducs Albert et Lsabclle iirivilège, pendant 24 ans,

pour « l'invention de batterie à moulin usitée en Allemagne, »

et poui' y « hallre et maiiufaelurci' ouvrages de cuivre,

sçavoir : fiasques qu'on ai^pelle haulchcs de chaudière, plat

(i) Voir Ijttré, Dkliomiairc.

(î) Registre 47, fol. i n".
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lailon, lillet do laiton cl aiilres ouvrages do cuivi'o cl de foi*,

mais non chaudrons cl autres ouvrauos dcpendans du nii'lirr

de la baKcric de lîouvignos. »

En même lenips plusieurs coups d'eau lui l'urenl concédés

« sur le rieu de Floyon depuis le village de Weilin jusqu'à

la Meuse, pour y ériger ses usines. »

Jean Gliabolteau, aussi qualifié «superintendant des mines

de par deçà et receveur des minéraux de LL. AA. SS. au

comté de Bourgogne (i) », ou « surintendant aux batteries

ez pays des Archiducques Sérénissimes de Brabant, »

épousa Glaire d'Olizy, dont il eut (rois enfanls :

Walthère, qui épousa Gillette Gourlois et mourut en IG28;

celle ci avait pour mèi'O Marie de Villiers, fille de messire

Jean de Villiers, « contrôleur pour le Roi ez traittes foraines

eldominiales au bureau de Maisiers (Mézières); »

Isabelle, mariée à Jean Qucnon
;

Jean-Baplistc, le capitaine réformé, dont nous nous occu-

pons.

Glaire d'Olizy, devenue veuve, obtint pour elle et ses deux

fils, le 17 octobre 1617, continuation du privilège accordé

jadis à son défunt époux : Louis de Grimonl, marchand à

Liège et ami de la famille, versa le cautionnement requis,

montant à 6,000 florins.

Jean-Baptiste Ghabotteau, ayant été du vivant de son père

attiré dans une lamille dont le rang ne correspondait pas

aux ambitions paternelles, ce dernier, le 21 juillet 1609,

protesta devant l'autorité contre ces relations, avec menace

d'exhérédation.

(i) LotUcs patOiil'S du 8 dootMiiliiv lo9l).
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S'agissait-il peut-être de la famille Nassogne, dont M. van

Dayse a raconté l'hostilité contre les Chabotteau ? Mais la

concurrence de la nouvelle industrie de la batterie à moulin

à l'égard des batteurs de Bouvignes, dont les Nassogne

faisaient partie, suffirait déjà pour mdtivcr cette hostilité.

Jean-Baptiste Chabotteau épousa Marie Marchand, et en

secondes noces Hélène Cimont, veuve de Guillaume Burlen,

en son vivant receveur de S. M. au quartier de Bouvignes.

Ce Burlen était originaire de Pont-de-Loup, commune

faisant partie du groupe de Bouffioulx et Chàtelet, ce qui a

pu contribuer à donner à Chabotteau des notions et des goûts

céramiques.

Les relations des Chabotteau sont des relations de choix :

une fille de Walthère épousa Thomas de Neutreville, écuyer,

seigneur de Palmestinne; une fille de Jean-Baptisie se maria

à Thomas Petit, seigneur de Lisogne, el deux de ses petites-

filles contractèrent alliance avec Charles de Wautrin et

François de Wautrin, capitaine de cavalerie.

Henri, l'un des fils de Jean-Baptiste, fut seigneur de

Romignée et de Neffe, avocat au Conseil de Namur, puis

conseiller et maître des requêtes de l'hôtel du Roi et con-

seiller au Conseil de Malines. Une de ses filles épousa

Alexandre de Maintenanl, seigneur de Reuse ou d'Erreux,,

capitaine de grenadiers.

Aussi l'on comprend que les adversaires de Chabotteau

cherchent à prémunir l'autorité contre 1' « appui des parenis

et amis de Chabotteau au conseil de Namur » (i).

Les armoiries de Chabotteau étaient dTargenl?) à une hure

(i; Hull. (lesCoDim. nn/. d'arl i-l (Varchéol., XIX, |i. 190.
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(le sanglier au naturel (i). On les retrouvera sans doute sur

(les grès namurois.

Chabotteau s'i^tait probablenient engagé an service mili-

taire lors de la formation du corps d'armée de 50,000

h^mmi^s, assemblé par ordre de l'archiduc Albert, aux

en .ons de Namur, le S mai 1609, pour couvrir les Pays-

Bas, contre les Français marchant sur le pays de Juliers.

C'est peut-être dans ce corps (pi'il gagna son grade de

capitaine.

Il est donc certain que Chabotteau n'était pas d'origine

liégeoise, mais qu'il élait citoyen des Pays-Bas; sa qualité

de citoyen namurois, de parents et de naissance, fut formel-

lement reconnue dans la procédure en élargissement de

IG44 (voir ci-après).

On a cependant des exemples qui justifient l'hypothèse

contraire émise par M. van Duyse. A cette époque, les Suisses

seuls n'allaient pas se mettre à la solde de l'étranger, et les

pots de grès nous en fournissent fort à propos la preuve. Ainsi

Winanl vonKreps, dont le nom figure sur les pots de Raeren,

avait pris service dans l'armée espagnole des Pays-Bas, puis

retourna à Cologne, où il remplit jusqu'à sa mort des fonctions

municipales (2).

Ce qui précède suffit pour donner une idée exacte du rang

occupé par la famille Chabolteau. Si la fortune ne sourit pas

à notre céramiste, son honoi-abililé resta intacte et sa des-

cendance ne déclina pas.

(1) D'après certaines emprcii.tes do cachets apposés sur un acte passé, le

7 août i7a6, par le notaire G. Valtin.

(î) Sr.iiuFRMANS, Mille inscripdoii.t, ii* 9")7.
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Sonaclivilé fui gi-andc; peut-è(ro se nion(ra-t-il seulemciH

trop v('j-.sa(ile.

Ouaiitl il icviiiUlii service, il alla s'élablir dans la demeure

(j n'avait occupée son père, sur le marché, à Bouvignes.

Nous l'avons vu, plus haut, débuter dans la carrière

industrielle et commerciale comme associé de sa mère et de

son frère, pour la « batterie à moulin, » objet du privilège

du la octobre 4608, prorogé en 1617. Mais, dès le 20 juillet

1C28, il prend une aulre direclion en se rendant acquéreur

du droit ociroyé le 9 septembre au célèbre Wenceslas Go-

bergher (i;, — dont il est le commis e( peut-être l'allié, —
pour « fabriquer, à l'exclusion de tous aulres, la potasse par

tout le pays de Sa Majesté. » Déjà alors, on le voit s'associer

à un tiers, Guillaume Burlen, dont depuis il épousa la veuve.

Dans les sociétés qu'il formait, l'apport mélallique n'élaitpas

le fait de Ghabotleau : il ne versait dans la caisse sociale que

des inventions, des procédés ou des concessions, et avait

besoin d'un bailleur de fonds pour mettre à effet les idées

(jui élaient sa seule richesse.

Le IS septembre 1658, Jean-Baptisle Chabolteau avait

obtenu à Bruxelles un passeport pour le transpori de la

iiouille destinée aux garnisons de Steinfurtli, Rurcmonde

et Venloo
;

il s'associa pour cette exjjloilation Philippe

Philippe, maichand à Namur. On sait que le 10 du mois do

mars précédent, il avait obtenu l'autorisation, à l'exclusion

de tout autre, de |)(>rter en Fiance bouille et charbons de

terre.

(i) Vuii' Itioyrojihii' natiouale.
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Le 2j octobre suivanl, il devenait exploitant (l(> la (erre

propre à la fabrication des j)ots et pipes à linnei-.

Cette circonstance et rexislcnce d'inlérèls dans la localité

de Doufiioulx et ChàtLiet (i) — où les Nassognc (2),

adversaires des Chabottcau, en avaient aussi — enfin peut-

être un premier voyage en Allemagne antérieur l\ IG39

(voy. plus loin la remontrance ih\ 19 juillet 1044), attiièrenl

sans doute l'attention de notre capitaine sur le parti qu'on

pouvait tirer de la derle, terre propre à la fabrication des

grès; ici nous entrons dans un*,' nouvelle phase de la vie

de Chabotteau, celle qui concerne direclenient notre sujet.

II.

Voici donc le capitaine réibimé décidé à devenir fabricant

de vases de grès.

La circonstance que les Pays-Bas et le pays de Liège

étaient voisins et avaient l'un chez l'autre des parties encla-

vées, engagea Chabotleau à solliciter le privilège d'établir

des fabriques de grès à la fois sur le territoire liégeois, à

Dinant, et en face, à Bouvignes, sur le territoire du comté

de Namur (Pays-Bas), pour lesquelles il obtint privilège des

autorités compétentes des deux pays, en décembre 1659 et

en juin 1640.

Chabotteau, dans sa requête de 1659, pour les Pays-Bas,

a soin de bien spécifier qu'il entend intiodun-c une indus-

trie « non encore jamais usitée; » mais on ne veut point s'en

(i) Documents et rapports de la Société de Cliarloroi, XIII (I88i), p. -iol.

(2) Docuniont du 2! mai 1650, rdalisé le 5 juin suivant, devant les échevins de

Bouvignes.
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tenir à sa parole, el le conseiller Berty, chargé au Conseil

privé de donner son avis sur la requèle, propose foriiielle-

ini'iil d'insérer dans la conces'^ion cette condition, snns

laquelle le privilège peut être révoqué,^ « que ce soit nouvelle

manufacture et non praticquée encore par aultres es pays

de l'obéissance de Sa Majesté (i). »

Ce détail est important pour bien marquer que l'imitation

des grès de Sibrich (Siegburg) et notamment de Grûndhause

ou Rundhause (Grenzhausen, celle-ci, avec ses émaux à

trois couleurs : gris, bleu et lie de vin) était, en 1G59, une

fabrication inconnue dans nos provinces actuelles, où n'exis-

taient alors que les ateliers de grès-cérames de Raeren,

Boufïioulx et Sart. (Nous aurons occasion de faire connaître

ce dernier ci -après.)

Nous ne rappellerons pas les termes de l'octroi de 1639,

que M. Schuermans (j.) a publié m extenso.

La première idée de Chabotteau fut de s'adresser aux

))Otiers de pierre du pays môme, el dès son premier acte

d'engagement d'ouvriers, il s'occupe immédiatement de ses

établissements, non seulement de Bouvignes, mais de

Namur.

Le "21 juillet 1()4(), Matlbieu Bertrand et Pierre Bertrand

(nom bien connu à Chàtelet) s'obligenl envers Chabotteau à

lravaill(!r chez lui à « faire des pots à la façon d'Allemagne. »

Les deux frères Bertrand s'engagent dans la quinzaine à se

transporter à Bouvignes et Namur, avec leurs roues pour

travailler à « façonner le corps des pots, soit pois à vin.

(0 Extrait (les archives du Conseil privé, liasse n° 180, que nous avait coinnui-

niqué le regretté PiNCiiAhT, notre roilègue.

(î) Bull, des Comm. roy. d'art el d'airJiéol., Wlll, p. '270.
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bondenne, llioriplet, de telle lasçoii, grand ou pelil, t\{\r jcdil

capitaine leur ferat ordonner par ses facteurs. »

Le prix stipulé était de « quatie llorins monnaye de Lièi^e

pour cent de compte, lequel compte debveral esire de trois

potz en la mesme manière que l'on les baptise en Alle-

magne et suivant le mesme grandeur qu'ils sont aclieplé,

receu et extimé ordinairement par les marchands de Namur

et aultres villes des Pays-Bas, et quand les dits potz seront

plus grand ou plus petit que ceulx quy doibvent faire trois

pour le compte, y seront estimer et resceu à d'advenant, et

suivant ce paiez au pris de quattre florins. »

Les frères Bertrand étaient obligés d'apporter avec eux

leurs roues; quant aux « frais et voiture qu'il conviendrait

payer pour faire venir lesdittes roues doyze (i) Ghaslelel

à Namur, à Bouvigne, » Ghabotteau consentait à les prendre

à sa charge.

Le contrat stipulait encore d'autres conditions, notamment

celle de s'interdire, après la cessation de service chez Gha-

botteau de « travailler pour aulcun autre de l'art de poterie. »

Ge contrat suggère plusieurs observations.

L'engagement des ouvriers potiers de Bouftioulx à

Namur, est un exemple de plus des émigrations des potiers

dans les divers ateliers céramiques. G'est ainsi qu'on a remar-

(i) On a traduit cela par roues-dayes ; nous croyons cette interprétation

erronée. Deux des actes, analysés ci-après, nous en fournissent la preuve, en

nous donnant, fort à propos, le sens de doize coninic synonyme dt dès, depuis, de :

G juin 16il ; « . . se transportera au cliâteau de Heroieslein, et doize là aux

lieux deGrenitz... »

20 mars 16-40 : « ... il avoit duize sa jeunesse.. «

Il s'agit donc simpknient de roues transportées de Chàtelet a iNaniiir.

Roquefort, en son Glossaire de la langue romane, tranche la question en

traduisant dois, doiz, par depuis, de, dès.
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que dos Lineiis, do Haci'cii, clablis à Naiiuir cii (jualile de

policrs, sous le nom d'Kmonce, el c'esl ainsi encore qu'on a

supposé que les Kran do Raeren sonl devenus les Gramme

de Bouffioulx, où leur nom se reirouve on elïel, sous la

forme Cran (i).

Ces émigrations s'elfecluaienl non sculemenl en personnel,

mais aussi en malériel, puisque nous voyons les Bertrand,

de Clicàtelet, Iransporler avec eux leurs roues. De la, la

conclusion qu'ils émigraient aussi avec les divers accessoires

de leur profession, et notamment avec les moules servant

à confectionner les reliefs. Il ne faut donc plus s'étonner de

voir, par exemple, des danses de paysans de Raeren, avec

leurs légendes en pur flamand, reproduites sur les pots

wallons do Cliàlolot ol Bouffioulx.

l.a circonstance que des ouvriers de celle dernière loca-

lité s'étaient engagés à Namur pour fabriquer des « pots à

la façon d'Allemagne » de la môme « manière qu'on les bap-

tise en Allemagne, » démontre, en outre, qu'à Cbàlelet et à

Bouffioulx, on distinguait de la façon locale la façon alle-

mande, à l'iniiialion de larpielle on se livrait dès avant 1640.

On remarcpicra enfin les formes des objets à confectionner
;

les pots à vin el les tonnelets sont désignés 1res clairement

el l'on y reconnailla grande cruche et le barillet, dit vercken,

qu'on a signalés comme étant les produits caractéristiques de

Cbàlelet et Bouffioulx.

Quant il 00 qu'on app(!!io ùondennc, c'est la gourde, dite

gourde de moissonneur, (pii est un autre produit dv Cliàiolet

(i) Dociimeuts et rapport-^ de la Société de Cliarlii'i'i, Xl(i88li, 1'" piulii\

p. 10.
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et Boulliouîx : le nom ciérivcî de todn, pnn^c, el coiivicnl

il la forme veniruc de ces vases.

On aurait ainsi la juslification de l'opinion (jui considcro

les grandes cruches à vin, les tonnelets el les gourdes,

comme étant la spécialité de ces ateliers d'ordre secondaire.

La veuve de Jean lîerirand, mère de Matthieu et Pierre

Bertrand, intervenant en un acte du o août 1G40, pour

ratifier le contrat l'ait avec ceux-ci, il faut croire que les

deux frères étaient de jeunes ouvriers et que le second n'a

rien de commun, sinon le nom, avec Pierre Bertrand,

admis à Chàteict comme maître potier en 1629, et élu gou-

verneur du métier en 1(>52 el 1645 (i).

La ratification du 5 août 4640 stipulait un supplément

d'indemnité au profit des deux engagés, el les bons soins

de leur mère pour procurer à Chabottcau d'autres ouvriers

de Ghàlelet, s'il en avait besoin.

C'est alors que Ghabotteau s'ingénia à comprendre tous les

Pays-Bas dans sa fabrication. Il sollicita el obtint, le 18 mars

1641, une extension de son privilège, dont les termes sont

encore inédits ;

Dans sa requête, l'impétrant expose que, pour mettre en

état el perfection son entreprise, il dépécha incontinent

plusieurs messagers et persojines pour se procurer à grands

frais des maîtres ouvriers de l'étranger, .sans pouvoir d'abord

y parvenir. Les nations étrangères y apportaient des ob-

stacles, dans la croyance que ladite manufacture venant à

(i) Ibid.,^. 253. Ces Botîraïul claieiil d'ailli^urs parents ; car un Jean Roilraml,

reçu à Chàtelet, dans la corporation, est aiipclé Jean Bairaitd nlias lietto, ol

l'acte (lu 20 mai lGi9, cité ci-aprcs, est une attestation de .Jean Hcrlraiid, d.l

Betho, en faveur de son cousin Mallliicu Bertrand.
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être introduite aux Pays-Has, elles en recevraient un notable

préjudice par la cessation ou altération de leur négoce.

Il ajoute que tout ce qu'il est parvenu à obtenir, c'a été

d'embaucher quelques ouvriers en la ville de Hibrich, au

delà du Rhin (Siegburg-, qui venait d'être bombardée par les

Suédois en 1652). Ces ouvriers, parvenus en la ville de

Houvignes, y avaient fait plusieurs épreuves des terres

nécessaires, toujours à grands frais, cl avaient fini par les

trouver « aultanl bonnes, voire aucunes meilleures que celles

d'Allemagne. »

Et comme le suppliant n'avait pu avoir des ouvriers de

Grenthausenne (Grenzhausen), aussi au delà du Rhin, quel-

ques devoirs qu'il y eût apportés, on lui donna l'avis que le

comte d'Isemburg, chevalier de la Toison d'Or, gouverneur et

capitaine général de Namur et d'Artois, était seigneur dudit

Grenzhausen. Il sollicita alors les membres du Conseil des

finances de vouloir en écrire à ce haut dignitaire, en faisant

valoir que l'entreprise regardait le service du Roi et le bien

public. Au lieu d'y satisfaire, le comte d'Isemburg mil

obstacle à l'octroi, présupposant le dommage que ses sujets

pourraient à l'avenir recevoir de celte manufacture nouvelle,

et lui-même, à raison du bois de ses forêts qu'on devait lui

acheter pour alimenter les fours.

Chabolleau, obligé ainsi à faire de nouveaux efforts, qui

lui réussirent, pour se procurerailleurs des ouvriers, demanda,

en compensation, que son privilège ne fût |ilus restreint

seulement au comté de Namur, mais généralisé pour toutes

les contrées des Pays-Bas.

La faveur sollicitée lui fut accordée et étendue au BrabanI,

au Luxembourg, au Hainaut, à la Gueldre, la Flandre,
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l'Arlois, la Bourgogne, aux pays de i^ille, Douay, Orcliies,

Valencienncs, Tournai, .Malines, elc, avec niandenieul à

tous les Gouverneurs (parmi lesquels le comle d'Iseuibourg,

pour l'Artois) de faire jouir GliaboUeau du hùnélice de son

octroi (i).
*

Il n'y avait place dans les Pays-Bas, la Flandre, l'Ar-

tois, etc., que pour les produits de Ghabotteau.

Si le privilège de 1G59, comme celui de 1611, exclut

l'octroi de la fabrication des pipes pour fumer le tabac, c'est

que celle ci avait été précédemment concédée. En effet,

en 1G12, un Anglais, John Edrington, avait obtenu le mono-

pole de ce genre de produits céramiques pour tous les Pays-

Bas (2). Hormis cette seule exception, Ghabotteau devait

rester seul maître de toute la fabrication et de tout le com-

merce dc5 vases en grès à l'imitation de Siegburg et de

Grenzhausen, dans toutes les parties des contrées de par-deçà

où Baeren seule, avec sa fabrication spéciale, du reste singu-

lièrement ralentie à celte époque, pouvait lui faire con-

currence.

Rien de Bouftioulx, doni, en cas de succès de l'enti'eprise

de Ghabotteau, tous les débouchés en Flandre, en Artois, elc.

devaient être supprimés; même dans le pays de Liège,

d'où dépendait Bouffioulx, l'industrie de cette localité trou-

vait devant elle la succursale de Ghabotteau à DinanI, faisant

également ])artie du pays de Liège....

Dès 1G42, Ghabotteau se mit à fabriquer des vases de

grès, ce que constate le compte du receveur du comté de

Namur de juillet 1642 à juin 1643, entre les mains duquel

(0 Reg. des chartes, à Lille, 11° (J7, ^ "lOH.

(2) Rens. de feu Pincuakt.
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il devait verser la redevance de cent livres imposée par

l'octroi de d659 (i).

Ce n'est pas cependant (pie Ghabolteau se lût abstenu de

s'adresser dès le début aux potiersL du pays, surtout de

Chàtelet et BoulTIioulx, localités que' son privilège enserrait

de si étrange façon.

Par acte du 27 mai I()4I, Jean-Louis Chabottcau donna

procuration à l'elïet d'accepter la donalion que son père

Jean-Baptiste, le capitaine, se jiroposail de lui faire de

a la manufacture de pots et choses en dépendantes, qu'il a

introduites en villes de Namur et Dinant. » Le mandataire

est un certain Philippe Philippe, qui figure déjà comme

témoin dans le contrat d'engagement des frères Pierre et

Matthieu Bertrand, de Chàtelet, et comme associé de Cha-

bottcau pour l'exportation de la houille. Par centre, un

Gabriel Bertrand comparait comme témoin à l'acte de 1C41,

avec un Louis de Hardenne.

Cette donation resta sans doute à l'état de projet, car, moins

de quinze jours après, le capitaine Chabotteau s'associe, le

6 juin 1641, avec Guillaume de Decker, marchand bourgeois

de la ville d'Anvers, et Jean Gilliarl, commissaire au service

du Roi, pour exploiter chacun pour un tiers la manufacture

de Namur. Par ce contrat, il est convenu que Chabotteau

se rendra chez le baron de Metternich, au château de Her-

mestein, avec des lettres du gouverneur des Pays-Bas et du

Conseil des finances, et de là à Grenitz, Grenlshausen et

aux environs « pour illec y traicter avec quelques maîtres

()) Registre, n" 3402, fol. CL, de la Chambre des conjptes, aux Archives de

l'Étal, à Bruxelles. (Rens. de feu Pincharï.)
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ouvriers affin de les pouvoir amener par deçà dans les pays

du Roy, pour y travailler hien cl fidellemenl de leurs aris

cl sciences. »

• On nous a fait- connai Ire (ij que le baron de Mellernich,

auquel Chabolfeau s'était adressé (2), ne lui répondit pas,

el que celui-ci écrivit, le 15 juin 1641, au Conseil provincial

pour le prier d'intervenir auprès du personnage allemand.

Dans sa requête au Conseil provincial, ChaboUeau se plaint

d'être « traversé » dans ses projets par des ouvriers d'Alle-

magne.

L'association avec de Decker devait s'étendre non seule-

ment aux poteries de grès des Pays-Bas, mais encore à

celles du pays de Liège.

A cet effet, Chabotteau demanda et obtint la bourgeoisie

à Dinant, qui lui fut conférée le 4 juillet 1641, et, dès le

10 juin, il avait conclu une convention avec Guillaume de

Decker, l'un de ses associés de Namur, pour l'exploitation

du privilège liégeois du 12 juin 1640, à l'effet de fabriquer

des pots à la façon de Grintzhausen et de Zibrich (3),

dans l'établissement créé à Saint-Médard, faubourg de

Dinant.

De Decker recevait cinq paris sur seize et Chabotteau se

réservait les onze restantes.

Guillaume de Decker était à proprement parler le bailleur

[i) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéoL, XIX, p. 181.

(î) On ne dit pas à quelle fin ; mais sans doute dans le même dessein que pour

la correspondance avec le comte d'Isenburg.

(») Il est inutile d'insister ici pour faire ressortir l'identité des noms de

Grintshausen et Zibrich, et de leurs nombreuses variantes, avec les ateliers

allemands de Grenzhausen, en face de Coblence, et de Siegburg, en face de Bonn

(de l'autre côté du Rhin).
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de fonds de l'eiilreprise, et il était en conséquence investi des

pouvoirs nécessaires pour surveiller l'emploi de l'argent et

la comptabilité.

Il est fait mention dans l'acte |)récité d'un autre contrat du

11 avril 1G41, dans lequel il était déjà stipulé que Guillaume

de Decker fournirait desfondsà Chabollcau, contratanlérieur

aussi au projet de donation de Chabottcau à son lils.

L'un des témoins de la convention du 10 juin 1641 est

« Pierre Bertrand, de la ville de Chastelet. >>

Le 27 juin 164i , Jean Gilliard donna procuration à Hélène

Cimont, épouse Chabotleau, pour aller en son nom «compter

et décompter avec demoiselle N. Guinard, veuve de Jan

Roy, de Reims, louchant une quantité de pots, ensemble

en recepvoir l'argent et donner quittance, » elle même jour,

pareille procuration, donnée au mois d'avril précédent à

Ph. Phili|)pe, fut retirée à ce dernier ; dans l'acte il est fait

mention de « pots faits à la façon d'Allemagne, »

La première de ces procurations constate l'extension

qu'avait prise dès le début la fabrication de Chabolteau, dont

les produits s'exportaient jusqu'en Champagne.

Le 19 août 1641 , la fille de Chabotteau manifesta le désir

d'entrer en religion ; mais le capitaine n'avait pas d'argent

pour la doter, parce que de Decker avait déclaré, le 18 juillet

précédent, ne plus vouloir avancer de fonds. Aussi « n'ayant

quant à i)résent, commodité plus à la main, » Chabotteau

consliluc pour dot à sa fille, « tous les pots qui jusque a

présent sont esté manufacturés à Saint-Médard lez Dinant, »

et qui sont au nombre de G, 000 à 7,000, sauf à en déduire

4,o00 pour de Decker, quand celui-ci aura remboursé les

frais de la cuisson.
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Il accorde, en outre, à sa fiilo le droit d'exploiter à son

profil la mannfactnre de Saint-Médard pendant un an, h;

tout à la condition de payer un grand nombre de dettes,

entre autres la redevance de 40 patacons due au prince

évêque de Liège, des salaires dus aux ouvriers Jean Jacquet,

Jean Henequart ((îennekart) et Marguerite Jherosme.

Jean-Baptiste Ghabotteau déclare dans ce document qu'il

a dénoncé à de Decker Fassocialion contractée avec lui, et

qu'il se réserve de lui substituer un autre associé.

Anne Ghabotteau avait la faculté do faire cuire les pots

« par un bon maitre d'Allemagne, lorsqu'il sera venu, ou

aultrement qu'elle trouvera convenir avec son dit père. »

Encore une fois, l'acte est signé comme témoin par un

potier de Gliàtelet : Gabriel Bertrand, déjà nommé.

Mais il fallait pourvoir aussi aux manufactures de Namur.

Le 10 septembre 1G41 , J.-B. Ghabotteau, déjà en

discussion avec de Decker, et qui avait cédé quelques

droits sur la poterie à Gilliard, donne procuration à sa femme

Hélène Gymont « pour vaquer à ses affaires pendant son

voyage en Allemagne, notamment contre Guillaume de

Decker, marchand d'Anvers... au regard des manufactures,

à leur bien commun. »

Ghabotteau déclare qu'il est titulaire d'un octroi de dix-huit

ans, à l'effet d'établir « une manufacture à faire pots à la

façon de Grentbausen et de Sibrick en Allemagne et aussi

des porcelaines contrefaites, i> octroi étendu à tous les Pays-

Bas, et également concédé pour le pays de Liège.

11 expose qu'il s'est associé à Jean Gilliart pour quatre

parts sur seize, qu'il a reçu de Pierre iMassart deux mille

florins, à lui rembourser « par chaque cuite qui se fera à
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Namiir, à commencer après les cinq premiers, quarante

florins à la fois, jusqaes à entier fournissement et à condition

de tirer un patar de proffit sur chasque compte de potz faicts

audit Namur. »

Il ajoute qu'il s'est également associé, tant pour Liège que

pour Namur, Guillaume de Decker pour cinq parts sur seize,

moyennant certaines avances d'argent; mais que ce dernier

a refusé la continuation de celles-ci.

Afin d'empêcher la ruine des manufactures qui se trouvent

interrompues, Chabotteau accepte maître Jean Granzar

comme associé, tant pour Namur que pour Dinant, et pour

tous autres endroits où des succursales seront créées, et lui

accorde six parts sur seize, moyennant une somme de 4,000

florins, l'avance des frais d'un voyage en Allemagne, afin

d'amener « ici avec soy au plus tôt un ou deux maîtres

ouvriers pour la manufacture. »

Les difliculiés relatives au remboursement de ce qui est

dû à de Decker, de la part revenant à Gilliart et des avances

de Grandzar, sont réglées par le même acte.

Par une sorte de contre-lettre du même jour, Grandzar

déclarait que beaucoup de raisons le détournaient de l'asso-

ciation, mais qu'il s'était laissé engager à l'accepter parce

qu'il restait entendu entre parties que Chabotteau, désirant

retourner à la guerre et reprendre sa première charge,

laisserait et remettrait ultérieurement l'administration entière

de la société à Grandzar.

Enfin, par un acte du lendemain 17 septembre 1641,

Grandzar proteste en faveur des payements à faire à de

Decker, auquel il se déclarait substitué pour cinq seizièmes,

avec addition d'une sixième part, accordée par Chabotteau.
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GhaboKeau partit pour l'Allemagne à la recherche d'ou-

vriers, en remplacement de ceux dont il se plaignait d'avoir

été a traversé ». Il s'était d'ailleurs réservé dans son coniral

avec les Bertrand le droit d'employer a des maistres ouvriers

de plusieurs sortes, » et ses associés de Namur l'avaient

en oulre chargé d'une mission à cet égard.

Mais ce départ avait été retardé, et Pierre Massart, brasseur,

bourgeois de Namur, intéressé pour un tiers dans la fabrique,

notifia à Jean-Baptiste Chabotteau qu'il eût à « contribueraux

achats des provisions, matériaux el autres choses nécessaires

à l'introduction et establissement de la manufacture des pois

à la façon d'Allemagne de porcelaines contrefaictes. » Le

capitaine répondit qu'il ne s'agissait pas pour le moment de

faire lesdits achats el provisions, « comme estant auparavant

ce nécessaire d'avoir un maître ouvrier d'Allemaigne pour

mettre en pied et diriger icelle manufacture, et que comme

ledit comparant est prest de soy transporter en Allemaigne à

l'effect d'en amener ledit maitre ouvrier. » De plus, Chabot-

leau sommait Massart d'intervenir dans les frais de voyage.

Parmi les reproches faits par Massart à Chabotteau, on lit

celui d'avoir débauché les ouvriers de la fabrique de Namur,

sans doute au profit de celle de Dinant.

Dans l'acle du 10 septembre 1641, où il est question de

ce débat, figure encore le potier de Chàtelet : Gabriel Ber-

trand, déjà cité.

Voilà donc enfin Jean-Baptiste Chabotteau parti pour

l'Allemagne; mais, tout en constituant, par acte du 16 sep-

tembre 1641 , sa femme Hélène Cymont (i) comme sa fondée

(i) Et non Eyinont, comme une première lecture nous l'avait fait croire, erreur

que nous avons malheureusement vue reproduite ailleurs.
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de pouvoirs, pendaiU le « voiage en Allemaignc qu'il est

coiislraincl de faire pour quelques jours, » il avait oublié

d'assurer le payement du loyer de sa maison et des bàlimenls

de la manufacture, établis en la Basse-Neufville, et appar-

tenant au capitaine Sion. Le 21 septembre 1641, Hélène

CymonI, menacée de déguerpissement, représenta à maîlre

Jean Grandzar qu'elle allait subir un grand dommage

« à cause que la manufacture ne se pouldroit continuer, le

fourneau et grande quantité de pots façonné et non cuits,

venant par là à èUv inutile, s'il n'y était remédié par prompt

paiement. »

Jean Grandzar, outre sa qualité d'associé pour six seizièmes,

était le créancier de Jean- Baptiste Cbabolteau, ayant avancé

à celui-ci, le 16 septembre 1G41, 120 patacons pour le

voyage en Allemagne. Chabolleau, en garantie, avait obligé

sa personne, ses biens, et particulièrement ses pots manu-

facturés, cuits, non cuits, etc.. Le gage allait tombera rien,

si Grandzar ne s'interposait pas; pour sauver sa créance,

Grandzar désintéressa le propriétaire.

Ghabolteau parvint-il à ramener des ouvriers allemands?

Il faut le croire, car nous voyons, en mai lGi7, un Nicolas

Clutken (Kniilgen?) comme maiire cuiseur à la manufacture.

Cependant les actes ne le disent pas. De même ils ne

mentionnent plus de nouvelles diflicullés à Namur : on peut

donc supposer que celles-ci furent aplanies. Ce qui n'arriva

pas pour Dinant.

Le 25 avril 1042, Jean Jacquet, maîlre faiseur de pots à

Saint-Médard, faubourg de Dinant, déclare qu'ayant été

mandé à Xamur par le capilaine Chabolleau et maiire Jean

de Granzar, il fut convenu de cuire à Saint-Médard « une
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fournée de pots, tic ceux ù procéder de sept mois, compte

que ledit Chabotteaii y al fait l'aire en son particulier. »

Jean Jac(iucl s'ctanl mis en mesure d'exécuter l'ordre,

déclara avoir reçu défense expresse de la part de Jean

Dupont, facteur en icelle manufacture, « de ne cuire aulcun

pots de ceux appartenant audit Chabotteau. » Dupont avait

ajouté que si Jacquet avait passé outre, et s'il avait trouvé des

pois appartenant à Chabotteau, dans la fournée, il aurait fait

tirer dehors les bois qui y eussent été pour les cuire, La décla-

ration de Jacquet, reçue devant le notaire Wauthier, à Bou-

vignes, était signée, entre autres témoins, par Thomas Petit,

seigneur de Lisogne, gendre de Jean-Baptiste Chabotteau.

Cette opposition de Jean Dupont est sans doute en relation

avec certaine procédure entamée le 12 mai lGi2 et que

nous avons fait connaître ci-dessus (i). Il y est fait mention

de l'inexécution des clauses de l'octroi accordé à Chabotteau

pour le pays de Liège, de ses associations avec diverses

personnes à diverses reprises ; de ses dettes considérables à

l'égard de nombreux créanciers; de l'inobservation de ses

contrats avec les ouvriers, etc.

- Tout cela se termina par une décision du 29 juillet 1642,

déclarant Jean-Baptiste Chabotteau déchu de l'octroi liégeois

du 12 juin 1640, et transférant le privilège à Jean de Gran-

daaz, qui doit être l'associé de Chabotteau, Jean Grandzar,

également appelé Jean de Grandaaz dans certains actes.

Après une vaine opposition soulevée par Chabotteau, le pri-

vilège futdéfinitivementconfirmé dans les m^^ins de Grandzar,

le 21 octobre 1642.

(i) Bull, (les C.omm. roi/ d'art et (Varchéol., XIX, pp. 19i cf siiiv.
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L'allégation que de nombreuses créances existaient à

charge île Ghabotteau n'était pas chimérique : au mois de

janvier 1643, un conseiller bourguignon, Grivelde Perrigny,

exerça la contrainte par corps, d'après les lois de l'époque,

contre son débiteur J.-B. Ghabotteau, qui fut en outre

« recommandé » à la prison pour dettes de Bruxelles, par

Jean Gilliard, déjà cité, qualifié « bourgeois de Bruxelles,

hôtelier du Petit duc de Florence. »

La créance de Grivel provenait d'argent prêté et de

dépenses de bouche.

Un conflit s'éleva au sujet de l'incarcération de Ghabotteau,

entre les Gonseils de Namur et de Brabant, pour arrestation

prétendueiiient arbitraire dans une province du sujet d'une

autre province. Le débat sur ce point et des certificats

attestant que Ghabotteau était atteint d'une mélancolie

tellement grave qu'on craignait pour sa vie, amenèrent, en

mai 1(344, après dix-sept mois de prison, l'élargissement du

débiteur, sous « caution juF'atoire (i). »

Nous allons bientôt revoir le capitaine Ghabotteau se

livrant à la fabrication des vases de grès; mais il nous faut

auparavant nous occuper de son exploitation des derles.

En 1642, Ghabotteau, prévoyant sans doute la décision

liégeoise du 21 octobre de cette année, qui devait lui retirer

son privilège pour la fabrication des grès à Dinant, s'était

tourné du côté des Pays-Bas et y avait obtenu la veille,

20 octobre 1042, à l'intervention du Gonseil des finances, la

confirmation de la concession que les batteurs des derles de

(i) Voy. Corresp. du Conseil de Brabant (aux Archives du royaume), XXI,

fol. 149, 162 etsuiv., I6(i i>A siiiv., 176; Conseil de bannir. \\, loi. 63. (Rens.

(le feu PiNCllAKT.)
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Namur lui avaient faite en 1639, à l'efTet d'extraire lesdites

derics, à l'exception des noires du territoire de Bouge, et

de « petites derles où elles se trouveront qui se vendent

vingt-six patars ou environs. » Dans la convention intervenue,

il est déclaré par ceux du métier des batteurs à derles, « que

le présent contrat se fait pour tout ce qui leur touche contre

ceux de Bouvlgnes esdites derles. »

Ghabotteau se trouvait ainsi en possession du droit de

vendre seul les derles, c'est-à-dire la terre plastique la plus

propre à la confection des pots de pierre.

Au mois de juillet 1644, il se plaint des batteurs de derles

de Bouvignes, qui vendent clandestinement de la derle pour

ses concurrents, fabricants de pots.

La remontrance de Ghabotteau, en date du !29 juillet 1644,

contient quelques énonciations qui présentent de l'intérêt.

Il rappelle d'abord la concession faite en l'an 1328, par le

comte de Namur aux batteurs de chaudrons, de Bouvignes,

pour extraire les derles, à l'exclusion de fous autres, et les

vendre à qui ils veulent

Il expose ensuite qu'en Hollande il se pratique une manu-

facture de porcelaine contrefaite, dont les ennemis amènent

de grandes quantités dans les Pays-Bas (i), par où ils en tirent

(le notables sommes d'argent, et s'en enrichisseni au préju-

dice de l'État et du .service du Roi.

Il ajoute qu'en oulre il se fait deux autres sortes de manu-

factures de pots au del;i du Rhin,« tant aux lieux de Grunl/-

hou.sen qu'en la ville de Sibricli (qui sont uniques dans

(i) S;ins limite pour les taieiircrifs de Délit et de RoUerdaiii.
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l'empire). » Ces fal)riqncs cmplissenl aussi les Pays-Bas, cl

elles en (ireni également de foi'tes sommes.

Ghabodeau étant en Allemagne, passé quelques années,

a constaté tout cela, el mû par le désir de servir le Roi et le

bien public, a décidé qu'il introduirait semblable manu-
facture dans les Pays-Bas, afin « d'en deschasser les

estrangers. »

C'est à ce dessein qu'il aflOrme s'être assuré d(^s terres

))ropres, el sachant que les terres de Bouvignes élaient très

favorables à la fabrication projetée, il s'était fait céder les

droits des batteurs de Bouvignes et de Namur sur ces terres.

Il signale enfin que les batteurs de Namur, dont il a acquis

les droits, ont vendu près de quatre cents beignons de derlc

à un marchand de Liège, pour être menés en Hollande et à

Dinant, et par ce moyen favorisent l'industrie concurrente

de cette dernière ville (circonstance qui touchait le plus

Chabotteau, dont le privilège de fabriquer des grès dans le

pays de Liège («) et spécialement à Dinant venait d'èlre

retiré;.

La copie que nous avons sous les yeux ne dit mol de

prétendus envois do derle au.\ potiers de Siegburg et de

Grenzhausen; on aura mal lu la pièce, en confondant le

début avec la conclusion.

Le \ô août 1044, ChaboKeau demandait en outre, et

obtint, après avis favorable du conseil provincial de Namur,
en date du 24 octobre suivant, l'autorisation de \cm\re à

(:) r.'ill. (lex Comm. roi/, (iarl et d'nrcliM
, Xl\, p. iSlt. |.;i miionlianco Je

Ch:ib(.Upaii solroiivéauHopi-troXl du <:nseilde^amHr{^Y^h\^,<,^u rovimme).
ii.tiliil.i '( l.iassps (Jo IGii d 10^^.. .. (Hons. de feu Pinchaiît.)
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autrui les derlcs qui seraient impropres à sa fabrication à

iNamur.

Jean Jacquet, (|ui avait ctc le maître ouvrier de Cliabot-

Icau, à Saint-Médard, près de Dinant, au pays de Liège,

était de Chàlelef. Nous le voyons intervenir, le 27 décembre

lOii, en un acte intéressant, où ))our la première l'ois ap-

paraît le nom de Raeren, dont ral)sence dans les actes rela-

tifs aux poteries de grès avait frappé MM. Schuermans et

van Duyse.

Cet acte est assez curieux pour être l'cproduit en entier ;

« ... Comparut Jan Jacquet, lequel nous a déclaré eslre

natif de la ville de Chastelet, au pais de Liège, y ayant

exercé toulte sa jeunesse le mestier de tourner et façonner

des pots façon dudilChastellet ety continué jusque l'an 1040;

pour lors il seroit venu en la ville de iNamur pour tourner

des pots à la façon de Grentzhausen, en Allemagne, en la

manufacture que le capitaine Chabolteau y at introduit en

suitte des octrois qu'il en at obtenu de Sa Majesté, laquelle

façon de Grenthausen le déposant nous a déclaré avoir vu

praticquer unicquement et sans nul autre façon, le temps

qu'il at travaillé audit Namur, ayant ainsy continué jusque

à ce que Guillaume Decker d'Anvers, associé en ladite ma-

nufacture, estant venu en la ville de Namur, ordonna, en-

viron les Pasques dernier, qu'on debvrait faire et façonner

non seulement la dite façon de Grenthausen, mais aussy de

touttes aultres sortes, sy comme à la façon qu'on les fait tant

à Rauren (i), pais de Limbourg, au village du Sart, pais

(0 C'est-à-dire Raeren, dont le nom se prononçait et s'écrivait même parfois

Roreii, Rorron.
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du Haynaux, qu'en la tlille ville de Cliaslelet, pais de Liège,

sans que le déposant ayl. sceu pourquoi l'on al depuis le

temps susdit fait les dits pots audit Namur d'aultres laçons

et parmy ceux de Grenthausen, si ce n'est à cause que. ledit

Decker avoyct consenti que ledit Ghabotteau en vouloil faire

faire pour son particulier, façon deRauren, le Sart cl Clias-

lelet, ainsy (jue le bruil en esloit; déclarant ledil atlestaiil

bien savoir pour cause de science que les pots de Grenthausen

sont fort différent de ceux de Rauren et le Sari el le Clias-

telet et au dehors de comparaison. »

Il résulte de cet acte imporlant :

i" Que la façon de Siegburg n'a jamais élé pratiquée à

Namur (non plus qu'à Dinant et Bouvignes), quoique les

privilèges parlent spécialement de cette façon. M. van

Duyse a attribué avec raison l'insuccès des tentatives qui ont

pu être faites à cet égard (i) à l'imperfection de la terre na-

muroise. Ce serait une raison de plus de douter que Siegburg

aurait elle-même fait venir pour sa fabrication de la derle de

Bouvignes, comme nous l'avons vu plus haut;

2° Que la façon de Grenzhausen a élé principalement

usitée à Namur, et c'est, en effet, à cette façon que se rap-

portent les vases trouvés à Namur et les débris recueillis

près du boulevard Isabelle Brunelle, auxquels il a été fait

allusion ci-dessus;

3° Que ladite façon de Grenzhausen, d'après un témoin

du temps, et qui plus est un potier de Ghàtelet, était essen-

(i) Nous ci'oyon.s avoir recoiimi un de eus essais d'iiuilalioii de Sieghiirg dans

une statueUe de Vierge, de grès blanchâtre, exhumée récemment à Namur.
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tiollement différente de la laçon de celle dernière localité.

D'où la conséquence que les débris aux trois émaux, don! le

i)leu au cobalt et le violet lie de vin au manganèse, trouvés à

Chàteletet Boufïioulx, ne sont que des imitations de la façon

de Grenzhausen et datent seulement du xvii" siècle, ainsi que

le prouvent d'ailleurs les privilèges, qui déclarent que celle

façon n'était pas encore usitée au pays de Liège et aux Pays-

Bas quand Chabotteau obtint rautorisation de l'imiter;

4" Que la façon de Raeren a été usitée aux Pays-Bas, en

dépit des privilèges accordés aux potiers de cette localité,

dépendant alors des Pays-Bas. Seulement celte contrefaçon

doit avoir été peu importante, puisque les intéressés ne s'en

sont jamais plaints. Il est vrai que vers 1640, sauf de très

rares exceptions, on doit considérer Raeren comme fabriquant

du grès industriel et nullement artistique;

5" Enfin qu'il est un nouveau centre de fabrication de

grès, à rechercher : celui de Sart, en Hainaut, et que ce

centre a été assez important pour avoir été placé sur le même
rang que la fabrication de Ghàtelet, qui comprenait Bouf-

fioulx et Pont-de-Loup (on verra plus loin qu'il s'agit de la

commune de Sart-le-Chàteau, en Hainaut).

Un acte du 1,^ juin 1645, nous montre Jean-Baptiste Cha-

botteau comme étant « en nécessité d'argent » et se trouvant

obligé de vendre des immeubles de sa femme à Falaën, pour

170 florins, dont une partie devait être remise directement

à deux de ses créanciers, qui sans doute le serraient de près.

Le 3 juillet 1645, un règlement pour l'extraction des

derles d'Andenne se fait entre les maîtres du métier des

batteurs et fondeurs de la ville de Namur, et ceux de la ville

de Bouvignes représentés par Chabotteau.
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Mallhicii el Pierre Berlraïul, de Clialelel, élaienl encore,

en 1()/p5, au service de Chabodcau ; le 15 juillet de celte

année, ils déclarent reconnaitre les droits du sieur Jean

Gilliîirl, associé de Chabotleau, quoique non mentionné dans

un nouveau contrat souscrit par eux le 5 de ce mois.

Dans ce contrat du o juillet 16io, Matthieu et Pierre

Bertrand, maitres tourneurs et cuiseurs de pots, concluent

à l'exclusion des associés de Guillaume de Decker et Pierre

Massart, qui les avaient congédiés et chassés, et s'engagent

personnellement vis-à-vis de Chabotteau, de la manière

suivante :

« Assavoir que lesdils Bertrand, frères, ont promis et s'obli-

gent vers ledit Chabolteaux de tourner, marquer, bleuuir,

attacher manches, affermir les culs, accomoder et cuire,

et en un mot perfectionner des pots façon de Grenthausen,

voire en la mesme sorte que présentement se font en cesle

ville de Namur, selon la grandeur et petitesse que ledit Cha-

botteaux ou son commis, à la façon que dit est et ainsi que

les marchands les reçoivent, pour iceux livrer dans la

pachuse exempts de tous frais, leur en estre payé par ledit

Chabotteaux 14 florins de chascun cent de compte en comp-

tant cent et quallre comptes pour le cent, de manière que

ledit Chabolteaux au pardessus desdits quatorze florins ne

leur serat obligé de livrer que la terre, le bois, bleu et sel

nécessaires. »

Il est entendu que les frères Bertrand ne pourront tra-

vaillci- (ju'avec deux roues, ni faire plus de 500 comptes

de pots, par (piinzaine, ou 700 au j>lus si la dislribulioii

s'y prèle, avec interruption de six semaines pendant

l'hiver.
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L(j conlralsc Ici'iiiiiic par 1rs clauses suivantes :

» Ileni dcbvra ledit Gliabollcau Cui'iiir six iiiiliiés do.

iiouillc pour pendant riiivcr, ensemble le sablon et les fers

convenables pour faire bureaux avec la croye pour faire les

marcques. Et advenant qu'on Iravailleroit tout l'hiver en

sorte que lesdils six milliés ne seroient sufiisant, en ce cas

ledit Cbabotteau debvra fournir le surplus

» Finalement ledit Cbabotteau sera obligé au bout de la

première année leur donner chacun une capotte de recognois-

sance, de draps, valissant deux patlacons l'aune. »

Un nouveau procédé dans la fabrication des pots venait

d'être découvert: en effet, l'acte du 25 avi'il J(>4'2 nous

apprend que les fours de Saint-Médard, près de Dînant, se

chauffaient encore au bois, tandis qu'en 1615, il est question

de houille pour le même usage ; les relations avec Liège ne

sont peut-être pas étrangères à celte innovation, et ces rela-

tions, nous allons les voir se nouer bientôt avec l'un des

frères Bonhomme que M. Schuermans, dans sa a*" Lettre

sur la verrerie des Pays-Bas à la façon de Venise, nous

signale comme ayant, en 1041, importé à Cbàtelet même

(où ils continuèrent la verrerie fondée en 1054 par Antonio

Buzzone) l'usage de la houille, qu'ils V(;naienl d'introduire

à Liège.

L'emploi de la bouille pour la fabrication du grès et du

verre date donc de la même époque dans nos contrées.

Certains créanciers de Cbabotteau, le receveur général de

Namur, le capitaine Jean Sion, la veuve Carlalcla, Jean

Hinslin et des ouvriers travaillant à la manufacture des pots

avaient saisi et se préparaient à faire vendre aux enchères

quantité de pots que Pierre Massart et Guillaume de Decker
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prt'leiulaienl leur JtpparU'nir; mais Massart fit, à la date du

1(3 janvier 1646, opposition à celle venle.

Sans doute qu'un accord intervint entre les créanciers,

car on voit Massart assister à l'inventaire, qui eut lieu quel-

ques mois après et précéda sans doute la vente laite dans

l'intérêt commun de la masse créancière.

Gel inventaire est intéressant, à cause des expressions

techniques qu'il contient; on y remarquera l'homonymie

entre le lieu dit Carlatelle et le nom d'une créancière :

« Aujourd'huy XIX*" d'octobre 1646, pardevant nioy,

notaire soubsigné, présens les tesmoins cmbas denomez,

comparut personnellement Pierre Massart, bourgeois de

ceste ville, lequel nous al requis de vouUoir tenir pertinentes

iiolulles et faire invenloire de certaine de la quantité de pots

quil entend présentement faire asporler et thirer hors de la

maison, appartenante au capitaine Sion, en la Basse-Neuf-

ville, pour les mectre en celle d'André Dauponl. A quoy al

esté besoigné comme s'ensuit :

» Primes al esté trouvé en lieu nommé la Carlatelle, cent

et quatorze comptes el demy de pots de médiocre broquelin.

» Item, en la même place at aussy esté trouvé trente-neuf

comptes dépareille broquelin.

» Item, nouante comptes de mauvais brocquelin en ladite

place.

» Dans le bouge (i) de ladite maison et où réside le facteur

al esté trouvé deans une mande cincquanle quattre comptes

de fin broquelin.

(<) Fl ne s'agit pas de la coinmuiie de Bouge, près de Nauiur, comme on pour-

rail être tenté de le croire. Nous parlerons ci-après de la poterie de celte localité.
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» Ilcin, cleans unu pelitc mande estant au niesrnc huuge

atesté trouvé vingt neuf comptes.

» En la cuisine al esté trouvé dix comptes de (in hro-

quelin.

» Item, en ladite cuisine at esté trouvé trois comptes demy

de fin ouvraiges.

» Item, quarante six comptes de mauvais brocquelins.

» En la chambre hault, at pareillement esté trouvé, seize

comptes de fin broquelin.

» Item, encore de fin broquelin huit comptes.

» Item, trente ung comptes de médiocre broquelin.

)> Sy at esté trouvé douze comptes de senelle médiocre

broquelin deans une aultre chambre hault.

» Item, cent huilante huict comptes de mauvais vieulx

pots de broquelin, en icelle chambre.

» Ainsy fait et passé à Namur en présence de Nicolas

Gligneur, maistre cuiseur et Jean Hankart, maistre thour-

neur, témoins à ce requis, etc. »

Quant à l'expression senelle que nous trouvons dans

cet acte, nous l'interprétons, comme celle de sinelle em-

ployée à la même époque dans le langage de la verrerie

liégeoise (i), par snelles, sclinelles, sorte de vases élevés et

cylindriques, servant à boire.

Le compte différait d'après les localités : dans le pays de

Liège, à Ghàtelet (2), « on payait les ouvriers par centaines

(4) Voir notre Lettre ù M. S... sur Vancienne verrerie liégeoise et la 4' Lettre

de M. ScHUERMANS sur la verrerie de» Pays-Bas à la façon de Venise (Bull, de

l' Institut archéologique liégeois, XIV, p. 211, et Bull, des Comm. roy. d'art et

d'archéol. , Win, p. ô'-28.

(2) Documents et rapports, X[ll (1884), p. 385.
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de jiûls rjil)ri(|ués : comme il y a des viises de dilTérenlcs

grandeurs, on ;ivail pour (yj)e ou élalon u!i / 0/ de compte.

II y avait des pots de deux comptes, dont il fallait cinquante

pour cent pois de compte. Il y en avait, d'autre part, de plus

petits, dont il lallail i2, 5, 4 et jusqu'à 16 pour l'étalon....

En moyenne, le compte renfermait au moins 8 ou 9 pièces.

Telle n'était pas sans doute la règle à Namur, car, en

voyant, dans l'inventaire cité, une seule mande (manne =
panier) contenir cinquante-quatre com])les, la mesure doit

avoir été ditïérenle et, en elï'el, le document du 21 juillet IGiO

dit que le compte était à Namur de trois i)ots en moyenne.

Quant à broc/iielin, c'est une expression dont aucun des

glossaires feuilletés par nous ne détermine le sens : cela

doit être synonyme de grès, poterie de pierre en général,

plutôt qu'une apjiellation de pots (broquelin = petit broc?).

Le 19 janvici' lGi7, Jean Van Aken, qualifié en différents

actes commis à la manufacture « des pots à la façon de

Grentshuysen, )^ ou « des pots qui se font à la façon d'Alle-

maigne à Namur, » agissant au nom des associés, Guillaume

de Decker et Jean Gilliarl, entame une procédure contre le

métier des batteurs de derles, pour insuffisance des four-

nitures nécessaires à la fabrication des pots.

Chabotleau n'est plus nommé parmi les associés de la

manufacture; au conlraire, il figure parmi leurs adversaires.

Sans doute qu'à cette époque il avait cédé à de Decker

et à Gilliard tous ses droits à la manufacture « de pots à la

façon de Grenlzliausen et autres étrangères qui se font à

Namur (1). »

(1) iJiill. (les Coiiim. loij. d'ail et d'urcliéol., \l\, |.. 189 et IUd.
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Cette procédure nous l'ail connaître, entre autres, que le

bcignon (tombereau) de derle se vendait alors un palacon,

quand il était de bonne qualité, et (|u'il était payé uiKi rede-

vance aux propriétaires des terrains d'où la derle était

extraite.

En outre, la mention « à la façon de Grenzhausen et autres

(façons étrangères) » démontre que les nouveaux associés

avaient étendu le cercle de leurs opérations et se livraient à

l'imitation des grès de Raeren, de Ghàtelet, du Sart, etc.

Le 2 mai 1G47, Jean van Aken déclare qu'il est satisfait

des travaux effectués par Jean Hannekart, engagé « pour

tourner pots pour la société »
, mais non de ceux de son (ils,

apprenti, dont Nicolas Clutken, maître cuiseur, se plaignait

tt à chaque cuite, parce que la plus grande partie des pots

tournés par le lils Hannekart ne valaient rien, et ledit maistre

cuiseur leur al montré cent et cent contraire ». Van Aken

ajoute qu'ayant appris que Chabotleau veut prendre à son

service Hannekart fils, il notifie au père qu'il doit rentrer à

la manufacture de Namur.

On retrouve le nom de Chabotleau dans un acte du ] 2 juin

1647, au sujet de difficultés de ses successeurs, dans la manu-

facture avec le capitaine Sion, propriétaire des bâtiments,

et ces difficultés n'étaient pas résolues à la date du 26 sep-

tembre 1647, où ce propriétaire refusa le payement du loyer

des bâtiments de la Bassc-Neufville, sans doute parce que les

offres n'étaient pas satisfaisantes.

II.

Désormais Cliabolleau, qui décéda avant 1668, date à

laquelle sa femme est qualifiée de veuve, ne se montre plus
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comme fabricant de pois de grès; cepetidai)! il n'en avait

pas fini avec ses essais do faire fortune.

Voici tout à coup apparaître dans la fabrication des grès

namurois un autre élément : les Liégeois se demandent s'ils

n'ont pas à intervenir pour la relever.

D'après ce que M. Scl)uermans a établi, sans avoir été

réfuté sérieusement jusqu'ici, la poterie de grès de Raeren,

tant qu'elle brilla au premier rang dans nos contrées,

c'est-à-dire jusqu'au commencement de la guerre de Trente

ans, était en pleine faveur à Liège et prédominait en celte

ville sur tous les autres ateliers céramiques.

Raeren était d'ailleurs du diocèse de Liège, et elle offrait

aux amateurs liégeois l'établissement céramique le plus

voisin. Aussi Raeren avait-elle à Liège une organisation com-

plète, elle y possédait ses carlemakers ou modeleurs, témoin

un vitrail au blason de Robert Tbiévin (les mêmes armes que

celles des pots où cet artiste a marqué son empreinte), vitrail

i|ui existait encore il y a peu d'années dans une maison du

(juurlier d'Outre-Meuse, à Liège, habité aussi par Etienne

Pardicque et son fils Quirin, au sujet duquel nous avons

publié quelques détails qu'on a bien voulu trouver intéres-

sants (i). Ces Pardick, on se le rappellera, ont leur nom

inscrit sur les pots de Raeren (2), avec leur titre de bourgeois

et leur profession de marchands liégeois; dans les actes

paroissiaux on voit qu'ils ont eu des relations avec leur voisin

Robert Thiévin (3).

(i) Bull, des Cornm. roy. (Varl et d'archéol., XVIII, p. 580.

(î) M. ScHUERMAN.s iioiis OU a montré des spécimens, trouvés dans les débris

de Raeren.

(s) M. ScHUKRMAxs nous cile, (îiilre antres, un acie de t)aptênie de Notre-Dame-
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Ce n'est pas seulement, nous apprenti M. le premier

Président Schuermans, au point de vue artisti(|ue et com-

mercial que Raeren a eu des facteurs à Liège, c'est même

au point de vue industriel. Les potiers de Raeren auraient

essayé de fabriquer des grès à Liège même, à en conclure

des nombreux actes de l'étal civil (i) relevés par notre cor-

respondant. On y lit les noms des principales familles de

Raeren : les Mennicken, les Emens (dont un Jan Emcns, un

Edmond Emens), et peut-être aussi des Kran, Kalf, etc.

Avec la cessation de la prédominance de Raeren à Liège,

alors que Raeren ne produisait plus que de temps en temps

des objets artistiques, sa succursale hypothétique de Liège

dut décliner aussi.

C'est alors, suivant l'opinion de M . Schuermans, dont nous

partageons l'avis, que Liège vit apparaître le plus grand

nombre de ces grès de BoutBoulx : gourdes, tonnelets,

grandes cruches à vin, ornées de blasons liégeois, et notam-

ment de ceux des chanoines de la cathédrale (2), et de

aux-Fonts, à Liège, du 11 août 1S96, où un enfant d'un Pardick a pour parrain

M« Robert Thiévin et pour marraine Catherine Pardick.

Quirin Pardick ne quitta pas Liège déiinitivemenl en 1607; car il y eut encore

un enfant liaptisé le 1 1 octobre 1610, et l'on ne perd à Liège les traces des Pardick

qu'après 1650.

{{) Le plus remarquable de ces actes que nous signale M. Schuermans, »>sl celui

de l'enfant d'un Jacques Enionts, baptisé à Notre-Dame-aux-Fonts le 16 novembre

1609 et qui eut pour parrain le curé llancarl, de la paroisse d'Eynatten, qui est

k côté de Raeren ; d'autres actes citent Jan Emond ou Eymonts, Guillaume

Kmond, comme parrains; dans la plupart de ces actes, il s'agit d'enfants nés dans

la paroisse de Sainl-Nicolas, qu'hahitaient aussi ThicWin et les Pardick.

(î) Nous avons fait remarquer dans le Bull, des Coinm. roy. d'arl et d'archéoL,

XIX, p. 89, que les potiers de Châtelet, en remettant personnellement aux

chanoines leur redevance annuelle, apportaient avec eux de ces grands pots à vin,

gourdes et tonnelets, qu'on trouve en grand nombre à Liège, avec des blasons

liégeois.



personnages ayanl des relations avec le chapitre, comme les

Clercx de Beringhen, les Ilouwen, etc. (i). Tous les grès de

Bouffioulx et Chàleiet, avec des hlasons liégeois, ([ui portent

un millésime, sont en clTel du wii' siècle; i)as une date

antérieure à IGOO n'est marquée sur wn blason liégeois.

Nous avons vu ci-dessus que les manufactures de grès

liégeois s'approvisionnaient de derles dans le pays de Na-

mur. Par Chabotleau, les Liégeois apprirent bien certaine-

ment l'existence de la fabrication de Naniur, de Bouvignes

et de Dinanl, comme, par leurs verriers, ils durent connaître

de plus près les fours de Chàleiet.

Or, c'est précisément un de ces verriers, Henri Bonhomme,

autorisé en 1G41, jiar le chapitre de Liège, à fabriquer du

verre à Chàtelet, que nous voyons entrer en scène dans

l'acte que voici :

Le 19 novembre 1C47, ledit Henri Bonhomme, profilant

du désarroi où se trouve la poterie de pierre à Namur, se

transporte en cette dernière ville; il s'y abouche avec Jean

Hannekart et Jean Jacquet, que nous avons déjà rencontrés

ci-dessus.

Ces deux individus se qualifient ouvriers à la « manufac-

ture des potz bleu, » et déclarent qu'étant forcés de quitter

leurs maîtres « faute de payement et à cause du mauvais

Iraiclement el interi-etz qu'ils souffrent, » ils s'engagent

|)en(lanl trois ans, « j)our faire et fabriquer des pot/ bleu aux

(é) Malin Clercx de Beringhen, dont les noms avec ses iniliales m . u se Irou-

vent sur les pots de grès de Boiillioulx, était, en IGiO, receveur du chanoine do

bochlioltz; Léonard Houwen élail, pi'écisément ii la iiiénie date, reeeveui' du

chapitre de la catliédiale. (Hens. de M. SciirEriMANs.)
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environs de Liège, aussy bien liu-onncz et appropriez que

ccuix qu'ils ont faict en celle ville de Namur el celle de

Dinant ».

Outre diverses stipulations (piant au logeinenl, au chauf-

fage, à l'exemption des gardes, etc., a Henri Bonhomme s'en-

gage à payer à Hannekart et Jacquet un florin de Brabanl

« pour chaque cent quatire compte, » plus une avance de

cent patacons.

Quant à la fabrication, il était stipulé que les pots « des-

rompus, fendus et pas reccvables, » seraient « cassez par

ordre de Henri Bonhomme pour ne pas empescher et

retarder la distribution de la bonne marchandise ».

^ V II n'a pas été trouvé à Liège d'autre trace de la fabrication

projetée, sinon les mentions passagères qu'on lira plus loin.

l\ faut même croire qu'elle n'a pas continué longtemps; car

nous retrouvons ci-après Jean Jacquet à Namur. On ne sait

pas jusqu'ici, du reste, où elle aurait été établie, sauf ce qui

est dit ci-après pour Verviers.

En toute hypothèse, il n'y a pas lieu de rattacher aux

essais de 1047 la présence d'un Pierre Gibon, époux d'Agnès

de Lairesse, à Liège, où il eut plusieurs enfants de \70G à

1720. Bien que les Gibon jiortent un nom caractéristique

pour Bouffîoulx et Ghàtelet, il s'agit là d'un soldat des

armées hollandaises que l'une ou l'autre circonstance, el

non l'exercice de l'art de la jiolerie, aura engagé à s'ai'rèler

dans la ville de Saint-Lambert (i).

Reprenons ici l'analyse des documents namurois.

Nous savons déjà, par les précédents articles sur les grès

(i) ReiiS. (le M. Schi'ehmvns.
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nanmrois, ({ue de Decker déposa, le 27 janvier 1648, une

plainte contre Chabolteau pour exportation de derles. Il y

est dil que, sous prétexie de sa fabrique de Dinant (elle con-

tinuait donc?), il inondait la principauté de Liège de ses pro-

duits « au point de donner à des Liégeois occasion d'entre-

])rendre la fabrication des poteries (de grès) au pays de

Liège... qui ont déjà commencé à fournir lous les pays en bas

et en bault, particulièrement la France et la Hollande » (i).

Ghabotteau, qui faisait ainsi ce dont il accusait ses adver-

saires en 1644, était, disait-on, un homme « n'ayant un

souIs à soy et ne vivant que d'intricques et de pralicques

nouvelles, » et il avait récemment fourni aux potiers de

Dinant ot de Liège, environ onze cents beignons de derle.

C'est, sans dout»s la livraison convenue avec Fr. Treeck, de

Liège (2).

Le Conseil des finances des Pays-Bas, à la suite de cette

plainte et de l'avis conforme du Conseil provincial, défendit à

Ghabotteau de débiter ses derles, sinon pour la manufacture

de pots à Namur.

On sait que, pour le pays de Liège, Ghabotteau n'avait

pas été plus heureux, et que, le 18 février 1630, la Chambre

des comptes du prince évèque s'était adressée au Conseil

provincial de Namur, à titre de bon voisinage, pour « cou-

per broche aux empêchements » que leca))itaiiie Chabolteau

Iciilcrail de donner à Éverard du Pont (3), le nouveau titu-

laire de la « manufacture de pots et vases peinturez à la mode

(l'Allemaigne qui se façonne à Saint-Médard lez Dinant».

(j) Bull, des Comm. roy. d'art el d'archéoL, XIX, p. 190.

fi) Ibid., XIX, p. ISO.

(5) Ibiil., XIX, p. 191 et 198.
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Néanmoins, quoi qu'on ail dit, ce ne fut pas là le dernier

acte de la carrière commerciale deChabotteau ; seulement cet

homme entreprenant et industrieux, sinon habile, recourut

à de nouvelles « praticques »

.

Nous l'avons vu batteur de cuivre, capitaine au service

des Pays-Bas, i)uis marchand de houille, exploitant de

derles, ensuite fabricant de pots de pierre, puis de nouveau

débitant de derles, et se déclarant prêt à reprendre du ser-

vice à l'armée; nous allons le voir négociant en sel.

Dans un acte du 19 mars 1650, Théodore et Charles

Gats, capitaine et aifére, réformés comme Chabotleau, dont

ils étaient les associés ou au moins les mandataires, signalent

des fraudes, organisées sur une très grande échelle, dans le

pays de Liège, pour le transport du sel en France, au détri-

ment de Chabotteau.

Au 12 mai suivant, des difficultés s'étaient élevées entre

Chabotleau et Hubert Grégoire , marchand de la cité de

Liège, qu'il s'était associé pour exploiter un passeport obtenu

pour mener en France six mille charges de sel.

Le 19 août ICaO, Chabotleau donne mandat à la demoi-

selle de Neufville, sa nièce, pour poursuivre ledit Grégoire,

et le 4 avril 1651, un acte contient des détails au sujet des

opérations de Chabotleau et des avantages qu'il en aurait

retirés s'il n'avait élé encore une fois « traversé » dans ses

projets.

Le 13 avril 1652, Chabotleau ayant, parait-il, oblenu un

nouveau passeport pour pouvoir, à l'exclusion de tous autres,

mener par la Meuse sels blancs et gris dans le roj^aume de

France, se substitue Jean de Chesteau, marchand de la cité

de Liège, à la condition de laisser les trois quarts de l'affaire
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a Chabolteau et à clos associés, tiu'il élait encore parvenu à

se procurer, e( de lui rendre compte des opérations faites à

iXainur et à Bouvignes. Cliabotleau avait donc conservé un

domicile dans chacune de ces deux villes.

Quant à la manufacture de poterie de pierre à Namur,

voici encore l'analyse de quelques actes namurois; où il est

également question de la fabrication des grès- cérames au

Sart.

Le 20 mars 1G49, Jean Berirand dit Bellio, déclare (pie

« son cousin Matthieu Bertrand at depuis vingt-neuf ans,

sorti de Ghàtelet où il travaillait en qualité de serviteur à

tourner les polz à la façon dudit Chaslelet, et par après ayant

travaillé quelques temps au pays du roi, au village de Sart,

proche de Sart-le-Chàteau, pays de Ilaynault, et n'y trou-

vant son prolil, élait retourné à Ghàtelet, où il s'était marié,

et avait été reçu maître du métier, auquel il avait encore

travaillé avec permission et congé des autres mai très, pen-

dant dix ans environ. » Jean Bertrand déclarait en outre que

le fourneau situé en laNeufville, «où l'on cuit présentement »,

n'offrait aucun danger d'incendie, pour avoir autrefois vu

d'autres semblables fourneaux plus voisins des maisons que

celui-là sans qu'il en « eût oncque arrivé aulcun inconvénient

par le feu. »

Le 29 octobre dG58, Dieudonné Charles, boui'geois et

potier, en reconnaissance de bons services sans lesquels il eût

été obligé deux ou trois ans auparavant de (juitttM* la iiia-

nufncturo de poteries, fait don à un sien lils de tous les

ustensiles et outils dont il se sert en la manufacture, avec les

pots non cuits, la derle qui se trouve dans le derlier, enfin

les « i^etits charbons (pii sont dans le grenier, servant à suer
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les pots au feu. » Il s'agil bien do la puloric do urès do la

Neufville, comme on peul le voii- par un ado j^assé dovaid

la cour dudil lieu, le ^0 mai l{)()4, où inlorvicnl le mémo

Dicudonné Cliarles.

13ien que Ghabolleau ne lui i)Ius depuis longlomps le véri-

lable exploitant de la manufacture de grès de Namui-, il on

était resté le titulaire ofliciel. Le dépouillement des comptes

relatifs au payement de la redevance annuelle de 100 livres,

montre que pendant les dix-huit ans stipulés par l'octroi do

1(339, c'est-à-dire jusqu'en 1G57, ce payement figure au nom

de J.-B. Ghabotteau.

A i^artir de cette dernière date, le privilège lut alfermé

publiquement à divers.

A la criée du 19 septembre 1657, Pierre Bertrand et Jean

Jacquet, en furent déclarés adjudicataires pour un terme de

neuf ans, moyennant la redevance de 101 livres par an.

Le tableau suivant des adjudications successives (i) met

en évidence, avec les noms des titulaires de l'octroi, les

fluctuations de l'industrie des grès namurois (la plu|)arl

des adjudications sont faites pour trois ans) :

Années.

1660

1G76

1679

1682

Noms.

i Pierre Bertrand,

Jean Jacquet,

Les mêmes.

Les mêmes.

Les mêmes.

Prix.

60 livres.

43 »

45 »

35 »

(i) Chambre dos comptes (Archives du royaume), Reg., n°^ 040-2, ôtl"), 5il6,

34:25, ôiôi, 5157, 5U0, ôii5, 5ii6, ôiid, 3152, 5.i5u, 5458, 51G0, 5165,

3466, 5409,5474, 5480, 5485. (liens, de feu Pinchaht.)
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do pois blancs à boire ( à moins qu'il n'y ail cncur de copie

dans le documenl même).

Jean Jacquet, bourgeois, marchand et mailre potier de

ladite fabrique des pots blancs, âgé d'environ 5.3 ans, cerlide

(pie depuis plus de 29 ans, sous l'eu Jean Jacquet, son père,

il a continuellement exercé « iceile fabrique et ledit métier,

comme il fait encore, et que la |)lus grande partie de la

derle blanche qui fait toute la matière d'icelle fabric(pie, a

par luy et sondit père, esté prise es lieux suivantes, scavoir

de Berlacomines, commune de S'-Servais, suivant la conven-

tion faicte avec les mannants dudit lieu, et en leurs payant le

prix pour ce convenu par charée ou autrement; item en lieu

nommé Mauroulle, proche le village de Saint-Marcq, en des

terres dépendantes de la censé du s' Le Mède illecque, à qui

ou ses ayants cause, le prix convenu a aussi esté payé; item,

au village de Védrin en plusieurs fonds et nomémentès dépen-

dances delà censé du s' de Broyart, tenue à présent par Gilles

Bouhon, à qui et autres possesseurs desdils fonds le |)rix

convenu pour lesdites derles blanches a aussy esté tousiour

payé; item, au lieu de Floreffe en payant de mesme aux

propriétaires du fonds. Déclai'ant que tous lesdis lieux sont

scituez dans le comté de Namur, et mesmes les trois en-

clavez dans la banUeue de la ville dudit Namur, et que pour

touttes lesdites derles blanches y tirées, luy et sondit père

n'ont jamais rien payé à autres qu'auxdits proj)riétaires,

ou possesseurs des fonds, et nomément qu'ils n'en ont rien

payez aux batteurs de Namur et de Bovignes auxquels ils

n'en ont pas mesme demandé la permission et octroy pour

les tirer. »

Jean Jacquet, lils de l'attestant (et petit-lils du premier
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Jean Jacijuel; el Jean Miiiciif, son valcl, ligiii'ciil dans laclc

CM qiialilé de lémoins.

Le même jour, à la réquisition de Jérôme Bodart, de la

Vauldaigle, d'aulres lémoins comparaissenl pour attester le

même l'ail.

Enfin nous avons découvert un aete du 10 septembre 1 709,

où la fabrique de Namurapparait de nouveau comme fabrique

de pots bleus.

Pierre-François Slimart, bourgeois marcband à Namur,

(voir la liste ci-dessus), « fermier de la manufacture d'Alle-

magne en i)Ots bleus, » déclare que moyennant la somme

de trente llorins il consent à laisser Jean et Nicolas Jacquet,

pareillement bourgeois et marchands à Namur, et « manu-

factureurs de pareils pots, » faire et manufacturer chacun

en particulier « huit cuisées de pots sans plus. »

Dans les payements de 1 7:^3-1726, on trouve également

l'ancienne fabrication importée par Chabolteau, désignée

sous le nom de «. manufacture de pots bleus, » à la diffé-

rence des payements précédents, où avaient été répétés les

termes des octrois de 1G59 et 16il (i).

Tous les noms qui apparaissent à Namur, dans cette troi-

sième période, appartiennent à la nomenclature des familles

de Bouflioulx : les Bertrand, les Hannecarl, les Jacquet, les

Hanus. Il n'y a que les noms de Rénaux cl de Slimart, (jui

révèlent l'élément local.

La façon de Bouflioulx, combinée toutefois avec la façon

d'Allemagne, est donc, à Namur, resiée victorieuse de

Chabolteau.

()) Rens lie l'eu Pinciiaht.
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C'est à IcpoijiK! iii'jiiic on les BcrliMiid cl Jiicijiicl

deviennent adjudicataires, à Naniiir, du privilège de Clia-

bolloau, ((u'on voit des potiers de Boulïiouix (car il s'agit

d'eux, sans doute) essayer d'introduire la fabrication des grès

à Yerviers.

M. Scliuermans (ij nous a l'ail connailre un privilège,

accordé le ii septembre KiaS, |)our la tabricalion du grès

à la façon de Grentliausen, dans la ville de Verviers.

Or, quel est le titulaire de ce nouveau brevet".' C'est

précisément le Mattbieu Bertrand que nous avons vu ci-

dessus, engagé par Chabolteau à Nanuir, en 1(I4().

Bien que les recherches aux endroits désignés, par les

documents relatifs à celle fabrication verviétoise de grès-

cérames, n'aient rien fait découvrir jusqu'à présent en fait de

débris, il n'en est pas moins vrai qu'elle a eu quelque durée.

En effet, le diplôme de IG08 constate que Mattbieu Bertrand

était déjà arrivé à Verviers et qu'il y exerçait l'art de la

poterie. De plus, d'après un autre document, en date du 15

septembre 1601, Mattbieu Bertrand était encore installé à

Verviers, et il y obtenait l'autorisation de bâtir, en cette ville,

une poterie (2). (Donc un nouvel établissement, puis(|u'il se

livrait déjà auparavant, à Verviers, à l'art de la poterie).

C'est vers i GoOqueMatlbieu Bertrand doit s'être transporté

à Verviers (à moins (juil ne s'agisse d'un bomonymc, portant

précisément le même prénom); car nous venons de le voir

se trouvant encore en 1649 à Namur, poui' y perdre, dès lors,

(1) Bail, des Comm. roi/. iVarl et d'arvitéoi., XVIII, p. 277. il y a liiii de

foniparer cet ocU'oi avec celui de 1643 accuidé à Éverard du l'ont, i|iii Imis deux

se rappoi'tent à celui de Chabotteau en IGiO pour le pays de Liè^c.

(î) Ibid., p. 280.
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sa trace; mais c'est d(î Nanuir et non de Bouftioulx <]ue

Matthieu Bertrand -s'est détaché pour aller à Verviers, et

coiinne les Ilaiinecart disparaissaient sans retour de Bouf-

tioulx et Chàteleten 1650, et que l'établissement du premier

Hannecart, de Marpent, date de 4694, il est même probable

que la poterie de Marpent fut encore une succursale de

Namur, où, dans l'intervalle entre 1(>30 et 1694, nous

rencontrons le nom de Hannecart associé à celui des Ber-

trand .

Les actes que nous venons d'analyser démontrent :

1" Que, comme le pressentait M. le premier Président

Schuermans, le capitaine Jean-Baptiste Ghabotteau a dirigé

à Namur une poterie entre 1659 et 1650; nous avons pré-

cisé en quelles années
;

2" Que cette manufacture s'occupait bien de la poterie de

pierre dite : grès-cérame, puisqu'elle employait des spécia-

listes engagés dans des localités où l'on s'occupait de ce

genre de fabrication, et qu'elle avait pour objet l'imitation

de grès-cérames d'espèces déterminées. Ce que prouvent

d'ailleurs les textes des privilèges et les découvertes de dé-

bris mentionnées au commencement du présent article;

3" Qu'après Ghabotteau, cette fabrique a subsisté à Namur

jusqu'en 1750 au moins; qu'ayant duré pendant près de

cent ans, la fabrication de Namur n'a pas été un « essai

éphémère n'ayant eu que quelques années d'existence» et qui

>f ne peuvent pas compter comme une véritable et sérieuse

fabrication »
;
que ce n'a pas été « presque un n)ythe »

;

4" Que l'objet principal de la fabrication était la fabri-

cation des grès à la façon d'Allemagne, et que cet objet a

persisté à Namur pendant environ un siècle;
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l^" Que les premiers ouvriers employés à celle fabricalioii

avaient été choisis à Chàtelel
;

6" Que des ouvriers allemands y ont élé également em-

ployés; mais que le seul de ces ouvriers dont le nom soit

resté, est le Nicolas Clutken de l'acte du 2 mai 1647, qui

j)Ourrait fort bien être un Knutgen, de Siegburg, où ce nom

était très répandu, et où, depuis le bombardement des

Suédois, en 1632, la fabrication avait élé interrompue.

Quant au potier Pierre-Charles Emonce, de Namur, qu'a

fail connaître, en 1880 (i), l'exposition de Bruxelles, il tra-

vaillait en terre noire (2), et il doit être un descendant des

Emensde Raeren.

Voici, du reste, à ce sujet quelques détails qui ne laissent

aucun doute :

En la paroisse Saint-Michel à xNamur, on rencontre des

Edmunds ou Edmondi portant le nom de Jean et Jean-

François, depuis 1G13 jusqu'en 1633, ce qui pourrait même

indiquer un commencement de fabrication des grès à Namur

par un homonyme de Jean Emens, le plus célèbre des mo-

deleurs et potiers de Raeren.

Parmi les Emonds ou Emons de la paroisse Saint-Jeaii-

Bapliste, qui constituent sans doute la descendance des pre-

miers, on rencontre un Emonds, époux d'une Slimart, tille

sans doute du potier de ce nom cité ci-dessus; cet Emonds

donne à son fils, né en 1726, le prénom de EdmoniUgast,

(1) Catalogue, section E, |). 54, ii" o«4.

(*) En derle noire de Bouge (voir ci-descus, p, 145); de là ces cafetières,

théières, etc., en terre noire, avec garniture d'argent, par lesquelles (m imitait

les produits similaires d'Angleterre, avec la marque de Wedgwood, comme il en

existait dans la collection Ternie, à Liège (n" 165 du catalogue).



— i7(> —

(jiii est c'ai'aclci'isliquc à Raeren, en ce (lu'il y désigne une

brynclic de la famille Einens, connue sons le nom de ICinens-

Nous pensons donc (|uc Namur eut aus.-^i une pari dans

la fabrication à la l'açoii de Raeren, façon recoinniandéc

d'ailleurs, nous l'avons vu, |)ar Guillaume de Decker.

A pi'opos de la continuation de la fabrication namuroise

des grès jusqu'au xviii* siècle, M. Schuernians, que nous

avions consulté, nous a adressé la lettre suivante, avec auto-

risation de la publier, en supprimant les noms propres —
ce que nous accordons volontiers :

Mon cher collùgue,

Vous me demandez si la fabrication des grès -cérames de Namur ne

pourrait pas, tout comme une autre, revendiquer les grès à la façon

de Grenzhausen à l'eliigie de Louis XIV, datés de 1679, ou à

celle de l'empereur Charles VI, par le motif (jue vous copiez :

" Aucun point de l'Allemagne, aucun centre de pi'oduction de grès

" de ce pays, n'aurait consenti à prêter son concours à la gloriiication

" du Roi-Soleil, le conquérant cruel du Palatinat, « ou « l'on n'avait

« garde en Allemagne de célébrer la France, ni les rois et princes de

" la famille de France à cette époque. »

Je n'hésite pas à répondre ?ion, de la manicie la plus catégorique.

Tout d'abord, il est à remarquer que les dévastations du l'alatinat

datent seulement de dix ans plus tard et que les cruautés de ïurenne,

eu 167-1, n'étaient que de l'eau de rose à côté de celles de Mélac et

consorts en 1689.

Ensuite, Turenne était amnistié en 1679 par la paix générale de

Nimègue en 1678, où Louis XIV s'était montré équitable et modéré

(i) Hoiis. de M. SciiiiUiMANs.
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envers l'Eiiropp. Cv priiicv^ ('tait alors à l'npogée de su gloire et

certes aucun potier (rAllemogiie ou d'un p:iy? quelconque ne se ffil

refusé, d'après commande, ou n'eut liésité à imprimer, même spon-

(anément, l'image du roi de France sur des grès de bon placement

commercial; c'est, d'ailleurs, supposer trop de patriotisme à des

marchands potiers du comté de VVied ou du pays de Trêves, d'où

dépendait Grrenzhausen, que de leur attribuer un si vif ressentiment

pour des événements qui s'étaient passés bien loin en amont, sur le

Rhin supérieur.

Quant à Charles VI, empereur d'Allemagne et roi d'Espagne (sous

le nom de Charles III), je n'ai qu'un mot ;i répoudre : ce double

titre correspond aux années 1711 et suivantes, et Charles VI, loin

d'être un « prince de la Maison de France «, avait été en Espagne

l'antagoniste de Philippe V, le petit-fils de Louis XIV.

Ce n'est pas, au surplus, la seule « grosse erreur qu'il eût été

facile de ne pas commettre » qi;c je dois relever dans le système

critif|ué : ailleurs, on attribue la guerre de Trente ans (lôlS-lôlS)

à Louis XIV. Or ce roi avait cinq aus lorsqu'il vint à perdre son père
;

il commença à régner seulement en 1651, trois ans après la paix de

Westphalie qui mit tin à cette guerre.

Mais combien j'aurais d'erreurs semblables à relever chez les

auteurs qui se sont occupés des grès wallons : tel autre attribue le

diplôme de Cîhabotteau, en 1640, à Ernest de ï?avière, prince-évêque

de Liège, alors mort depuis vingt-huit aus

Ce n'est pas tout : Hohr et Grenzhausen ont continué à fabriquer

des grès en l'honneur de Louis XIV, même après les dévastations du

Palatinat en 1689 ; cela résulte de débris de ces vases trouvés dans les

rebuts de Hôhr et Grenzhausen, comme de nombreux vases entiers

conservés dans les collections d'Allemagne et de France, entin de la

marque P. R., spéciale à Grenzhausen, qu'en lit sur plusieurs de ces

giès, aux dates de 1690, 1691, 1694 (Voir mes Jlliïle inscriptions Jen

vases (le ffrès dit ^flaviand.^ w^' 637, 645, 76 1). La période 1G90 A
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1694 fut une période relative de paix pour le Rhin, où tout se borne

à ce mot de Simonde de Sismoudi, dans sa Table : « 1691, de Lorges

inutile sur le Rhin, « et les potiers de Grenzhausen en profitèrent,

sans plus s'impressionner des événements qui s'étaient passés bien

loin, à Spire, Worms, Mannheim, Heidelberg, en 1689.

Mieux encore : A la vente van der Straelen qui aura lieu à Anvers,

au commencement de juin prochain, figure un grès, n" 194, qui

porte à la fois la marque de potier g . r . 1694 (de Hôhr-Grenz-

hausen), avec les deux inscriptions : maria therese eeyne de

FRANCE 1693, et MARIA ANNA ROEMISCHE KEYZERIN. A COup SÛr,

voilà un grès en l'honneur de la femme de Louis XIV qu'on ne

tentera pas de revendiquer pour la fabrication vi^allonne...

Les faits, vous le voyez, valent mieux que tous les raisonnements

les plus subtils, je ne suis pas seul à le dire.

{Signé) Schdermans.

Après cela, .si, d'après le proverbe « chacun potier loue

ses pots » , nous croyons avoir adapté a à chaque pot son

couvercle »

.

D*" VAN DE CaSTEELE.

îVamur, 9 avril 1885.
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TROIS PIKRRKS TOMBALES
CONSERVEES

DANS L EGLISE DE MULLEM , PRES AUDENARDE

ET DANS LA COLLEGIALE DE TERMONDE

^c-^<€taff>-

De toutes les formes qu'affectent les pierres tombales

conservées dans nos églises el nos cloîtres, celle du parallé-

logramme est la plus commune et la plus adoptée.

Cette forme, en vigueur à toutes les époques de l'art en

Belgique, s'employait indistinctement pour toute personne

et se prétait à tous les styles. Par contre, les dalles tumu-

laires en forme de trapèze sont excessivement rares : les"

exemples qu'en citent les auteurs sont presque toujours les

mêmes et appartiennent uniquement à l'époque romane ou à

la première période du style gothique. C'est à peine que dans

les publications si intéressantes : Grafen gedenkschriftenvan

Oostvlaander, Westvlnander, Antwerpen en Mechelen, on

rencontre ufle tombe trapézoïdale. A considérer le grand

nombre de dalles lumniaires (aillées en parallélogramme et



le nomljre (rès reslreiiil en l'orme tie lr;)|ièze, on doil on

inférer que celle dernière manière de disposer la |)ierre

lombaleétail fort peu usilée el consliliiail une exception à la

l'ègle.

Les pierres tombales trapézoïdales sont donc de véritables

raretés archéologiques qu'il importe, dans l'inlérèt de notre

art national, de signaler quand on en décou\'re.

A la liste si limitée do ces sortes de monuments, nous

sommes heureux de pouvoir ajout(T deux pierres que nous

croyons inconnues à plusieurs de nos archéologues.

L'une, en style roman, est peut être la plus vieille dalle

tumulaire de nos Flandres; elle se trouve dans l'église de

Mullem, |)rès Audenarde.

L'autre, en style de la renaissance, l'ail partie du dallage

de l'église collégiale de la ville de Termonde.

La pierre tombale de Mullem, taillée en calcaii-e bleu, a,

comme nous l'avons dit, la forme d'un trapèze et mesure,

d'après l'échelle qui accompagne notre dessin, 2"'25 de hau-

teur sur O'"o4 de largeur en haut et0'"90 à la base. (PI. 1 .)

La décoration de cette dalle tumulaire est fort simple : sur

un cai'toucbi! trapézoïdal en saillie est couchée une croix

pâtée, reliée à la hampe par une sphère aplatie aux pôles et

ayant un relief d'un centimèln- d'épaisseur. A la base, la

pierre a un peu souffert : un morceau, qui s'en est détaché,

a regreltablement endommagé le pied de la croix.

Quoique celle dalle sépulcrale ne |)Oile ni inscri|ition ni

date, sa forme, sa décoration et son ordonnance la l'dn!

remonter au commencement du xif siècle.

En eiïef, les rares pierres tombales de l'époque romane

connues en Belgicpie ont presque toutes la forme de Ira-
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pèze (i), soîil sans insci-iplion cl n'oiil le plus soiivciil |iniir

lout ornemenl fiu'iin signe syinljo!i(|ue consislanl en iiik;

croix. La pierre curieuse de Saiiil Guidon, à Aiiderlcclil. cl

celle découverle en 1845 dans la cryplc de l'abbaye de Sainl-

Miche! à Anvers, présenlenl quelques-unes de ces parlicu-

iarités.

Nous attribuons encore, sans crainte de nous tromper, la

dalle (le Mullem au commencement du xn* siècle, parce que

l(îs fonts baptismaux de la collégiale de Termonde, qui sont

de cette époque, portent, parmi leurs décorations, des croix

identiques. Sur la face supérieure de ces fonts remarquables,

que M. Van Duyse n'a pas reproduite dans la notice qu'il leur

a consacrée (2), on remarque, dans les écoinçons, d'un côté,

deux colombes becquetant dans un vase surmonté d'une

croix, et du côté opposé, la tète d'un cbat tenant dans la

gueule une croix; or, ces deux croix ont une ressemblance

frappante avec celle qui sert d'ornementation à la pierre tom-

bale dont nous parlons.

Les recherches que nous avons faites, dans le but de

savoir quelles dépouilles mortelles celte dalle a couvertes,

n'ont pas abouti. On pense généralement qu'elle provient du

tombeau d'un des premiers seigneurs de la localité.

Celle pierre tombale se trouvait jadis au chœur. En llilCi,

à l'occasion de l'agrandissemenl de celle partie de l'église,

on la plaça dans la chapelle d(''di(''e à la Sninle-Vierge, siluée

du côté de l'Évangile.

Lors de la restauration et du ropavemeni de ce temple

antique, sous la direction de l'architecte Rocland, .M. le

(1) Voir Reusens, Éléments iVarchêohfjie chrétienne, t. I, p. iOO,

(») Voir le Messager des scietire>i liialoriiiiirs. de 18;i9, p. 2ôô.
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curé De Roose, appréciant la valeur des dalles sépulcrales,

conserva toutes celles qui portaient encore leur inscription

ou qui étaient remarquables au triple point de vue de l'art,

de l'archéologie et de l'art héraldique. La question si déli-

cate de savoir ce qu'il y a de mieux à faire pour la con-

servation de ces reliques précieuses, le révérend curé de

Mullem la résolut en les faisant incruster dans le dallage de

la chapelle précitée, où elles sont à l'abri de détériorations

ultérieures. Les pierres lombales de mon église, nous disait

ce digne prêtre, quand nous prîmes le dessin de la dalle qui

nous occupe, cesl Fabrégé de l'histoire de ma paroisse.

Parmi les dalles ornées d'armoiries que renferme ce

sanctuaire, nous avons surtout remarqué une pierre historiée

dont nous n'avons pas pu nous défendre de prendre le

dessin. Elle représente l'effigie d'un sacristain et bailli de

l'endroit (PI. 2).

Sous une arcature en anse de panier retombant sur deux

pieds-droits et formant un portique figuré en perspective, se

trouve l'image du défunt taillée, en relief. La tète repose sur

un coussin, les yeux sont ouverts, les mains sont jointes et

les pieds s'appuient sur un écu chargé de Irois chevrons. Le

champ du portique, sur lequel l'effigie du sacristain-bailli se

détache, est damassé jusqu'à une certaine hauteur. L'épitaphe,

en lettres gothiques, qui parcourt les bords de la pierre, est

interrompue aux angles par des quatre-feuilles contenant les

emblèmes des quatre Evangélistes. Celle épitaphe porte :

Flier licht begrav

Jiîism de assche alias treupe coslere en belui van Mulïê

die ovleel de

xvrii*" darh t april ano \Y en xviii. bidl oi^erde ziele.
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Cette pierre historiée, très bien conservée, nnesure 1'"4-l

(le longueur sur 0"'84 de largeur. L'image et le costume du

défunt, les lettres de l'inscription, le portique en perspective,

en un mot, tous les détails, gravés au trait, sont nettement

accentués. Quoique toutes les dalles historiées aient leur im-

portance et devraient, de l'avis de M. De Caumonl, toutes

être dessinées avec soin (i), celle-ci excite, au point de vue

iconographique, un intérêt particulier en ce qu'elle repré-

sente un sacrislain-bailli en coslume officiel.

La seconde pierre tombale, en forme de trapèze, que nous

avons rencontrée, se trouve, comme il est dit plus haul,

dans l'église collégiale de la ville de Termonde (PI. 3).

Au haut de la pierre, suspendues à un ruban et soutenues

par deux branches de palmier placées en sautoir, on

remarque les armes de l'ordre du Saint-Sépulcre. Le noble

défunt était chevalitM^ de cet ordre et de celui de Sainte-

Catherine.

Le centredu monument sépulcral est orné d'un écu sommé

d'un casque ayant un lévrier issant pour cimier. Ces attributs

nobiliaires sont relevés par de riches lambrequins d'un tra-

vail exquis. L'écu porte trois chevrons. Les hachures ayant

totalement disparu, il est impossible d'y voir .soit mêlai, soil

émail.

Au bas se trouvent, sur un écu losange, les armoiries de

la femme. Elles sont : parli à ce/les de son mari et de Schatz,

dont les pièces héraldiques sont effacées.

(i) Df, Caiimont, Abécédaire d'archéologie, p. .^S0.
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Les é'CoinçoMS, l'ormés pnr r(*cii prccité H IVncadrpmonl

(le IV'pilaplie, sonl relinussés par les IcKres capilalos P el M,

liées (Mille ello ol l'cprésciilaiil les initiales des prénoms des

deux conjoinls.

Les angles de la pierre sonl ornés de médaillons, desquels

se délaclieni des efligies de personnages inconnus. r)(Mi\'

asiragales parallèles, bordant les cùlés de la dalle et reliant

les médaillons, contiennent, en lettres capitales romaines, la

légende suivante :

iniii . . liiMiH.wKN Mi:it

l'IIS \\r,()i!r\ l'.iiiiHmil ir.i: v\\ (iiiisi:(iiiiM sii:iii- 12 nok l.'i.'ii in

SiMIAiZ

Au moyen de la copie qu'on Irouve de cette ('pilaphe dans

les manuscrits du chanoine Hellin, il nous est facile de

reeonsiruire les uiols elïacés et de donner le lexle au com-

plet :

iiiF.K i.idT ni:(ip.\vi:N mi;u

iMiN \ \RoiiKN luiiiiriiiiriur, nan (;iiisi:om:M >[y.\\v 12 noh lîi.'iî pn

MiOLWi: MVdltAI.INA

s(;ii\i7.. ZI.IN iii^isvKorw sii'nr anno 1."»:{',) \,r\ '28 \i](iûi;sr (i).

L'historien Van Gestel donne également celle insci'iplion,

mais comme elle contient des fautes aux endroits que nous

avons pu vériliei", nous n'avons pas voulu nous servir de sa

copie pour rétalilir les mots oblitérés (•2).

(1) lieciicil (l'éijigraplti's, etc. |kii' le cliaïKiinc Iliii.i.iN, iiiimiisciil cdiisorvi^ à

la liibliolhcqiie de niiixcllcs.

(i) Van riKsrii
,
Hislurin sinra et /jm/mia (ii-fliifitisi()]jiilii< Mcdiliiiiciis!^,

Il, !>ii;>in:i IGI.
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L'ordonnance de coUc piern.-, renianiuable sous bien des

rapports, rompt en visière avec toutes les ti-aditions de l'arl

gollii(jue encore en vigueur dans les monuments sé|)ulerau\

à celte époque. D'un trait et sans transition, l'artisti! |)asse à

la renaissance : les elïigies des défunts sont remplacées par

leurs armoiries. Au lion et au chien, emhlémes de la force

(!t de la fidélité, dans l'ancienne école, succèdent ici les ini-

tiales des époux, liées par un nœud gordien. Les symboles

des Evangélisl(;s font place à des figures qui ra|)pellent |)eul-

èlre un souvenir profane. L'inscription môme s'affranchit de

la rédaction traditionnelle en biffant la recommandation de

l'àme des défunts aux pieux souvenirs des vivants.

Cette dalle tombale, que nous considérons comme une

curiosité archéologiipie, occupait autrefois une place digne

(le son mérite ai'tistique et de la noble famille à laquelh; elle

appartient : elle se trouvait dans h; ehœur de Notre-Dame,

en d(M;à du banc de c(jnimuiiion, un peu à gauche de l'autel.

Actuellement elle fait |)arlie du dallage du portail à l'entrée

|)rincipale de l'église. Il y a une tivnlairK; d'aniK-es, on la

plara, au témoignage d'un ancien mai'giiillier, en cet endi-oit,

pour servir, grâce au haut-relief de ses ornements, de grat-

toir aux chaussures des fidèles. Disons-h; de suite (pi'elle a

rendu eL(ju'elle r(;nd encore avec usure le serviee peu digne

de la pierre sépulcrale d<^ l'aïeul maternel d'un de nos plu^

illusli'cs Piélals : Sa Grandeur M*" Antoine Triesl, vu' évéque

de Gand (ij.

Quand, en 1^i70, nous pi'imes le dessin de cette dalle si

méconnue, elle avait déjà beaucoup souffert; inai.s (pie de

(i) ('.hiinoiiic Hkm.in, op cil.



— 180 —

détails ont disparu aujounriiiii que nous avons pu reproduire

alors! Pour pou qu'elle resle encore quelques années à la

place si préjudiciable qu'elle occupe, il ne restera plus rien

de la décoration très élégante de l'unique pierre tombale en

FORME DE TRAPÈZE, APPARTENANT A LA RENAISSANCE, QUE LES

FLANDRES POSSÈDENT.

Ajoutons à cette description archéologique quelque? no-

tions généalogiques que nous avons recueillies, sur la noble

famille van Royen, à la section des manuscrits de la biblio-

thèque royale de Bruxelles.

La famille van Royen, orginaire de l'Allemagne, a donné

plusieurs magistrats et hauts dignitaires à la Flandre en

général, au pays et à la ville de Termonde en particulier.

Ses armes sont : d'azur à trois chevrons d'or. Casque cou-

ronné. Pour cimier : un lévrier issanl d'argent, colleté de

gueules, borde et bouclé d'or, entre un vol d'azur et d'or.

Pour support ; deux lévriers d'argent, colletés de gueules,

bordés et bouclés d'or (i).

Philippe van Royen, seigneur deGyseghem, chevalier du

Saint-Sépulcre et de Sainte-Catherine, était le second fils

d'Olivier van Royen, seigneur de Padeschoot, de Gyseghem,

receveur du pays de Termonde, etc., et de Jacqueline

Goesens, qui tous deux furent enterrés dans la collégiale.

Philippe épousa, en pi-emières noces, Magdalena Schatz,

qui mourut le 28 août 1539, sans entants.

C'est à l'occasion de ce décès qu'en 1540 Philippe lit faire,

de son vivant, sa pierre tombale, comme le prouve le petit

(1) J.-B. KiKTsiAP, Armoriul (jetterai.
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carlouchfi Icrmiiic en (luciie (l'hiroiidcllc (|iidii rriii;ir(|ur

sous r^'cu central.

La famille Sclialz pui'lail : d\mjenl a la face de sable Ci).

En secondes noces, Philippe épousa Jacqueline Vilam,

lille de Martin el veuve de Phili|)pe de Cottereau, de laiiuelle

il eulsept enfants .

I. Lancelol van Royen, seigneur de Gyseghem, époux de

Marie Bondi, qui lui donna deux enfants : Anselme el

Julienne.

II. Charles van Royen, seigneur de Sombeke, épousa

.Marguerite Sersanders et eut quatre enfants : Nicolas,

Charles, Adrienne et Jeannette.

III. Marie -Philippote Van Royen se maria à Philippe

Triesl, seigneur d'Auweghem et premier échevin de la ville

de Gand. Ce seigneur laissa de ladite dame une postérité des

plus nombreuses et des plus illustres : il eut sept enfants, qui

formèrent quatre branches : 1" Nicolas, seigneur d'Auwe-

ghem; 2o Maximilien et 5" Charles, chefs des trois pre-

mières branches; i" Philippe, colonel, chevalier de l'ordre

de Saint-Jacques, grand-bailli de Courtrai, fondateur des

RR. PP. Carmes Déchaussés, à Gand, etc.; 5° l'illustre

Antoine, évéque de Gand, célèbre tant par ses qualités et

vertus épiscopales que par son amour des beaux-arts. Le

chevalier Antoine Van Dyck le comptait pour son Mécène;

G" Jean-Baptiste, prêtre capucin, nommé Père Eugène, el

7" Marie, qui épousa d'abord Hilaire van Blyleven et en

second lieu Adolphe Verannemen (2).

(i) Voir J.-B. RiETSTAP, op. cit.

{2) Hellin, Histoire chronologique des évèques et du chapitre de Saiiil-Bavoii ;

addition des épitaphes, p. 538.

Item : Davidis Lindani Gandavensis de Tenerœmenda, lib. Ml, cap. '2, ii" 82.
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IV. Catherine vaii Royen ûpoiisu Jean van Varenberg,

lils de Heclor et de Jenne van Wielanl.

V. Denis van Royen, né en 1(117, épousa....

VI. Marie Robertine van Royen épousa..,.

VII. Ballhazar van Royen épousa.... (i)

A cùlé de la sépuKure de Phiii|)|)e van Royen se li'ouvail

jadis une petite dalle contenant la fondation que fit son

épouse, Jaccpieline Vilain, en laveur des âmes de son époux,

de ses enfants et de la sienne. Cette dalle a disparu, mais le

te.xte est conservé dans un recueil manuscrit des épitaplies

de l'église de Termonde.

Outre la pierre tombale de Pliilip))e van Royen, il y a

dans la collégiale au moins encore cinq dalles sépulcrales

appartenant à la même ramille et qui méritent, à cause de

leur valeur artistique, les honneurs du dessin. Au nombre

de celles-ci se (rouve la pierre tumuhiire de Jean van Royen,

bourgmestre de la localilé, clie/. (pii le roi Philippe II el,

plus lard, le prince Albei't d'Auti'ichc reçurent riiospilalité.

C'est dans la maison de ce magistrat qu'en doGG le prince

d'Orange, les comtes d'Egmont et de Iloi'nes, devenus

suspects au roi et ci-aignant pour leur vie, linrenl, avec

Louis de Nassau et le comie van lloogstraelen, le fameux

concdiabule où, d'après Lindanus, conirairemeiit à ce (jue

Strada avance, l'ien ne fut iwvvlv pour se sousli'aii'e à l'ani-

mosilé du roi i-i).

LAbbe Ce.ntil \'a.nl»e Vyveul;.

Meerbeke lez Ninove, (> mai's ISSo.

(i) r.ild. royale, IVinds Coeihalti, Ms. 7iG, Heli.i.n, iii-lolio, I, pii. o05-o(H.

(•2) Davhli.s Liiulau'is, np. cit., lib. I, ciip. VII, ii" 157. Stuada, De hello bel-

i/ico, lib. V.
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En continuant à dépouiller les travaux archéologiques

dont il désire rendre compte, l'auteur met la main sur deux

publications importantes qui étudient avec ensemiile deux

grandes périodes de la vie de l'humanité :

1° L'âge de la pierre et 2" l'âge du bronze.

L'examen critique de ces deux publications mettra le lec-

teur à même de se faire une notion assez complète de l'état

de nos connaissances sur ces deux âges qui n'existent pas

peut-être avec la rigueur que d'aucuns ont supposée, mais

(pii cependant ne peuvent être absolument niés, comme

deux phases successives de l'histoire du monde.

m.

Le Préhistorique, par M. G. de Mohtillet (Bibliothèque

des sciences contemporaines).

Il n'y a pas vingt-cinq ans qu'une science nouvelle se

créait : c'était la science préhistorique.

Il y avait même peut-être quelque malice dans ce titre : il

ne s'agissait pas seulement de traiter les temps antérieurs

à l'histoire écrite; il fallait faire donner la préférence à

l'étude des fouilles, sur toutes ces préventions historiques

dont les écrits des anciens avaient farci nos intelligences!...

0) Voy. ci-dessus, Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., XXIH, p. 158.
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A l;i vi'rilL", dans son ouvrage siii- le préhhlcrique, M. de

MorlillcL se défend d'avoir voulu donner une portée sem-

blable au mot préliislorique, en disant que c'est au contraire

l'ambiguïté du suffixe anl(' ou anli (avant ou contre) qui lui

a fait choisir p/Y''; mais il n'y a guère à citer, comme exemples

de cette ambiguïté, que certains abus dans la formation des

mots : antichambre, antechrist (au lieu de antechambrc et

antîchrist); prae au contraire implique exclusivement une

idée de prééminence, de préférence, de préséance, et ne

signifie guère l'antériorité chronologique.

Pour prouver (pie c'était bien le pas qu'on enlendaitdonner

au préliislorir/iœ sur \historique, laissons parler l'auteur du

livre ici analysé, dans un autre de ses écrits (i) : « Jusqu'à

présent on n'a abordé ces questions qu'armé de textes et de

documents historiques, méthode évidemment insuffisante,

puisqu'il s'agit de faits préhistoriques... J'ai dû chercher une

voie différente : laissant complètement de côté les textes cl

les traditions, j'ai eu recours aux données de l'archéologie

pure, non cette mixture de citations et d'observations dans

laquelle l'interprétation des auteurs domine encore, mais

bien l'élude directe et spéciale des l'estes de toute nature

laissés par l'antiquité, étude éclairée par l'intervention de

toutes les autres sciences... » c'est-à-dire de toutes les

sciences, sans autre exception que l'histoire.

La mode était alors de faire absolument abstraction de

toutes les traditions histori([ues; le célèbre Worsaae, lui-

même, se laissa aller à déclarer qu'il « devenait évident pour

tout esprit impartial qu'il f.illait faire table rase de toutes les

(0 Origine iln brome (Revue d'anthropoloitic du D' Broca, IV, \8'o, n" l).
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notions contenues dans les sources écrites rdalivciiienl à

l'apparition do rhoiiiine et à l'origine de la civilisation en

Europe, cl que les ((uestions de ce genre devaient être sou-

mises à un nouvel examen basé sur l'étude comparative et

détaillée des anciens monuments (i). »

C'était aller un peu vite et beaucoup trop radicalement en

besogne que de supprimer ainsi, d'un trait de plume, toutes

les observations des auteurs anciens sur les laits dont ceux-ci

avaient été les témoins, au lieu de se borner à coiilrôler

leurs assertions, tout en cherchant, au besoin, à les rec-

tifier.

Aussi la réaction ne se fit-elle pas attendre.

Les « préhistoriques » avaient notamment introduit dans

leurs études la méthode de l'observation des couches géolo-

giques et l'étude de leur succession.

Cette méthode est absolument vicieuse , comme l'a

démontré M. Alex. Bertrand (a) : « L'influence pi'épondé-

rante des géologues dans le mouvement imprimé aux

sciences préhistoriques, influence heureuse à tant d'égards,

a eu le résultat .fàclieux d'introduire dans l'étude des fails

l'clatifs au développement des sociétés liumaiiies, une

méthode et une habitude d'esprit, fort peu ap|)licablcs à ce

terrain mobile où s'agite le libre arbitre à coté de la (onle-

puissance divine. Il peut y avoir en géologie une loi immuable

de la succession des terrains de l'écorce du globe, terrains

primaire, secondaire, lertiaii-e et quaternaire, avec des sub-

(i) Mémoires lie la Société roijule des ualiquaires du }iord, 1875-7.i, |>. 78.

(2) Revue archéologique, 1873, p. ôôo; voir la réponse de M. de Mortii.let, a

1.1 p. 3 de sa Revue prélii-slorique (extrait de la llevue (rantliropolodie).
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divisions |)eiU-étre aussi nellement tranchées ; il n'existe

point de loi semblable a])plicable aux agglomérations hu-

maines, à la succession des couches de la civilisation, »

Ce fut pourtant ainsi que les « préhistoriques » procédè-

rent pour étudier les couches de terrain où ils découvraient

les traces de l'homme; bientôt entre le « préhistorique» et

l'historique vint même s'interposer une époque de transition,

dite prololilstorique, et tout cela fut subdivisé en sections

spéciales, d'après les caractères particuliers que semblaient

présenter tels ou tels débris trouvés dans des stations déter-

minées.

La réaction, qui ne manqua pas de se produire, l'ut attri-

buée au « dépit des archéologues peines de voir les résultats

obtenus, en quelque sorte malgré eux, par les géologues en

excursion sur leur domaine (i). »

A en juger ce|)endant par le nombre et le mérite scienti-

fique des auteurs de cette réaction, on ne peut pas, sans

injustice, attribuer à un sentiment aussi mesquin la résis-

tance opposée aux conclusions trop hardies de l'école « pré-

histori(|ue » :

Tandis que des savants de premier ordre (2), qui avaient

assisté, certes, avec beaucoup de bienveillance aux débuts

des « préhistoriques, » entre autres au Congrès de Paris,

s'écriaient, en 1875, que le « roman préhistorique » tend à

se restreindre, Chabas (3) démontrait que la connaissance

(i) Ibid., p. 577.

(i) Académie des inscriptions, Cdiiipli'.s rendus, 1875, p. "270; Revue archéo-

logique, 1875, p. 186; Matériaux pour l'histoire de l'homme, 1877, p. 5.

(s) Études sur t'antiquilé historique d'après les sources égyptiennes et les

monuments réputés préhistoriques, pp. 327, 441, 449, 4ol, 515.
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des métaux, chez les peuples cités dans l'histoire, remontait

à dix-sept siècles et peut-être môme à vingt-cinf| siècles

avant l'ère chrétienne, ce qui rangeait dans l'époque histo-

rique toui ce qui concernait les peuples de l'Europe, même
ceux des cités lacustres.

Peu à peu, en effet, l'on en vint à prouver que l'Europe

barbare n'était pas restée absolument sans contact avec

l'Europe civilisée, qui était en possession des métaux.

Cet isolement absolu n'a jamais existé : peu de siècles

doivent s'être écoulés entre l'invention des métaux et le

commencement de l'échange du bronze du midi avec l'ambre

du nord; la trouvaille de 14,000 objets de bronze dans un

seul dépôt, à Bologne (i), suffit à elle seule pour démontrer

qu'un des grands marchés, pour ces relations commerciales

réciproques, était aux bords du Pô, dans l'Italie septentrio-

nale, et l'on a signalé les ressemblances des objets de métal

de toute l'Europe, au point d'empêcher tout recours à des

systèmes de non-solidarité des peuples de toute l'Europe

quant à l'usage des métaux.

On en est arrivé, en d'autres termes, à établir aujourd'hui

une relation directe entre l'histoire et l'usage des métaux,

comme si ceux-ci avaient nécessairement amené un tel degré

de civilisation que l'histoire écrite' dût en jaillir, pour ainsi

dire, tout d'une pièce.

C'est dans ce sens qu'il faut comprendre les paroles sui-

vantes de M. Bertrand : « L'histoire ne nous a pas tout dit

sur les temps passés; ce qu'elle nous a dit, elle nous l'a dit

d'une façon souvent obscure et voilée, toujours incomplète.

(i) Voy. ci-après li> coniple rendu de l'ouvrage de von Trôltsch.
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Si nous remontons plus haut vers le passé, il est un temps

où manquent à la fois les niytliograplies, les logographcs,

les poêles. La paroleest alors à l'archéologie seule, l'archéo-

logue devient noire guide unique; » et ailleurs : « ce que

nous découvrons aujourd'hui est un supplément à l'his-

toire. »

Les « préhistoriques » s'emparent de ces paroles comme

d'un aveu et s'écrient (i) : « ainsi se trouve légitimé le nom

{\o. 'préhistorique donné à cette arcliéologie spéciale qui

s'inspire des méthodes et des procédés des naturalistes. »

Oui, dirons-nous, ])our l'âge de la |)ierre; non, pour l'âge

des métaux.

Restreinte dans ces termes, la science qui a |)our ol»jet

l'homme antérieurement à l'histoire, a pour domaine légi-

time tout ce qui précède l'invention et l'usage des métaux,

et ce domaine est encore assez vaste....

Tellement vaste même que .M. de Mortillet, pour en fixer les

limites (piant au temps, adû pi'v)céder avec quelque pré-

caution.

Si un auteur annonçait dans la préface de son livre

qu'avant les 'iO ou GO siècles attrihiiés à l'humanité par les

traditions et l'histoire, riiomme avait déjà a|)paru depuis

-2,'^QO à i2,400 aulres siècles, (pie même antérieurement à

l'époque de la formation tej-tiaire, il avait existé un être

analogue, assez inlelligenl pour seservir du feu allumé par

lui et pour se fahriquer des instruments de pierre; — si cet

;iuleur prédisait en outre qu'il va tlémontrer (jue pendant

(i) Revue scienlifiquc de la Vraiice et de l'i-lrniiiiir (Ji Ni; cl ai.i.i.avk, Hcvue

dos fdiirs sci(Miîilif|iios, (j;iviil IS7S. ji. M."»!.
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ces deux à trois cent mille ans, riioinine n'éUiil pas riicoro

dominé par leseiKimeiU religieux, ne rendait aucun honneur

suprême aux morls, — assurémenl cet auteur, cxposani

ainsi ses idées hrulalomeni, sans préparation, n'aurait pas à

compter sur i'adhésion des multitudes ni même sur celle des

savants qui, par leurs éludes, doivent pourlanl se montrer

alï'ranchis ôes préjugés.

Aussi M. de Mortillet procèdc-t-il plus prudemment: c'est

pas à pas qu'il marche, en énonçant un à un les éléments

qui éclateront seulement dans sa conclusion ; il les prépan^

avec un art très distingué ; il avance peu à peu, en s'appuyant

toujours sur des prémisses pour lui certaines, et de corollaire

en corollaire il ahoutii. alors à sa conclusion, qui a toutes

les apparences de la thèse scientifique la mieux établie.

Rien donc à critiquer dans l'œuvre, quant à la méthode.

Ce sont cependant de bien gros chiffres que ceux de cette

conclusion, et l'on pourrait se borner à y opposer quelques

lignes charmantes, écrites par M. de Rougemont (i), dès le

début des études « préhistoriques » :

a Les géologues, dit-il, ont découvert dans les terrains

quaternaires et récents des ossements bumains et des outils

en silex, et ils appliquent à cette première période de l'huma-

nité les méthodes et les lois qui leur sont familières. Les

sciences naturelles et les sciences historiques se trouvent

ainsi en présence avec leurs habitudes contraires et leurs

préventions réciproques. Les premières ne marchandent pas

les siècles, et elles en ont le di'oit; car la nature a sa chro-

(i) l/ihje (lu broinr ou les Si'niilt'x en Occiihiil, Ma/rriini.i iioiir servir u

riiisloire de la haute aaliqiiilé, p. vu.
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noiogie, qui n'osl pas celle de riuimanité, et les révolutions

qui font disparaître une flore et une faune, ressemblent fort

peu à celles qui renversent les empires. Les secondes sciences,

au contraire, sont économes d'années, avares de siècles.

Devant faire marcher d'accord les fastes de vingt peuples

contemporains, elles peuvent se trouver fort empêchées par

«me simple erreur de quelques mois. Aussi considèrent-elles

avec une certaine défiance et quelque peu d'etîroi, la libé-

ralité avec laquelle les géologues, devenus historiens, pro-

diguent les zéros... et leur promptitude non moins grande à

les efïacer. Quand il .s'agit des âges de la pierre, nous ne

pouvons opposer h ces savants que des arguments tirés de

leurs propres découvertes; car ici le silence de la tradition

nous laisse désarmés devant eux... »

Sur les 220,000 ans de M. de Morlillet, les historiens

n'ont donc aucune prise, non plus que sur .ses subdivisions

de l'âge de la pierre, enéolithique, paléolithique, néolithique,

puis encore en époque thénaisienne, id. acheuléenne (aujour-

d'hui chelléenne), moustérienne, solutréenne, robenhau-

slt'iine, elc. (i). Si l'auteur, en lout cela, n'obtient pas l'appro-

bation des historiens et des archéologues, au moins est-il

assuré qu'il n'éprouvera de leur part aucune contradiciioii :

ils seraient impuissants à appuyer leurs dénégations.

Faisons donc une pari, et une part importante, à l'étude

des temps» préliistoriques »; cette part est parfaitement déter-

minée dans une élude de la (juestion, qui a été faite de la

part des Sociétés savantes de France (-2). Une de leurs sections

(i) Matériaux pour l'histoire de rhomme, 1876, p. 545, cl le Préliislorique,

|j. 21.

(î) Hevue des Sociétés, smumles, W .série, V, 1877, pp. -iOl et 608.
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s'était émue de la tendance à nétçliger l'étude de l'arcliéo-

logie nationale pour la recherche des âges « préhistori(iues »

,

tendance qui se généralise et s'accentue tous les jours. Le

savant Chabouillet fut chargé d'un rapport sur la question et

il s'exprima en ces termes :

« Les membres de la section sont loin de méconnaître

l'importance des résultats obtenus par les vaillants pionniers

(les âges préhistoriques, celte branche nouvelle de la science
;

ils devaient être, ils ont été les premiers à applaudir à ces

débuts; mais ils croient le moment venu de rappeler à de

très bons esprits qui semblent l'oublier, le vieil axiome

rnodum adhibere rei. Ce n'est pas sans une sorte d'inquiétude

(pj'ils voient grossir le nombre des communications relatives

aux âges préhistoriques, et surtout qu'ils constatent la ten-

dance à s'éloigner de l'étude des monuments des temps

civilisés. A lire certaines communications, il semble que

ceux qui les adressent ne savent pas quels sont les devoirs

et les attributions de la section; sous couvert d'archéologie

nationale, on lui envoie des mémoires où dominent des spé-

culations philosophiques et physiologiques ou des considé-

rations du ressort de la géologie qui trouveraient des juges

plus compétents parmi nos collègues des sections d'histoire

f't des sciences. Certes les vestiges des âges préhistoriques

doivent avoir place dans l'archéologie nationale, et cette place,

brillamment conquise, ne leurest pas contestée. Désormais les

prolégomènes de tout travail archéologique sur la France ou

sur l'une de ses régions, comprendront nécessairement un

résumé des découvertes de cavernes ou de gisements d'ins-

truments de l'âge de la pierre... La section d'archéologie a

toujours ou et aura loujoiii's des éloges et des encourage-
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meiils pour des Iravaiix Irailanl des nges préhistoriques qui

seraient dii^nes de l'attention de la critique, comme pour des

comj)tes rendus de fouilles, nourris de faits précis... L'appui

(le la section d'archéologie est donc assuré et le sera toujours

aux savants qui ouvriront des voies nouvelles à ces études,

ou leur apporteront des faits dignes d'être enregistrés ; mais

ses membres ne dissimulent pas qu'ils voudraient voir

diminuer le nombre et l'étendue d(; certains travaux. Il en est

donlle.s auteurs s'attardent à décrire minutieusement, après

cent autres, tel inslrumenl de pierre comme il s'en est ren-

contré des milliers, lorsqu'ils ne se livrent pas à d'aven-

tureuses hypothèses confinant aux rêveries qu'inspire la folle

du logis à ceux qui s'abandonnent à ses perfides séductions.

De tels travaux ne font pas progresser la science; ils l'en-

combrent; si l'on n'y prend garde, ils l'éloufferonl... L'en-

gouement pour tout ce qui touche à cette phase mystérieuse

(le la vi(î de l'humanité prend de telles proportions, qu'il

y a lieu de craindre que ces études ne comptent bientôt en

foule des adeptes mal préparés et téméraires. Il faut bien le

reconnaître, pour prendre brevet d'historien des âges qui

n'ont |)as d'histoire, il n'est pas besoin d'un loui'd l)agat>'e

d'érudition; il suffit d'un peu d'imagination... »

Place donc, désormais, aux seuls écrivains (pii ('(udienl

S(;ientifiquemenl les faits; et tel estlM. G. deMortilIcl, ([u'ou

peut appeler le père de celte branche de la science.

A chacun sa part : à M. de Mortillct tout rà_ue de la pierre;

l'âge des métaux aux hisloi'iens, et à eux seuls.

il y a bien j)Our !\l..de Morlillel, à la V(''i'ilé, à compler

sui' ri)|)|)Osition des auteui's qui s'inspirent di; la Bible et de

sa cnnqMilalion i]v> \t'm\)<: il ani"i bien au^si à ne pas espérer
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radhésion tle (ous ceux dont la i-aison cl le seiiliincnl s'cf-

fraienl de celte anliquilé de milliers de siècles, dont la consé-

quence est la transformation de types d'animaux, progres-

sivement amenés à constituer l'èlre humain d'aujourd'hui,

en passant par des périodes où cet être primitif a vécu dé-

pourvu notamment de tout sentiment religieux ; mais la

science ne discute pas ces genres d'arguments, et si M. do

Mortillet a raison, il faudra hien qu'on lui rende justice en

dépit des interprétations données au texte de la Bihie et des

résistances des préventions.

A-t-il raison? Voilà la seule question qui reste livrée à la

discussion.

Il faut bien en convenir, sa théorie se présente avec toute

l'apparence d'une œuvre vraiment scientifique et cette appa-

rence deviendra une certitude, si notamment on signale un

jour dans des fouilles des restes fossiles de Yanlhropopi-

thèque, dont il va être parlé : mais jusqu'à présent cet être

n'est encore qu'une hypothèse, et ils ne sont pas rares les

savants très distingués qui nnirmenl qu'on ne le trouvera

jamais.

Sans entendre approuver ni improuver la thèse, en voici

le résumé présenté par l'auteur lui-même, et chacune de ces

conclusions est appuyée de déductions, sinon démontrées,

au moins solidement appuyées :

i" Pendant l'époque tertiaire, il existait un être assez in-

telligent pour faire du feu cl pour se fabriquer des instru-

ments en pierre;

2" Cet être n'était pas encore l'homme; c'était un précur-

seur, une forme ancestrale à laquelle M. de Morlilhn donne

le nom (YanlliropopiilifUjue;
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3" L'homme a apparu en Europe avec le commencement

de l'époque (jualernaire, il y a au moins :230,000 ou ^240,000

ans;

4" Notre premier type humain a été le type du Neander-

Ihal ; ce type, essentiellement autochthone, s'est lentement

modifié et développé pendant la période quaternaire, pour

aboutir au type de Cro-Magnon
;

5° Son industrie, très rudimentaire dans le début, s'est

progressivement développée d'une manière régulière, sans

secousses, ce qui prouve que le mouvement progressif s'est

bien opéré sur place, sans intervention de propagande et

d'invasion étrangère : c'est donc bien aussi une industrie

aulochlhone;

0° Le développement régulier de cette industrie a permis

à iM. de Mortillet de diviser les temps quaternaires en

quatre époques : la première, le chelléen, antérieure à

l'époque glaciaire; la seconde, le moustérien, contemporaine

de celle période; la troisième et la quatrième, le solutréen

elle magdalénéen, postérieures;

7" L'homme quaternaire, essentiellement pécheur et sur-

luul chasseur, ne connaissant ni l'agriculture, ni même la

domestication des animaux
;

8" Il vivait en paix, complètement dépourvu d'idées reli-

gieuses
;

9' Vers la lin de l'époque quaternaire, à l'époque solu-

tréenne et à l'époque magdalénéenne, il est devenu ar-

tiste;

10° Avec les temps actuels, sont arrivées des invasions,

venant d'Orient, qui ont profondément modifié la population

tU' l'Lurope uccidcnlalc. Elles y ont amené des éléments
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ethniques loiil à fait nouveaux, en grande partie lirachycé-

pliaies. A la simplicité el à la pureté de la race auloclillione

dolichocéphale, ont succédé des mélanges et des croisements

nomhreux;

\[" L'industrie s'est trouvée profondément modifiée. La

religiosité, la domestication des animaux et l'agriculture o?il

l'ait leur apparition dans l'Europe occidentale;

12" Celte premièie invasion, qui a eu lieu à l'époque

rohenhausienne, est partie de la région occupée par l'Asie

mineure, l'Arménie et le Caucase.

M. de Mortillel croit que l'homme quaternaire a été dé-

pourvu de sentiment religieux.

Il écarte tout ce qu'un auteur, M. Piette, a considéré

comme des amulettes, et se refuse, peut-être avec raison,

à y voir autre chose que des boulons pour maintenir les

vêlements.

Mais est-il autant dans le vrai quand il déduit l'absence

de sentiment religieux de l'absence de toute monstruosité,

dans les dessins et gravures de l'époque magdalénienne? De

ce que les artistes primitifs, qui ont tracé ces images, ont

imité la nature, au lieu de s'abandonner « à toutes les folles

conceptions d'une imagination dévergondée, » peut-on bien

déduire que l'homme n'avait pas de sentiment religieux?

Il ajoute qu'il n'y a pas de traces de pratiques funéraires

pendant tous les temps quaternaires; mais il vient de citer,

deux pages plus haut, les « sépultures » d'Aurignac; il est

vrai qu'à raison des poteries trouvées dans ces sépultures

et de rondelles de pétoncle, il considère ces sépultures

comme appartenant à la période rohenhausienne, c'est-à-dire

à l'homme actuel : il semble cependant que c'est décider la
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question par laqiieslion, déclasser les sépulUires d'Aurignac,

dans un temps plus i-écent, pour démontrer qu'elles n'ap-

partiennent pas à l'cpoque antéi'ieure où les autres trou-

vailles de la grotte d'Aurignac avaient fait classer jusqu'ici

Icnsemble de la découverte.

Eti parcourant les différents elia])ilres de l'œuvn! de

M. de Mortillet, on ne trouve pour la Belgique rien de

l'époque tertiaire.

Quant à riiomme (jualemnire, les endroits suivants sont

cités pour les périodes que voici : certaines grottes sont

nommées plusieurs fois, à raison des couches diverses qui

ont été explorées.

Période mouslérienne :

Grottes de la Naulettc (à Furfooz), du Trou Magritc

(a Pont-à-Lcsse), de Goyet (à Mozet), du Trou du Sureau

(à Falaën), d'IIastière (Namur), d'Engis et d'Engilioul

(I.iège), la station de Mesvin (llainaut).

Période solutréenne :

Le Trou Magrite.

Période magdaléiwenne :

Grotte de Clialeux (à Ilulsonniaux), du Trou Magrite,

de Goyet, de Balleuxsur-Walzin (à Dréhance), Trous de

l'Ours, du Frontal, des Nutons et de Praule (à Furfooz).

Grotte d'Engis (Liège).
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iMiliii, riiommc iiiodcriie de la |)rrioclc robciiliausieiiiic

a laisse des (races de lui dans les Trous Magrile el du

Froiilai (Nainur), à Engis (Liège) cl à Spieniics (liai-

naui;.

Disons cependanl un mot des subdivisions de certaines de

ces périodes, d'après des trouvailles d'objets en pierre écla-

it'c ou en pierre polie.

Est-il bien sûr d'abord que les j^cuples qui aiguisaient

leurs haches avec le plus de soin, se soient jannais souciés, en

outre, de les polir, et la |)oIissure n'est-elle pas un elTet du

temps qui a revêtu les surfaces unies, de la patine qm les

l'ait aujourd'hui brillantes?

Puis n'est-ce pas avec raison que la Revue des Sociétés

savantes protestait contre la division en périodes de la

pierre taillée et de la pierre polie, en faisant remarquer

(|u'on trouvait parfois ensemble des haches à demi-polies et

des haches à demi-taillées (i)? L'auteur du présent article

peut produire à l'appui de cette observalion deux haches de

silex blond de même nuance, trouvées superposées, à Ilunscl

(Limbourg hollandais), et dont l'tine est simplement éclatée,

tandis que l'autre est parfaitement aiguisée.

Au surplus, M. de Mortillet admet parfaitement que les

instruments de pierre, qui sont toujours sim|)lement taillés

pendant ce qu'il appelle les temps géologiques, se trouvent

souvent polis, pendant la période de la pierre des temps

()) Voir Revue des Sociétés savantes, 1875, p. ,i74; Matériaux pour l'histoire

(le l'hiomme, 1870, p, 545; 1877, p. 125.
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actuels, et il ajoute que cette période en fournit inlininient

plus de simplement taillés que de polis.

L'iiomme de la pierre dite |)olie est, en général, le même

que l'homme des moimments de pierre brute (dolmens,

menhirs, cromlechs, etc.), ^1 l'on ne comprendrait |)as, au

même temps, le recours systématique aux pieri'es brutes,

dans les monuments, et aux pierres non seulement aiguisées,

mais prélenduemenl polies, dans les outils.

Cependant après avoir faità M. de Mortillet celte concession

importante que les archéologues lui laissent le champ abso-

lument libre pour les 2,000 et autant de siècles qui précèdent

les temps historiques, demandons-lui la permission de l'en-

gager à concentrer tous ses efforts dans la défense de sa

thèse.

Avant de porter l'attaque sur les terres du prochain, il

faut avant tout songer à se protéger soi-même, et les thèses

de M. de Mortillet sont de celles qui ont besoin encore d'être

bien fortifiées.

Ce n'est pas pourtant ainsi qu'il l'entend ; il est bien résolu

à faire invasion dans le domaine de l'archéologie histo-

rique.

S'il s'arrête, dans son livre sur le Prchidoriquc, à la tin de

l'âge de la pierre, il n'en indique j)as moins, dans ce livre

même et dans d'autres de ses écrits (i), son intention formelle

de soumettre les temps historitiues à l'élude comparative des

couches superposées de la civilisation.

(i) 6e série, VII (1878, I" suiucslie), p. 55i; voy. it>id, \' série, VI (1873,

2" semestre), p 109.
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Voici comme, à la page 21 dv son livre, il réjtariil ces

couches pour les temps actuels, opposés aux temps géolo-

giques :

TEMPS.
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Aii)si il e.^^l vraiscniblablc que le !)rûiizc foiulu a précédé

clans l'usoge le bronzo maiielé (comme la rivure (|ui corres-

pond aux premiers essais de ce dernier, a précédé le bronze

soudé); de même aussi certaines des aiiliiiuités de la Marne

onl une oi'igine plus ancienne (juc beaucoup ûcs objets de

llallslatl; ainsi encore l'art romain a bien certainement eu

ses périodes de progrès et de décadence; ainsi enfin les

Germains ont devancé les Burgundes, les Franks, etc.,

d'après les dénominations données aux Germains plus

récents...

Mais peul-on tracer ncllcmenl la ligne de séparation de

ces dilîérents âges? Pour ne prendre (pie l'époque qualiliée

galatienne-étrusque, les sépultures de llallstalt et de la

Marne ne sont-elles pas même absolument contemporaines,

et la différence qui existe entre elles, ne tient-elle pas

uniquement à ce que les premières étaient en contact, plus

direct que les secondes avec la haute Italie, cl peut-on

établir entre elles des distinctions et des signes d'antériorité?

D(^ même, dans les temps romains, trouve-1-on beaucoup

de Pompéï où un cataclysme comme l'éruption du Vésuve,

a rendu impossible le mélange avec des antiquités posté-

rieures, et d'autre part, beaucoup d'établissements et de

cimetières érigés seulement à l'époque de la décadence,

époque où, par hypothèse, tous les objets ûa l'époque floris-

sante auraient cessé d'être absolument en usage?

Mais ce n'est pas tout; voilà que M. de Mortillet, dans

des écrits spéciaux, s'en prend directement à telle ou telle

partie des éludes archéologiques pour les temps historiques.

Il a publié, en 1H79, un travail intéressant et contenant

sans doute quelques aperçus très judicieux dont l'archéologie
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aura à tenir coiiiplc; mais il l'audra au préalable dégager

cela de l'esprit de système non ])as avoué, mais proclatiic

jtar l'auteur.

Il intitule son œuvre de ce litre, qui est tout un pro-

gramme : Les Potiers allobrotjes. Méthodes des sciences

naturelles applif/uées à Carchéolofjie, et il débute par cette

déclaration de guerre (i) :

« Les éludes préhistoriques, partant de la géologie pour

aboutir à l'histoire, ont non seulement agrandi considéra-

blement le cadre de nos connaissances archéologiques; mais

elles ont encore eu l'immense avantage ^Vintroduire dans la

vieille archéologie les méthodes rigoureuses et précises des

sciences naturelles. Ce n'est que par l'emploi de ces méthodes

que l'archéologie proprement dite pourra arriver à d'impor-

tants et rapides progrès. »

Parmi les observations qu'il présente comme dérivant

chez lui de l'étude méthodique des poteries, en voici une que

M. de Mortillet donne comme entièrement nouvelle:

« L'étude de la fabrique de Banassac nous montre (pie

les sigles figulins ne sont pas des estampilles de propriétaires

(i) il se peut que ce liavail ne suil qu'une boulade contre un di's collaborateurs

rie M. DE WoRTiLLiiT au Musée de Saint-Germain, M. Mazahd, qui, dans son

ouvrage la Céramique, p. 06, et même dans la Rivne archéologique, dSTS

(lévrier), p. 156, avait atla(|ué « les écarts d'iinai;ination qui tendent à jeter du

discrédit sur les études relatives aux époques préhistoriques » , il ajoule ; « dès

qu'on aborde les temps historiques, les questions veulent être serrées de près. »

M. Alex. Bertrand, le diiecteur du Musée de Saint-Germain, qui d'abord avait

suivi avec intérêt les premiers progrès de la science dite « préhistorique, » n'avait

pas tardé non plus à résistei' a l'élan trop vigoureux que celte science, toute jeune,

voulait donner aux études archéologiq'jes.

Delà, sans doule, au Musée de Saint-Germain, des Itilles, sans doute cour-

toises, mais empreintes d'une certaine aninKition.
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(le four, dos inan|ues de fabrique dans la véritable acceplioii

du mol, mais des marques d'ouvriers signant leurs propres

œuvres, œuvres d'auteurs divers qui pouvaient être cuites

dans un seul et même four. »

Or le soussigné, près de quinze ans auparavant, avait

imprimé (i), en recourant non aux méthodes des sciences

naturelles, mais au simple bon sens :

« Ce qui parait vraisemblable, à raison des sigies divers

trouvés parfois dans les ruines d'un seul atelier de potier,

est que souvent les sigies fournissent les noms des artistes

employés en sous-ordre par chaque fabricant, et non pas

toujours ceux des chefs ou propriétaires de l'atelier. »

L'idée était d'ailleurs venue tout naturellement à d'autres

archéologues, comme à M. Payan-Dumoulin (2), comme à

Fabroni (3).

Quant à la division du travail, poussée à un tel point dans

les établissements céramiques, que chaque ouvrier avait sa

spécialité, c'est encore une observation que le simple bon

sens suggère; mais quant à celle que chaque ouvrier ne

faisait qu'une seule et même espèce de vases, — autre obser-

vation entièrement nouvelle de M. de Mortillet, — elle a le

malheur de n'être pas exacte : il serait aisé de citer dans les

mêmes aleliers des vases du même genre sans doute, mais

de formes très diverses, portant la marque d'un seul ouvrier :

les observations de M. de Mortillet ont sans doute porté

exclusivement, d'après le hasard des quelques vases mis

sous ses yeux, sur des produits de fabriques comprenant un

(j) Sigies flgulins de l'époque romaine, p. 18.

(î) Illustration, 1837, 2' semestre, p. 582.

(3) Sloria degli antichi vasi fittili aretini, p. îiOO.
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nombreux personnel; là chaque individu a pu être attaché

à un (ravaii spécial. Mais ii y a eu de petits ateliers, des

ateliers où le fabricant n'avait pas même d'aides, et où, tout

naturellement encore, il s'est trouvé que la marque de l'ou-

vrier se trouvait sur les produits les plus variés.

Voilà, pour ne pas en dire davantage sur ce point, une

démonstration du danger d'appliquer à l'archéologie des

méthodes « fatales » qui ne sont pas faites pour elle.

Résumons-nous : dans la partie anté-historique, où M. de

jVlortiilet a peut-être raison, il a fait preuve de beaucoup de

science, d'infiniment d'observation ; mais il risque de s'égarer

en sortant du domaine que les archéologues lui laissent sans

partage, parce que, sur le terrain de l'archéologie, ses

méthodes ne peuvent être un guide sûr. Bien avisé est celui

qui reste chez lui ((uand la nuit est noire, et qu'il ne connait

pas les chemins.

IV.

Fujid-Slalislik der vorromischen Metallzeit in lilieingebie/e,

von E. Freiherr von Troltsch (Stuttgart, 1884).

Comme le titre de cet ouvrage l'indique, il s'agit des

antiquités anté-romaines découvertes dans les contrées

qu'arrose le Rhin.

Cet ouvrage s'imposera d'autant plus à l'attention en

Belgique, que, s'occupant des trouvailles d'objets antiques

(le métal, faites dans les pays rhénans, l'auteur place en

vedette, sur la couverture même de son livre, comme l'une

des anti((uités les plus caractéristiques de l'époque anlé-
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romaiii''', un soau cyliiiilriquo en hronzo, à cùles hoi'izon-

laies, lûul à [ail semblable à celui d' Eijçicnbilsen.

Cet aiileiir-là, au moins, n'a pis confondu les seaux de

ce genre avec les baquets en bois, siniplenient cerclés de

métal, des Franks.

Les savants belges, ({ue l'atlribution de ces seaux à l'art

archéo-italique avait d'abord fort effrayés, deviennent de

moins en moins nombreux, depuis que le plus compétent

d'entre eux, M. le baron de Witte, s'est dégagé des doutes

qu'un étonnement bien naturel lui avait d'abord inspirés.

Il n'en restera plus guère si les derniers retardataires

lisent l'ouvrage du baron von Troltscb.

L'auteur, procédant d'une jnanièrc très, peut-être même

trop méllioilique, divise en quatre péi'iodcs les objets de

métal trouvés dans toute l'EuroiJO avant l'époque où Rome

y étendit sa domination :

4" Un âge du bronze |)ur, signalé par les trouvailles

des terramares du Po, les cités lacustres de la Suisse occi-

dentale (I)
;

2" Un ancien âge du fer, caractérisé par les sépultures

de Uallstatt;

5° Un âge du fer plus récent, dont les types sont fournis

par les trouvailles de La Tène et du lac de Neufcliàtel;

4" Les trouvailles ai'cbéo-itali(iues.

Il y a pi'ut-i'irc à objecter à ('ctte classiticalion (]ue les

(I) M. DE MoKTiLLKT, Ix Monjien Cl le I.arnaiidlen en Bretagne {L'Homme,

joiiiiial illustré des sciences aiUliropoiogiques, u' 10, :2o août 188 i), va iiiéiiic

jusqu'à diviser en qiialre périodes l'époque où riiomnie employait la hache : I" à

bords droits, H" ii talons, 5» ii ailerons, i" ;'( duiilile. \oy. rarlide prérédoiil sur

ces subdivisions poussées ii rcM^s.
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ne le croil M. von Trullsch; mais elle favoi'ise l'étiKh; et les

reclierches; elle est en outre établie, ce qui est imporlani,

d'après plus de r/ua(re mille endroits où des découv(^rti's oui

eu lieu (4,000 Fundorte von Gogenslanden).

Quatre mille observations, dégagées, sans exception

aucune, de tout mélange avec la civilisation romaine! Il va

certes là de quoi faire réfléchir...

Mais disons tout de suite, pour excuser la résistance de

nos savants, (jue la Belgi(jue figure pour un nombre relative-

ment infime dans la nomenclature.

Qu'on en juge par l'énumération suivante des trouvailles

de notre pays, extraite de la huitième colonne de la nomen-

clature générale, tandis que les sept premières colonnes et

la neuvième sont pleines de notes pour les autres contrées

voisines du Rhin :

1° Une fibule à double tymi)an, trouvée à Nivelles (p. 5) ;

'2" Un bracelet et d'autres objets en bronze d'une

cachette dite « de fondeur », à Jemeppe TNamur) (i)

(pp. 19, oS et 71);

5" Un anneau dit « de serment (2), » trouvé au mont

Falhize(Huy)(p. 21);

A'^ Trois épées de bronze, trouvées à Court-Saint-Étienne

fBrabanl) et Gédinne (Namur) (pp. 49 et 50) ;

y Une pointe de lance, trouvée à Gédinne (p. 59);

(1) Et 11(111 UôiiO, coiniiie ledit i'uuteiir, p. 109 : il s\igit de Jeiueppe-sur-

Samltic.

(21 II apparlieiit ii l'aiilciir du présent iiilidi', et l'u!) n'en sij;naie qu'une

(lou/iiiiio d'autres exeiiiplares.
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6" Une cruche à bec en t'ornae de proue et un seau

cylindrique — ceux d'Eygenbilsen (p. 61), — plus les autres

m<;nus objets de celle découverte (p. ()3), le bandeau d'or(i)

notamnnent (p. 79);

7° Une arme de cuivre, trouvée à Habay- la-Neuve (Luxem-

bourg) (p. 05);

8° Un bracelet d'or et des monnaies gauloises, déterrés à

Frasnes-lez-Buissenal (Hainaut) (pp. 79 à 89).

En omellant les monnaies gauloises découvertes à Huy et

dans la partie orientale du pays (p. 89), cela fait en tout

sept localités seulement pour prendre place dans les 4,000

signalées par l'auteur, et la Hollande n'apporte guère une

contribution plus importante, ce qui prouve que les Pays-

Bas n'ont pris qu'une part secondaire au mouvement com-

mercial qui a porté au loin les bronzes de l'ancienne Italie,

mais aussi qu'ils y ont pris au moins une certaine part.

Aussi l'auteur énumère-1-il un nombre très restreint de

musées (Bruxelles, musée d'antiquités et d'histoire naturelle;

Liège et Namur, musées archéologiques) et de collections

(du duc d'Arenberg, à Bruxelles, de MM. de Puydl et

Schuermans, à Liège, Joly, à Renaix), où l'on peut rencont rer,

chez nous, des spécimens de l'époque étudiée.

El sur les cartes qui terminent l'ouvrage et qui corres-

pondent aux quatre périodes admises par l'auteur, c'esl à

peine si la Belgique est désignée.

(0 Les mêmes motifs que sur ce bandeau d'or ont été trouvés récemment sur

des objets également en or, découverts daiiS un tunnilus à Ludwigsburg, avec

une oeuochoé à bec en forme de proue et un seau à cannelures horizontales, idcii-

li(|ues à ceux d'Kygenbilsen. {I.indensciimidt, />/> /lllrrth/iwrr iimrrrr lieid-

iii.'iclii'ii Voneit, IV Uand, I ileft, \H8:,
)
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Une cinquième carte, et non la moins curieuse, détermine

les voies suivies par le conmierce (réchani^c entre l'Italie et

le Nord, telles que les indique la similitude des trouvailles

faites des deux côtés des Alpes. Sauf quelques routes de

terre qui sillonnent les Alpes, et notamment la contrée située

entre la Meurthe et la Moselle, d'une part, et le Rhin, d'aulre

part, ce sont en général les lacs, les fleuves et les rivières

qui ont servi de voies de transport. Notre pays n'est traversé

que par les voies suivantes : la Meuse, remontée depuis

Nimègue jusqu'en France avec la Sambre, et par deux

ramifications de voie terrestre, pour rejoindre, par la Dyle

et les deux Nèthes, l'Escaut et la Dendre : toute la partie

occidentale de notre pays est resiée en dehors du mouvement

commercial révélé par cette carte, dont l'aspect est frap-

pant.

Enfin une dernière carte montre toutes les trouvailles de

monnaies anté-romaines, soit isolées, soit en dépôts plus ou

moins considérables; malheureusement, dans celles-ci sont

confondues les monnaies étrusques, gauloises, les Rcgen-

ùoyen-SchûsselcIien, et il n'y a pas grand profit à en tirer,

à moins de refaire mentalement le travail sur les indications

(le l'auteur pour chacune de ces séries; mais pour noire

pays il sérail sans utilité; (-ar les trouvailles de monnaies

gauloises y soni seules indiquées, et ce d'une maîiière fort

incomplète.

L'auteur a négligé systématiquement ces instruments en

bronze qu'on a décorés du nom de Kelts, haches, paaislabe,

Streifkeile, etc. : depuis la trouvaille de Bologne, où parnii

les 14,000 objets découverts, tons en bronze, on a trouvé

l,r)0(; (l(^ cos Kelts, il n'esl plus possible de contester l'ori-
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trino ilalionne de ces prodiiils répandus dans loulc l'Iui-

rope, où d'ailleurs on les a imités.

Mais, tout en ne les comprenanL pas dans son Iravail,

comme non siillisammenl caracléris'iques d'une de ses quatre

périodes, M. \on Troltsch n'en arrive pas moins à celte

conclusion que ses 4,000 observations autorisent : -< ritalie

n'était point fermée aux peuples barbares, puisque tant de

découvertes démontrent que dès les temps les plus anciens,

par le moyen de passages distincts à travers les Alpes, elle

se trouvait en relations commerciales très actives avec les

peuples de la Germanie. »

On voit par là (pi'en Allemagne on ne partage pas du

tout l'avis des rares auteurs qui soutiennent que le commerce

et les routes des Alpes pour le répandre au nord de celles-ci,

ne datent que des Romains et de César...

Trois des objets trouvés en Belgitpie méritent de retenir

un instant encore l'attention du lecteur, pour constater

l'ensemble des découvertes semblables énumérées j)ar

M. von Troltscb :

r Le seau d'Eygenbilsen;

En Italie : à Bologne, la Certosa, Gumcs. Fraore, Marza-

bolto, Monteveglio, Nocera, Tolenlino, Yermo, et plus de

50 exemplaires provenant de l'Etrurie propremiMil dite;

En France : à Gommeville, à Monceau-Laurent, à Magny-

Lambert
;

En Suisse, dans le Tyrol (.'l le Vorariborg, à Graubolz, à

Ilallstatt (0 exem|)Iaires), à Moi'ilzing;

Dans le Wurtemberg et le duclié de Hobonzollern, à

lîe'lleremise (2 e.\( inpia'rcs ), à Hundersingen ( 2 id,). à

Kl('in-A>^pergl(> ;
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En Bavière : a Fridolling, à Ufliiig (ô cxomphiires;;

A Mayence, à Cologne, clc;

"2" La hiiii'e à bec en foi'nic de proniî, (ri<]ygenbils'?n
;

En I(alie,à Gerelolo, à Marzabol[o. à Vulci e( dans ri^lnirie

dn sud (nombreux exemplaires)
;

En Suisse, dans le Tyrol el le Vorarlberg, à Allô Speccbio

(2 exemplaires), à Maderno elNonsberg;

Dans l'Alsace-Lorraine, à llallen (2 exemplaires) et à Bru-

malh;

Dans le Wurtemberg (à Klein-Aspergle);

Dans le Palatinat el la liesse, à Wiesbaden, à Roden-

bach, à Durckheim, à Armsheim (2 exeniplaires) el dans

deux localités non désignées (2 id.);

Dans la province du Rhin el la Westpbalie, à Besseringen,

Gallscheid, Ilermeslveil, Kempen, Nied-Zerf, Oizenhausen,

Schwarzeidjach (2 exemplaires), S'-Wendej , ;i Tlioley,

à Waldalgesbcim, à Weisskirclien (2 id.);

En France, à Aubernas, à Bourges, à la Gorge-Meillel, à

Pouan et à Somme-Bionne
;

5"" L'anneau de serment du Mont-Falhize;

En Suisse, à Eslavayer (2 exemplaires), à Morges (2 id.);

Dans le Palatinat et la Hesse, à Linderstrutli, Niederkir-

clien (2 exemplaires), à Weissentliurm, et dans une localité

non désignée;

Dans la provinre du Rhin cl la Wcstphalie, à Sinsheim el

Tcigte;

Enfin en France, à Annecy, Thonon et Larnaud.

Ton! cela complélé par plus de cent découvertes d'objets

d'ambre sur la roule de la Baltique à Bologne....

— Mais voici qu'au moment de livrer cette nolic<' à la
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presse, une découverte nouvelle est signalée en Belgique par

M. Alf. Béquet, le zélé el savant direelcur du musée archéo-

logique de Namur.

On vient de trouver à Sinsin un trésor de l'âge dit du

bronze, impliquant l'existence de relations anté-romaines de

la Belgique avec les populations de l'antique Italie,

Parmi les objets découverts, quatre se signalent plus par-

ticulièrement à l'attention (i) :

r Une paire de boucles d'oreille formées d'une lame d'or,

courbée en forme de corbeille; on se souvient qu'à Eygen-

bilsen, les objets de bronze étaient également accompagnés

d'un bijou du même métal précieux;

"1" Une grande épingle de bronze, munie d'une large tète

plate;

3" Un rasoir de bronze en forme de croissant;

W Un couteau de bronze à forme sinueuse avec orne-

ments.

Aussi M. Béquet, frappé de la similitude des objets

découverts par lui avec ceux des trouvailles romaines du

Rhin, n'hésile-t-il pas à s'écrier : ^< Depuis (jue AI. Schuer-

mans a montré à l'évidence l'origine étrusque de la trouvaille

d'Eygenbilsen, il parait certain que notre pays possédait, dès

ces époques reculées, des relations avec la Cisalpine. »>

— Au n" 74 de M. von Troltsch, on voit, en eflèt, que

des objets })areils à la grande épingle ont été trouvés :

En Suisse, à Auvernier, Bevais, Corlaillod, Dôrllingen,

Estavnyer, Montilier, lUonngen, Nidau, Silten, et très .sou-

(i) Aie. I^koi;f.t, Citi'fine sé]mlcrale, du bel âge du bronze, à Sinsin (Naniiir),

p. Hi. (K\tt"iil ihi I. \V| (les Aiiniilfs dr |;i Siim''t(' ui'cliéol(ii;iqiii' île N;imiir.
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veiil dans (oulcs les slalioiis laciislirs des lacs de Zurich,

Bienne ol de Neufchàlel;

Dans le duché do Badei), à Hiupum, Uauenegg, Sipplifincn,

Ulildingen (3 exemplaires)
;

Dans le Wurtemberg, à Magolslieim
;

En Bavière, à Bruck;

Dans la Hessc, à Breizenlieim, Eppstein el (iross-Winlern-

heim
;

Enfin en France el Savoie, à Grésine el à Ribiers.

— Quanl au couleau de bronze, un semblable avait déjà

élé découvert à Mohiville, près de Sinsin (i), el a élé aussi

rencontré, d'après M. von Troltscli (n" 84) :

En Suisse, etc., dans les lacs de Bienne el de Neufchàlel

(par centaines), el en oulredans ceux de Genève et de Zurich,

el en outre à Seveler-Berg elà Deulschmelz;

Dans le duché de Bade, Hagnau, Hallnau, Sipplingen,

Uhldingen ;

Dans le Wurtemberg, à Ensingen, Griiner-Fels, llohent-

wiel, et S'-Johann;

En Bavière, à Dieteldorf, Erding, Ernersdorl", Mischel-

bach, Starnberg;

Dans la Hesse, à Eppstein, dans la forêt de Francfort, à

Giessen,Hanau,Lorsch,Rl)einzabern,Sprendlingen,Worms;

Dans la Westphalie, à Miinsler;

En France el en Savoie, à Auxonne, Bcaumont, Cliàlcau-

Gaillard, dans le lac du Bonrgel (en nombreux exemplaires).

(i) Ibid., VfJ, p. 275, pi. I, tig. 5. A y ajouter pour la France un exemplaire

trouvé à Veuxhalles, en Champagne, à proximité de fouilles qui ont produit des

objets caractéristiques de la même époque.
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— Quaiil à l'instruiiieiil dil rasoir (allribulion conlcstce

par M. Mé(Hiel) (i), de la forme d'un croissant monté sur un

nuinclie à jour, c'est un des types du bronze anlé-roniain.

Desobjets semblables ont clé signalés parM. vonTrollsch :

En Suisse, etc., dans les lacs de Bienne, de Genève et de

Morat, et de Neufchàlel, à Moringen ('M) exenii)laires), à

Nidau (13 id.), 'à Guévaux, à Auvernier (U) exemplaires),

à Gorcelelle, Cortaillod, hJslavayer, Eaux-Vives (en plusieurs

exemplaires dans chacune de ces localités)
;

En Alsace, localité non désignée;

Au duché de Badcn, dans le lac de Bindli
;

Dans le Wurtemberg, à Biirgli;

En Bavière, à Amberg, Druck, Griosbach, Seefeld;

Dans la liesse, à Bruchhobel, Gambach, Hechlsheim et

dans la forêt de Gaualgesheim ;

En France et en Italie, dans le lac du Dourget, à Grésine

(18 exemplaires), à Chàlillon, au Saut, à Larnaud et dans une

série de plus de vingt-cinq localités pour lesquelles malheu-

reusement M. von Troltsch ne dislingue pas enire la forme

du rasoir simple et celle du rasoir double qui nous occupe

ici spécialement.

En soulignant les noms des localités qui reparaissent

deux ou même trois fois dans les listes dressées par M. von

Troltsch, on fait ressortir l'utilité de l'ouvrage de celui-ci :

il est évident (jue si trois des objets les plus caraclérisliques

de la grotte de Sinsin se sont rencontrés ensemble dans les

Cl) On peut lire à ee sujet les pp. 16 à 3o des Noies pour servir à ruistoire

(le la liuiile aiiliquité en lioitrgoyne : le tniniilits du Iwii de Langres, par

M. FuiUEST, oii il discute iiolynimciit rnpiiiioii de ceux (jui, comme M. Bk^let,

voient dans cet objet un instrument de saciilicc.
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cilés lacuslres Je Bieiinc cl de Ncufcliàlcl, clc., c'esl (jue les

déposilaires des objets découverls dans celle-là aj)parlien-

nciU à la môme civilisalion (jue les hahilauls de celles-ci, el

se sont approvisionnés aux mêmes sources de production,

c'csl-à-dirc la haute Italie d'avant les Romains.

Cela devient encore plus évident (juand, dans la liste des

localités aux plus belles découvertes, on lit les suivantes qui

ont apparu dans les énuméralions qui précèdent : Aiivernier,

Estavayer, Monlilicr, Môriufjcu, Lorsch, etc.

Voilà la grande utilité d'œuvres comme celle qui est ici

analysée : une application aussi saisissante ne laissera à cet

égard de doute à personne.

Liège, mars 1885.

H. SCHUERMANS.
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D'ANTIQUITÉS BELGO-ROM AINES

à Eelen, près Maeseyck

Au rDois de janvier 4884, les ouvriers de M. Jean Willems,

d'Eelen, en remuant une parcelle de terre de 30 ares de

superficie, à l'endroil nommé le Zengerkamp, ont découvert

plusieurs débris de poteries et d'urnes cinéraires, remon-

tant par leurs formes à l'occupation des Romains en ces

parages.

Le nom traditionnel deZengerkamp (Champ du Bûcher),

employé encore de nos jours par les villageois, provient

peut-être du mol d'origine germaine, « zengen, branden, »

brûler (i). Cette dénomination mérite d'être mise d'autant

plus en lumière qu'elle s'adapte mieux aux sépultures ro-

maines que le nom de cimetière et (|u'elle exprime la cré-

mation des cadavres, qui chez eux élait un usage exclusif.

Les païens, qui brûlaient leurs moris, avaient des « Zenger-

kampen, » leurs champs du bûcher.

Le mol (le cimetière définit mieux une sépulture cliré-

lienne.

(t) Dans la Campine limbourgcoise, on nomme kamp (camp) une terne labou-

rable entourée de haies ou d'une clôture. De la, ])résume-t-on, le nom de

Campine {.Keinpen).
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Une nuire observation que nous avons faite se rapporte

au nom caraclôrisliquc de « Kanip. » Quoique ce nom lia-

mand signifie en générai, dans le Limbourg, une terre

labourable entourée de haies ou d'une clôture, il est néan-

moins possible (|ue ce mot ici à Eelon ail une autre portée;

il pourrait bien signifier un camp ou établissement romain.

Nous Taisons celte remarque, puisque ce nom reparait éga-

lement comme appellalif de différentes localités, dont quel-

ques-unes ont fourni des antiquités romaines.

La partie la plus élevée du « Zengerkamp, » d'Eelen, où

se trouvait lo bûcher, (Hait marquée d'un cercle de charbon

de bois et de cendres.

Pai-mi le mobilier des lombes se trouvaient entre autres

des fragments d'une belle el grande amphore en terre brune,

que nous avons ti'ouvéc au bord du chemin vicinal.

Les autres poteries découvertes jusqu'à ce jour, sont :

1. Une grande palère en terre rouge, dite samienne,

portant au fond de sa cavité le sigle peu distinct de VV.DV.

^2. Cinq petites patères en terre rouge, contenant des

cendres el de l'argile.

.>. Trois coupes de forme basse à rebords, en terre grise,

dont une présentait cette particularité qu'elle était garnie

à l'intérieur d'un tissus qui provenait probablement de

racines de graminées, mais qui ressemble à du lin.

i. Trois urnes en terre brune, très légères, contenant

des cendres el de l'argile grasse.

V). Une urne en terre jaune foncé, dont l'intérieur est

marqué de lignes circulaires.

0. Une espèce de terrine en terre rouge, marquée par

des traces de feu.
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7. Une urne en lerie hi une, li'es légère, dont l'orifice est

garni d'un petit rebord ; celle-ci porte égalementdes traces de

feu.

H. Une lèlo en terre jaune pâle, dont le rebord est muni

d'un petit tuyau.

î). Une tèle en terre rouge.

10. Une urne en terre brune, dont l'orifice est feruié par

une petite plaque à oreillon.

1 1. Un petit vase en terre très légère, à deux anses d'une

forme élégante.

H. Une très belle petite urne légère, en terre blanche,

couverte d'un émail noir.

Elle représente, en relief moulé, deux lièvres broutant

des feuilles de lotus.

15. Une petite palère brisée, en terre blanche et émaillée

en couleur rose; sa panse concave et convexe fait croire

qu'elle a renfermé de l'onguent. On fabriquait ces vases bos-

selés et sans anses pour qu'ils ne glissaient pas de la main.

14. Une belle amphore en terre blanche, très légère, a

deux anses.

15. Une petite urne en terre blanche, couverte d'un ver-

nis noir très luisant.

16. Une cruche en terre jaune clair, d'une forme élancée,

dont la panse porte une seule anse.

17. Plusieurs débris, les uns ayant servi au.\ usages do-

mestiques, d'autres ayant fait |)arlie d'urnes cinéraires.

18. Quatre pièces de monnaies romaines, moyen bronze,

fortement corrodées par la rouille; l'avers et le revers sont

illisibles, quoique l'on puisse distinguer quelques traits de

figure humaine et quelques détails de costumes. Elles sem-
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blent appfirleriir au haut empire. Une seule a pu élre déter-

fiiinée. Celait un Vespasion de moyen bronze.

19. Une précieuse agrafe en bronze doré, couverte d'une

belle patine. La partie supérieure est ornée d'une fine mo-

saïque, émaillée de différentes couleurs, rouge antique,

lapis-lazuli, blanc et noir.

20. Une partie de' bracelet ou de ciKunc en bronze d'un

beau travail.

21. Une lance en fer.

A la fin de celte liste, nous avons encore à mentionner

quelques objets trouvés à côté du « Zengerkamp », du côté

nord, par .\]. Van Oeteren. Ce sont, entre autres, un couteau

en fer, une houe en fer semblable à celles qu'on fabrique

encore de nos jours, un bracelet en spirale, en bronze, un

petit couteau en bronze (genre faucille), d'une belle patine

verle, trois urnes en terre grise, quatre patères en terre

noire, et une belle et curieuse urne en terre rouge-clair ornée

d'anneaux blancs.

Cette découverte nous a suggéré quelques remarques sur

les objets trouvés et sur le lieu de la trouvaille que nous

ferons suivre ici-nième.

En présence du cimetière romain du « Zengerkamp » et de

ses urnes aux belles formes classiques, dont le plus grand

nombre semble avoir été fabriqué avec des matières plas-

tiques étrangères au sol belge, je me suis demandé d'où ces

curieux vaisseaux ont pu provenir? Voici ce que nous en

pensons ;

Il est à supposer que les Romains se rendaient de l'établis-

sement d'Eelen à l'ancienne Alluaiica de Tongres, à l'elfet

de se fournir, dans ces entrepôts, d'urnes et de vases desti-
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nés aux usages domcsli(|ues. Muis ce qui est plus iirobablc

encore, c'est que des marchands auibulanls qui parcouraient

les Gaules, ont fourni nos habitants d'Eelen d'un choix de

poteries à leur goût.

Notre seconde remarque a rappoi'tù la situation du village

d'Eelen, admirablement situé sur l'ancienne route i-omaiiie

militaire, n'est éloigné qu'à huit lieues de Tongres cl se

trouve à mi-chemin entre les deux stations de la route de

Tongres à Nymègue, entre Feresnes (Mulliem), Catualiuiii

{Hecl){i).

Gomme les autres roules romaines de noire province,

celle de Tongres à Nirnègue a eu, dans plusieurs villages

qu'elle traverse, des barrières pour chevaux. C'est ainsi

qu'il consle d'une charte de l'an 1596 que Jean II, comte

de Looz, jouissait du revenu des barrières de Heppenerl,

Poil et Buggenum (-2).

Une de ces barrières, celle de Heppenert, servait encoic

lors de la Révolution française, en 1793, de relais de poste

aux équipages des émigrés fuyant vers l'Allemagne et la

Hollande.

D'après la carie topographi(iue mililaire du IJmbourg, en

regard (PI. Ij, nous citons plusieurs emplacements aux

noms caracléristi(iues avoisinanl le cimetière en question,

tels que les suivants :

I" Rosminuskamp (Paerdskamp);

!2" Keizerskamp (Camp de l'empereui-)
;

(1) Publicalions de lu Société (J'aiTlit?ologio du duciié de Liinbotirg. Jus ll;il»cls,

t. Il, p. 211.

(ii 1(1., t. XVIII.p. 21 i.
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5" Zengerkamp (Chant du bûcher);

4" Dorpskamp (Camp du village)
;

y>° ïrosells of Ti'ichl. Col emplacement commuiii(|ue avec

le Rosminuskamp et la chaussée romaine.

Après cette description des fouilles du « Zengcrskamp »

,

nous allons dire un mot d'une seconde découverte d'anti-

quités helgo-romaines qui a été faite à Eelen, au mois de

mars 1884. Aidé par quelques ouvriers, M. Golson, pro-

priétaire, a opéré, avec autant de zèle que de prudence,

diverses fouilles sur hi partie élevée d'une prairie entourée

de haies, nommée le « Dorpskamp, i> le camp du village. Il

a eu la cliance insigne d'y renconirer un champ de repos,

avec de fort belles urnes, des verreries rares, des produits

en bronze et en fer. Du point culminant de la prairie en

question, on jouit, à droite, d'une magnifique vue sur la

vallée (le la Meuse, tandis qu'à gauche, on aperçoit :
1° (le

Zengerskamp) le Champ de bûcher, (le Keizerskamp) le

camp de l'empereur, et non loin de là l'ancienne voie ro-

maine qui conduit de Tongres à Nymègue, en passant par

Eelen et Maeseyck.

Les quarante-quatre tombes disposées suivant l'ordre in-

diqué à la PI. 2 en regard, ont formé dans le Dorps-

kamp un cimetière pareil à celui du camp voisin du « Zen-

gerkamp. » Quelques habitants d'Eeleji, dignes de foi,

assurent qu'on y a trouvé, non loin de là, il y a plusieurs

années, en remuant le sol, des vestiges de fondemenis, ainsi

que le tronçon d'un chemin empierré.

Ce qui plus esl, on y a trouvé alors, à une profondeur de

70 cenlimèfres sous la (erre végélale, une grande couche

de (erre visqueuse, enlièremenl noircie par dos chai bons de
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bois réduits en poudre, au milieu desquels gisaient des frag-

ments de petits tubes en bronze, un ornement à moulures

de meuble en bronze, une belle anse en bronze d'un beau

travail, ainsi qu'un fragment calciné par le feu d'une ser-

rure en fer.

Tout cela nous semble provenir des ornements de la caisse

qui a contenu une partie du mobilier de la tombe.

Voici maintenant la description sommaire des objets les

plus importants trouvés jusqu'à ce jour par MM. Golson et

Van Oeleren.

Poteries.

1

.

Quatre amphores en terre légère de couleur brune

claire.

2. Six cruches à une anse en terre blanche très légère.

3. Deux cruches sans anse, en ferre blanche jaunàtn\

4. Douze petites jattes, en terre rouge dite samienne.

5. Onze ollas, en terre légère, ornées de légers rayons

(stries), provenant dii tour de potier.

(y. Dix vases à onguent, en couleur noire grise.

7. Trois grandes patères, en terre rouge dite samienne,

dont le large bord est orné d'un mufle de lion. Hauteur,

9 centimètres, 69 centimètres de diamètre.

8. Treize petites patères en terre rouge.

'J. Iluil gobelets à faces bosselées, en terre légère, cou-

verts d'un vernis noir.

10. Un grand gobelet en terre légère couvert d'un vernis

noir bleuâtre, don! la panse bosselée empêche le vase de

glisser. La partie supérieure, brisée par la bêche, peut être

heurenspmoiil rfconstifiiée par les fragments existants.
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1 1

.

Un plat en terre grossière rouge-clair, fermé par un

curieux couvercle en forme proéminente, surmonté d'un

pivot trapu. L'intérieur de ce vase contenait une clef en fer,

dont la barbe est non forée.

12. Une petite patère en terre brune, qui contenait une

monnaie romaine rouillée, illisible.

13. Une patère contenant des cendres, des débris de

céréales, d'ossements, ainsi que quelques petits cailloux

plats, en forme de petits pains.

14. Une petite urne en terre jaune foncé, auprès de

laquelle était plantée, droit en terre, une belle petite hache

en silex poli. Cette particularité nous semble fort remar-

quable, d'autant plus que, dans le voisinage immédiat de

l'urne susdite, le laboureur Dreessens, d'Eelen, a trouvé

dans son petit jardin une quantité d'intéressants éclats de

silex lamelle, ainsi que plusieurs objets en forme ronde de

10 centimètres de diamètre, en verre vert, et qui semblent

avoir servi d'instruments à lisser du bois ou à polir des

peaux.

15. Une belle urne cinéraire couverte d'un émail noir.

Elle représente une scène de chasse en relief. Au premier

plan, on voit, parmi des feuilles de lotus et de petites mottes

blanches, un chasseur qui, dans toute sa laideur lascive et

un nu complet, poursuit avec un lacet un animal, qui paraît

être un daim. Il tient de la rnain gauche un (hirt ou une

lance.

1(). Cinq lèles en terre blanc-jaunàtre, munies d'un bord

à tuyau.

17. Neuf grands plats à rebord en lerre rouge.

18. Deux coupes en lerre noir-gris, d'une forme évasée.
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19. Un petit llacon en verre très légrr, dont le pied est

surmonté d'une tige lubulairo. L'oritlce à rebord est fermé

par une mince plaque cylindrique en verre.

20. Un grand flacon en verre très léger, îi bec relevé et

dont la panse hémisphérique est sans pied ; son anse plaie

à larges rainures se replie vers le goulot on forme de pal-

mette.

^1. Deux petits llaeons élégants en verre, ornés de

cercles en reliefs et d'une anse en palme'le.

22. Une belle coupe en verre très léger, à forme évasée.

Objets eu bronx^e el en fer.

1. Un grand couperet en fer, à large dos, muni d'un

manche, de ^22 cenfiméires de longueur, centimètres de

largeur.

2. Une quantité de clous en pointe à lèle conique et

à pans quadrangulaires et d'objets en fer fortement rouilles.

Un as de Septime Gela de l'an 211 (Avers): tète laurée

à droite. Légende : pseptimivsceta. pivs. aug buit, Revers :

La fortune avec la corne d'abondance, de la droite tenant

un gouvernail, à ses pieds une roue. Légende : port. red.

TR. Mcos. ii"^ siècle.

Tous ces objets furent trouvés dans les quarante-quatre

tombes du Dorpskamp, don! chaque groupe Ibrmiiil une

tombe.

La |)la(,-e du bù<'lioi', où les cadavres élaiont bi iilés publi-

quement, était située sur le cimetière même.

La tombe dont nous avons parlé en premier lien el dans

laquelle furent li'ouv(''s les olijeîs en binn/.c et |os urnes en
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verre, devait èli'e celle d'un persoiiuagc e.\cei)lioiiii(.'ll('iiienl

riche. Les objets étaieu! placés dans un cerciKMl en bois

fermé à ciel' cl orné de plaques el de j^oignels en bronze.

Toute la trouvaille du Dorpskamp semble indiquer que

nous n'avons pas affaire ici à une sépulture isolée, contenant

quelques individus, mais à un cimetière commun à plusieurs

familles, qui y ont, pendant plusieurs générations, enterré

leurs morts. Si nous considérons le contenu des deux cime-

tières dans leur ensemble, nous parvenons à la conclusion

fort probable que le village d'Eelen, à l'époque romaine,

devait être passablemen» peuplé d'habitants.

C'était vers l'époque des empereurs Vespasien, de l'impé-

ratrice Lucille et de Septime Gela, que cette agglomération

do maisons romaines y a existé. Les monnaies trouvées le

prouvent. Il est à espérer, dans l'intérêt de l'histoire et de

la science archéologique, que les fouilles commencées à

Eelen seront continuées cet hiver, avec une nouvelle ar-

deur, en la présence d'hommes compétents.

Quant aux objets provenant de l'établissement romain

d'Eelen, le Gouvernement belge a fait un essai pour les

acquéiir. M. le Gouverneur du Limbourg est venu voir les

fouilles. Le Musée provincial de Liège a eu également l'in-

tention d'acheter le produit de celte découverte, vu qu'Eelen

faisait jadis partie do la prineiiiaulé de Liège.

Mais en attendant que le Sénat délibère, Corinlhe est

toir.bé. M. le marquis de Wavrin, qui a habité une n»aison

de campagne dans.- le voisinage, s'en est cmp.aré en les

payant à jirix d'or.

Joseph Giei.en.

Maesevck, ^0 novembre 1881.



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROGÈS-V^f:RBA.UX.

SÉANCES

des 7, 14, 21 et 28 mars; des 4, 11, 18, 24 et 25 avril 1885.

ACTES OFFICIELS.

NOMINATION DR MEMBRES CORRESPONDANTS DF. I.A COMMISSION

ROYALE DES MONUMENTS.

Léopold II, Roi des Belges,

A Ions présents el à venir, Salut.

Vu les arrêtés royaux des 31 mai 1800 el 1 1 lévrier 1801 ;

Vu les avis de la Dépulalion permanente, du Gouverneur

de la Flandre occidentale et de la Commission royale des

monuments
;

Sur la proposition de Nos Ministres de l'agriculture, de l'in-

dustrie et des travaux publics et de Injustice,
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Nous avons arrèlé et arrêtons :

Art. 1*'. M. le baron Bélhune, conseiller provincial,

bourgmestre d'Ooslroosebeke, archéologue, est nommé
membre du Comité provincial des monuments de la Flandre

occidentale, en remplacement de M. A. Vandenpeereboom,

décédé.

Art. 2. Nos Ministres de l'agriculture, de l'industrie et

des travaux publics et de la justice sont chargés de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles le 49 mars 1885.

(Signé) Léopoi.d.

Par le Roi :.

Le Ministre de Vagriculture , de l'industrie

et des travnvT publics,

(Signé) Chev'' de Moreau.

Le Ministre de la justice.

(Signé) Devolder.

Pour expédition conforme :

Le Secrétaire Général du Ministère de Vagriculture, de l'industrie

et des travaux publics,

(Signé) Bellefroid.

Léopold h, Roi (les Belges,

A tous présents et à venir. Salut.

Vu l'arrêté royal du 31 mai 18G0;

Vu les propositions de la Députation permanente et de

M. le Gouverneur du Luxembourg;
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Vil l'avis de la Commission royale des moiuimenls;

Sur la j)roposilion do Nos i\]inislres de raGrieu'Iiii'L', de

riiuluslrie el des Iravaiix publies et. de la justice,

Nous avons arrêté el arrêtons :

An. I"'. M\I. Laval (Ch.), grcflier provincial, à Arlon;

Vande Wyngaerf, architecte provincial, à Arlon ; Wilinarl,

archéologue, à Amonines; Clément Mans, ingénieur, à Sainl-

Mard (Virlon); le P. Goflincl, membre de l'Institut ar-

chéologique d'Arlon, et Godel'roid Kurlh, professeur dhis-

loire à l'Université de Liège, sont nommés membres du

Comité provincial des monuments pour la province du

Luxembourg.

Art. 2. iNos Ministres de l'agriculture, de l'industrie et

des travaux publics et de la justice sont chai'gés de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à Bruxelles le 20 avril 1HS5.

(Signé) Léopold.

Par le Roi :

Le Miiàstre de Vai/rkullure, de Vindnstrle

et des travaux publics,

(Signé) CheV de Morkau.

Le Mluiiilre de la jnsl'C,

(Signé) Devoldep,.

Pour e\p('dilion conforme :

Le Serrétoire (lé)iéral du Minlsttrt de V(i(jri(uU.ur(', du ri';dt(.i'rie

(d de'i hvnyift.f //idjlics,

(Signé) P)Ei.LEFr,oir).
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IM^LNTURE ET SCULl'ÏLiKE

La ComFnissioM a émis des avis lavorables sur :

1" Le projel relalifaii placement d'une verrière, à cxé-Ki!i'^e'i«! n.cux.

cu(er |)ar M. Oslerralh, dans une fenêtre acluellemenl bou-

cliéc (lu clueur de l'église de Tlieux (Liège)
;

2- La proposition du conseil de fabrinuc de ré<>lise ,,„ '•^s''*''

d'IIoogstraetcn (Anvers), tendante à obtenir l'autorisation
^''""''"•

de faire rcstaui'er et compléter sept verrières de l'église

|)ar M. C^ipronnier ;

5" Le projet relatif à l'exécution d'un clicmin de la croix Kgiisu

ili! Zu|i[iircn.

pour l'église de Zeppcren (Lindjourg); .M. Claes (Constant),
dcS'HIoix.

artiste peintre à Tongres, sera chargé de ce travail
;

4 ' L'esquisse de la statue de Dodonée, (|ae M. De Tombay squaro

est charoje d exécuter pour )a décoration du s(|uare du àBruxdio.
"^ • ' bUlues.

Pelit-Sabon, à Bruxelles;

l)° L'esquisse delà statue de Corneille De Vriemll, desli-

née à la décoration du square du Petit-Sablon, à Bruxelles :

auteur, M. Pécher.

— Des déléaués ont examiné, dans l'atelierdeM. Fraikin, faia'?
^

_
' (Je la Nalion,

le modèle définitif, en terre, des deux figures volantes qui ofcSn;'.'

doivent accompagner l'écusson royal dans la salle des

séances de la Chambre des représenlanls. Ils sont d'avis

qu'il y a lieu d'approuver ce travail, qui, par ses qualités

de sobriété, de tlnesse et de goût, convient parfaitement au

style de l'édifice et à la place qui lui est réservée.

A l'exemple de la plupart des bas-reliefs de Jean Goujon

et de quelques compositions de Donatello, ces figures sont

d'une très faible saillie, sauf en ce qui concerne les télés

qui sortent à i)eu près des fonds et concentrent heureuse-
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nieiil l'effet. II sérail à ilésiicr que ce luode de procéder,

déjà adopté par Simoiiis pour ses has-reliel's de la gare du

Nord et par M. Vinçolle dans sa frise du palais des Beaux-

Arts, fût suivi plus fréquemment dans les bas-reliefs de nos

moiiunicnls, où l'on abuse souvent de la ronde-bosse au

détriment de l'effet architectural.

'''dèMaVner' — Dgs délégués se sont rendus, le 6 mars 1885, à Ma-

lines, |)0ur procéder à l'examen du modèle, grandeur

d'exécution, de la statue de la Justice placée a la façade

du Palais de Justice.

Ils sont d'avis qu'il y a lieu d'approuver le modèle et

d'autoriser l'auteur, M. Willems, à entreprendre le travail

en pierre. Ils ont toutefois api)elé l'attention de l'artiste sur

quelques modifications de détail qui pourront être aisément

apportées à la statue en cours d'exécution.

Un membre délégué de la Députation permanente du

conseil provincial d'Anvers, qui assistait à l'inspection,

a exprimé l'avis qu'il conviendrai! de compléter la restau-

ration du palais de justice de Matines par l'exécution de

peintures décoratives, notamment dans la salle des Pas-

Perdus. Les délégués n'ont pas cru qu'il leur appartenait

de provoquer par des propositions l'initiative de l'État, et

ils ont engagé le délégué de la Députation permanente

à faire dresser un projet par l'architecte qui a elfectué la

restauration du palais de justice et h le soumeltre à l'exa-

men desaulorités compétentes. Ceprojel pourrait consister,

de l'avis de l'architecte, M. Blomme, dans la restitution des

anciennes peintures qui ornaient jadis la grande salle et

qui représentaient des souverains des maisons de Bour-

gogne et d'.\utriche qui ont régné sur les provinces belges.
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Il apparliendra à l 'admiiiistralion provinciale do présenler

ces propositions.

— Des délégués onl examiné, à Lièsje, le irroiipc corn- '."7,"" <*«'"•
<J ' O ' c; I nu Commerce,

mande à M. Halkin pour la décoration d'une des terrasses Dccomion.

de l'île du Commerce. Ils ont constaté avec plaisir que

l'artiste a sensiblement amélioré son œuvre en y apportant

les diverses modifications qui lui avaient été indiquées.

Quelques revisions de détails ont encore été demandées à

l'artiste. Il conviendra d'ailleurs de n'autoriser définitivement

la fonte du groupe qu'après l'exposition, à litre d'essai, du

modèle en plâtre sur la terrasse de l'île du Commerce.

— Des déléiçués ont examiné, dans l'atelier de M. Gode-
,

„^?""\,

froid Vandenkerckhoven, le modèle, grandeur définitive, " ^laîu"*''

de la statue de Locqucnghien, destinée à la décoration du

square du Petit-Sablon, à Bruxelles.

Ils sont d'avis que l'artiste a apporté d'heureuses modifi-

cations à son travail et que l'exécution en marbre peut être

autorisée sous la réserve de quelques détails qui pourront

être revus au cours de l'exécution.

— Des délégués ont procédé à l'examen du modèle défi- Pauis
des Beaux-Art»,

nilif, moulé en plâtre, du groupe commandé à M. Devigne
"'crore"'

pour la façade du Palais des Beaux-Arts, à Bruxelles, et

représentant VArt ukompensé

.

Ils ont constaté non seulement que l'artiste n'a pas apporté

à son œuvre certaines modifications qui lui étaient indiquées,

mais qu'il n'a pas même maintenu, dans le modèle définitif, les

changements qu'il avait faits, d'après les conseils du Collège,

au modèle restreint.

C'est ainsi que la figure centrale du groupe, celle du

génie de l'Art, contrairement aux maquettes soumises et
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a|)|)r>juvL'es prceédeiniiieiil, est aujoui^riiui outièreinenl iiuc.

La Cominissioii a (oiijours signalé ce (iu'il y aurait de clio-

(juanl, au poiiil de vue iiièuiG de riianiioiiie du groupe,

dans cette nudité absolue truue (iguro d'honiiiie (pii se

présente entre deux feinines di'apées. Cette disparate attirera

d'autant |)!us l'attention que la figure centrale, dans le

groupe de M. Vanderstappen, destiné à l'aire pendant au

groupe (le .M. Devigne, est vêtue.

Outre (pie le bout de draperie dont le génie de M. De-

viunc était d'abord voilé, est nécessaire à riiarn:ionie du

groupe, il ne l'est pas moins pour exjjliqucr le rôle des dra-

peries dont il était le prolongement et qu'on aperçoit actuel-

lement deri'ière la ligure, sans savoir à qui elles appar-

tiennent, ni quel en est le motif et la pi'ovcnance. L'artiste

parait n'avoir eu en vue par cet accessoire (|ue de remplir

un vide de sa conqiosilion, et il ne s'est pas rendu compte

qu'il rencond)rait d'un détail inutile. Un paquet de draperies,

loiit aussi peu motivé, s'entasse sur le sein de la Renommée

voisine, sans qu'on puisse distinguer si elles appartiennent

au costume de cette ligure ou ne sont qu'une suite de la

draperie étalée derrière le Génie.

La Commission a déjà signalé la pose forcée de cette

Renomniéc. Pour occuper sa main gauche, qui d'abord

s'appuyait au mur, l'artiste n'a trouvé d'autre moyen que de

lui faire tenir un clairon comme à la main droite.

Ces deux figures se recommandent pourtant par ûqs, ijua-

lités (rcxécutioi! intéressantes; mais l'aulrc, ligure de femme

portant une cou!'omie,e.^t de beaucoup moins réussie : la dra-

perie eu est froide et lourde, les mains d'un modelé rond cl

d'un gallie massif et la (été d'un type banal et sans ox]>rcssion.
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On n'insistera pas cependant sur ces observations, les rema-

niements étant devenus difficiles, mais il importera, eu égard

à la place très en vue qu'occupera le groupe, que la modifica-

tion demandée pour la figure centrale soit exécutée avant

que la coulée en bronze n'en soit autorisée. L'opinion émise

par les délégués est partagée par l'architecte du monument.

— Des délégués ont également procédé à l'inspection du p,i,js

groupe destiné à la décoration de la façade du Palais des "h BruxeriéJ.''

• Groupe.

Beaux-Arts, à Bruxelles, et dont l'exécution est confiée à

M. Vanderstappen. Le sujet du groupe est Y Enseignement

de /'irf. Ce travail a paru satisfaisant. Le groupe se com-

pose bien dans ses lignes et les figures en sont reliées har-

monieusement; le geste de la figure centrale a de la gran-

deur; la silhouette générale dans ses lignes calmes et dans

ses. masses est bien comprise et d'un caractère bien monu-

mental. Les délégués n'ont eu à adresser à l'artiste qu'une

observation de détail sur un accessoire, le casque de la

Minerve, qui sera modifié en e5;.écution.

— La Commission a fait procéder, dans l'atelier de iiaiies .rVpres.

Dëcoralioii.

M. Delbeke, à l'examen du carton, grandeur d'exécution,

des premières peintures destinées à la décoration des Halles

d'Ypres, ainsi que du fragment spécimen que l'artiste a fait

pour qu'on puisse juger de ses procédés.

Le carton est d'un dessin qui a du caractère et mérite

des éloges; cependant les délégués ont dû y critiquer

certaines indications de modelé qui pourraient faire craindre

que l'artiste ne fût amené à compliquer inutilement son

esquisse, faite en teintes plates et d'une exécution plus

sommaire. A l'égard du procédé, il y aura lieu de faire de

nouveaux essais. Un mélange de chaux et de couleurs à
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l'eau est par lui-même infailliblement destinée se décomposer

à bref délai. On ne peut songer, à moins d'une dépense

excessive, à reproduire le procédé siennois, c'est-à-dire les

incrustations de marbres de différentes couleurs, mais on

pourrait essayer des mastics colorés, d'après un procédé

actuellement exploité.

deSn^nf^Ltin. — ^^^s délégués OHt inspccté, à Courtrai, le vitrail qui a

Yu'raii." été placé, aux frais de la demoiselle Dobbelacre, dans

l'église de Saint-Martin.

Ils sont d'avis que celte verrière est en parfaite concor-

dance avec celles qui existent, dans l'église et qui sont

l'œuvre du même artiste, M. Dobbelaere. La Commission

estime qu'on peut en autoriser le maintien.

Les délégués ont constaté que le tableau de Verhaegen,

dont le Collège avail signalé l'état de détérioration dans son

rap[)ort du 14 juillet 1883, a été rentoilé convenablement

et restauré par M. Buëso.

L'intention de la fabrique est d'enlever la verrière de la

fenêtre qui surmonte l'autel du bas-côté droit de l'église et

de la remplacer par une verrière nouvelle d'une exécution

moins défectueuse. On ne peut qu'approuver cette propo-

sition, sous la réserve que le dessin sera soumis à l'avis des

autorités compétentes.

Il est à remarquer que le placement de toutes les verrières,

ainsi que l'exécution des autres travaux d'art ci-dessus men-

tionnés ont eu lieu sans autorisation préalable.

L'attention dos délégués a été appelée sur des peintures

murales formant frise, dont l'exécution est confiée à M. Van-

der IMactscn. Ce travail n'est pas encore assez avancé pour

(pi'on puisse l'apprécier.
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CONSTRUCTIONS CIVILES.

M. le Minisire de raî3:ricuUure, de l'industrie et des Ira- piacc Royale,^ h Bruxelles.

vaux publics a soumis à rexamen de la Commission une Enseignes,

requête par laquelle le sieur Simonnot demande à placer des

enseignes contre la façade de la maison, n° 14, de la place

Royale, à Bru.xelles. Le Collège est d'avis que le placement

de ces enseignes devrait élre en général beaucoup moins

voyant qu'il ne l'est dans diverses maisons de la place Royale.

Il cite notamment l'immeuble joignant le n° 14 et celui qui

est situé au coin de la rue de Namur. Il convient d'exiger

une stricte observation des règlements, sinon on arrive-

rait à dénaturer complètement l'aspect architectonique de la

place.

Quant à la proposition du sieur Simonnot, on pense qu'il

convient de se borner à peindre l'inscription sur le fond

actuel de la pierre, dans la frise qui règne sous le cordon

établi au niveau du balcon; on laisserait libres les montants

de la porte cochère. Si ces indications ne paraissaient pas

suflisantes, on pourrait, à l'exemple de ce qui a été fait à la

maison n" 5, à l'angle de la rue de la Régence, placer des

enseignes à la partie inférieure du vitrage des fenêtres, ou

des inscriptions sur les vitres, on peut encore les placer sous

les seuils des fenêtres du rez-de-chaussée, entre les deux

consoles.

Dans aucun cas, il ne convient, sous prétexte de symétrie,

de doubler une inscription, comme cela existe précisément à

la maison n" 14, ou la même inscription est reproduite sur

chacun des montants de la porte. Ce procédé n'aboutit qu'à
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produire un encombrement fâcheux et à con(rarier les lignes

de i'architcclure.

"IleGand.
"^ — Lc conscii communal de Gand, saisi d'un plan de

restaurai ion complète de l'hôtel de ville, a désiré savoir si

la Commission royale des monuments émetlrail, le cas

échéant, un avis favorable sur le projet comprenant la démo-

lition de la façade Renaissance, le long du Marché au Beurre,

et sa reconstruction en style gothique de la même époque

que l'aile qui se développe dans la rue Haut-Port. La Com-

mission a fait remarquer que l'approbation d'une semblable

. mesure serait contraire aux principes admis par tous les

archéologues. C'est, en effet, la marque habituclleetdistinctive

des grands monuments que de porter l'empreinte de dilTé-

rents styles qui rappellent les diverses générations qui s'y

sont succédé et la suite des siècles qui ont été nécessaires

pour les consiruire. Y détruire cette diversité éloquente,

c'est effacer leur histoire et leur enlever une partie de leur

grandeur. La façade Renaissance dont il s'agit est d'ailleurs

d'un superbe caractère architectural et le mérite en a été

reconnu par les artistes les plus autorisés tant du pays que

de l'étranger. Elle n'offre pas moins d'intérêt pour l'histoire

de l'art national que la façade gothique à laquelle on voudrait

la sacrifier, f^a Commission espère donc qu'on renoncera à

ce projet qui constituerait un acte de véritable vandalisme,

malgré les excellentes intentions qui l'ont suggéré

Maison — Dcs déléijués ont examiné les travaux de réparation
communale ^ '

decapryckc.
gffgctués à la maisou communale de Caprycke (Flandre

• orientale). Ils ont constaté que cette restauration a été con-

duite avec soin, conformément aux plans n|)prouvés, et qu'H

y a lieu pour le département de l'agriculture, de l'industrie
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et des travaux publics de liquider le montant de la quote-part

de son intervention dans les frais de ces travaux.

— Des déiéffucs se sont rendus à Bruges afin d'examiner A.,cirn iiAtei
"^

GriMiiliijiise,

les travaux de restauration de la (açadc vers le canal de ' "'"k"-

Groeninghe de l'ancien hôtel Gruuthuuse.

lis sont d'avis que cette restauration, œuvre de M. l'archi-

tecte De la Genserie, a été effectuée avec goût et intelligence

et qu'il y a lieu de l'approuver.

D'après les prévisions du devis, la dépense était évaluée à

fr. 13,397-47 ; le compte des travaux démontre qu'elle s'est

élevée à la somme de ïi\ 20,356-10.

L'excédent de fr. 6,958-63, qui résuKe de la différence

entre ces deux chiffres, est causé par l'exécution de travaux

imprévus dont la nécessité li'a pu être reconnue que

dans le cours de la restauration. Ces travaux ont paru

justifiés en tous points; ils se décomposent de la manière

suivante :

1° Démolition et reconstruction sur nouvelles fondations de

la tourrclle carrée renfermant la cage de l'escalier, les an-

ciennes fondations ne reposaient que sur du bois;

T Renouvellement en ardoises du versant du toit du

corps de bâtiment; renouvellement de la goutlière et du

chéneau.

Malgré l'exécution de ces travaux supplémentaires, la

restauration de la façade n'est pas encore complète, dans le

sens strict du mol ; il reste à sculpter la corniche et à placer

les vitres des fenêtres. Une partie des anciennes vitres

pourra être réemployée; les fonds atlribués aux travaux de

l^espèce prévus au devis ont été affcclés à une au ire desti-

nation et employés à la restauration générale.
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ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Des avis favorablos ont été donnés sur :

Approrriaiinn 1° Lc projct relatif à la construction d'un presbytère à
Pt conitriiciion

'i^p^'^^'^J''^''"- Escanar(les(Hainaut) ; architecte, M. Bruyenne;

2" Lc projet relatif à la reconstruction du presbytère

d'Elene (Flandre orientale); architecte, M. Vossaert;

5' Le projet relatif à la restauration du presbytère de

Villers-devant-Orval (Luxembourg)
;

4" Le devis estimatif des réparations à effectuer au pres-

bytère d'Hemixem (Anvers);

H" La proposition d'exécuter par voie de régie des travaux

de réparation au presbytère de Reninghe (Flandre occi-

dentale)
;

6° Le projet relatif à des travaux de réparation à exécuter

au presbytère d'Essche-Saint-Liévin (Flandre orientale).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a approuvé :

Égiis. |o Le projet dressé par M. l'architecte Van Assche pour
S'-BarUiélemv, 1 J i •

à Grammoni.
j^ rcconslruc tlou de la flèche de l'église de Saint-Barlhélemy,

à Grammont (Flandre orientale);

^.„^8"se 2** Le projet relatif cà la construction d'une sacristie à

l'église d'Escanaflles (llainaut); architecte, M. Bruyenne;

Kgiise de Pccr. S» Lc projct relatif à la coust ructiou de deux sacristies à

l'église de Peer (Limbourg) ; architecte, M. Léon .laminé;

itRiisfi 4" La proposition d'exécuter par voie de réi^ie les travaux

de construction d'une chapelle des, fonts baptismaux et la

restauration de la sacristie de l'église de Deerlyk (Flandre

occidentale);

de Decrivck.
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Amciiblpmnnt5" Les dessins de divers objets d'ameublement destinés ^T<iiverscs

aux églises de :

Notre-Dame de Pamelc, à Audenaerdc ( Flandre orien-

tale) : chaire et portail avec jubé;

Bercheux, commune de Juseret (Luxembourg) : deux

confessionnaux, dont l'exécution sera confiée à M. Aubry;

Jemeppe-sur-Meuse (Liège) : bufïet d'orgues;

Maillen (Namur) : chair de vérité;

Bcllcm (Flandre orientale) : autel en bois sculpté, dont

le soubassement existe;

Ilargimont (Luxembourg) : ameublement complet : un

maître-autel, deux aulels latéraux, une chaire à prêcher,

deux confessionnaux, un appui de communion, deux cré-

dences, un marche-pied porlalif, deux grilles de confession-

naux, fonts baptismaux en fonte bronzée.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis favorables ont été donnés sur :

1° Les plans dressés par M. rarchilecte Serrure pour la fj^^^g

restauration de la tour de l'église d'Iîillegem (Flandre
"'"'«'^'"•

orientale);

2° Le projet relatif à la restauration de la tour et de la RgUse

flèche de l'église d'Haulchin (Hainaut); architecte, M. Mihoul ;

5° Le devis estimatif des travaux de réparation à effec- ,,Eu£"em

tuer au bâtiment de l'église d'Ettelghem (Flandre occiden-

tale);

4" Le projet relatif à l'appropriation en temple protestant i-giue

. ,, .
lie Saiiil-Aiitoine,

de [ancienne église de Saint-Antoine, à Hodimont-Verviers ^"-"i'"'»"!-

(Liège); architecte, iVL Thirion;
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de Notfê-Damc, S" ^6 projct relatif à la reslauration de la fenêtre de la

façade de droite du transept de l'église de Notre-Dame,

à Diest (Brabant); architecte, M. Van Areribcrg;

saiî^NLamlferi. G' Lc dovis estimatif des travaux de restauration à effec-

*
"Te'rg"!"

*"
tuer aux lenèlres et à la toiture de l'église de Saint-Lambert,

à lleyst-op-den-Berg (Anvers); architecte, M. Blomme;

de wef'mbcek. 7" Lc projct relatif à la reconstruction des meneaux de

quatre fenêtres de l'église de Wesembeek (Brabant); archi-

tecte, iM. Hansotte;

de Nfeuwmoer. 8" Lc dcvls cstlmatlf des réparations à exécuter aux

toitures, aux fenêtres, etc., de l'église de Nlcuwmoer sous

Calmpthout (Anvers); architecte, M. Glfe.

, ^fT 9" Le devis estimatif des travaux de réparation à exécuter
de Ilallaer. i

à la toiture de l'é^^lisc de Ilallaer, sous Heysl-op-den-Berg

(Anvers); architecte, M. Blomme;

Église 10' Lc devis estimatif des réparations à exécuter aux toi-
de Villeis-le-

Peuplier.
^^J.gg (jg l'égisc dc VlUcrs -le-PeupIlcr (Liège); architecte,

M. Hennin;

Ëgiisç 11° Le proiet relatif aux travaux de réparation à effectuer

à la toiture de l'église d'Essche^Salnt-Llévln (Flandre

orientale).

Le Secrétaire Général,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 25 du règlement.

Le Président,

Wellens.

d'Essclie-Saiut

Liévin.
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2* ARTICLE (0-

— Qui de vous, les excursionnisles de la Baraque Michel,

me ral'raichira la mémoire en me disant quelle était la situa-

tion respective de la Fontaine Périgny, de la via Mansue-

risca et de la borne frontière n° 156, groupées au même

endroit, à la source de la Helle, limite de la Belgique et de

la Prusse?

— En vérité! vous m'avez parlé du parent de l'impéra-

trice Joséphine, le sous-préfet de Périgny, qui a donné son

nom à la source; mais j'avais autre chose dans la tète. J'étu-

diais, au point de vue de la défense du pays, le parti qu'une

armée d'invasion venant d'Allemagne pourrait tirer, un

jour, de ce passage à sec à travers les Hautes Fagnes : il y a

sur ce point des études d'officiers allemands, le général

von Veith, les colonels von Cohausen, Schmidt, etc.; les

caries prussiennes mentionnent cette route, et jusqu'à notre

dernière carte de l'Institut carlographique, les nôtres étaient

muettes. Il s'agit pour nous de ne pas rester en arrière.

(i) Voy. Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéfll., X, p. 360; voy. aussi Bull.

Inst. urchéol. liég., XF, p. li:2, un article intitulé : La Table carrée et lu com-

mune Orange.
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— Ce n'est pas aux invasions modernes que je pensais,

mais à celle de César, qui a passé par là, retour du Rhin. Je

me demandais si je ne devrais pas ajouter à mes Promenades

(le Spa un chapitre : « Spa et ses environs sous les Romains.»

— Demandez-moi les ombres des nuages dans les tour-

bières et les nuances de la bruyère semée de linaigretles aux

flocons blancs; mais ne m'interrogez pas sur la roule gau-

loise ou romaine à travers les Fiigncs
;
je ne sais pas Irop si

j'y ai même regardé...

~ Chaussée romaine! chaussée gauloise! recouverte de

dalles de pierre!... Oui, certes, je m'y suis appliqué!...

Mais c'était pour un délail, bien en dehors de vos préoccupa-

lions à vous. André Dumont a U'ouvé, à la Baraque Michel et

au point culminant des Fagnes de Spa, enire la Sauvcnière et

Francorchamps, des fragments de silex analogues à ceux de

Alaeslriclil ; la présence de ces silex, avec des espèces d'èlrcs

organisés qui ne peuvent avoir vécu en mémo temps, à une

différence d'allilude de plus de GOO mclres, lui a suggéré

une méthode pour déterminer les lemps géologiques... Et

moi, je me demandais si ces silex qui avaient étonné

Dumont (i), n'élaient pas (oui bonnement des pierres

apportées de loin pour la conslruclion de la via Mansuerisca,

ou de la Vccquée, qui sont précisément au i)oint où il a

recueilli ces lambeaux fragmenlaircs de silex... Vous com-

prenez bien que je n'ai pas aperçu voire Fontaine Périgny...

— Oh ! je puis vous cerlifier que les pierres qui ont attiré

l'allcnlion de Dumont sont bien indépendantes du rcvètc-

(i) Mémoire sur les terrains nnlennais cl rhcnan de VArdenne, du Rhin, d/i

Uralmnl cl du Condroz (Mémoires Acal. rotj. de Ikhj , XX, p,i. 13, tOo et- 1 1-2).
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ineiil do lu chaussée ôas Fognes; jo les ai rccuniuiL's aux

cndroKs désignés parlai et ailleurs (i)...

— Voyons, voyons! pas de discussion géologique; ré-

pondez à ma ([ueslion; à vous, l'élymologistc!...

— Toute mon attention, à moi, était retenue par certains

troncs d'arbres enfouis dans la bruyère au-dessous de la

surface où la route a été construite, et dépassant, des deux

côtés, la caisse de cette route. La Fagne avec ses arbres ren-

versés sous la route, c'était pour moi la solution de la discus-

sion entre les deux Grandgagnage, l'oncle et le neveu, que

dérive le nom des Hautes Fagnes, l'un du latin silva fagina,

forêt de hêtres, l'autre du germanique vcen, fani, marais...

— J'ai aussi regardé à mes pieds; mais c'était afin de recueil-

lir pour mon herbier quelque oxycoccos palustris ou quelque

platanthera 6?'/b/i;/, espèce abondante aux sources delaHelIc.

— Je crois bien, quant à moi, que c'est sur ce (jue vous

appeliez une vieille chaussée que j'ai attrapé un bcmbydium

lampros et un rhogium mquisilor; mais ces coléoptères ont

absorbé toute mon attention, bientôt détournée par le vol

de certains lépidoptères, le colias palaeno, le polyommatiis

chryseis, Yargynnis pales. Rien de la Fontaine Périgny...

— Oh ! oh ! moi ce n'est pas aux carabes et aux papillons

que je chassais : si mon Lefaucheux avait pu viser quelque

telras, c'est seulement en le faisant mettre à la broche chez

Hoen, au mont Righi, ou chez Schmitz, à la Baraque, que je

me serais enquis si c'était un lagopus ou un coq de bruyère

vulgaire.,.

— Absolument pratique mon voyage... Je voulais voir si

le sommet des Hautes Fagnes est tellement disposé à s'en-

(0 Rens. de M. Alb. Body, rauteur des Promenades de Spa, cic.
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herber et à se couvrir de bruyères, de myrtilles et de

fougères, qu'un couvert complet ne puisse combattre cet

envahissement. On a reboisé en pins silvestres et épicéas les

Hautes Fagnes entre Malmédy et la Baraque Michel, boise-

ment à l'occasion duquel les communes intéressées ont

obtenu une indemnité de 15,000 francs pour la construction

d'un chemin empierré par Xhoffray et Longfays vers la

station de Hockay. Pourquoi n'élendrait-on pas ce boisement

à la Baraque Michel? En supposant même que la culture du

chêne et du hêtre y soit devenue impossible, pourquoi n'assé-

cherait-on pas le sol à l'aide de résineqx, comme on l'a fait à

Paliseul et au Fays de Lucy, cantonnement de Saint-Hubert?

— Dans ce milieu où l'atmosphère est pure et affranchie

de la poussière, en mélange, des milieux habités par l'homme,

et dans des conditions autrement favorables qu'au sommet

de la future tour de 500 mètres de Paris, je m'occupais à

recueillir dans un tamis, à l'aide d'une bourre de coton

-

poudre, des germes, œufs et graines d'êtres et de plantes.,.

— Mon travail était analogue ;'mais j'avais choisi un autre

véhicule : les lapins pullulent dans les Hautes Fagnes; je

récoltais les nombreuses traces de « corpuscules spbériques,

» de nuance olivâtre, résidus inertes de la digestion, que les

» lapins ont laissés derrière eux dans la lande », pour les

soumettre à mon retour au microscope et y retrouver un

monde de végétaux, infiniment petits, de la flore spéciale à

ces régions, mousses, lichens, etc. (i).

(i) Ceci n'est pas un badinage : le Biilleliii du club alpin belge, fondé le

18 février 1883, u" 5(1883), p. 221 (Kxcursion dans les Hautes Fagnes, par

Anihyme Daimeiues), montre un des toiirisles récoltant précieusement les petites

sphères en question dans un vaste cornet de papier disposé à cet effet dans la

poche de son iiaielot. Il s'agit de lièvres; il n'y a pas là de lapins.
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— Je suis monté sur quelque chose, d'où je pouvais mieux

voir à l'horizon; c'est peut-être votre chaussée : Vous

m'avez parlé de César, d'Ambiorix même, je crois; mais je

n'ai pas regardé à mes pieds. J'ai mesuré l'altitude du point

où j'étais pour vérifier si, comme le dit André Dumont, la

Fontaine Périgny {qu'il appelle Bévigny) est bien à G55 mè-

tres au-dessus du niveau de la mer (i). Puis j'ai braqué ma

longue vue..

.

El là-dessus notre interlocuteur, avec une volubilité sans

pareille, nous cite les clochers, etc., qu'il a aperçus au loin :

Stoumont, Mont-de-Lon , Malempré, Wanne, Aix-la-Cha-

pelle, Eupen, Henri-Chapelle, Asch, Peer, Wychmael, Exel,

Lommel, Maestricht, Beeringen, Hasselt, Tongres, Mon-

taigu, Saint-Trond, Tirlemont, Goyer, Beaufays, Vierset,

Ohey, Achène..., à des distances allant jusqu'à 74, 78, 80,

• Si, 90 et même 92 kilomètres, c'est-à-dire à plus de dix-huit

(i) Il y a "bien de la marge dans la détermination de l'altitude du point culmi-

nant des Hautes Fagnes (la Fontaine Périgny est un peu moins élevée).

En Belgique, à la Baraque Michel :

630 mètres (Bull. Acad. roy. de Belg., I, p. IS4)
;

669™jS {Alinanach de la province de Liège, 1884, p. 438);

671>"t>7, 674 mètres et 67r)'n02, pour la Baraque, le signal géodésique et un

point interraéJiaire (carte de la guerre au 1/40,000, avec renversement de ces

deux dernières attitudes sur la carte en 'l/"20,()00);

672 à 674 mètres {Annales de la Société entomologique de Belgique, XIV, et

Jean d'Ardenne, p. 246);

680 mètres {Mém. couronn. Acad. de Belg., 1852, et Mém., XX, p. 103);

690 mètres {Rapport de la Commission d'inspection forestière, 1884, p. 73).

En Prusse, à la Croix de Botrangc :

6m9 mètres {Ann. Soc. entom., loo. cit.);

693 mètres {Mém. Acad. roy. de Belg., XX, pp. 40, 96, 105);

fi97"'47 (Convocation du Club alpin en 1884);

713 mètres (Jean d'Ardenne, toc. cit.).
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lieues, ce qui laisse bien en arrière les douze lieues dont on

parlait trop modeslenieiU jusqu'ici (i)...

Mais parmi ces inlcrloculeurs, le slralcgisle, l'historio-

graphc, l'arlisle peinîro, le géologue, rélymologiste, l'culo-

mologiste, le botaniste, le chasseur, le forestier, — sans

omettre, et pour cause, riiygiénistc, le cryptogamistc et

notamment l'alpino-clubiste, — aucun, absolument aucun, ne

s'était assez particulièrement intéressé à b via Mansuerisca,

àlaFontaincPérigny, àla limite des royaumes, pour avoir des

souvenirs précis sur le point àéclaircir : tous avaient rapporté

de là des impressions et des souvenirs absolument personnels.

C'est dire que les sciences les plus étrangères les unes aux

autres, que les fantaisies les plus variées, trouvent un aliment

en une promenade à la Baraque Michel; mais chacun nalu-

rcUemcnt s'y applique à l'objet de ses préférences.

L'auteurdu présent article, quoique impuissant à satisfaire

tout le monde, notamment au point de vue des sciences

naturelles, a obtenu ])our son premier arlicle un succès

auquel il ne s'attendait guère, et il s'est vu citer et reciter à

propos des Fagnes, bien plus que pour n'importe laquelle de

ses études sur les antiquités de la Belgique (2).

(1) De TiiiER, Les volcans de la Kyll, p. .SI, affirme que des Hautes F;igncs on

distingue les sept montagnes de Bonn; itais il ajoute qifil attend avec impatience

de beaux jouis qui lui permettent de vùiitier par hii-mùmc.

(2) Voyez notamment : {Gwxtudcag'sagz) Congrès de Spa,2)arra!(fe;tr d'Alfred

Nicolas, V, p. 167; Body, Promenades de Spa, 2' é.lit , pp. 48 et 122; Jf.an

D'AiiUENSE, VArdcnne belge, française, grand-ducale (Guide du touriste dans la

région de l'ancienne forêt), pp. 2i3, 249, 266; La Saison de Spa, numéro du

1"juin 1881; Ministère de la guerre, Communications de Vinstitul cartogra-

phique militaire, n° G (Conférence sur les voies de conmiunication de la Gaule-

Belgique et principalement de r;in(icn pays de Liège avant et pendant la domi-

nation romaine, par le licutenant-culonel d'état-niajor Fr. C-rocsse), pp. 5S et

siilv. ; La Chronique du 2j août 1870, etc., etc.
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Lo sujet a donc une saveur parliculicre qui plaîtau public

el il y a lieu tic présciiler à celui-ci les mels dont il s'accom-

mode le plus volonlicrs, même quand ils ne sont pns de

nalure à conlenler complèlcmcnl les npjiélils.

Es(-il bien ccriain cepenlanl qu:; le chapitre suivani sera

du goût du plus grand nombre?

On peut en douter; voi('i, en effet, que le compte rendu

d'un ouvrage contenant une dissertalion sur le même sujet,

disait : « Signalons une étude 1res savante, tnais que plus

d'un lecteur saulci'a, sur l'élymologie du mot fagne, qui

viendrait, paraît-il, de fagina silva (i). »

Le lecteur est prévenu, il sautera le chapitre I, s'il n'aime

pas les étymologies, même assaisonnées d'histoire et d'un

peu de géologie et de bolanique; il passera aux aulros

chapitres, qui présenteront sans doute plus d'intérêt pour

lui, en ce qu'il y sera traité spécialement, non plus des Hautes

Fagnes en elles-mêmes, mais des anciens chemins et monu-

ments qu'on y a signalés.

Au surplus, l'auteur aura l'impertinence d'un vieil écri-

vain liégeois dans une préface (2) : « Amy lecteur, je vous

donne ce livre. Que si vous ne m'en sçavez gré, je diray (sans

vous offenser) qu'en ceste honncste occupation, j'ay plus

lasché de me contenter que de vous plaire; aussi celuy est

assez content qui se plaît à sa plume, voire à sa peine .. »

(1) Revue de Belgique, 1871, p. 13, à propos de la Vie champêtre de

M. Alf. Nicolas (par Giîandg.\gxage).

(j) Nicolas Gazet (le R. P. F...), rclijiieiix. de rordi'c de Sainl-Fraiiçois, Le

grand Palais de miséricorde, advcrlisscmcnt. Celte citation est di c à M. le

ciianoinc Uénrotte, aumônier de l'Hospice de Bavière (au sujet dnciiicl rouvragc

de Gazet est écrit).



— 246 —

CHAPITRE 1.

LES HAUTES FAGNES.

î.

Les Hautes Fagnes, on le sait, sont cette zone impraticable

ayant en général 425 mètres de h;iut, et atteignant même

700 mètres, formant un plateau continu d'environ 7 myria-

mèlres, s'étendant depuis les environs de Schleiden, en

Prusse, jusqu'à ceux de Beaufays, près de Liège (i).

La Kyll, atlluent de la Moselle et par conséquent du Rhin,

l'Amblève, la Hoegne, la Vesdre, la Warche, la Roor,

atiluenis de la Meuse, sans compter quantité de rivières

secondaires, comme la Gileppe, la Helle, y prennent leur

source, et l'on a remarqué que, à l'exception de la Roer,

toutes suivent une direction opposée à celle du cours d'eau

dans lequel elles se jettent (2), ce qui indique peut-être un

cataclysme géologique dont d'autres traces se signalent du

reste sur un des versants des Fagnes, dans la contrée volca-

nique de l'Eifel.

Feuilletons quelques-unes des descriptions des Hautes

Fagnes, pour en déterminer les caractères distinctifs, ce qui

aura son utilité dans la discussion.

Tout d'abord ne nous figurons pas la surface du terrain des

Faunes comme concave et formant une sorte d'immense cuve

qui relient les eaux (3).

(t) (Gaillard) Quelques souvenirs sur le pays de Liège (1804), p. 49.

(*) WoLFF (dk Tiiiek), le Guide des curieux qui visitent les eaux de Spa

(Vervicrs, 1814), p. 29,

(s) C'est l'erreur dans liiqiiclle vorsoiil iilusieuis auteurs, dont I.itthé,

v° Fagnes : « Marais dans nue petite caviti^ au liaut d'une montagne. »
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Le plateau bombé où sont les Fagnes est, au contraire, un

cône évasé en forme de grand dôme, qui boit les eaux du

ciel et des neiges comme une éponge; mais le tréfonds du

sol se constitue d'une couche imperméable qui arrête les

eaux et en laisse écouler le trop plein par les parois latérales

du cône.

li'Ardenne, dit DumonI, constitue un plateau qui sépare

comme un rempart aride les terrains fertiles du Condroz de

ceux du Luxembourg et se rattache par l'Eifel au massif du

Rhin ; le plus remarquable massif est celui qui forme le pla-

teau des Hautes Fagnes, où il atteint une hauteur absolue

de 623 mètres, de Francorchamps, de Malmédy et de Mont-

joie. La ligne du partage de ce plateau s'étend de Haut-

Regard à Vertbuisson, entre Francorchamps et Spa, entre

Malmédy et Jalhay, entre Monljoie et Eupen, à Fringshof.

De là s'écoulent dans toutes les directions une infinilé de

filets d'eau, qui, en se réunissant, se versent d'un côté vers

la Vesdre et de l'autre vers l'Amblève et la Roer. On trouve

sur les hauts plateaux et dans les vallées marécageuses des

dépôts tourbeux assez considérables, dont la plupart sont

encore en voie de formation. La neige séjourne sur les

Hautes Fagnes jusqu'en mai ou en juin. L'été a quelques

mois très chauds, et l'automne s'annonce bientôt par d'épais

brouillards qui se prolongent souvent jusqu'au milieu du

jour.

Le fond du sol, dit Gaillard, est d'ardoise, qui, décomposée

en partie, y produit une couche d'argile, à travers laquelle

les eaux ne peuvent s'infiltrer, ce qui donne naissance aux

Fagnes, vaste espace de terrain inhabitc et inhabitable,

véritable désert, sans chemins, sans productions, qu'il est
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impossi!)lc de (ravcrscr sans guide et dont le sol n'esl ferme

ei praiicable que piMidant les (rois mois les plus secs de l'élé.

La inidilû, riiuiiii'.lilé el relévalioii du sol y rendent le froid

très vif; Tliiver y esl beaucoup plus dur, co:nmenc>3 plus !ùl

cl s'y fjil rcsscnlir même longli:mps aj'Ji'ès que les autres

parties de la province jouissent de la belle saison. On croirait

diriicilemcnt jusqu'où va celle différence. Dans les plus

beaux jours de l'élé, le voyageur s'y voit loul à coup

environné de brouillards épais et il esl peu d'hivers qui no

comptent plusieurs victimes englouties dans les ravins et

les marais qui croisent en tous sens ces terrains vagues cl

marécageux.

Les Fagnes, dit Jean d'Ardenne, vaste terrain désolé et

plaqué de bruyères et de landes marécageuses situées aux

confins de la Prusse rhénane et du pays de Liège, marquent

la plus grande allitude cnlrc les bassins du Rhin, de la .Veuse

cl de la Moselle. E'Ies commencent au nord de Monljoie et

vont, en s'arrondissantvers le sud-ouest, sur une longueur de

dix à douze lieues, une largeur de deux en moyenne. La

parlie belge au nord-est en est la plus caractéristique. C'est

surtout ici que l'on trouve le plus' grand déploiement de

solitude et de tristesse, le charme bizarre et profond des

terres inculles, lambeaux de sauvagerie primitive, jetés cl

comme oubliés au milieu de la civilisation.

« Nulle créature vivante, pas un clocher, pas une maison,

le silence complet, ou |)liitùl ce murmure indéfinissable qui

esl la voix de l'immensité. Aussi loin que jiorie le regard, se

déroule un pa\sagc dénudé, fauve, où alternent les bruyères

cl les marécages semés de plantes aux houpjies blanchâtres,

les tourbières sombrrs et les plaques de genêts. Les pelils
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genévriers noirs piqui'S çà cl là ont des silliouolîes de nains

fanlasliques.

» Aux confins, les hameaux, les mélairies, les baraques

isolées, sont prolégés par d'énor.nes haies de eharmcs (i)

qui s'élèvent jusqu'aux toits, remparts nécessaires en ce dur

pays contre les vents d'éijuinoxe. Puis des sapinières déso-

lées, de maigres taillis, des profils de hêtres tourmentés,

hérissés, tordus par le vent; des lambeaux de prairies arra-

chées aux marais; quelques misérables essais de culture

indiquant la lutte opiniâtre de l'homme contre la nature et

témoignant d'une singulière audace ou d'une nécessité

cruelle.

» La température y est d'une rudesse extraordinaire,

l'hiver effrayant; par les grandes neiges, toute communi-

cation est interrompue ; il y a des histoires lugubres de gens

perdus, morts de froid et de faim, et des croix disséminées

rappellent ces accidents (2). Les brouillards s'y condensent

facilement, couvrant les hauts plateaux d'un voile épais,

ou flottent en longues traînées dans l'étendue. »

Les Fagnes sont criblées de fondrières que le même Jean

d'Ardonne dépeint de la manière la plus saisissante :

Dans les fonds marécageux coupés de tourbières, le sol

spongieux est imprégné d'eau ; vous vous traînez pénible-

ment; le terrain cède sous le pied, offre celle résistance

flasque et molle qui a inspiré une expression dont la justesse

pittoresque excuse la vulgarité : marcher sur des panses de

(1) D'aulros n'y onl vu que des hêtres (voy. plus loin). Il y a hêtres et cliarnies.

(2) Il s'agit des croix de pierre : les croix de bois, dont la piupait ont perdu

leur traverse aujourd'hui, sont des poinls de répère, pl;icos aux siècles précé-

dents.
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vacho. Parfois c'ost un véritable enlisf^ment ; le sol se creuse

sous vos pas, le pied disparaîl dans l'eau. L'exercice qui

résulte d'une pareille façon d'aller, est aussi rude que peu

récréatif et, en outre, expose les maladroits au désagrément

plus considérable de rester dans quelque tourbière. Avec

cela, pas de trace de sentier.

Il est intéressant de rapprocher de cette description celle

qu'un auteur ancien d) fait des marais du Walial, également

voisins de forêts : « Regio paene, ut cum verbi periculo

loquar, terra non est. Ita penilus aquis imbuta permaduit,

ut non solum, qua manifeste palustris est, cedat ad nixum et

hauriat pressa vestigium, sed etiam ubi paullo videtur firma,

pedum pulsu tentafa quatiatur, et sentire se procul mola

pondus testetur lia, ut res est, subjacenlibus innatat et

suspensa late vacillai, ut merito quis dixerit exercendum

fuisse tali solo mililem ad navale certamen. Sed neque illae

fraudes locorum, nec quae plura ineranl perfugia silvarum,

barbaros tegere potuerunt.... »

II.

Ce qui se dégage de ces descriptions fidèles est l'absence

de toute végétation sur les espaces immenses, aujourd'hui

dénudés, des Hautes Fagnes.

Au.ssi quand on demande aux auteurs (2) le sens actuel du

(1) EuMEN, Panég , 8. On discutera plus loin si ces marais du Wahal et beau-

coup d'autres qui seront cités, ne sont pas, pour la plupart, de formation anté-

roujaine, contemporaine à celle des Fagnes.

l'iMi'iHMAUx, le Voi/af/eur en Ardenne, I, p. 171, parlant d'un sol fangeux de

l'Ardenue (entre La Ro'lie et lIoufTalize), détrempé parmi ruisseau, altribue à

d'Anvii.i.e l'expression pêne non terra, employée par Kumène.

(2) Larousse, v" Fagnes; Alf. Maury, les Forêts de la France {Mémoires de

l'Institut de France, "2" série des Mémoires présentés, 1860, IV), p. 277.
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mot facjne, ils répondent : fagnes = tourbières, marais sur

les hauteurs.

Avant (le rechercher l'origine du mot, fixons-nous hien

sur sa prononciation.

lit d'abord ne nous arrêtons pas à l'opinion de ceux qui

considèrent le mot comme français et qui nous disent :

fagnes, mot corrompu pour fanges (i) ;
— non plus que de

ceux qui proposent une sorte de transaction : au singuliei-

la fange, au pluriel les fagnes (2).

Disons résolument la Fagne, les Fagnes : il est d'ailleurs

indifférent, en français comme en wallon, de prononcer g^n

ou ng : Odeigne, Oldange, Holonges, Hollogne ne sont que

des formes diverses des mêmes noms Aldania, Holonia (s).

De même, les Wallons, pour dimanche, prononcent volon-

tiers dimêgn; le mot fange, s'il provient de fagne, n'en est

qu'une transformation raffinée (substituant le son nasal au

son mouillé), qui ne peut avoir la prétention de réagir sur le

radical, resté intact dans les dénominations géographiques

et l'usage populaire.

Sur la prononciation Fagnes, tous les contendants sont

d'ailleurs d'accord, qu'ils fassent dériver le mot de fagina ou

de fanja, deux noms, l'un latin, l'autre extra-latin, qui tous

deux se résolvent en Fagniae, Faniae, fagnes.

iMM. Grandgagnage, l'oncle et le neveu, celui-là premier

Président de la Cour d'appel de Liège, celui-ci Sénateur

(on les désignera par la qualification soulignée, pour éviter

(1) JoLY, Géographie, p. 169, n» 879.

(-2) Opinion recueillie à Aiion, dû tel est l'usage, parait-il

(3) Revue archéologique, 1861, p. 379.
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la confusion) sont les pi'in(;i|)aiix champions de ces doux

thèses contradictoires.

Le Président est revenu bien souvent à la charge pour

présenter son exphcalion du nom des Feignes par siiva

fagina (i).

Jadis, dit-il, de vastes forêts recouvraient les hauts pla-

teaux nommes Fagnes, aujourd'hui stériles, mais qu'on

commence à reboiser; en crcnisanl le sol à quelque pro-

fondeur, on en relire des troncs d'arbres, de chêne, de

bouleau, de hêtre. Le hêtre a formé de toute ancienneté

l'essence principale de nos bois, imposant même son vieux

nom fan, foulcau à toute falaie ou foutclaie, où se trou-

vaient avec lui des chênes ou autres arbres; il disparait de

jour en jour, détrôné par la houille, détruit par les défriche-

ments; il disparaîtra tout à fait vaincu par l'appât du gain

auquel il répond mal. Oi', le hêtre se dit en latin fagus;

le fi'uit du hêtre, nvx fagina, faîne, en vieux langage

faigne; la forêt de hêtres, silva fagina. Entre niix fagina, le

fruit du hêtre, la faîne ou la faigne et silva fagina, la forêt

de hêtres, la fagnc ou selon les documents anciens, la faigne,

il y a plus que du rapport ; c'est le même mol des deux côtés.

Celte identité annonce une origine commune, et ce qui la

rend probable, c'est le nom de plusieurs grands forêts (où

le hêtre domine) qui existent encore aujourd'hui cl qui

s'appellent Fagnes. On trouve dans de vieilles chroniques

le mot fagne expliqué par fagus.

(i) La forél (le Marlarjne (Uui. tic la Société aiTliéolOL^ique de Namiir, I),

pp. 201 et suiv.; Wallonnades, pp. 115 ot suiv.; Le ùvigrci de Spa, V, p 167;

Les nouveaux loisirs d'Alfred Nicolas.

L\xpl cation du Prcbldent est aduptce par Littré,
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El ciilk'urs : « Le lièlrc élait imt; des essences de nos forêts

anciennes; si le Iièlre, bois de chauffage par excellence, a

imposé son nom de (au, fonleau (fagus) à toute espèce de

futaie, rien d'étonnant qu'il l'ait également donné à la forêt

elle-même (silva fagina), bien que la forêt eût encore d'autres

essences. Ainsi mon étymologie s'affirme c( se confirme. »

Il y a dans ces passages bien des assertions inacceptables :

a On commence à reboiser les Fagncs;... le hêtre a formé

de toute ancienneté l'essence principale de nos bois;... futaie

vient de fau, vieux nom du hêtre;... de grandes forêts (de

hêtres) portent le nom deFagnes;... les vieilles chroniques

expliquent « fagne » par « fagus »....

La réfutation de ces assertions sera faite plus loin ; énon-

çons d'abord la contradiction opposée au Président par le

Sénateur (i) :

« Fagne, fange. Ce nom n'est guère usité que pour dési-

gner les landes ardennaises qu'on appelle les Hau'esFagnes;

mais il a conservé cours et valeur dans le composé (2)

sèfagni (s'embourber) et probablement aussi dans fagnc-

ter (5). D'ailleurs on a contesté à tort que les Haules Fagnes

fussent réellement fangeuses. Du gothique fani,gém[iïfanjis,

d'iùï fauja, même signification.

(1) Dictionnaire étymologique de la langue wallonne, I, p. 201 , et U, p.xxiii :

on substituera à son orlhograplie lèz haulcz faniez, la dénomination reçue : les

Hautes Fagnes.

(2) S'effngni dans le Dictionnaire tvallon de Remacle signifie s'embourber en

g(5n(jral. Fouir prend, lui, une seule des applications spcV'iales du mot, en tra lui-

sant s'effagni, par k s'cmpétrer... dans le nviriiige » : la niiilapborc fOur le sens

nalurei !

(3) Vagneler se dit d'un cheval qui appuie trop sur la terre, comme s'il niar-

diait dans la fange ou dans un irarais.
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» Les Hautes Fagnes sont appelées par les Allemands

limitrophes : das holie Veen (i). Ce mot veeii vient aussi du

gothique fani et a le sens de marais que nous avons attribué

au liégeois fagne. Jiingst parle des marais de la Westphalie
;

on les nomme communément vccn ou venne. Du reste, tous

les mots correspondants que l'on peut voir chez Diefenbach

ont le même sens ; nous cilerons seulement ici Kiliaen : veen,

venne {palus, pascuum palustre), ven (moerlaud;. Comparez

aussi l'ancien haut allemand, fang ou vang (2), qui paraît

avoir la même signification Ainsi quatre points sont cer-

tains :
1° qu'une partie de la haute Ardenne est fangeuse, ce

qui est d'ailleurs incontesté et incontestable; 2" que le nom

par lequel on désigne en allemand le haut plateau de l'Ar-

denne signifie verbalement le haut marais; par conséquent,

que la nature généralement fangeuse de son sol est reconnue

par nos voisins de l'Est (sj; 5° que le nom liégeois de cette

même contrée, en supposant qu'il puisse s'inteipréter autre-

ment, n'en est pas iPiOins l'équivaleiit littéral du français

fange, le dérivé littéral du gothique fani (datif singulier,

nominatif et accusatif pluriel fanja, prononcez : fan ta);

enfin, le correspondant littéral de différentes formes germa-

niques qui toutes ont l'acception : marécage, etc.; 4° que

cette valeur est si bien celle que nous, WaHons, lui attri-

buons en effet, que c'est par le mot fange, les Hautes fanges

(1) Jiingst, Dievolkslhiimlicheu Bcnenniingcii in Kùiiigreich Preiissen, pp. 97

et 117, DiLFENBACii, \ergl. Worlenlmch, I, p. 502.

(î) Grafk, Allochdeulucltcr Spracli.schalz, 111, pp. 522 et 526, qui cite un glos-

saire de Lindeiibroch du x« siècle.

(s) M. Graxdgagnage eût renforcé son argument en ajoutant que les Allemands

possèdent eux mêmes sur leur leniloiie une grande partie des Hautes Fagnes, à

laquelle la dènominalion est appliquée par eux avec toute compétence.



que nous le Iniduisons quand nous parlons français. D'a|»rcs

cela, pourquoi douter que telle est effectivement son origine,

sa signification propre? Bien jilus, si l'on ne se sert pas pcul-

clre du nom fagne comme nom appellatif pour fange, bourbe,

n'a-t-il pas cette valeur dans le composé sèfagni, s'embour-

ber, et le dérive fagnis, endroits marécageux (i)? En vérité,

il serait difficile de comprendre qu'on eût contesté cette

étymologie, si l'on ne savait qu'une autre étymologie avait

souri auparavant à l'auteur des Wallonnadcs. Il veut que

fagne, anciennement faigne, vienne du latin siloa fagina.

Mais que ÔQv'ieni fagina en wallon? Qu'il ouvre mon Dic-

tionnaire au nom faw3 et il trouvera pour réponse : liégeois,

faicne; namurois, faièmc (faîne), qui en est incontestable-

ment issu. P. S. Fagne est effectivement usité comme nom

appellatif en Ardennc. Voici la question que j'avais posée â

un de mes correspondants en ce pays, M. Gcubel, juge

d'instruction à Marche : « Comment rend-on en Ardcnne les

» mois français fondrière, marais? »— Réponse : « Fondrière

» se dit marais, fagne, fleie ; marais se dit pluiùt fagne. »

Ainsi fagne signifie proprement marais, et accessoirement

fondrière. »

A cela, que répondait le Président?

« H faut, dit-il, tenir compte des anciennes l'orcls enseve-

lies. Ces anciennes forèls une fois disparues de la surface,

des fondrières, de vastes étendues de bruyères humides, de

grands espaces de terrains fangeux, marécageux, se sont

montrés à découvert sur les hauteurs, et ainsi s'expliquerait

()) SiMONON, DidioniUlire wallon, manuscrit, cilé par le Sénateur
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le mot s'effagnî, s'embourber, que l'on dit usité dans quel-

ques localités des Ardennes. Ce mot, s'il existe, a pu venir

tout naturellement des parties marécageuses des fondrières

que la destruction a fait apparaître sur différents points; la

signification primitive du mot fagne reste intacte.

» Ainsi s'explique encore la dénomination hauts marais,

marquée sur une ancienne carte de géographie ; le géographe

ne trouve pas de forêts; elles sont là pourtant, mais cachées

sous le sol; il ne voit de divers côtés que des fondrières

et il écrit hauts marais; mais la vraie dénomination locale,

générale, n'en est pas moins et incontestablement Hautes

Fagnes....

» Même réponse à ceux qui proposent de dériver le mot

de Hohe veen, écrit, dit-on, sur des cartes allemandes

pour indiquer le haut plateau prussien contigu au haut

plateau belge du pays de Spa, et cela parce que le v allemand

se prononce comme f. Mais le mot veen, qui est un mot

hollandais, ne signifie ni fange, ni même marais; il signifie

tourbière. Ce mot n'appartient pas non plus à la vraie

langue allemande, mais au patois des Allemands, qui,

exploilant la tourbe sur plusieurs points de leurs hauteurs

stériles, disent fout naturellement hautes tourbières. Gela

ne peut affecter la dénomination générale. L'argument

d'ailleurs pourrait se rétorquer : veen viendrait de fagne,

plutôt que fagne de vecm; quand les Germains arrivèrent, ils

trouvèrent la dénomination laissée par les Romains : silva

fagina, fagne, et ils la germanisèrent en veen; ce qui justi-

fierait cette opinion, c'est qu'on rencontre fagne bien loin du

pays allemand, au pays de Chimay, même en France. Vaine

discussion peut-être : je ne sais pas trop si les règles de la
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science étyinologiqiH» ont pu permetlre au mol fague et au

mot veen de se créer l'un par l'autre. »

Et ailleurs : « Qu'on vienne encore nier. Gomment donc?

Mes adversaires eux-mêmes, délinissenl les Hautes Fagncs

« un plateau immense couvert de bruyères et de forèls,

» entrecoupées de marais et de fondrières. » Oui, sans nul

doute, on y voit encore aujourd'hui de grandes forèls en

pleine végélation sur le sol, à côté de grandes parlies ense-

velies sous le sol, et notons que dans les parties restantes

c'est encore le hêtre qui domine.

)> Notons encore ceci qu'on dessèche des terrains maréca-

geux en y plantant des bois; mais il arrive, par contre, que

là où les bois disparaissent, les marais paraissent. »

Le nevçu a raison contre l'oncle; mais il n'a pas poussé

encore sa démonstration assez loin : en fondant exclusive-

ment la discussion sur l'étymologie allemande, il adonné

prise à son adversaire, qui en a très habilement profité.

Suppléons à cette lacune, et généralisons : d'une part,

le latin ni le grec ne fournissent aucun mot qui ait pu servir

à former les mots fagne el fange, qui sont identiques.

(^esl en vain que iMénage a proposé le radical fimus

(fumier, boue), d'où les .transformations hypothétiques :

fima, fimia, finia, fania, fanga. . ,
puis fagne :

A Ifana vient à^equus sans doute ! . .

.

C'est en vain aussi (jue Litlré recourt à ladjeclif famicosus

d'où fanicosus, faniosus fama?), qui signifie quelque chose

comme bourbeux : .le radical de ce mol est famex ou famix,

qui, chez Golumelle, comme dans la basse latinité, signifie
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conlusion, sang coagule par siiilc d'une collusion; il y a

encore loin jusqu'à marais, tourbière.

D'aulre part, le sanscrit où le grec a peul-èlre pris son

-.'jrj-, et plus dubitativement encore le lalin son funus, a un

radicîdque les autres langues de l'Europe uni beaucoup plus

fidèlement suivi; c'est le moi panga, pangka, qui signifie

marais, et qui se i-econnait aisément dans les dérivés sui-

vants : dans la basse latinité, fanga, fangia, phanus, fanum,

wammi; en italien et en espagnol, fango; en catalan, fancj ;

en provençal, fane; en bas-breton, fancq; en vieux français,

fangue; en gothique, fani, fanias (déjà cité); en anglo-

saxon, faen, faenn, fcn, fenn; en vieux nor(li(iue, fen; en

frison, fenne; en hollandais, veen, vcn, venne; en anglais,

fenn, etc. (i).

Tous ces mots, avec le sens de marais, se rcncond-cnl en

d'anciens documents du x' siècle, du xi"..., et môme on croit

les avoir retrouvés i)Ius anciennement encore dans les gloses

malbcrgiqucs, Reppophano, Trowidopliano, etc., de la loi

Salique, comme dans le nom de la Walkyrie Scandinave

Fcnja, que l'on considère comme une sorte dé nymphe des

eaux (2) ... Pourvu que quelfju'un ne s'avise pas un jour de

(1) DiEZ, Gramatik (1er romanischc Spraclw, I, pp. 13, ÔO'J. Dikfenuach,

Gellice, n" 270,

Graff, Ioc. cit., pp. 5:22 cl o-2G; Honnouat, Diclionnaire provençal, v° fanga.

Grimm, Dciiisclier Woricrhuch.

DucAXGK, \° faufjus cl plKnnnn; Dicl. de Tréroiix, y" fange ; Sciiei.kh, Diclion-

naire iVélymologic française, ibiil.; Keiïn, Verslagen en mededeelingcn der honing-

lijke Ahademie van welenschappeu (Aiiistoi'tlaiii), 187-2, p. 5'20.

Ze'jss, Grammatica cellica, p. ^^ ; Moxe, Gall. Spr., p. 107; Hoget ce Bel-

i.OGUET, Elhnogénie gauloise, U» partie, p. 580, 11° 410, etc., etc.

(î) Kern, Ioc. cit.; Sisirock, Mylliologia, p. 9G, etc.

Voy. aussi Pal'lv, Rcai-lvncijclopâdie {-2" éd'd.), s" Ardnenna.
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lancer dans la discussion \e spharjnium, nom de la mousse

des lourljcs (i), et, qu'on peut rolrouvcr chez Pline pour une

au(ro mousse qualifiée sphacjnos (2), et encore ne faudrait- il

pas rapproclicr à la fois sphagnium et fagnc, d'un radical

commun, emprunté au sanscrit?....

Sur la production des arguments du Sénateur (r,), le Pré-

sident faillit battre en reiraite; au moins fit-il à son contra-

dicteur une demi-concession :

« Mais ne soyons pas trop -absolu ; convenons que, pour

les Fagnes spadoiscs, notre étymologie de silva fagina est

moins bien établie. On a nié, mais à tort, qu'on y eût dé-

terré des hêtres; disons seulement qu'on ignore révénemcnl

géologique, qui aura enfoui ces forêts. Dès lors, faut-il ad-

mettre la fagne-ïovèt, venanit de fagus, et la /arync-marais,

venant de /ani? C'est possible ? «

Mais bientôt, regrettant celte transaction, le Président

revient subitement sur ses pas ; « J'avais dit que i)eut-étre le

mot fagne se rattacherait à deux racines diverses, selon le

pays, ici, racine foret; là, racine marais. Ce serait élrangc

et quand on y regarde do près, la supposition ne peut guère

tenir. Partout où il y a fagne, il y a des indices de forêt, soit

encore existante, soit ensevelie; mais point de vice-versa;

maintes et maintes localités ont la fagne, sans la moindre

apparence de marécage. »

La concession était, en effet, une porte ni ouverte ni

fermée, et le système de la sUva fagina ne pouvait se main-

(i) Bosc, Traité complet de la tourbe, p. 27.

(i) Hist. Kff/.,XII, 50.

(s) Appiiyi^s de ce qui avait 6lé dit ci-dessus, Ui/ll. des Comm. roij. d'art cl

d'archéol., X, p. 378.
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lonir dès qu'il se laissait ontamor; si un nom suffit, pour-

quoi deux? Pourquoi le latin fagina en Belgique, le germa-

nique fania de l'autre côté de la frontière, et cela pour une

zone identique et continue : Hautes fagnes de ci, Hohe Veen

delà? Rn dépit de l'observation de Littré, que le latin et

l'allemand se sont rencontrés ailleurs de pareille façon, il

est difticile pourtant d'admettre qxi'ils se soient confondus

ici pour désigner une seule et même chose?

Mais voici venir de nouveaux combattants, qui font déri-

ver le nom mèine de l'Ardeune, Àrduenna, de veti (marais);

ce qui vient d'être dit à propos do l'opinion de Littré s'ap-

plique à la leur.

M. Gaidoz, un zélateur des études celtiques (i), pense

que arrf, élevé (comme arduus, chez les Latins), a été ap-

pliqué au veen-marais, et transformé par une fausse ana-

logie en Hohe Veen ou Hautes fagnes, parce que celles-ci

constituent la limite septentrionale de l'Arderine. Il n'est

pas téméraire, dit-il, de supposer qu'à l'époque où les

Germains entrèrent en contact avec le monde gallo-ro-

main, c'était déjà la limite de la langue latine, et Ard-

vennae , aurait été interprété par Arduae faniaé, ce qui

équivaut au nom moderne. C'est chose fréquente, dit-il,

que, guidé par une fausse analogie, un peuple déforme,

en voulant leur donner un sens, les noms pour lui nou-

veaux, dont l;i forme étrangère étonne son oreille. Les

transformations de ce genre échappent aux lois linguistiques,

(i) Mémoires de la Société de liiujiiislique, 1869, II, p. 171; Desjardins,

Géographie historique et adminislrntivc de la Gaule romnine, 1, p. 105.

Voy. aussi Ann. d'Arion, V, p. 346.
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parce que l'instinct populaire faisant violence aux mots pour

les rapprocher des noms connus, leur ajoute des lettres

adventives. Arduenna devint ainsi pour les Germains la

Haute Fagne.

C'est, avec quelques variantes, l'opinion de M. Kûrth (i) ;

« L'Ardenne est le pays des marécages. Presque partout

sur ces hauteurs où les eaux ne peuvent pas trouver d'écoule-

ment, on voit des flaques, des mares, des terrains tourbeux

qui font obstacle à la culture et à la circulation à la fois. Ces

marécages d'une nature particulière, formés non pas dans

les terres basses, mais sur les sommets, ont aussi leur nom

particulier : ils s'appell nt des fagnes. Fagne ou faing, car ce

n'est là qu'une variante, est le nom d'une foule de localités

dans l'Ardenne. Citons seulement Offagne, Sarl.-en-Fagne,

Vilenfagne, Offaing, Orsinfaing, Molinfaing, Le Faing (2).

Ce mot fagne a son équivalent dans le tudesque veen, qui

entre aussi dans la composition d'un bon nombre de noms de

lieux en Belgique : Louvain(3),entre autres, et Vance(Wânen

en allemand) viennent de là. La forme fagne-veen me semble

(i) Revue de Vinstruction publique (en Helgiquc), XXIU" année, N. S., XVIII,

p. 410, qui cite Roget de Iîelloguet, Ethnogénie gauloise, Glossaire, p. 386;

MoNE, Gall. Spr., p. 107; Zeuss, Die Deut., p. 11, etc.

(2) Le Président, de son côté, cite les villages de Cokaifagne, Sart-en-Fagne,

VillIers-cn-Fagne, Boussii-en-Fagne, etc.; mais il soutient que ces centres d'habi-

tations ont été fondés dans des parties de bois défrichés, parce que l'homme ne

va pas fixer ses demeures au milieu des marais, de la fange. Dans les marais,

soit! mais pourquoi pas autour de ces marais, ne fût-ce que pour les dessécher :

César (voir plus loin) nous montre d'ailleurs les Éburons établis dans les con-

trées marécageuses.

(3) A rapprocher de ce. nom Loo-ven, son renversement Ven-loo; tous deux se

constituent des mêmes éléments loo (bois) ven (marais). Vuv. Schayes, La Bel-

gique et les Paijs-Bas avant et pendant la domination romaine, II, p. 208. Voy.

aussi Alf. Maury, Les Forêts de la France, p. 277.



— 26^2 —

se rallachcr dircclcmcnt au cQ[['H\ue gtven (marécage, llaqiio

(l'eau), et cela esl d'autant plus probable que toute une partie

de l'ancienne Ardennc porte encore le noni de Haute Fagnc

(IJohc Vcen). Si l'on n'ndmoi pas celle dérivalion, on sera

bien embarrasse pour expliquer la coïncidence de deux noms

qui désignent le même pays et le qualifient de la même

manière, mais dont la ressemblance serait purement for-

tuile. »

M. Kûrtli propose on conséquence de traduire le nom

même de l'Ardennc par ar gwenn (ar étant non plus syno-

nyme (\'ard= arduus, mais un simple article), et YArdenne

serait le marais par excellence....

Ce ne serait plus l'élévation du plateau des Ardennes, ce

ne seraient plus ses bautes futaies qui auraient appelé l'allen-

tion des anciens habitants; ce ne serait plus, eu un mol, ce

qu'on aperçoit de loin, ce qui frappe l'œil et l'imagiiialion,

qui aurait créé le nom : les rares passants, les cbasseur.s, etc.,

auraient rapporté de l'Ardenne une impression pénible d'ef-

forts pour ne pas s'embourber dans les espaces laissés libres

par la végétation, cl cette impression aurait prévalu chez les

populations environnantes, pour faire abstraction des mon-

tagnes, des arbres, et pour ne songer qu'aux marais.

En vérité, ce n'est pas vraisemblable en soi.

Mais voici bien d'autres objections : Si ar-gwenn v, j)U servir

à constituer le nom d'une forêt, ne faut-il pas songer à ÏAr-

yuitne plulùl cpi'à YArdcnne? Pourquoi d'ailleurs ce givcun,

(juand iven, vcn, fani suffit? Est- on même; d'accord sur le

sens de ce nouveau radical lancé dans la discussion?

D'après Rogel de Belloguel, givaen ou gicen, signifie pla-

teau, prairies, et voilà l'Ardenne dépourvue de son caractère
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marccagcux, lanlôl consiticré comme prcpontléranl ; d'après

Coclieris, ^u-cn "signifie blanc; il V(iil dire courbe, d'après

Maiiiy (i)....

Aussi ce nouveau syslèmc donne beau jeu au PrésidciiL :

« Bien, dil-il, que je suis loul à fuit d'accord avec M. Kiirlli

sur l'origine celtique de la dénomination de l'Ardenne,

j'éprouve quelque peine à adopter i'élymologio qu'il pro-

pose.... Ce ne sont pas les marais, pensons-nous, qui, princi-

palement et de tout temps, ont caractérisé les Ardennes. Les

Ardennes ont deux marques principales dislinctives, anté-

rieures aux marais qui n'y ont été qu'un accident : c'est

d'abord la grande élévation de leurs plateaux, relativement

au pays d'alentour; c'est, en second lieu, celte immense forêt

ardennaise qui a frappé l'attention des anciens etqui recouvre

encore de nos jours de très grands espaces. Nous doutons

fort que les parties aujourd'hui fangeuses et dont les anciens

n'ont rien dit, occupent une aussi grande étendue de pays

que les immenses forêts survivantes, les forêts de Chiny,

d'Orval, de Saint-Hubert, de Saint-Jean, de la Cédrogne,

d'Hertogenwald et une infinité d'autres. Il ne faut donc pas

s'étonner si, d'après quelques auteurs, l'étymologie serait

Ar-iJen, expression qui, selon Camden, cité par Bullcl, dans

ses Mémoires sur la langue celtique, signifie haute forêt. »

Quand on complique la question de l'étymologie du nom

des Vagues de celle des Ardennes, on aurait encore bien des

questions à discuter : Ménage, lui, voulait que Arden signifiât

forc't en général, et tel est le nom de certains bois en Angle-

terre, eh Champagne, en Wesiphalic; d'autres veulent y

(i) Voy. Bull, des Connu, roy. (ravi el d'(irchéoL,\. p. 44.
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associer l'i iée d'altitude : haute forêt; celle dernière notion

domine seule dans l'esprit de ceux qui traduisent Arden par

haut pays, même abstraction de végétation; tel veut lire ard-

vuehen (terre des feuilles et des herbes)... sans compter ceux

qui ont lu Ara Dianae, comme Arlon était i4ra Lunae, etc. (i).

En supposant même qu'il y ait une relation quelconque

entre Arduenna, et icen, veen, faniae, négligeons cette don-

née et tenons-nous en aux Faniae, les Fagnes seules, dont

l'étymologie est déjà assez diflicile à reconnaître, pour qu'on

ne complique pas la question de discussions en dehors du

sujet.

III.

Le président Grandgagnage, parmi les allégations sur

lesquelles il revient avec le plus de complaisance, place au

premier rang la circonstance que plusieurs forêts sont restées

debout au grand ciel ouvert, toutes vivantes : La Fagne au

pays de Chimay, la Fagne en Condroz sur les hauteurs

d'Ombrel, la Fagne, à Engis, près de Liège, sur une colline

rocailleuse où il y a encore quelques bouquets d'arbres,

mais où la fange et le marais sont et rosleronl éternellement

impossibles.

Quant à ces Fagnes d'Ombretet d'Engis, on en a en vain

recherché la trace dans les recueils et sur les cartes les plus

détaillées; rien, absolument rien de semblable n'a été décou-

(t) RooET DK Bki.i.ocukt, Ethnoçiéu'u' (jottlohe ,\\ ,\^. 586, n'ilO; JIoderique,

Disceplationes, p. 9"
; Dôlicea dupai/s de Liège, III, 3; Schayes, la Belgique et

les Pays-Bas avant et pendant la duniination romaine, I, p. 5ï20.

Voy., au surplus, Unll. des Comin. roij. d'art et d'archéol., X, p. 4." et

XVIII, p. 123.
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vert, et il convionl de les élaguer, nu moins provisoirement.

Mais reste la Fagne de Chimay, sur laquelle le Président

insiste d'une manière toute particulière; il accumul(; lesdélis

au sujet de cette vaste forêt de plusieurs milliers d'iiectares,

touchant à l'antique et célèbre forêt, la Thiérache :

« On ne m'a pas encore dit un mot, un seul mot de réponse,

à l'argument que je tire de l'ancienne dénomination de fagne,

appliquée à des forêts vivantes et à des lieux secs. J'attends

une objection sérieuse pour me rendre ou pour répliquer....

» Pagina silva!... Déjà la vaste forêt de Chimay, bien et

duement appelée la Fagne, nous donnait gain de cause; à

cela, jusqu'à présent, pas un iota d'objection ou de réponse...

» Un des principaux arguments à l'appui de mon opinion

se 'lire de la dénomination que porte encore la vaste forêt de

Chimay, appelée la Fagne, où il n'y a pas autrement de

marais. A cet argument aucune réponse n'a été faite jusqu'ici.

.

. »

Une assertion présentée avec celte conviction et cette |)er-

sistance, de la part d'un homme aussi distingué, mérite

d'être prise corjjs à corps.

Or, ce qui va suivre, on ne craint pas de le dire à l'avance,

va détruire la base de cet argument principal : au lieu d'être

sur le terrain sec, dépourvu de tourbières, que M Grand-

gagnage a supposé, la Fagne de Chimay est aussi maréca-

geuse que l'Ardenne : mieux encore, à la différence de

l'Ardenne (à moins d'admettre l'étymologie ard-Weti^lloha

veen, Hautes Fagnes), la Fagne de Chimay devrait son nom

aux marais qui y abondent.

Un historiographe du Hainaul (i) avait bien été tenté

(i) DuviviER, Recherches sur le Hainaul ancien, p. 101.
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d'adopter l'opinion de M. Grandgag'iagc : mais, après avoir

énoncé l'opiiu'on 5<7yfl fagina, il se demande j)onrlanl s'il ne

faudrait pas faire prévaloir l'élymologic fania, vecn, faimj.

La simple inspection des cartes représentant la forêt de

Cliimay y fait voir des tourbières et des étangs considéra-

bles, dont le lac de Virelles, et une quantité de ruisseaux et

de rivières qui en descendent absolument comme des

Hautes Fagnes.

M. Z. Piérart (i), que Michelet a proclamé maitrc sur

l'histoire de la partie du territoire situé entre la France et la

Belgique, va même jusqu'à déclarer que l'étymologie silv2

fagina est absolument inapplicable à la Fagnc de Ghimay.

II parle en général « des coteaux boisés, des marécages,

des bruyères qu'arrosent la Sambre, la Haine et leurs

affluents, )^ et plus spécialement il divise le Hainauten cinq

cantons, dont« la Fagne, contrée couverte d'étangs, de marais,

de ravins, d'eaux stagnantes et d'immenses forêts, d'où sor-

tent l'Oise, les affluents tant de la rive droite de la Sambre,

que d'une partie de la rive droite de l'Escaut, »

Ailleurs, ]iarlanl du village de Feignies (Fagnies), il dit

que ce nom vient de la position au milieu d'un terrain fan-

geux, situé sur la ligne de séparation des bassins de l'Escaut

et de la Sambre, d'où sortent « des ruisseaux marécageux,

incertains, dirait-on, s'ils doivent se rendre d'un côté plutôt

que de l'autre : gican en celtique signifie marais; fagne se

traduit par fange. »

Si, à propos de la Fagne de Trélon, M. Piérard rappelle

()) Excursions arcJii'oloyiques et liisloriquej sur le chemin de fer de Stiiiil-

Queiitin à Maubeiigr, 2' odit., pp 9, 1 1 et 5'2.
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l'opinion de ceux qui proposciil rélyinologic fagus, fag,

fayaux, fay, c'est pour s'écrier : « Nous ne parlngeons pas

cet avis : selon nous, la Fagno de Trèlon, comme celles de

Sains, de Cliimay, de Marienijourg, etc., tire le non) qu'elle

porte, non du hêtre cyut Jien est pas l'essence dominanle, mais

de ce qu'elle élait une des forêts principales du canton de

Fagne. Or ce canton a été appelé Fagne, à came de son sol

humide, entrecoupé d'étangs, de rivières, de marais et de pro-

fonds ravins. Ce mot qui se rend en lalin par fangia, fanga,

fangus, en tudesque par veen ou veennc, en gothique par

fani, en irlandais et en bas-breton par foennecq et faignc,

vient du celliquc fan, fania. De là les noms de Feignies,

Fcintignies, Fagncl; de là aussi le nom de Hautes Fagnes,

donné au plateau de la Ilaute-Ardenne, et les expressions

s'fagtiy, s'embourber, et /"agfHf's, endroits marécageux (i). »

Au lieu de trouver du secours dans la Fagne de Chimay,

voici, au conirairc, que le Prê^^idenl y rencontre la condam-

nation de l'argument principal qu'il invoquait.

Bien mieux : voilà que les bois de la Thiérache, dans la

|)artie méridionale du Hainaut, portent à un point culminant,

sur un espace assez vaste, la dénomination de « Hauts

marais » (2), que les Allemands traduiraient précisément par

« Hohe veen », et qui se trouve ainsi former le synonyme

exact de nos Hautes Fagnes.

Aussi ne faut-il pas s'étonner de cette impression d'un

liistorien sur l'état du Ilainaut au moment où les Romains

allaient y faire invasion : « C'est au sein des marais fangeux

(1) L'aiitcur cite ici Rodehique, Court de Gebelin, etc.

(2) Carie du dcpartemenl de la guerre, LXlf, pi. 3 (Riézcs), et \ (Cui-dcs-

Saits), sans compter d'uiitrcs « marais «i sur des liautciirs à proximité.
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el à l'ombre des épaisses forêts qui couvraient anciennement

les bords de la Sambre, que Les \erviens s'élairnt tixés plus

de 200 ans avant J.-C. » (i).

Onne peut mieux réf)ondre aux défis du Président Grand-

gagnage au sujet de la prétendue sécheresse de la forél de la

Fagne, en Hainaul et au nord de la France.

Les Fagnes du Hainaut doivent donc être supprimées du

débat ou plutôt être rétorquées contre celui qui y cherchait

argumeot.

IV.

C'est le moment de frapper un grand coup : les arguments

secondaires en auront plus de force et seront présentés seu-

tement plus tard, comme des moyens à l'appui.

M, le Président Grandgagnage a formulé les deux thèses

que voici : « Ce sont, non les marais, mais les bois que de

tout temps ont caractérisé les Ardennes » et « les anciens

n'ont rien dit des parties fangeuses de la forêt. »

Partons d'abord de l'idée que l'inspection des cartes, par

exemple celles du département de la guerre, communi-

quera à tout le monde : partout dans les Ardennes, parmi

les forêts, à côté des forêts, il y a un nombre considérable

de marais, très souvent dénommés fagnes.

Omettons la forêt de Hertogenwald, qui, outre les Hautes

Fagnes, voisines du sommet, comprend dans son circuit de

nombreuses fagnes enserrées dans les bois : la Moheuse

fagne, la fagne Lambotte, la fagne Esset, la fagne de

(«) Mémoires de la Société archéologique de l'arrondissement d'Avesnes,

\" année (1864), p. Ho.
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Jusly, etc. Celles-là sonl cii discussion ol ne peiivcnl si-rvir

d'argiinienl pour lemoinenl.

Mais (ransportons-nous en d'aulnis endroits des Ardnnnes :

à Lorcé, près de Harre, il y a un lieu dit Sur les Faunes,

marais au milieu des bois; dans la l'orèl de Freyr, à Ten-

neville, il y a une Fagne-Udt&80, composée de fon-

drières, etc., etc.

Tel est l'étal actuel : pour le retrouver dans les temps

anciens, remontons le plus haut possible dans l'histoire
;
puis

exhibons les documents du moyen âge et de la Renaissance,

comme constatant simplement la continuation de cet état,

déjà signalé par les auteurs de l'antiquité.

César et Tacite parlent des Hautes Fagnes

L'allégation est hardie; mais on la démontrera à l'évi-

dence.

A la vérité, on se trouve dans l'impossibilité de produire

l'expression de altae paiwies, qui expliquerait si bien les

hauts marais des Fagnes, Uohe Vecn : on a en vain feuilleté

César, pour retrouver dans ses commentaires cette expres-

sion que lui attribue un auteur (i), sans doute sur la foi

des cartes de Mercator (*).

Mais si le mot manque, la chose y est.

En effet. César s'occupe très peu de la forêt des Ardennes
;

cependant, observation bien remarquable : mois fois, il

parle des marais des Ardennes, voisins des parties boisées :

S'agil-il de dépeindre, dans cette forèl, les demeures des

Éburons, César dit qu'elles étaient disséminées en des bois

et des marais d'un accès difficile.

(i) Grand calendrier de Hervé, 1792, p. 40.

(â) Voy., dans son Atlas de TEuropc, la carie de Brabaiit, Juliers et Clèves.
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S'occupc-l-il élu refuge des Éburons pour se souslraire

à SCS poursuiles, il les moiUre se cachant dans la forêt des

Ardenncsct dans les marais conligiis.

Enfin, rend-il compte de l'incursion des Sicambrcs à

travers les Ardenncs, il d[[ que rien ne les arrête, ni bois, ni

marais : ce sont même les marais qui sont les premiers nom-

nics dans le texte (i).

Tacile, lui, parle d'un événement de son temps; il le place

aux environs de Cologne, dans le voisinage de laquelle se

Irouve, en effet, le plateau des Hautes Fagncs : « Cetle

contrée, dit-il, fut infestée par un mal subit; des flammes

sorties de terre brûlaient, sur leur passage, champs, mai-

sons de campagne, villages; ces flammes résistaient à tous

les hquides, même aux eaux des cieux et des rivières... (-2).»

Le célèbre naturaliste Noeggcrath, qui fut Président de la

Société des Anti(juaires du Rhin, à Bonn, a soutenu, dans

une longue dissertation consacrée à ce sujet intéressant (5),

que l'aiiplication de ce passage aux volcans de l'Eifel, depuis

longtemps éteints, est complètement dénuée de valeur, et

qu'il est au contraire souverainement vraisemblable {liochst

(1) B. G., VI, 51 : « Ubi cuiqiie .. aut locits s//fcy//«, aut puliis iiiipedila

spciii praosidii aut salutis olTcrebat, coiisederat.... »

11) , VI, 51 : « Quorum pars in ArcUiennam silvam, pars in coni'mcides paludes

coufugit. » (Ne pas surtout traduire, comme Vu fait un de nos savants, continentes

paludes, par marais du conlincntll)

Ib., VI, 5o : « Non \\os pains, non sUvac moran'air. «

(î) Ann., Mil, 57 : Civitas Ubiorum (var : Jiibonum, Juliorum, ce qu'on a

prétendu concerner lluy, ou Juliers) malo improviso aftlicta est; nam isncs, terra

cditi, villas, arva, vicos passini cori'ipiebanl, nec extinguero poterant non si

inibrcs caderciit, non fluviaiibus aquis, aut q;;o alio humore. »

(:,) bas Gcbirgi ini RliehilanJ-WesIphaleii, III, pp. 59 a 112.

C'est (iga'cnicut l'opinion de ds Tiiier, Coup d'œil, etc., p. 'ii (;i propos de la

combustion des Ilaulcs Fagnes en l'an VIII).
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wahrscheinlich) que l'historien romain parle d'un incendie

sponlané des tourbières qui existent de ce côté-ci de Cologne.

Or, c'est là un phénomène tout à fait spécial aux tour-

bières des Hautes Fagnes : en 1(384, en 1783, en 1800

(an VIII), en 18*25 (i), enfin encore récemment en 187C

(et mémo en la présente année 188j, où eul lieu un com-

mencement d'incendie semblable), les combustibles accu-

mulés dans le sol se sont enflammés et ont présenté de

nouveaux exemples de ces feux sortis de terre que ne pou-

vaient éteindre ni la pluie, ni le détournement des cours

d'eau, ni aucun liquide.

Voici la description de l'incendie de 1876, qui eut lieu

précisément au sommet des Hautes Fagnes (2) :

En été, pendant les sécheresses caniculaires, les terrains

tourbeux s'enflamment et se mettent à brûler comme de

simples morceaux d'amadou. Ce sont des incendies hypo-

crites, sans étalage de flammes. Les pauvres végétations

dont la tourbe est revêtue, s'en vont en cendres, d'une ma-

nière tranquille, mais certaine, et il reste à la place un peu

de poudre noirâtre. Le jour, des fumées acres, épaisses

s'élèvent de ces foyers, et le soir, le versant apparaît marqué

de larges plaques d'un rouge sombre. En 1876, au mois

d'août, les Fagnes, entre Hockay, Jalhay et la Baraque-

Michel, présentèrent ce phénomène de conflagralion, à un

degré tel que l'administration communale de Jalhay, im-

(1) Courtois, /. cit., I, p. 222; Leonhard, Bronn et Geinitz, Nettes Jahrbiich

fur Minéralogie, 1869, p. 873; Roderique, Disceplaliones. p. 93.

(4) Jean d'Akdenne, /. cit., p. 243; (iiLON, Le Barrage de la Gileppe, p. 219;

Union libérale de Verviers, 2i aoùl 1876; La Chronique du 23 id.; Journal de

Liège, du 22 et du 25 septembre suivaut.
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piiissaiilc il coiiiLtalln; riiiccndie à l'aide des canipa^^nards cl

des gendarmes mis en réquisilion par les fonclionnaii'cs des

eaux et forèls, demanda au gouverneur des Iroupes de la

garnison de Liège pour arrêter les progrès du feu, et pré-

server surlout la forèl de Hertogenwald d'une dcsiruclion

imminente :

Un détachement de deux cents hommes fut envoyé, et un

second détachement plus nombreux encore se tint prêt pour

les aider.

L'incendie sur le sol belge avait envahi la surface de six

lieues carrées (i) î...

Les soldais, à l'aide de pelles, de pioches, de haches,

creusèrent en un jour, autour du foyer le plus redoutable,

un fossé d'une lieue de circuit, ayant quarante centimètres

de profondeur et un mètre de largeur, tandis que des

détachements de troupes prussiennes se livraient au delà de

la frontière à un travail analogue, pour circonscrire l'in-

cendie (jui dévorait la tourbe à plusieurs mètres de pro-

fondeur.

Les fumées de cet incendie immense incommodèi'ent

vivement la ville de Verviers, à environ quatre lieues...

Quanl à l'incendie de IG84, allumé en élé, il ne s'éteignit

qu'en hiver...

On ne connaît pas les causes de ces combustions : sont-

elles spontanées ou accidentelles, et dues par exemple à la

(i) Quelques jours après, rinvcnlcur d'un extincteur d'iiicendies, inscniit dans

les
.

journaux que l'emploi de son appareil (fit prc^servé les Fagnes, et la rc^clanic

lui même reproduite par le grave Moniteur belge. Le Journal de Litige du 25 sep-

tembre 187G, se borne à ce sujet à la réllcxion suivante : « Un extincteur au

milieu de plusieurs centaines d'iiectarcs de fanges et de tourbe qui hiiilenl h

plusieurs pieds sous terre!.... »
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foudre? Toujours csl-il (|u'c!llos ne sont jamais produilos (lue

|)ai' les temps de chaleur et de sécheresse.

Assurément les Iroupcs mandées à la Baraque-Michel et

à llockay n'employèrent pas les moyens vantés par Tacite,

comme ayant seuls été efficaces de son tem|)s : des ])ierres je-

tées, de vieux vêtements lancés dans les foyers incandescents,

et même des coups de bâton et de Ibuet pour faire reculer

les flammes; mais on peut fort bien supposer que l'auteur

latin a indiqué parla des tranchées, des amoncellements de

terre, et lout ce qui est pro]irc à étouffer le feu en intercep-

tant la communicalion de l'air. Ce fut le procédé employé

aussi lors du grand incendie de laFagne en 1G84 : « ductis

undequaque, dit Roderique, altissimis fossis et \allis. »

Du temps de Tacile, les Hautes Fagncs, d'où découlent des

affluents du Rhin et de la Meuse, et qui forment la ligne de

faite enire les bassins de ces deux fleuves, étaient donc déjà

en nature de bruyères tourbeuses; les fluviales undae dont

parle l'historien latin, sont les eaux des nombreuses livières

qui prennent naissance sur ce vaste plateau. 11 est superllu

d'insister sur l'incompatibilité de ces incendies renouvelés

de siècle en siècle jusqu'à nos jours, depuis l'an bS de l'ère

chrélienne (et probablement longtemps avant), avec l'exis-

tence de forêts de hêtres sur les hauteurs ; il y avait là de

la tourbe, des marais, des arbres ensevelis dans le limon
;

mais pas un arbre debout, sinon dans la forêt proprement

dite, sise à proximité, où il s'en trouve encore.

Assurément, pour suppléer à l'absence du mot Faniae

chez César et Tacite, on pourrait s'appuyer sur le nom de

ÏArduenna elle-même que d'aucuns prétendent dériver,

comme on l'a vu ci-dessus, de Ard-Vcnn...
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Assurément encore, on pourrait appliquer aux divinités

des Fagnes certaines inscriptions des Matres villae Fagnae,

du Genius Fagnenae (i) .

Mais le terrain sur lequel on se placerait, ressemblerait

trop à celui même des Fagnes, sur lequel il est difïicile

d'avancer à pied ferme....

Voici cependant un sol un peu plus solide :

On a trouvé de nombreuses inscriptions en l'honneur dé

certaines déesses topiques qu'on appelle Matronae Aufa-

niae (2).

Or, la plupart de ces inscriptions ont été découvertes

entre le Rhin et la Meuse, dans l'espace qui sépare Cologne

de Liège, et où se trouvent les Hautes Fagnes : à Euskirchen,

à Zulpich, etc.

Au nom des Faniae, ces inscriptions ajoutent une procli-

tique .4m, (jui comme celle de Àla, a été attachée à beaucoup

de noms d'auties Matronae : Aumeniaenae, Aulailinehae,

Alaterviae, Alagabiae, Alaesiagae, etc., et l'on a rapproché

ce Ala ou Au de l'expression moderne des langues germa-

niques : aile = tous et chacun.

Les Matronae Aufaniae, comme des savants étrangers en

ont formellement exprimé l'avis, seraient ainsi les déesses

omnium Faniarum, von aile Veenen, à moins qu'on ne i)réfère

même rapprocher encore de plus près le nom ô'Aufajiiae de

()) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., X, p. 50.

(s) .Steiner, II" 1091 ; Orklu, n"'^ 2079, 2106, 5929, 5950; Brambacii, ii"' 75,

293, 4()o, 326, 546; cfr., n»' 466, 335, 548; Jahrbucher des Vereins von Aller-

Ihumsfreunden iin Rheinlaiide, II, p. 151 ; III, p. 196; V, pp. 258, 316; VU,

p. 48; XXIII, pp. 77, 130; XXXI, p 91; LVII, p. 198; Corpus inscripi. latin.

(Espagne), p. 253, ii" 507; Ephemcris epigruphica, If, p. 253, ii" 507.
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Hohe-Veen, qui rend les mêmes sons à l'oreille : quelques

auteurs sont allés jusque-là., (i).

Il y eut même peut-être un temple de ces déesses des

Fagnes sur ces hauteurs où précisément les hagiographes

nous apprennent que S. Remacle (2) a renversé des autels de

Diane et d'autres « divinités monstrueuses »,àcôté de sources

consacrées au culte païen (« Reperit ibi indicia loca illa

idolatriae quondam mancipata, lapides Dianae et portentosis

numinibus effigialos, fontes genlilium errore pollutos ».)

Ce que César et Tacile^ ainsi que les inscriptions romaines,

nous révèlent, est confirmé par deux documents importants

du commencement du moyen âge, l'un et l'autre du

VII* siècle.

L'un est la vie de S. Remacle, qui vivait à celte époque,

et dont les actes ont été rédigés par Notger au x* siècle,

d'après les documents contemporains du personnage objet

de la biographie (3). Notger décrit ainsi les Ardennes : c'est

un vaste espace ôoîse entrecoupé de montagnes et de marais,

« vastum paludibus et confragosis montibus saltum. » Or,

S. Remacle est indiqué passant par le saltun, puis par les

paludes, pour arriver à la Warchenne ; et les bois ainsi que

(j) Kern, Verslagen en mededeelingen der koninklijke Akademie van weten-

scliappen, Amsterdam, 1872, pp. 310 et 518; Wesfdeiilsche Zeitschrift fur

Gescldchle und Kunst, III, pp. 121, loi {Der ti^ime Maires Aufaniae ht \\e\-

leicht mit dem liohen Veen zusammen zuhaUen), 287 (où Ton dit que Alasiagae

pourrait éq\n\'.i\o\v a AUgeehrten) ; voy. aussi Sitzungberichte der Berliner Akad
.

,

4884, p. 574 ; Jahrbucher de Bonn, LXVII, p. 70.

(2) Hérigère, cap. Lv (Chapeaville, I, p. 92); ActaSS., I (sept.), p. 680.

(3) ActaSS., III, sept,, p. 680; Id. SS., Belgii. lil, p. 441. Un anonyme

dont Notger a coordonné l'œuvre, avait écrit une première vie de S. Remacle

moins de deux cents ans après la mort du personnage, d'après des notes recueillies

aux monastères de Stavelot et Maimédy.
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les marais sont désignés, dislinclcmciU les uns des autres,

par les noms qu'ils ont encore aujourd'hui : « ArJuennam

aggredilur, Fanias transit, Warcliinae rivulum peracccdil. »

Remarquons que S. Bernard, mort en IKiS, a employé,

en français, l'expression de faignaz comme synonyme de

bourbier : « Ne dolteiz micz, car le malin issereiz fois dcl

faUjnaz de misère et de! bran de la lye (i) »

L'autre document n'est pas moins explicite; on y retrouve

encore les sUvae et pabides des Ardenncs dont parle César.

Il s'agit du mandatum de Cliildéric (i), par lequel ce roi, en

C07, détermina, en faveur de S. Remaclo, la circonscription

du domaine attribué à l'abbaye de Stavelot. Après avoir fixé

plusieurs points des limites, le roi fait passer la fron-

tière:... usqne in Fanias, deinde per mediam (ore^/em de

ipsas r«?H'(:/s usque viam Mansueriscam... »

Il s'agit, dans la vie de S. Remacle, comme dans le docu-

ment de Childéric, des Hautes Fagnes, comme le démonirc

à l'évidence le voisinage indiqué de la Warclicnne et de la

via Mansuerisca : on sait, et on achèvera do prouver ci-après,

que celle-ci n'est autre que l'ancienne voie signalée au

sommet du plateau.

Il y a mieux encore : dans le Ilainaul, l'expression de

Fagnes, Faniae, Fatujiae, si carjcléi-isliiiue (pi'elle a donné

(i) La CuiiNE DE Sai.nte-Pai.avi;, v l'u'ujnuz , ii';iprt!s le niaïuisciit lii's

Sermons de S. liciiiarJ, au fonds des Feuillanls.

(j) J'EisTZ, Moniim. gcrm. hisloricit. Diplomat impcrii, I, p. 'i8, n" 29.

Ce doMiier, 'i la Table, p. 2-21, renvoie aux Fagnes du llainaut, ce qui est élei:-

dreiin peu loin le domaine de Slavelot et Maiicédy. domaine que Childéric rcsU'ei-

t'nait à six milles de i-avou autour de ces abhayos; PAiiUKssus, Diplowala, If,

p. 511, commet une erreur encore jilus forte en cor.sidéranl la JocomUi faiiiit du

di|i!ôme de CC7, coinnie dési{;nanf i.icssies en Hainaut.
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son nom à la forêt elle-même, se retrouve même anlêriciire-

meiU au mandalum de Cliildéric.

C'est, non seulement dans un diplôme de Pejiin, en faveur

de l'abbaye de Lobbcs, datant de l'an G97, qu'on trouve

l'expression : « ab aqua Walliers totum nemus quod dicilur

Hruelh et Fawjias; » c'est même dans un diplùme de

Dagobert, de l'an G34 ou au plus lard de G40 : « ab a(|ua

Aepra lolam silvam quae dicitur Broiium et Fania (i) »

Or, la forêt de la Fagmj^ faisait partie del'Ardenne (2).

Puisque, dans FArdenne proprement dite, les Fagnes

étaient en 6G7 distinctes de la forêt, ce n'est plus guère la

peine, en vérité, de les distinguer des paludes de César :

il faut bien placer ces marais quelque part; or, pourquoi

refuser de les identifier avec les Fagnes? Pourquoi, en elTei,

ce double emploi de marais antérieurs à César, et de marais

nouveaux créés après lui, avant le vii^ siècle, par l'effon-

drement de forêts de hêtres?

Quelle apparence qu'un cataclysme soit intervenu entre

l'époque romaine et les temps de Childéric, pour dénaturer

un nom, y ôterson sens étymologique, et pour appliquer ce

nom à un terrain aujourd'hui dénudé, par opposition à la

forêt de Herlogenwald, qui n'a jamais porté le nom de silva

fagina, quoique le hêtre y soit très abondant?

Les marais et bois voisins les uns des autres dans

l'Ardenne, mentionnés par César, les faniae distinctes de la

foresla dans le document de CG7, ont leur existence constatée

au xvi'' siècle.

(1) DuviviF.it, /. cit.. pp. 2i"2 et 2i;!.

(•2) Id., pp W, 18, L'ic, ot il la table, v Fagne.
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Dans les anciens documonis relatifs à la contrée, on

remarque que, f)our protéger le repeuplement des forets,

quand on autorisa, en lo62, les « surcéants » d'aller foUener

(cueillir des bruyères ou fougères, pour litière), c'est le plus

souvent dans les fagnes par opposition aux foréls : « Pourront

follener une petite fagne nommée Remy Rieu, sans plus

avant toucher aux forêts; item pourront follener un tier dit

la fagne le Mairresse, aussi avant qu'elle se montre pellée

(chauve, sans frondaison), sans plus avant entrer dans la

forêt; item pourront follener la Grande HaultejPdg'ne depuis

le Chaîneux de Hocquea et tousiours ainsy que le doseur de

pays porte jusqiies au Baiï de Spa, sans toucher ny entrer

plus avant dedans les forêts (<)... »

Le Président Grandgagnage, à qui certains de ces passages

avaient été op])osés, ne se tenait pas pour battu :

« On attache, dit-il, trop d'importance à l'acte du roi

Childéric de l'an 667, où les Fagnes sont citées comme dis-

tinctes de la (orèl (fanias et forestam). Qu'est-ce à dire si, à

cette date, les masses de bois qui avaient recouvert les hau-

teurs se trouvaient déjà ensevelies? N'avait-on pas à distin-

guer fagnes et forêts, comme on les distinguerait encore

aujourd'hui? L'ensevelissement n'a-l-il pu se produire à

diH'érentes époques pendant les deux ou trois siècles qui ont

suivi la domination romaine jusqu'à Childéric, si pas même

çà et là avant et pendant cette domination? On sait combien

(i) Archives de l'État, à Li^ge. Grand greffe des échevins {louchant Franchi-

mont), A 231, pp. 19 et siiiv.
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los objets pf'saiils peuvent avec le (emps descenrlre et s'en-

foncer par leur propre poids, surtout dans les terrains de

cette nature. »

Quant à là question historique, le Président ne connaissait

pas ou méconnaissait les passages de César, de Tacite, de la

vie de S. Remacle, cités cr-dessus et appuyés des inscrip-

tions en l'honneur des Ma/re5 Aufaniae.

Mais examinons môme son opinion au point de vue des

sciences halurelles.

Il est parfaitement certain qu'une tourbière en formation

engloutit rapidement ce qui se trouve à la surface :

« Je ne croyais pas, écrivait un jour un savant (i), que

dans mon voyage au midi de la France, j'aurais pu étudier

d'après nature la formation des tourbières et la manière dont

douze mètres d'eau recouvrent de vase les ménages des

malheureux inondés. » ii:aoo6'4 h

On n'ignore pas, dit toujours M; Grandgagnage, que les

parties devenues marécageuses étaient jadis revêtues de bois

qui ont été ensevelis, et dont on retrouve partout sous le sol

les débris : des troncs d'arbre tout entiers. Ces terrains

n'étaient donc pas impropres à la végétation; nous les voyons

môme disparaître peu à peu par de nombreux reboisements,

ainsi que par des cultures. Cet ensevelissement d'une partie

de l'ancienne forêt, qui ne se rencontre guère que sur les

sommets les plus exposés aux tempêtes, ne peut-il pas être

altrilMié aux terribles ouragans qui se déchaînent souvent

. ,(0 LéUre du 7 juillet 1875, adressée k l'auteur par M. Victor Gauchez, qui a

écrit pour YAcadémie d'archéolof)ie de Belgique un grand travail .sur la voirie

romaine dans nos contrées.
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sur ces haiils plateaux et qui, do nos jours cncoro, ont

aballu (lo grandes parties do bois?...

« Imililo de r. cnirir à des boulover^cmeiils géologiques

pour expliiiiier rcnsevelissem Mil de grandes parties de forêts

dans la Fagiie; on sait les tempêtes, les l( rribics ouragans

qui se déchainent parfois sur c^s hauts plateaux, ci, c'est en

générai sur les plus hauts plateaux que les antiques forêts se

trouvent englouties, tandis que les parties préservées se

voient surtout dans les lieux moins exposés. Rappelons

seulement la tron)l)e, l'effroyable li-ombo (|ui ravagea, il y a

peu d'années (avant 1874), cerlains i)oints des Ardennes et

du haut Condroz : rien que dans la forêt de Janné, elle fit

une longue trouée de cent mètres de largeur, brisant, ren-

versant, arrachant des chênes séculaires de presque un mcire

d'épaisseur. . .

.

» Nous avons été tout récemm?nt encore témoins d'un

pareil désastre. Le 12 mars 187G, un effroyable torrent d'air

a traversé la Belgique, ravageant maintes forêts, y faisant

d'énormes trouées, renversant l'un sur l'autre les plus gros

arbres séculaires...

» Joignons à cela les énormes amas de neige qui s'accumu-

lent sur ces hauteurs et qu'une fonte subite, accompagnée

de pluies diluviennes, comme il en tombe là-bas, change en

torrents furieux qui emportent tout sur leur p,assage. Ne

peut-on même supposer que les grands et nombreux trou-

peaux de n:outons auront fait le reste en empêchant le

repoussé? »

L'explicalion du Présidcnl parait bien insuffisante pour

ces milliers d'hcclarrs autrefois boisés et aujourd'hui com-

plêlemenl dénudés : pfMil on nllribuer pareille dévasiation à
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des Ironihcs, des oiirogans qui aiiniiciil dumplé sur un

espace aussi énorme les forces repi-oducl.-ices do la nainre?

L'immcnsilé du désasirc ne force -l-il pas à abandonner

riiypolhèse de phénomènes accidenlels el parliids, pour

recourir à un cataclysme générai, à un bouleversement

complet du soi?

Ernest Bosc (i) cile l'opinion d'un grand nondjre d'auteurs

admettant que la plupart des marais tourbeux doivent leur

origine à une destruction des forêts, ce que prouve la ren-

contre fréquente de troncs d'arbres dans les tourbières.

Qu'il y ait des parties de foréls ensevelies ainsi dans les

temps modernes, et qu'à leur place se soient établis des

marécages, c'est un fait qu'on n'enicnd pas nier; mais si l'on

démontre d'une part que la constitution du sol actuel de

l'Ardennc et de ses hauts plateaux date d'un événement de

l'époque dite géologique, (,l d'autre part que le phénomène

de la destruction de forêts antéhistoriques est presque

général, au moins sur les côtes de l'Océan européen, on

n'aura pas de peine, semble-t-il, à confirmer le lecteur dans

l'idée que lui a déjà suggérée !a lecture de César et de Tacite,

à savoir que, dès les temps romains, les Hautes Fagnes

étaient déjà ce qu'elles sont aujourd'hui, de grands espaces

marécageux entourés de forêls.

Sur le premier point, la foi'nialion du plateau élevé des

Ardennes, un géologue aurait affirmé à M. le premier Pré-

sident Grandgagnage « qu'il n'est pas besoin de recourir à

une grande catastrophe géologique pour e\j)liquer l'enseve-

lissement des Hautes Fagnes. »

(i) Trai/i' cilé (h' la tourbe, p. 5G.
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Soit, pour un inslant! Mais si ce cataclysme existe, pour-

quoi omellre celle cause possible de ce que l'on constate?

Or, on n'a qu'à recourir aux savants ouvrages de Dumont :

le soulèvement g(''oiogiquo qui a donné lieu à l'émergemenl

des Hautes Fagncs est si ancien, qu'en môme temps que le

savant géologue trouve à leur sommel des fragments d«i ter-

rain crétacé de Maesfricht, il se figure un immense boule-

Versement, qui a tout disposé comme si le système révinien,

entouré du système salmien, avait fait un mouvement de

bascule ayant pour axe la ligne menée d'Eupen à Sourbrodt

(précisément par le sommet des Hautes Fagnes), mouvement

qui aurait eu pour résultat d'émerger la partie S.-O. du

massif et d'immerger les roches salmiennes de la partie N.-E.

dans les.eaux au rez desquelles se déposèrent aussi les roches

du terrain rhénan (i).

On ne doit donc pas recourir à des hypothèses; il a existé

des cataclysmes généraux et extraordinaires en ces contrées,

et le moindre de leurs effets a été sans doute le renversement

des forêts qui se trouvaient à la surface.

Ce n'est pas d'ailleurs -• tel est le second point à démon-

trer — sur les Hautes Fagnes seulement que des forêts

entières ont été renversées dans les temps anté-historiques.

Le fait, on va le voir, est tellement général que, sauf telle

ou telle exception admissible, à condition d'être justifiée de

plus près, on ne peut le considérer comme moderne; ce

phénomène a eu lieu non seulement dans les plaines, mais

même sur^es montagnes.

Des chênes fort noirs et fort durs, des sapins, des hêtres,

(i) Mémoire cité, p. lOi'.
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des noisetiers, (ous arbres couchés dans une dircclion con-

stante entre le sud et l'est, sont immergés dans les tourbières

du littoral de la Belgique : ces arbres sont toujours au Tond

de la couche et reposent sur le terrain qui sert d'appui à la

tourbe même; de là leurs branches s'élèvent plus ou moins

dans la masse tourbeuse (i).

Les sables de la Campinc recouvrent des troncs de chêne,

tous couchés du même côté (i).

La partie inférieure des tourbières du Brabant renferme

de gros troncs d'arbres, devenus noirs comme le jais (3).

Les tourbières des environs de Duren, sur la frontière de

la Belgique, près d'Aix-la-Chapelle, contiennent des troncs

entiers de pins (i).

Ici, l'on parle de- troncs de chêne, d'orme, de bouleau, de

pin, qu'ont charriés les eaux des grandes inondations (5) ; là,

et spécialement dans la province de Liège, on cite comme

ayant été engloutis non seulement le hêtre, mais encore le

chêne et le bouleau.

Écoutons à cet égard Davreux (ej :

« Le bouleau est très reconnaissable par son écorce qui

(i) Belpaire, Mémoire sur les changements que la côte d'Anvers à Uoiilogne

a subis, tant à rinlérietir qu'à l'extérieur (Acad. roy. de Bruxelles, Méiii. des

prix, VI, 1827), pp. 54 el 5G; Mouken (père), Bull. Acad. de Bruxelles, M,

p. '112. Ce dernier avait trouvé, près d'un des arbres enfouis, un Kelt en pierre

aiguisée et des crânes de castor.

(2) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., I, p. 90.

(3) Galeotti, Mémoire sur la constitution géognostique du Brabant (Acad.

citée, 1857), Xil, p. 17.

(4) Maury, Les forêts de ta France, p. 52, note 1.

(5) Ibid., p. 54.

(6) Essai sur la constitution géognostique de la province de Liège {kcsid. de

Bruxelles, méiu. couronn., 1855), pp. 50 et suiv.
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est rcslcc blanche, chose que j'allribiic à lu grande quanlilô

de résine qu'elle condenl cl qui l'a ainsi préservée de toute

altération (i).

» On y trouve aussi souvent des troncs ou branches de

bouleau, de chêne et de hclre de deux ou trois mètres de

longueur, qui sont placés horizontalement et ordinairement

couchés dans le même sens. La texture des bois est si peu

allérôe (la couleur est ordinairement noire) qu'ils peuvent

encore servir à la charpcnlc et à l'ébénisteric.

» Enfin, ce qui prouve qu'il y avait encore d'autres

espèces d'arbres, comme noisetiers ou coudriers, c'est la

présence de noisettes, à côté de glands et de faines. »

En ce qui concerne les Hautes Fagnes, il est à remarquer,

avec Davreux, qu'on ne trouve pas aujourd'hui de noisetiers

dans la contrée.

André Dumont (2) dit qu'en 18*27, entre Ch.cnée et Gri-

vegnée, on a trouvé, dans une couche de tourbe de 0"'70

d'épaisseur, des branches et des troncs d'arbres appartenant

au sapin, et qu'en 1850 on a découvert le prolongement de

celte tourbe près d'Angleur; lui-même y a reconnu des

troncs, des liges, des feuilles et des fruits de chêne, de hêtre

cl autres végélaux des forêts; les cônes de sapin, abondants

à Ghénée, n'ont pas été retrouvés à Angleur.

El le phénomène de ces engloutissements d'immenses

forêts, dont tous les arbres sont couchés du nord au sud.

(i) ]\. DE LiMUOuitG, Mémoires de /'(ancionnc) Académie de Bruxelles, I,

p. ,"07, cilc spécialement le bouleau comme découvert dans les tourbières de

'Jheux. Ibid., p. 568, il p;irlc aussi de tourbières d'Amsterdam, cl cilc un arbre

déterré dans un fou J tourbeux, a Jiipille, près de Liège.

(2) L cil
, p. Ô55.
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!)"cst pas mémo liinilc ù nos coiilrccs, i.i iuix plaines îles con-

Irces voisines.

On le retrouve dans les (oui'bières de la Somme (i),où

sont ensevelis des Ironcs énormes.-

On le signale jusfpic dans le Holslcin, d'une pari, el dans

leDaupliinc, de l'aulre, où des arbres gisent renverséi dans

la tourbe, à une altitude de 800 mètres, altitude que nos

forêts aciuelles n'atteignent plus, ce qui indique, dit-on, un

refroidissement de la lempéralurc, et, par conséquent, une

autre période géologique : dans les Hautes-Alpes, comme en

Angleterre, les habitants de la contrée émigrent sur les hau-

teurs pour y rechercher, aux endroits aujourd'hui dénudés,

ces anciens troncs d'arbre dont l'exploitation a même donné

lieu à une industrie spéciale (^>).

De même, à Bonnington, en Angleterre, on a trouvé des

noisetiers dans les tourbières, bien que, comme pour d'autres

contrées citées plus haut, le pays n'en produise pas aujour-

d'hui (ô).

De plus, il se trouve que, dans l'ilc de Secland (Dane-

mark), les marais recèlent d'anciennes forêts renversées cl

composées de pins, de chênes et de bouleaux, seules espèces

que l'on rencontre aussi dans les marais des Pays-Bas (4).

On pourrait multiplier les citations; mais celles-là suffisent

pour affirmer que les tourbières où des forêts entières sont

(1) Maury, /. cit., p. 57.

(-2) Encyclopédie méthodique, géographie phii^iqiie, avi. Hrlsteiii, I. p. 3TG;

vf.y. ibid., H, pp. l-li et su!v.

(3) Courtois. /. cit.

(i) H. Lecoq, Éludes sur la (jéotjraphie botanique de l'Europe, VIII (1858),

p. ùii (comnuiiiic;ilioii due a roblii;c;incc de M. le prof. Morren).
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(Misevelies, sont, sauf exceptions accidenlelles, \c. résullal.

d'une cause générale et commune.

. Certains géologues n'hésitent pas à assigner une date à la

perturbation qui amena le renversement d'une partie de nos

anciennes forêts, et l'on a appelé ce phénomène alluvien du

nom, peut-être un peu suranné aujourd'hui, de « déluge

cimbrique », sans doute le cataclysme dont les historiens

ont conservé la mémoire (i) et auquel serait due l'inondation

de la Chersonnèse et la rupture de l'isthme qui réunissait

l'Angleterre à la France : cela aurait eu lieu, dit-on, vers

l'an 540 avant l'ère chrétienne.

L'antériorité de l'événement relativement à la période

romaine résulterait d'ailleurs du fait suivant : Les tourbières

de la Flandre et d'autres pareilles recèlent des objets romains

qui se sont enfoncés dans la tourbe; elles existaient donc

avant César, et il doit en être de même des fondrières des

Hautes Fagnes, si elles sont de formation analogue ...

C'est ce que dit Belpaire, en faisant remarquer que les

antiquités romaines dont il parle assignent à la tourbe une

date postérieure aux arbres subjacents (qui sont tout à fait

semblables à ceux des Hautes Fagnes), et il conclut d'une

manière générale : « les arbres trouvés sous terre dans les

marécages de Hollande, dans les tourbières d'Oslende, dans

les marais du Peelland et ailleurs, même jusqu'à Cologne,

appartiennent donc à cette époque (2). »

(i) Amm. Marcell., XV, 9 (où il parle des Cimbres, etc., alluvione fervidi

maris sedibiis suis expitlsos).

(î) Bf.i.pairk a même dénioiitre qu'apiès avoir reçu 'ces dépôts romains, les

tourbières de la Flandre ont été couvertes par un retour rie la mer, depuis de nou-

veau refoulée au loin Voy. aussi Cayx de Saint Aymouiî, Indicateur de l'archéo-

logue, n» du 16 avril I874, 1872, p. i65; Uesjardins, Géographie de la Gaule

romaine, I, p. 453.
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Galeotli estime, de son côté, que l'immersion des arbres

dans les loiirbières appartient à la série des phénomènes allu-

viens antérieurs à la période géologique actuelle.

Alfred Maury critique celte opinion de Galeolti et cite

précisément, comme objection, le fait que, dans la tourbe,

on a découvert des chaussées romaines (i).

L'objection est intéressante, en ce qu'elle suggère un

moyen péremptoire de réfutation, au moins en ce qui con-

cerne la route antique des Hautes Fagnes.

S'il allait se vérifier que cette route, au lieu d'être placée

au dessous la couche des arbres engloutis, se trouvait au

dessus de celte couche, n'aurail-on pas, en effet, la démon-

stration de la vérité de la thèse de Galeotli?

La via Mansuerisca, avec ses madriers et ses dalles (voir

plus loin), repose encore aujourd'hui juste à la place où on

l'a construite jadis : pareil ouvrage n'est pas susceptible de

s'enfoncer dans la tourbe tout d'une pièce, comme les objets

dont parle M. Grandgagnage.

Donc, si, au-dessous de la route, on venait à découvrir

des troncs d'arbres engloutis, ce serait à toute évidence une

preuve pour l'antériorité de l'immersion de ces arbres, et dès

lors la route, qui date tout au moins des Romains, a été

construite à une époque où ceux-ci n'ont pu songer à appeler

la contrée silva fagina, puisque les hêtres qui y auraient

prétendument existe n'étaient plus sur pied.

{i) On ne parle pas ici de substruclions romaines trouvées parfois en des maré-

cages. {Annales de la Société d'Arlon, VI [1, p. 89) : il est impossible, en effet,

que les Romains aient construit leurs habitations dans de pareilles conditions.

Ce n'est pas le cas pour les roules.
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,'1 priori, on pouvait déjà supposer qu'il en serait ainsi :

on a remarqué ci-dessus (t), et on verra i)ius loin, que l'on

n'avait pas établi la construction spéciale sur troncs d'arbres

sinon dans les passages les plus marécageux des Hautes

Fagnes; partout où, même au sommet, « le sol redevient

bon, » on ne retrouvait pas de traces de ce mode spécial :

celui-ci était donc motivé par la nature môme des fondrières

qu'il s'agissait de traverser. Gomme toute conséquence est

postérieure à sa cause, les fondrières avaient dès lors rem-

placé les anciennes forêts, et la route était postérieure aux

fondrières.

De nos jours, les questions archéologiques ne peuvent

plus se résoudre à l'aide de textes seuls; il faut les contrôler

par des fouilles dans le sol ; l'auteur du présent article a donc

institué une enquête pour découvrir si les arbres ensevelis

dans la tourbe font défaut sous la caisse de la route.

La vériOcation a été fructueuse : en opérant des tranchées

tout contre la route, des deux côtés, on a rencontré des troncs

d'arbres gisant dans la tourbe, sous le tréfonds de la voie et

la dépassant des deux côtés; celle-ci est donc bien évidem-

ment postérieure au cataclysme qui a renversé les foi'êts, et

les Romains n'ont pu emprunter à des boires absents le nom

de fagina silva, la « forêt des hêtres », puui' rapj)li(iucr ;t un

sol qui était chauve el inculte quand ils y ont construit la

route.

Il y a mieux : le .sol des Fagnes n'est pas susceptible de

recevoir jamais des plantations de hêtre, dans l'élat géolo-

gique où il est aujourd'hui.

(i) Bull, (les Comm. roij. d'arl et WarchM., \, p. 5G9. Vny. aussi Kknst,

Uisloire du Limbourg, \, p. 210.
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M. Grandgagnagc aflirmc que l'on commence à reboiser

les Hautes Fagiies : celte allégation peut être exacte s'il s'agit

tic plantations de pins silvestres et d'épicéas. Mais, quant aux

arbres forestiers : le lièlre comme le chêne, ils ne recroilronl

plus jamais là, à moins d'un nouveau bouleversement du

sol.

« Les roches quarlzeuses, dit Dumont, sont un peu moins

stériles que les roches schisteuses et paraissent convenir aux

bois de haute futaie; car on voit presque toujours, dans les

Ardenncs, s'étendre à la surface des bandes quarlzeuses de

longues el épaisses forêts dans lesquelles le chêne, le bouleau,

le hêtre, le charme, etc., prédominent et qui conirasieiit

foi'tement avec la nudité du sol schisteux. A mesure que le

sol s'élève, la force végétative diminue; les arbres sont

successivement remplacés par des arbiisseaux rabougris,

qui disparaissent à leur tour, et l'on ne trouve plus sur les

Hautes Fagnes que des bruyères i;lus chélives encore (jue

celles des terraiiis schisteux inlVrieurs el de vastes marécages

où les eaux stagnantes favorisent la formation des dépôts

tourbeux. Cette stérilité lient à la conslilulion gcologùjuc, à

la forme cl à l'él&valion du sol. . .
»

Impossible dans ces condiiions de songer au rélablisse-

menl de silvac faginac sur ces hauteurs : elles n'uni pu y

exister el ne peuvent y renciiire que dans d'autres conditions

géologiques.

VI.

Il a été ci-dessus louché quehpies mois de la distinction

étymologique en ce qui concerne les Fagnes et les Fags.
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Ces dénominations se rencontrent l'une à côté de l'autre

sur les anciennes cartes des Ardcnnes :

A Spa, non loin des Fagnes qui sont derrière la Sauve-

nière, il y a un bois de Plein Fays.

A Harre, on trouve à l'entour du bois, des Fays à l'ouest,

des Fagnes à l'est.

A Bra, à côté des Fagnes, il y a un lieu dit Devant le

Fays.

Mieux que cela, il y a des Fays au milieu même des

Fagnes.

Le hélre ne croît pas dans un terrain compact et argileux
;

il aime à plonger ses racines dans un sol rocailleux, et plutôt

sur le' grès que sur le schiste (i); depuis que le sol des

Fagnes est devenu marécageux, quelle que soit cette époque,

il n'y a pas eu là de forêts de hêtres : on l'a vu ci-dessus.

Mais ci cl là il se trouve, dans les clairières, des poches

de terre favorable à la germination des faines. Soit sponta-

nément, soit par la main de l'homme, le hêtre s'y est

implanté; ces rares spécimens ont appelé l'attention et ont

immédiatement donné lieu à des appellations locales.

Aux environs mêmes de la Baraque Michel, on trouve des

villages ou hameaux nommés Long/"rt?/.v, 0\'\fat (sans doute

Au vî fay, au vieux hêtre), un lieu dit Herbo/ay^ (herbe au

hêtre). Il y avait jadis dans ces parages un hêtre de Wulfing

(Wulfîngi fagus), h un point choisi pour déterminer d'an-

ciennes limites, comme c'était l'usage dans les temps

anciens (2).

(«) Rens.'de M, le professeur Morren.

(«) Grandg\gnage (le Sénateur), Mémoire sur les anciens noms de lieux, p. 19.
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On trouvo aussi de nombreux lieux rJits dans les dénomi-

nations des anciennes caries : les Trois Hesses, la Petite

liesse, la Haise brûlée; un hêtre existait à Vinbietle, sur la

limite entre la Belgique et l'Allemagne; un autre point de

répère, l'Arbre de Charlemagne, à Baronheid, était un

hêtre, etc.

Si l'on a désigné spécialement les hêtres isolés des Fagnes,

c'est qu'on a voulu distinguer ceux-là de celles-ci.

Les hêtres, quand on peut les cultiver aux abords des

Fagnes, sont considérés comme l'essence la plus propre

à résister aux vents impétueux qui régnent dans les contrées :

on les plante serrés pour protéger les habitatiojis à Goquai-

fagne, Baronheid et Hockay, où ils forment de véritables

rideaux contre les vents du nord et de l'ouest (i).

Le peuple ne s'y trompe pas; c'est ainsi qu'un, archéo-

logue, lui empruntant son langage, a écrit cette phrase

caractéristique, que les besoins de la présente discussion

n'ont certes pas dictée : « La voie romaine traversait la forêt

de Freyr, en évitant les fanges et marécages, mais en suivant

soigneusement les fays ou lieux plantés de hêtres » (2).

Partout, dans l'Ardenne, on rencontre (s) :

D'une part, des Fays : Haut/"a?/.v, Thïrifays, Fays, Fays-

Famenne, Fays-les Veneurs, Fays Mesnil, Fawvillers, Lam-

hoy-Fays, BesLufays, etc.

D'autre part, des Fagne : Fennange, /^entange, Weit/ènn,

(i) Courtois, II, p. 24.

(î) Annales, etc., d'Arlon, V, p. 291.

(3) Annales, etc., d'Arlon, MF (1852-1850), pp. 99, 103, 110; V, p. 241
;

VI, pp. 20 et 21, etc.
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Oïfagrw, MoViï)faing, Oi'faing, Liùdefange, Faiizel, Fagmj,

ya?ice (on allemand \Vennen, Vanen).

On dérive les premiers de [agiis (lièlre), les derniers de

[en, l'en, fenn, faing, fang, fain (marais, bourbier).

Lorsqu'il s'agiUle traduire les exjiressions Faugiae, Fan-

niae des anciens documents, le caraclère marécageux des

localités décrites dicte toujours la traduction suivante : hi

fangiis = dans les terrains marécageux de l'ully; Fanniae =
les Fagnes de Stavelot (i).

C'est !a distinction à établir entre le fageliun et le fanium

dans le Canlalorhun de Sainlllubert (2).

Le mot hêlra provient, comme on peut le voir d'après

l'espagnol hayo, le portugais haya, l'italien faggio, d'une

racine primitive, celtique ou autre, ayant donné naissance

au latin fagus (0) et conservé plus pur dans le patois sous

les formes fan, fawe, fawciay, faw&iix, fayat, fayl, fiys.

Allons plus loin encore : il n'est ))as même exact, comme

le soutient le Président Grandgagnage, que fu'ah2 dérive de

fngus, faw?, fait, fnleléc, foulaie.

Les élymologisles (i) sont d'accord, au contraire, pour

faire remarquer que le mot futaie dérive de fùl, ancienne-

ment fust (en latin fiish\s — bois, |)ieu, arbre), et la lettre s

(|iii se rencontre toujours dans l'ortliographc ancienne de

fitsUiic (de fusleluin) , écai'tc à elle seule la supposition de

M, Grandgagnage.

(1) Ibhl. V (18G7), p. 181 ; Bull. Iiist. archéol. lier/ , VI, p. ."18.

(2) De UoiiAULX, Chronique de rabbaije de Sniut-Uiiherl , dite Caulfilor'niw,

p. 340, aux mots Alt:is fagetus et Fanium.

(3) liens, (le M le professeur Moiuikn, d'après l'dpiiiion du (élèbre bolanioli'

UK Casdoli.e.

(i) l,iTiitÉ, Sciin.Eit, MAzriîE, Nodifr, ac , v" Fidaie.
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Enfin, derfiièrc observation, en supposant même que le

nom : siloa fcujina, bois de hèlres, fût applicable à la foret

qu'on suppose avoir existé aux Hautes Fagnes du temps des

Romains, et en y ajoutant gratuitement l'hypolbèse que cette

foret aurait, par sa composition exclusive de hêtres, mérité

ce nom thsi'vi fat/ina, la forêt de hêtres par excellence, où

est l'exemple d'une dénomination tirée des qualités du lieu

à dénommer, donnée par les Romains? César n'a jamais

créé de noms géographiques : il se serait bien gardé de

modifier et s'est borné à recueillir ceux qu'il trouvait dans la

langue même des peuples soun;iis et devaient être les témoi-

gnages de ses conquêtes. Sans compter les dénominations

même des peuples (tels sont les noms de villes : Magetobria,

Vesontio, Hibrax, Alesia...; de fleuves : Arar, Mosa,

Rhenum...), quand les Romains, plus tard, ont créé (]c3

noms, ils se sont bornés à latiniser les noms ethniques en y

associant quelque dénomination rappelant leur souveraineté :

Caesaro77?fl<7U.ç, kugasionemcUim, etc., etc.

On ne peut citer aucun cas où une dénomination générale

aurait été appliquée à un endroit particulier.'

Il y a donc lieu d'accepter comme définitif le jugement

prononcé sur la question par Alf, Maury (i) : « Le mot ven,

veen, signifie tourbière; c'est de ce mol qu'est dérivé le

français fagne. »

Et Larousse a raison, dans son grand dictiomiaire, de

définir « fagne, marais sur les hauteurs. »

Ce jugement est accepté ()ar Liltré, dans son Supplément,

(ij Le.-: fori'ls de la France, p. 21
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et il cite, à l'appui, l'opinion de M. Gaidoz (i), qui a relevé

plusieurs exemples où le mot faiiia, des documents latins du

moyen âge, est devenu le nom de lieu Fagne. Il ajoute à

cela les mots de fagne, boue, et fagnon, boueux, encore en

usage dans l'Aunis

VII.

L'opinion contraire à celle du Président Grandgagnage est

universellement admise : quoique ce ne soit pas là un argu-

ment, il n'est pas inutile de faire remarquer cet assentiment

unanime.

« On peut, dit M. Prat (2), se faire une assez juste idée

de l'Ardenne avant les Romains. Dans les temps antiques

(comme ajourd'hui), on y voyait des forêts immenses, des

fanges, des marais.... »

« Il ne faut pas croire, dit M. Alf. Maury (3), que, même

au temps où elle était la plus impénétrable, la forêt des

Ardennes n'eut pas aussi ses vastes clairières et ses éclair-

cies de plusieurs lieues. Les Hautes Fagnes {Hoge Ween),

étendues marécageuses, tourbières gisant sur des plateaux

élevés et répondant aux Hautes Chaumes des Vosges,

venaient interrompre la succession des essences arbores-

centes.... »

Loin d'admettre que la forêt des Ardennes aurait été

anciennement plus boisée qu'aujourd'hui, et que des cantons

en auraient été repeuplés, M. Maury croit, au contraire,

(i) Mémoires de la Société linguistique de Paris, \l, 2'^ fascic, p. 171.

(s) Annales, etc.. d'Arlon, III, p. 34.

(s) Les forêts de la France, p. 3^9.
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qu'aux siècles anlérieurs elle était beaucoup moins étendue

qu'aux temps des Carlovingiens et des premiers Capétiens,

et quant aux essences qui la composaient, il cite toujours à

côté des hêtres, les chênes, les bouleaux et les coudriers.

Même il y a lieu d'établir une distinction entre les Hautes

Fagnes (la Fagne par excellence) et les grandes clairières

désertes auxquelles le nom de Fagne a pu être étendu : « Il

ne faut pas confondre, dit M. Phil. de Limbourg (i), les

Hautes Fagnes avec les bruyères de nos environs ; celles

qui s'étendent de Haut-Regard à Chaiti-Fonlaine (Theux),

appelées, l'une « Porallée miraculeuse Dieu et Saint-Pierre

d'Aywaille » , l'autre « commune de Saint-Remacle » , étaient

boisées en 1451. C'est ce qui résulte du grand record de la

Cour de Theux ('2), donné à la demande du prince J. de

Heinsberg, le 19 février 1431 (le lundy devant le S. Mathi

ap'^"). »

De même, on verra plus loin que le bois de Slaneux,

aujourd'hui limité à l'espace qui sépare Theux de Spa,

pourrait s'être étendu jusqu'à l'Amblève....

Mais de ce que certaines parties déboisées depuis le xv*

siècle auraient obtenu par extension le nom de Fagnes, il

ne résulte nullement que ce nom provienne de fagina silva;

il faudrait, tout au moins pour cela, retrouver ce dernier

nom dans les documents anciens.

(4) Renseignements particuliers. Il existe d'autres localités anciennement

boisées, qui ne le sont plus aujourd'hui et réciproquement : d'après un dicton

populaire dans le Luxembourg, «Treyr fut plein champ et Gernay plein bois; »

tandis que c'est le contraire aujourd'hui.

(2) Ce record remarquable est aux Archives de Liège, chambre des finances ;

une copie ancienne en existe aux archives de Theux.
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Or, aussi haut, qu'on iTmoiUe, jamais on ne relrouve que

le nom de fagne correspondant au Vcen ÙQi Allemands.

Les caries de nos voisins de l'Oucsl, anciennes et modernes,

désignent toujours sous le nom de Vcen, Hohe Ve^n, lo pla-

teau marécageux do l'Ardenne, dont une notable partie leur

appartient.

Les Mémoires de l'Académie de Beiiin, dans l'édition

française (i), y donnent le nom de « llaules Funnes ou

Hautes Wagnes, en allemand lloofjhc W'ecn, dites aussi les

Hauts ^Larais. » Alla palus, d'après Mercator.

C'est le nom que portent les anciennes cartes de notre

pays, par Defcr, Sanson, etc. : « Das lîoge Veen, les Hauts

Vagnes, marais. » L'Atlas militaire du premier de ces géo-

graphes porte à la dernière page : « Fangne :z= clairières au

milieu d'une forêt. »

L'abbé de Feller (2) s'occupe du même sujet et définit

ainsi la nature des Fagnes : « Nous passons les Farjnes,

Faignes, Fanges, Uauls Marais, bruyères humides et lagu-

neiises où l'eau se fixe faute, sans doute, de réservoir dans

la montagne.

« Cependant le grand nombre de fontaines que l'on voit

dans les fonds parait s'op|)oser à cette raison. Serait-ce plutôt

la disposition des couches qui met obstacle à l'écoulement

par la terre glaise et argileuse qui arrête la filtration? Les

vues soiit immenses dans ce désert et le pays que le voyageur

découvre, le dédommage en (juebiuc sorte de la nudité de

celui où il se trouve. »

(0 1788-1789, impr. à Berlin, pp. 01 (t 9j.

(•2) Ilitit'-raire et voijage^, cli"., Il, pp. '288 et 'ii^i.
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Celle nudilé, celle absence lolale de végétalion, csl donc

ce qui caractérise lout parliculicrcmenl les espaces op|)elés

Fagnes. L'abbé de Feller (i) va même jusqu'à dire que les

Fagnes ou Hauts Marais \-)vcsQn[Gni de loin un aspect comme

celui de la mer.

L'unanimilé avec laquelle on accueille celle acceplion du

mot fagne ou vcen, a du reste déteint sur la langue scionli-

lique, où l'expression a acquis un sens technicjue.

M. Élie de Beaumonl (2) se sert de ce nom pour désigner

le banc tourbeux en général et dit qu'on applique le nom de

veen aux tourbières en formation; il en distingue de deux

sortes, les unes continentales, les autres littorales : les pre-

mières, dit-il, sont renfermées dans l'intérieur de la gecsf,

soit dans des vallons, soit même sur des haulcurs aplalics

d'où l'eau ne s'écoule pas facilement; les Hautes Fagnes

appartiennent à cette catégorie.

Lors de sa réunion extraordinaire, tenue à Bruxelles en

1875, la Société botanique de France consacra définitive-

ment le nom ; « Fagnc, nom sous lequel on désigne, en

Belgique et ailleurs, les marais tourbeux; HaïUcs Fagnes,

marais tourbeux sur une bauteur (0). »

Celle dénomination scientifique ne s'appuie pas du r('Stc

sur un fait isolé : les contrées voisines de noire pays, par

exemple les Pays-Bas (provinces de Frise, de Hollande, de

(1) Ibid., Il, p. 210.

{2) Leçons de fjéoloyie pratique professées au Collège de France pciu'ant

l'année scclaire 18-43-44, pp. 201 et suiv.

(3) Voy. LiTTRÉ, Suppl. au mot Fagnc, oii il cite encore deux passages du

Journal ojficiel, 1875, p, -iGôO, 2'' toi , et 187'i-, p. 7593, 2° col., où l'expressioi

est employée dans dos documents ou rapports publics, iclalivemont au déparle

mont des Ardeimos, on Finance, qui a aussi ses F'agnes.

on



— î298 —

GroninûTuc et d'Ovcr-Yssel) possèdeni, comme notre pays,

des marais sur les lieux émineuts, portant aussi le nom de

Hooge ree^?en, dénomination qu'on traduit par //rtt/ff5 tour-

bihes et qui correspond littéralement à Hautes Fagnes (i);

Cela prouve que le nom hollandais ou allemand de Hohe

Veen ou de Hooge Veenen n'est pas même une spécialité du

plateau ardennais, et, comme on l'a vu amplement ci-dessus,

la forêt de Herlogenwald en particulier ou des Ardennes en

général, n'est pas la seule qui soit parsemée de fagnes ou de

marais tourbeux.

VIII.

Enfin, et c'est par là que se terminera ce trop long cha-

pitre relatif aux Hautes Fagnes, en supposant même que des

forêts aient disparu entre les temps de César et de Childéric,

y a-t-il une preuve que le nom de F'aniae employé par ce

dernier doive s'expliquer par la destruction de hêtres?

Sans essayer de soutenir que les forêts ensevelies auraient

été composées exclusivement de hêtres, M, Grandgagnage

se borne à alléguer que le hêtre y existait et que, malgré la

présence du chêne, dès que le hêtre était présent, le nom de

sHva fagina devait prédominer.

La base du raisonnement est aussi vicieuse que la con-

clusion.

Il est difficile d'admettre a priori que le hêtre puisse

donner son nom à des forêts où existe le chêne, la plus

importante des essences forestières.

(i) ScHAYES, La Belgique et les Pays-Bas avant et pendant la domination

romaine, III, p. l8o On a vu, au surplus, ii-iii>ssus, Bull, des Comm. roy.

d'art et d'archéoL, XIV, p. :278, (prune anci( nue famille liDJlanclaiso porte le nom
ilcHoogeveen : l'est, notamnienl. celui d'un potite (IJiM. I.iège, XVIiI,:2'20, 16).
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Quant au fait sur \(n\u(\\ la conclusion est établie, il est

(laillours forlcment contcslû. Les géologues n'adincltcnt pas

même la prédominanc(! du liètre dans les tourbières des

Fagnes; en une lettre du 17 octobre 1872, le savant profes-

seur Dewalque, spécialement consulté sur ce point, a bien

voulu écrire ce que voici : « Je puis ajouter que le hêtre est

rare dans les tourbières et qu'il me paraît impossible que cet

arbre ait donné son nom à la région; sous ce rapport, je

partage entièrement votre avis. »

Celte rareté du hêtre, dans les tourbières des Hautes

Fagnes, est également constatée dans un passage de Cour-

tois (i) ; « On trouve dans les Fagnes, dit-il, la bruyère com-

mune, le bouleau, le chêne, avec leurs écorces, les branches

et les racines. On trouve des troncs ou branches de bouleau

de deux ou trois palmes (décimètres) de diamètre et placés

horizonlalemenl. La texture du bois est si peu altérée qu'ils

peuvent.encore servir à la charpente, et faire dejolisouvrages

d'ébénislerie. On trouve dans celle de Bihain, près d'Ollré,

l'une des tourbières les plus considérables de l'Ardenne, des

coquilles de noisettes, tandis qu'on ne rencontre pas de

noisetiers dans ce canton... »

C'est aussi la constatation faite par de Thier (2), qui, parmi

les « gros bois fossiles restés encore dans toute leur longueur,

les uns noirâtres, les autres devenus verdàtres, qui rempli.s-

senl les tourbières des Hautes Fagnes, » a reconnu le chêne

et le bouleau et ne dit rien du hêtre.

De même les tourbières des environs de Vielsalm, dans

(i) L.cU., I, p. 222.

(2) Coup (l'œil sur les volcans de lu hyll, p. 24.
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rAi'ilcniie, recèlciU encore, jusqu'à ([uinzc pieds de pi'ofon-

deur, des troncs de cliène : rien du hèlre (i), pas plus que

Duniîont ne ci(e d'autre arbre que le cliène, h propos des

(ourhières des environs de S|)a (i).

GcpcndanI, M. Grandgagnage invoque le fait de cinq

Ironcs de hèlre d'une étonnante conservation, (jue M. de

Bronckart venait de découvrir dans la Fagnc, du côté de

Bra (3). 11 ajoute que, d'après le témoignage de ce dernier,

chaque année, vers le mois de juin, nombre d'habitants de

Bra émigrcnl dans la Haute Fagnc du Bois Saint-Jean pour

faire leur provision de tourbe et que ces laborieux campa-

gnards déclarent avoir trouvé fréquemment dans leurs

travaux des Ironcs de hêtre, parfaitement reconnaissables à

la texture du bois.

Devant une semblable allégation, et jusqu'à ce qu'on

puisse en dénjonlrer l'erreur, ou au moins en atténuer la

portée, on n'est pas encore absolument contraint de s'in-

cliner : ce qui peut èlrc vrai pour Bra ne doit pas l'clre

nécessairement pour les Hautes Fagnes de Jalhay; d'ailleurs,

en admettant que les tourbières recèlent des lièlres sub-

mergés, elles ne conlienncnt pas que des hêtres.

Enfin, uiic allégalion contraire se produit pour ces der-

nières à leur point culminant, la Baraque Michel.

Voici, à cet égard, le texte bien formol d'une leKre de

Michel-Henri Schmiiz(le petit-his du fondateur de celle

(1) Annales, de, d'Arlon, I (1847-i9), p. 90.

(i) Acad. de Ik'li^ifitic (Momoiics couronnes, 1850),. VIII, p. 35.3.

(î) M. Grakdgagnace nionlrail coniplaisamniei;! un de ces Ironcs : le bois en

clait si bien conservé qu'on a pu en fa'rc confectionner divers objets.
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Baraque, Michel Schmilz) lellrc datée du la janvier 1878 :

« Pour les arbres qui se tmuveiU chez nous dans la lourho,

je n'ai jamais entendu dire qu'on ail (rouvc du hêtre : on y

renconiredu chcnc, du bouleau et du genévrier. »

Dans l'état actuel de la science botanique, il n'y a malheu-

reusement rien à conclure avec certitude de la présence ou

de l'absence du hêtre dans certaines tourbières : si, dans nos

forcis, surtout du nord de l'Europe, le hêtre est plus récent

{\ù mille ou deux mille ans (i), que le chêne, le bouh^au et

notamment que le pin (ju'il (end à supplanter, on ne peut

pas argumenter non plus de la plus grande altitude ou des

plus grands froids que telle ou telle de ces essences supporte

mieux que telle ou telle autre, pour fixer la date des tour-

bières où apparaîtrait, ou bien où manquerait le hêtre.

IX.

— lecteur ! qui li'avcz pas suivi le conseil de sauter ces

pages, voulez-vous savoir maintenant pourquoi elles ont éîé

écrites? Cette légitime satisfaction donnée à votre curiosité,

sera peut-être une compensation de l'ennui que celle longue

dissertation a pu vous causer.

Voici : parmi les excursionnistes de la Baraque Michel,

dont il a été question au commencement de ce travail, il y

avait un Français, arrivé là pour vérifier la donnée suivante :

« Les Hautes Fagnes du pays de Liège sont des collines

plantées de hêtpxes. »

Celui-là fut bien étonné de voir qu'aux Hautes Fagncs il

n'y avait ni collines, ni hêlrcs...

.

(i) Renseignements de M. le professeur Morren.
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Or, notre Français avait toxtaellomenl extrait son annota-

tion du Dictionnaire historique de l'ancienne langue fran-

çaise, par La Curne de Sainte-Palaye, dans l'édition qui en

a été publiée récemment.

Voilà ce qui a engagé l'auteur à entreprendre une croisade

contre une opinion erronée (i) qui a pénétré dans un de ces

ouvrages de l'étranger, appelés à prendre place et à être

conservés dans toutes les bibliothèques; il faut qu'il reste

trace d'une protestation contre une erreur aussi manifeste.

H. SCHUERMANS.

Liège, avril 1885.

(A continuer.)

(i) M. le premier Président Granogagnage, membre de l'Académie royale de

IJeigiqiie, auquel l'auteur du présent, article a succédé à la tête de la Cour de

Liège, n'est plus là malheureusemeul pour continuer cette discussion, entamée

par lui dans son Alfred Nicolas el ses Walloiaïades et continuée dans son

Congrès deSpa. Qui peut savoir quel aurait été son dernier iloI sur la question?



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCÈS- V^ERBAUX.

SÉANCES

des 8, 9, 16, 21, 23 et 30 mai; des G, 13, 19, 20 et 25 juin 1885.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a émis des avis favorables sur :

i° Le maintien dans le chœur de l'église de Manaihant Egii^P

de MjiiaihaiU,

(Liègej de quatre verrières exécutées par M. Latleux-Basin vemeies.

et qui avaient été placées sans autorisation préalable;

2° Le dessin d'une verrière destinée à l'église de Melderlfigiis'deMeiden.
Verrière.

(Brabant)
;

5" Le dessin d'un vitrail à placer dans la chapelle du Saint- n^wse
-,

I . 1

.

1 -, . t» T 1 .
''*' S'*\Vaudru,

bacrement, en I eslisc de Samte-Waudru, a Mons (Hainaut). ^I-"""^-^ ' \ / Verrière.

Celte verrière, don de M. Vincent Wéry, sera exécutée par

iM. Capronnier;

4" Les dessins de trois verrières en grisaille destinées àÉgiised-Engi.ien.

l'église paroissial* d'Enghien (Hainaut);
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^^"vitra.1^*'^'' ^° Les dessins relatifs à la décoration intérieure de l'église

de Base! (Flandre orientale) et à l'exécution de vitraux peints;

auteurs : M. Goetliaels, pour le projet de décoration, et

M. Verhaegen, pour les vitraux;

detaiinnc.
^° Lc projct rola lif à la décoratlou du chœur de l'église

de Galonné (Hainaut);

d'Êmies.
''^" L^ projet relatif à la décoration des autels latéraux de

l'église d'IIérinnes (Hainaut)
;

doofiacker.
^' '^^ proposlliou du conseil de fabrique de l'église d'Oos-

lacker (Flandre orientale), tendante à obtenir l'autorisation

de confier à M Rogiers, de Gand, la restauration de trois

tableaux qui ornent le maître-autel et les deux autels laté-

raux. Le tableau du maitre-autel est l'œuvre de Gaspard de

Crayer et les tableaux des autels latéraux sont do jos. Pae-

linck, qui en a fait don à l'église du pays où il est né
;

Halles dYpres. 9' Leuouvcau cartou exécuté par M. Delbeke pour la
Décoration.

seconde des deux connposilions qui lui ont été conrimandées

pour les Halles d'Ypres
;

du PKu-sai.ion.
'' ^^° ^cs modèlcs des statues de Dodonée et de Guillaume-

**

smlies!"'' le- Taciturne, commandées à MM. de Tombay et Vander

Stappen, pour la décoration des niches de verdure du square

du IV'lit-Sablon, à Bruxelles.

Terrasses de nie — Lcs déléffués qul on t examlué, à Liè2;e, les modèles
<lii Cdmmerce,

uécoraîion. ^^ plàlrc (\(is, groupcs de MM Halkin et De Tombay, placés,

à titre d'essai, sur les terrasses de l'île du Gommerce, sont

d'avis qu'il y a lieu d'en autoriser la fonte en bronze.

Si ces groupes étaient examinés isolément, comme des

œuvres destinées à un musée, ils donneraient lieu encore

sans doute à plus d'une critique de détail; mais il convient

de les juger ici à un point de vue purement, décoratif. Sous
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ce rapport, les délégués ont été d'accord pour constater que

les sillioucllcs en sont ])'u)n comprises et l'asppct décoratif

d'ensemble auquel ils doivent concourir avec le groupe déjà

placé de M. Mignon, est satisfaisant.

Les délégués se sont bornés à demander qu'il fût apporté

à chacun des deux groupes, avant la coulée en bronze, les

modifications suivantes :

Les jambes de devant du cheval de iM. Ilalkin restent trop

grêles; elles devront être plus musculeuses et d'une muscu-

lature plus écrite. La tète du cheval et même celle de

l'homme paraissent petites et pourraient être renforcées; on

a critiqué justement la coiffure de l'homme com-me étant celle

d'un bouilleur plutôt que celle d'un batelier. L'ancre qui est

au j)ied du groupe est trop petite et cet accessoire devrait

être mieux relié à la composition principale; la borne placée

devant le groupe est une sorte de champignon informe; la

ligne générale de la composition gagnerait à ce que cette

borne fût grandie.

A l'égard du groupe de M. De Tombay, le cheval semble

trop prêt à s'asseoir; on diminuerait le fâcheux effet de ce

mouvement en réduisant sous les jambes de derrière la

hauteur du terre-plein. Il y aurait lieu aussi de relever

sensiblemenL la jambe de devant pour que son mouve-

ment fût en concordance avec celui des jambes de der-

rière. Enfin, il conviendrait de fortifier la cuisse de l'homnie

qui retient le cheval, et les muscles devront en être plus

écrits.

Ces changements peuvent être aisément apportés aux mo-

dèles en plâtre et, après l'exécution de ces légères modifica-

tions, les groupes pourront être livrés au fondeur.
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de ij'commission — ^^ '<' iMiiiisU'C (Ig ragriciilliirc, (le l'iiitlaslric et des
(les ninminieDls.

, ,. .
, n 1 1 « i i > i

travaux publics, en signalant au Collège des dégradations

survenues aux œuvres d'art qui décorent quelques églises de

province, a invité la Commission à loi proposer des mesures

générales pour (jue ces objets fussent soumis à un contrôle

eflicace.

I.a Commission a adressé le rapport suivant :

« Monsieur le Ministre,

» Par votre lettre du 4 juin 1885, Administration des

Beaux-Arts, etc., n" 509G, vous avez appelé notre attention

sur !a façon dont est comprise, dans certaines églises de vil-

lage, la conservation et l'entretien des œuvres d'art et sur la

nécessité d'en rendre le contrôle plus efficace. Celle question

a déjà fait l'objet de notre sollicitude.

» Dans son rapport- du 10 janvier 1862, notre Collège

désignait certains moyens pratiques pour assurer cette con-

servation, trop souvent compromise par le défaut de soins ou

par des mesures inintelligentes.

» Les mesures que nous proposions n'ont pas toujours été

observées par les administrations locales, qui, soit par igno-

i-ance, soit par un sentiment mal compris de- leurs droits,

n'ont pas apporté à l'adminislration supérieure le concours

que celle-ci réclamait.

» Un contrôle effectif par des délégués de la Commission

centrale des monumenis ou |)ar des membres de ses Comités

provinciaux no peut être exercé qu'avec la participation sin-

cère des administrations locales; celles-ci sont, en effet, le

|tlus en situation de fournir des renseignements utiles sur
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l'état des objets d'art dont elles ont la possession et de

dénoncer à l'attention des corps compétents l'existence

d'objets mobiliers mis souvent au rebut par suite d'une

appréciation erronée de leur valeur.

» Dans notre rapport du 12 janvier 1884, nous avons

émis l'avis qu'il conviendrait de dresser un inventaire des

richesses d'art que possède le pays et qui sont contenues

dans les édifices tant civils que religieux; nous proposions de

répartir entre les membres des Comités provinciaux et les

membres des Sociétés d'art et d'archéologie de la Belgique

l'exécution et la surveillance de ce travail difficile et com-

plexe. Si leur activité ne pouvait suffire à la besogne, il y

aurait lieu de leur adjoindre des hommes spéciaux qui pour-

raient être envoyés, selon les nécessités, dans les provinces,

avec mission d'inspecter les édifices locaux et d'en signaler

les objets intéressants. On arriverait ainsi à suppléer i\

l'incompétence de nombre d'administrations fabriciennes ou

communales. Certes, on ne peut exiger d'elles une sûreté de

goût et des connaissances certaines en matière d'art et

d'archéologie, mais on est en droit de leur prescrire comme

un devoir d'appeler l'attention des autorités compétentes sur

toute dégradation ou détérioration intéressant un objet d'art

dont elles ont la garde.

» L'autorité supérieure sera mise ainsi à même d'exercer

son contrôle et d'intervenir.

» La Commission, chaque fois qu'elle a été appelée à

constater des détériorations survenues à des œuvres d'art

placées dans les édifices du culte, n'a jamais failli au soin de

recommander aux conseils de fabrique les mesures de pré-

caution à prendre après la restauration et la remise en place
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(le ces ouvrages. Malheureusement des rapports fréquents

révèlent qu'on ne tient pas assez compte de ces prescriptions,

que la routine continue à prévaloir et que par suite des res-

taurations souvent dispendieuses n'ont eu d'effet que pour

un laps de temps- restreint.

» En conséquence, nous sommes d'avis, Monsieur le

Ministre, que, pour établir un contrôle efficace des richesses

d'art que possède le pays, il importe tout d'abord de réagir

contre ces dispositions de certaines administrations et prin-

cipalement des conseils de fabrique qui disposent de la

majeure partie de ces richesses. Il y aurait lieu de leur rap-

peler qu'ils ne les possèdent généralement qu'à titre de

dépôt et que c'est à l'Etat, comme tuteur légal du pays,

qu'ils doivent en rendre compte.

» Nous croyons, Monsieur le Ministre, que votre départe-

ment, tout en demandant à être averti en temps, utile de toute

détérioration dont pourraient être menacés les trésors d'art

de nos églises, interdise aussi aux conseils de fabrique de

prendre l'initiative, sauf le cas d'urgence, d'aucun travail de

réparation, avant d'avoir reçu les instructions nécessaires des

autorités compétentes.

» Des faits pafeils à ceux que signale votre dépêche n'au-

raient ainsi plus chance de se reproduire.

» Nous ferons remarquer toutefois que le conseil de

fabrique de l'église d'Oostacker a satisfait aux obligations

que nous indiquons. Ce Collège a demandé, le 2 avril 1885,

à confier à M. Rogicrs, de Gand, la restauration de trois

tableaux, dont votre dépêche fait mention. Nous avons con-

seillé l'approbation de cette ])roposition par notre rapport du

25 mai dernier et nous avons émis l'avis qu'il conviendrait
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de placer cette restauration sous la surveillance du Comité

provincial de nos correspondants.

» Veuillez agréer, etc.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

On été approuvés :

„^^p,^,.

1° Le projet relatif à la construction d'un hospice pour '""".'curables'

femmes incurables et hôpital pour enfants, à Bruges;
TBn""c°"

2" Le projet concernant la construction de l'hospice Thu-HnsimeTiiu.nas,
h Gre/.-Doiceau.

mas, à Grez-Doiceau (Brabant); architecte, M. Coulon;

5^ La proposition d'opérer la démolition de l'ancien por- And.n ponique
r i i r

,,,. la porte

tique de la porte de Malines, à Lierre (Anvers) ; ce portique tuerrT'

n'a aucune valeur artistique ou archéologique et nulle consi-

dération ne milite en faveur de sa conservation.

EDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Des avis favorables ont été donnés sur :

1" Le projet relatif à la reconstruction partielle du près- \|.propriaiiou

et cOOStl'UCliOD

bytère de Lauwe (Flandre occidentale), ainsi qu'à la con- '^''p'^''''"^''*'-

struction d'un mur de clôture et à l'établissement d'un gril-

lage devant l'église; architecte, M. Vande Wiele;

2° Le projet relatif à la reconstruction du presbytère de

Lierneux (Liège); architecte, M. Ch. Apel;

5" Le projet relatif à la restauration du presbytère d'An-

thée (Namur) ; architecte, M. Surleraux;

4" Le projet relatif à la reconstruction de la maison vica-

riale d'Enghien (Hainaut);
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;)" Le projet relatif à la construction d'un presbytère à

Tournay (Luxembourg); architecte, M, Adam;

(r Le projet relatif à l'agrandissement du presbytère de

Heyd (Luxembourg); architecte, M. Gh. liouvrie;

7° La proposition d'effectuer par voie de régie au presby-

tère de iMarchoveielte (Namur) des ré|)arations urgentes;

S° Le projet dressé par M. l'architecte Hansottc en vue

de la construction d'un presbytère à Peuliiy (Brabant)
;

9° Les plans des travaux de reconstruction partielle et

d'amélioration à exécuter, par voie de régie, au presbytère

de Kermpl (Limbourg) ; architecte, M. L. Jaminé
;

10' Le projet relatif à des travaux d'amélioration à exé-

cuter au presbytère de Koningshoyckt (Anvers); architecte,

M. Claes.

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a approuvé :

.ofiruiie
'" '^'^^ plans modifiés de l'église à construire dans la pa-

roisse de Saint-Jean, à Borgerhout (Anvers); architecte,

M. Baeckelmans;

^rAnvfr^"
2'' Le projet relatif à la construction d'une synagogue, rue

de Vrière, à Anvers; architecte, M. Stordiaux;

Eglise .roie|,|,e. ôd Lc projct Tclatif à la reconstruction de la tour de l'église

d'Oteppe (Liège); architecte, M. Blandot;

d- safiae-Marie- '

"^
" ^G projcl rclallf à la reconstruction partielle de l'église

de Sainte-Marie-Geest (Brabant) ; architecte, M. Coulon
;

.le jionî'saint. ^" ^^ projct rclulif aux travaux de parachèvement de

il coDstruii'C

à Borferlioiit

Amand.
l'église de Mont-Sainl-Amand (Flandre orientale);

^ c "^«'if C"" La demande du conseil de fabri(nie de l'église de Saint-

'^""'''
Macaire, à Gand, tendante à obtenir un subside, en raison
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des (ravaux imprévus ([u'a iiccessilés la çonstruclion de

l'éirlise. La somme de !20.yO0 francs est reconnue néces-

saire pour combler le délicit survenu à la suile de l'exé-

cution de ces Iravaux suppiémcnlaires et pour arriver à

l'entier achèvement de l'église, où il reste encore à

construire une partie de la tour, la llèche du transept, ainsi

que la plus grande partie des voûtes en bardeaux ; architecte,

M. Nève;

7" Le projet relatif à la reconstruction de la chapelle des
j,, ea^.',',tèm.

fonts baptismaux de l'église de Cachtem (Flandre occiden-

tale); architecte, M. Socte;

8" Le projet relatif à la construction d'une flèche en bois
, e^'^''^^

1 J de Sainl Gilles-

à la tour de l'église de Saint-Gilles-Waes (Flandre orientale) ;

^^^''''

constructeur, M. Martin Jacquet
;

9' Le projet relatif à la construction d'une sacristie au Église
'

'' de WyDgene.

côté nord du chœur de l'église de Wyngene, au lieu d'éta-

blir cette annexe au côté sud, emplacement désigné au plan

approuvé le 23 septembre 1878;

10° Les dessins des divers objets d'ameublement dcsli- Ameublement
de diverses

nés aux églises de :

Saint-Médard, à Wervicq (Flandre occidentale) : place-

ment d'un autel dans la chapelle Saint-Jean
;

Hofstade : exécution de boiseries et de deux confession-

naux;

Scheldewindeke (Flandre orientale) : exécution de

stalles
;

Saint-Sauveur, à Gand : buffet d'orgues;

Brages (Brabant) : placement d'une nouvelle cloche;

Eysden (Limbourg) : dallage et placement d'un banc de

communion.

esli:
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TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis lavorahlcs onl élé donnés sur :

Eglise de Lin,o,.t. jo
j^^g p|.„^^ ^l,.(,gg^,g j^.,^ y^ l'nrclii loclc A. Van Assche

pour la reslauralion de l'église de Liinont (Liège);

deMacheicn. 2' Lcs plaus dcs travaux à exécuter par voie de régie en

vue delà restauration de l'église de Machelen (Brabant);

architecte, M. Hansotte;

Église 5" .La proposition de restaurer puronaent et simplement
de Lennick- ' ' ' '

sa.ui.Quentin
[^^ pai'iics dégradécs du pignon sud du transept de l'église

de Lennick-Sainl-Quenlin (Brabant), sans recourir à une re-

construction totale. Le grattage et rejointoyage des murs du

chœur est également autorisé;

deJoumont.
^° ^c projct modifié dcs réparations à exécuter à l'église

de Jolimont, commune de Haine-Saint-Pierre (llainaul);

architecte, M. Simon
;

Église de sciiiide. :\o Le projet relatif à divers travaux d'amélioration à exé-

cuter à l'église de Schilde (Anvers) ; architecte, M. Gilé;

Église de Licrnu. G" Lc dcvis estimatif des travaux de réparation à ef-

fectuer au clocher et à la sacristie de l'église de Liernu

(Namur);

Église de Kessel. 7" Lc dcvis définitif des travaux de reslauralion à effec-

tuer à l'église de Kessel (Anvers) ; architecte, M. Blomme ;

Église go Lç tlevis estimatif des travaux de réparation à exé-
et presbytère '

''" ^''^' culer à l'église et au presbytère de Scy (Namur) ;

Église 9" Le devis estimatif des répaialions à effectuera la tour
de Desscliel.

de l'église de Desschel (Anvers); architecte, M. Taey-

nians
;

dcun^roeck. ^0'' La proposition d'exécuter par voie de rt'gie des Ira-
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vaux de réparation à la tour tic l'église de Willebrocck

(Anvers); archilccle, M. Blomnfie;

1 1" L'exécution par voie de régie de diverses réparalions Rgn^e

a ellectuer a 1 église et au presbytère de Dickele (Mandre Je uickeie.

orientale); architecte, M. Jooris;

12" Le devis estimatif des travaux d'appropriation à exé- Ë8"«e.
' • ' et presbytère

cuter à l'église et au presbytère de Boisschot (Anvers); ''f

'^«'"'=''"'-

architecte, M. Blomme;

15' La proposition de renouveler le vitrai^e de treize Egi.se
' '

"^
de Dranoiitre.

fenêtres de l'église de Dranoutre (Flandre occidentale), con-

formément au spécimen placé dans une des fenêtres par

M. Dobbelaere; il y aura lieu de remettre en œuvre, dans

le nouveau vitrage, le petit médaillon peint avec armoiries

qui existe dans une des fenêtres à renouveler;

14° Le projet relatif aux réparations à effectuer à l'église Kg^se

de Segelsem (Flandre orientale), au placement d'un pave- *
^6«'^"'-

ment dans cet édifice et à la reconstruction d'un escalier au

cimetière de la localité;

15" Le devis estimatif des travaux de renouvellement Egnse
de Lebbeke.

d'une partie de laloilure de 1 église de Lebbeke (Flandre

orientale);

16" L'exécution par voie de régie des travaux de répara- Rgnso

lion a etlectucr aux toitures de 1 église de Rumbeke (Flandre

occidentale)
;

17° Le devis estimatif des travaux, de reconstruction du lîgiise

d'Aiville.

plafond de l'église d Arville (Luxembourg)
;

18" La proposition du conseil de fabrique de l'église pa- cguse

1 o • r • • m •
I

'^^ Saint-Pierre,

roissiale de Sainl-Pierre, a Thielt (Flandre occidentale), «ti'icu.

tendante à obtenir l'autorisation d'enlever les stalles et boi-

series en très mauvais état du pourtour de l'église.
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de w°mp\e" 0"'' ^^^ approuvés, les comptes des Iravaux de reslauralion

exéculés aux églises de :

Anvers (caihédrale), vaisseau; A" trimeslre 1884;

Id., vaisseau; exercice 1884;

Id., pelite lour, exercice 1881;

Sainl-Rombaut, à Malines (Anvers); vaisseau, exercice

^884;

Sainl-Rombaut, à Maliiies (Anvers); tour, exercice 1884;

Walcourl (Namur), exercice 1884.

Le Secrétaire Général,

J. Rousseau.

Vu en conformilé de Tarlicle 2o du règlement.

Le Frésiâcnl,

Wkllf.ns.



ANCIENS ClIEllINS ET MONUMENTS

r>A^IVS LJCS HAUTES FACoî^rVES (i)

2* ARTICLE (suite).

CHAPITRE II.

ANCIENNES ROUTES.

Les savants étrangers, surtout ceux de l'Allemagne,

complètent d'une manière très détaillée nos cartes archéo-

logiques pour la partie orientale de notre pays.

Sur la carte de M. van Dessel (2), la route de Bavay à

Dinant, Ciney, s'arrête à Poulseur.

Le général von Veith (3) la continue au delà de l'Ourte,

sur Lincé, Hornay, Theux, Verviers, Linibourg, Baelen,

Cornelimunster, Dùren, Cologne : c'est pour lui une des

grandes routes des Romains.

La route secondaire que M. van Dessel trace de Cocquai-

fagne (Sari) jusqu'au delà de Stembert, est considérée par

M. von Veith comme allant de Slavelot à Verviers, par

(i) Bull, des Comm. roy. d'art el d'archéol., XXIV, p. 239.

(2) IV vol. (le ScHAYES, p. 2ô, note, et la carte.

(3) PicK, Monatschrift fur die Ceschichte Westdeulsclilaiids mit besonderer

BerUcksiclttigung am Wieinlande und Wentfalen, IV, 420, IV, pi. I.



— r,iG _

Francorcliamps et PoUeur; celle roule esl Iracée d'après le

Pavé du diable à Baronlieid. A parlir de Verviers, au nord,

elle ne fait (ju'une avec la suivante.

Entre la Baraque Michel (Fischbach) et Verviers, la carte

de M. van Dessel esl muette; M. von Veilli inscrit sur la

sienne plusieurs embrancliements venant de Malmédy,

la Warclic, Sourhrodt, Murringcn, (pii, après s'être réunis,

continuent en formant une route unique de la Baraque

Michel vers Jalhay et Verviers, où cette roule coupe la

grande roule de Bavay à Cologne (par Dinanl, Giney el

Poulseur), et se dirige vers le nord sur Hervé, Dalhem,

Visé elMaeslricht.

M. van Dessel, sur les données (jue lui avait fournies

le premier travail sur les Hautes Fagnes, indique le tracé

de la via Mamuerisca comme se dirigeant de la Baraque

Michel sur Membach, el il la continue sur Maestrichl, par

Fouron-le-Comle, en négligeant Eupcn, qui parait avoir été

le véritable point où celte voie tendait. M. von Veith, lui,

néglige Membach et il fait parlir de Eupen :
1" une roule

qui, laissant Menibach el Heggen à gauche, se dirige sur

Henri-Chapelle, Hagelslein, Terlinden, Honlem, enfin sur

Maestrichl ;
2" une roule sur Monljoie; ô» enfin, une roule

qui, au lieu d'alleindi'e directement Aix-la-Chapelle, fttil un

détour par Heggen, où elle coupe à angle droit la roule de

Limbourg à Aix, que les voyageurs pouvaient suivre pour

ari'iver à cette dernière localité.

M. von Veith ajoute à ces routes une voie secondaire de

Verviers à Maestrichl, par Hervé.

Ce n'est pas tout; le même auteur nous fait connaître une

roule romaine secondaire de Dolliain sur Houlem, Lonlzen
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cl Aix, et il nous a|)i)rend que sur son parcours — nous

rignorioDs en Belgique (au moins aucune trace n'en a été

retrouvée dans les ouvrages de nos savants) — elle porte le

nom de Chaussée verte (Griinstrasse). Cette route était

coupée, près de lleggen, par celle qui conduisait de Baelen

à Henri-Chapelle, Remersdael et Fouron.

Enfin il parle d'une route (l'une des plus intéressantes,

dit-il) qui de Dolhain-Limbourg se dirige sur Goé, avec

bifurcation vers Membach sur la Hoclistrasse, et vers Sour-

brodt et la Kyll ; ici von Veilli incorpore dans ce dernier

embranchement la via Mansuerisca qui, lorsqu'on revient

sur ses pas en se dirigeant vers le nord, se trouve être un

tronçon non plus de la route de l'Eifel vers Membach,

comme le pensait M. van Dessel, mais de la même route

vers Lind^ourg.

La route de M. von Veith est parallèle à celle de Slavelot

à Maeslricht, et elle coupe la grand'roule de Bavay à

Cologne, par Dinant, etc., à Limbourg.

Cette surabondance de renseignements sur la topographie

ancienne de la Belgique exige une étude nouvelle de la

(luestion.

Mais le sujet est trop vaste pour être traité ici d'une

manière complète ; on se bornera donc à étudier ci-après :

r La via Mansuerisca, avec sa direction véritable sur

Eupen, et les points que ses ramifications ont pu cherchera

atteindre au delà
;

2" La Vecquée, qui pourrait bien avoir été la véritable

continuation de la grand'route de Bavay, DinanI, Ciney,

Poulseur
;

5" Enfin le Pavé du diable, (jui, s'il n'est pas distinct de
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la Vecquée, devrait faire disparaître les prétendues rami-

fications sur PoUeur, Heusy, Stembert au nord el Stavelol

au midi....

I. La via Mansuerisca (i).

Une route ancienne venant de l'Eifei, arrive à la Baraque

Michel, traverse les Hautes Fagnes et va se perdre dans la

forêt de Hertogenwald : c'est la via Mansuerisca du diplôme

de 667 (voir ci-après), de laquelle se déluche, précisément

vers la Baraque Michel, une autre voie vers l'ouest, par-

courant le sommet des Grandes Fagnes jusqu'aux environs

de Louveigné.

Une armée, venant d'Allemagne, qui suivrait l'une ou

l'autre de ces voies, se trouverait en peu d'heures au centre

de la province de Liège, en suivant constamment une région

d'où elle découvrirait tout le pays sur une très grande

étendue.

Pareille armée ne serait pas signalée, pas même remar-

quée; personne n'aurait le temps de s'opposer à l'invasion, et

peut-être de se douter de son accomplissement, effectué

à pied sec, à travers des marais réputés infranchissables.

Ces roules, oubliées dans notre pays, où pendant long-

temps elles avaient disparu de nos caries, sont bien connues

en Allemagne, où les topographes les marquent nettement

sur territoire belge par un tracé très exact pour la Vec(juée

et même pour la via Mansuerisca, celle-ci avec la dénomi-

nation : « verfallene rômische Strasse (2). »

(i) Bull, des Comm. roy. d'art et d'archéol., X, p. 368.

(2) Voy., entre autres, les cartes qui ont servi au travail géologique de Duhont
(Bibl. Univ. de Liège).
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Ces roules ont depuis longtemps attiré l'attention des

savants allemands, surtout des ingénieurs militaires :

Le 3 août 1821, le comte de Liitlichnu fit le voyage de

Prum à Sourbrodt, où il s'enquit de l'ancienne route romaine,

la via Mansueri.sra, dont les traces commencent en cetle

dernière localité. « Arrivé à Sourbrodt, dit-il (i), je pris un

guide pour nie conduire à la chaussée romaine (à la Baraque

Michel); après plusieurs détours à travers les tourbières,

je parvins à la rencontrer. Sa direction est du sud-ouest au

nord-est, et cela me fait soupçonner qu'elle appartient à un

système de routes, de Trêves vers la Belgique. Aujourd'hui

elle est tout à fait introuvable de la part de celui qui n'a pas

d'indications pour la découvrir, parce qu'elle est enfouie

sous deux ou trois pieds de terre et de bruyère. En des

temps récents, elle a été fouillée en plusieurs endroits, et il

s'est trouvé que cette route est placée sur des troncs de pin,

couchés longitudinalement sous une assise de grandes

pierres. On peut la suivre sur un assez grand parcours.

Cette route doit être d'origine très ancienne; car tout à

l'entour on ne connaît pas de bois de sapins. La forél

d'Eupen se compose de chênes, de hêtres, de frênes et de

taillis : l'établissement de cette route doit donc dater du

temps où les Hautes Fagnes étaient couvertes de sapins, ce

que démontrent les racines d'arbres qu'on extrait conti-

nuellement des tourbières (2). »

Le lieutenant-colonel Balmert fit aussi, le 26 avril 1831,

une exploration de celle voie, qu'il décrivait comme passant

(0 Note publiée par les Jahrbûcher de Bonn, XXXI (1861), pp. 39 et 40.

(î) S'il y a des données controver sables dans cet exposé, celui-ci n'en dénote

pas moins une étude consciencieuse de la voie.
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à travers la forèl de Herlogenwald, cl comme se dirigeant,

par la maison Heslreux, sur Membacli.

Le général von Veilh et d'autres officiers du génie ont

également exploré cette voie, comme on le verra plus loin ;

mais celui des ingénieurs allemands qui a étudié cette voie

avec le plus de soin est le colonel von Cohausen, dont le

travail important a été analysé précédemment (i).

M. Arsène de Noiie, vers 1874 (2), nous apprenait, en

outre, qu'une Commission, chargée de préparer un travail

sur la via Mansuerisca, avait été nommée en Allemagne...

Comment les savants de l'étranger ont-ils pu prendre

connaissance, avec tant de précision, de nos voies antiques,

inconnues de nos stratégistes, oubliées de nos savants et

même effacées de nos caries. Les agents forestiers, inter-

rogés sur ce point, ont déclaré être dans l'ignorance la plus

complète de ces inspections, même parfois accompagnées

de fouilles, et cependant ils ne se font pas faute de re-

marquer, dans ces parages déserts, les détails les plus insi-

gnifiants, remontant à bien des années, dont ils se complai-

sent à émailler leurs conversations. L'auteur les a bien

étonnés en leur citant les observations recueillies par les

officiers allemands, faites pour ainsi dire sous leurs yeux,

et sans qu'ils s'en fussent doutés.

Certes, on n'insinuera pas ici que l'élude archéologique

de ces voies a été faite pour favoriser des idées de conquête;

mais elle démontre qu'avant la guerre de 1870, l'Alleniagne

était parfaitement en mesure d'occuper notre pays, en cas

(i) Voy. bull. des Comiii. roij. d'art et d'arcliéfll.. X, pp. 373 à 587.

(2) Ibid., p. 379, note 2,
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» violait la neutralité de la Belgique, » coiniiie le porte

formellement la déclaration du Gouvernement prussien,

communiquée au Parlement belge par le discours du trône

de la session extraordinaire, en 1870. Parmi les études aux-

quelles s'était livrée l'Allemagne, devait figurer naturelle-

ment celle des accès de la Belgique, et sur ce point la

Prusse connaissait mieux la Belgique que les Belges eux-

mêmes : nos cartes de l'époque ne donnent plus le tracé, ou

au moins le tracé exact, à travers les Fagnes, de ces voies

perdues.

Tout au plus, pour la via Mansueris^a, les marais qui

ont repris leurs droits, pour la Vec(/uée, l'interruption par

des tourbières établies dans les temps modernes, et en

outre, par la tranchée du clieniiii de fer à Ilockay (au-dessus

duquel il y a, du reste, un viaduc), opposeraient-ils des

obstacles à une armée, ces obstacles ne seraient que mo-

mentanés. On connaît la puissance du nombre : si 200 sol-

dats, en une journée, creusent un fossé d'une lieue de

longueur (voir ci-dessus), que ne peuvent les bras de toute

une armée de plusieurs milliers d'hommes : une Ibis la

direction de la route connue, il ne s'agit plus que de l'af-

fermir et de la rendre praticable à l'aide des ressources mul-

tiples du génie militaire, et même des matériaux préparés

à proximité, comme on n'aurait pas manqué de le faire, le

cas échéant.

Au surplus, si l'une de ces roules, la via Mansuerisca,

devait être considérée comme absolument irréparable, elle

est aujourd'hui remplacée, depuis la Baraque Michel jusqu'à

Hestreux, par une route moderne, sur laquelle une armée
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allemande aurait parfaitement le droit de circuler : le carac-

tère neutre ou mitoyen de cette route est reconnu par les

traités internationaux {{).

En Allemagne, les dernières localités où l'on signale la

via Mansverisca sont Roclieralh, dans le voisinage de

liullenge ou Bullingen, Elsenborn , et enfin Sourbrodt,

près de la frontière belge.

Celte direction ne laisse pas de doute sur l'impossibilité

de considérer la route comme venant d'Amel, aux envi-

rons de Malmédy et de Saint-Vith, ou de Trêves, comme

le font plusieurs auteurs : elle se détache des bords du

Rhin, entre Coblence et Bonn.

Arrivée sur notre sol, c'est vers Eupen qu'elle se dirige,

comme on pourra s'en convaincre par ce qui sera dit

ci-après.

Roderique, auteur du siècle passé, étudiant la délimita-

tion du domaine de Malmédy, marque, vers la Croix-le-

Prieur (à proximité du point occupé aujourd'hui par la

Baraque Michel), l'endroit où, d'après lui, doit avoir été la

via Mansuerisca, tout à fait perdue de son temps, et s'écrie :

« Si on veut la retrouver un jour, il faudra la chercher où

ma carte l'indique » (2).

Ces lignes étaient écrites on 1728; 40 ans plus tard, des

(1) De Martens, Recueil de imités, VII, p. 27 : x La route d'Eupen à Mal-

médy restera complètement libre aux sujets prussiens, et les transports de toute

espèce qui pourront avoir lieu par cette route ne i)Ourront être assujettis à aucun

droit de douane. « (Art. xiii du traité du 26 juin 1816, entre les Pays-Bas

et la Prusse).

(î) Disceptaliones citées ci-après (chap. m), p. 07 : « Ad viam Mansueriscam

quod attinci, illius vcstigia ex liniiim a nobis flcscriptornni inllcxione investiganda

sunt. »
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employés des douanes retrouvènMit la roiilo ;i l'oiidroil précis

annoncé par Roderiqne (i).

Aujourd'hui, il n'y a plus d'hésitation; M. Ars. de Noiie

avait, dès 1863, considéré la via Manaueriscn comme étant

la route qui traverse les Hautes Fagnes (-2) ; enfin, notre

carte du département de la guerre a adopté cette dénomi-

nation, et la route y est présentée « via Mansuerisco., an-

cienne voie romaine (5). »

Un auteur belge (4) demandait s'il y avait, chez nous,

un seul écrivain ayant fait mention de la roule à travers les

FaG;nes, « ouvraû:e admirablement construit, retrouvé au

siècle dernier. »

La découverte de 1768, bien que non tracée sur nos

caries, n'avait pas passé aussi inaperçue qiie cela; seule-

ment on ne s'était pas donné la peine d'aller la vérifier sur

place, et les plus étranges erreurs se sont accumulées à ce

sujet dans les écrits de nos savants, qui, comme cela arrive

parfois, se sont bornés à se copier les uns les autres.

Déjà au siècle dernier, mentionnée dans \ Esprit des

journaux à'^oùi 1788, la via Mansuerisca fut l'un des élé-

ments de la discussion entre les partisans de Tongres et de

(1) Bull, des Comin. roi/, d'art et d'archéol , X, p. 568.

(21 Bull. Instil. archéol. liég., VI, p. 3.^4.

(s) L'auteur n'invoque pas cependant celte reconnaissance comme une autorité,

parce qiie c'est lui-même qui avait appelé sur (e point raltcntion des officiers

chargés do la confection rie la carte, et établis en 1872, à la Maison Hestreux,

dans la forêt.

(4) Revue belge de numis:natique, III" s., IV, p. 3"25, qui, en parlant des

• Fagnes du Linibourg, « s'occupe évidemment liu duché de Limhourg ancien,

nu plutôt des environs de la ville de Limbourg, et en efTel il indique, mais erro-

némcnt, cette ville comme point de dépari de la voie qu'il dirige, aussi erroné-

ment, vers Saint-Vith. Les Hautes Fagnes elles-mêmes sont, pour une très

petite partie, sur le territoire de l'ancien l.imboiirg.
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Spa, au sujet do la fontaine de Pline, discussion à laquelle

prirent part J.-P. de Limboui'g et le baron de Villenfagne;

déplus, on a déjà ciié Detrooz, Wollï (de. Tliier), Ernsl cl

Del Vaux, comme s'élanl occupés de celle voie, que la carie

archéologique de Van der Maelen, sur la foi de certains de

ces auteurs, place erronément entre Jalhay et Eupen (i).

On peut nommer encore Gaillard (2), qui assigne la direc-

tion de Trêves à Eupen à la chaussée antique qui Iraverse

la forêt de Hertogenwald.

Van der Rit (0), lui, en faisait une roule de Maeslricht à

Trêves; mais il n'en traçait le parcours cpi'au nord de la

Vesdre, de Maeslricht à Néau (= Eupen), de Néau à Fouron-

le-Comte, de là à Ilombourg, enfin à Eupen (=^Néau)...,

et cette étrange confusion, qui place la forêt de Hertogen-

wald, entre Eupen... et Eupen, au nord de la Vesdre,

est encore augmentée par M. Roulez (>.), qui estropie à

plaisir tous les noms : HertogenwaI, Heit, Samhrod (pour

Hertogenwald, Helle, Sourbrodt).

Enfin, Schayes renchérit sur tout cela en faisant parcou-

rir par la chaussée les trois côtés d'un carré : de Limbourg

à Eupen, d'Eupen à Sourbrodt, de Sourbrodt à Saint-Vilh.

Il y avait intérêt à procéder à la vérification des données

fournies par les Allemands, et tout d'abord il y avait lieu de

rechercher certain rapport du 7 septembre 17f')8 (;;), dans

lequel Otto, Felden et Râlant, agents des douanes et des

(1) ISitll. lies Comm. roi/, d'arl et (Varcliéol., \, p. TiTT.

(î) Quelques souvenirs sur le pays de Liège, p. (V2.

(5) Journal de l'architeclnre, IV, p. 02.

(i) Observations sur les voies romaines de la Belgique, \\. Il; Hull. Acad.

roy. de Behj.,\\l, 2°, p. 441.

(s) Voir ;ui dos'^it'i' du ('.(ui-^cil ilos liiKiiicos, ii" 8i8 (An'hives dt^! Riiixclles).
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forêts, décrivent la voie qu'ils venaient de découvrir dans

les Hautes Fagnes.

Ce rapport est accompagné d'une carte (i), dont une

réduction à moitié est mise sous les yeux du lecteur (voy.

pi. I en regard); il avait été précédé d'une leltre d'Otto,

du 29 mai i7()8, sur des rcnseignemenls du garde d'Eupen,

nommé Bredenraedt, et d'un rappori de Balant, du 1^' juin

1768.

La combinaison de ces divers documents fournil les ren-

seignements suivants (la mesure employée est la verge de

Saint-Lambert, de lO pieds, le pied de \0 pouces, en usage

dans le Limbourg) :

La dislance totale de Sourbrodt est de 3,850 \/^2 verges

jusqu'à Eupen.

Depuis Sourbrodtjusqu'à la Fagne Rasquin, où commence

la route retrouvée, il y a 1 ,260 verges (2).

Le chemin de Sourbrodt à Eupen, sans toucher terre

étrangère, se dirige vers les Fagnes, en côtoyant à quelques

verges le pays de Slavelol, jusqu'à une pierre à trois faces,

où se fait la séparation du Luxembourg, du Limbourg et

du pa3^s de Slavelol, laquelle pierre est à (30 verges de la

route, à trois quaris de lieue de Sourbrodt. De là le chemin

continue jusqu'à Eupen, sur toute la terre de Limbourg,

(1) Carie ii" iUl") (Archives de Bruxelles); k comparer le n» 2o56, avec

quelques variaiilex : abbaye de Raiissaot (pour Raussart), Hobiuet (pour Rubcnit),

Bresteiu (pour Procbepierre), Priin Slockie (pour bKiiicn Storkcie); certaines

iiddilioiis sout iudiquées par des lignes ponctuées sur la planche eu regard : une

pierre carrée dans la fagne Rasquin, des croix non indiquées au n* 1275, taudis

que le n" 2bo6 en omet d'autres, imc source près de l'arbre placé au sud de la

fagne Rasquin, etc.

(î) Et non 1,2'26, comme il est indiqué au Bull, dt-s Comm. roy. d'art et

d'archéol., N, p. ÔG9.
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laissant l'arbre nommé Leste (i) sur la fagne à gauche,

lequel arbre est à 300 verges du commencement de l'an-

cienne roule.

Une demi-Iieuf plus loin, on Ironve la Fagne Rasquin qui

va traverser l'ancienne chaussée au-dessous de la grosse

pierre de Stockay. La Fagne Rasquin est à cinq quarts de

lieue de Sourbrodt; sur cette étendue, pas de trace d'ancien

pavement; de l'endroit où, à environ un demi-quart de lieue

du pays de Staveiot et à un bon quart de lieue du pays de

Liège l'ancien pavé commence, celui-ci se rapproche de

plus en plus du pays de Liège et s'éloigne d'autant du pays

de Staveiot.

Puis la chaussée traverse la Fagne Rasquin, laissant à

droite la borne plantée dans le Wez (2), et Taisant encore la

séparation du Luxembourg d'avec le Limbourg; elle laisse

Brogepierre (3) à droite, passe vis-à-vis d'une croix de pierre

qui fait la séparation du pays de Limbourg d'avec celui de

Liège et où anciennement un des forestiers de S. M., nommé

Mockel, fut tué, et laissant Peterbuys (i) à gauche, elle

côtoie le pays de Liège à la distance de 60 verges : c'est

l'endroit où, de toute sa longueur, cette roule avoisine du

plus près ledit pays.

La chaussée ancienne, toujours revêtue d'une couche de

pierres, ne tarde pas à s'engager dans le bois de Waronneux,

(1) La Hesse (le Hêtre), sans doute la Petite Hesse, dont il sera question

ci-iiprès (Chap. iv).

(î) Ici wez signifie giu'. el non weide (pàtuniLtes); quant a l'expression fiez,

haye, qu'on trouve à foison dans les documents relatifs à cette contrée, elle

correspond souvent a heide, bruyères, lanaes.

(aj Voir chapitre iv, sur la situation de Krochepierre.

(*) Voy. ibid., pour la Croix Mockel et l'etershaus.
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où elle coupe à 212 mètres le chemin qui se dirige, par les

Fagnes, vers Monljoie; sur ce parcours, elle longe le pays

de Liège à environ 150 verges.

A 715 1/2 verges plus loin, le pavement laisse à sa droite

l'abbaye des Templiers (i) et traverse le bois de Roubrouck,

incendié en avril 17G8; elle tire vers Chipperie, où un

chemin alors pratiqué de Sourbrodt à Néau, séparait le

Roubrouck d'avec la Chipperie, jusqu'à l'endroit nommé

Hestreux, ou Croix de Néau, clairière où le pavement finit,

et d'où ledit chemin conduit directement à Eupen : la carte

représente les déviations du chemin |)lus moderne qui

serpente le long de cette route, en la coupant plusieurs fois.

En cet endroit, la route antique est éloignée de la frontière

de Liège à une distance variant entre un quart de lieue et

une lieue et un quart.

Entre la Fagne Rasquin et Hestreux, soit sur un parcours

d'environ deux lieues, la route est pavée, et l'aire de ce

pavement est quelquefois à jour et quelquefois recouverte

d'un quart de pied à un pied et demi de terre et de bruyères,

à travers des marais de trois à quatre pieds, mais reposant

sur un fond solide de terre glaise de toutes sortes de cou-

leurs, mêlée de pierres de différentes grosseurs, et si ferme

qu'à peine on peut l'extraire à coups de pioche et qu'elle

sèche presque instantanément à l'air : cette circonstance

porte les agents de l'administration à supposer qu'on pourrait

facilement saigner les marais, qui, d'après eux, se sont formés

par longueur de temps.

(i) Vis-à-vis de la Maison Droissart actuelle. I c rapport de Baiant.du l"jiiin

1768, appelle en cet endroit la vieille chaussée du nom de « pavé des Templiers, u

C'est le point A, abbaye de Raussart.de la carte.
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La largeur do la voie avait été vérifiée comme étant de

20 |)ie(ls avec des fossés encore reconnaissables à certains

endroits. Elle n'était pavée que dans cette partie, le plus

mauvais terrain qu'il y a entre Sourbrodl et Néau, tandis

que la partie depuis Sourbrodt jnsiprà la Fagne Rasquin,

cl depuis Heslreux jusqu'à Eupen, le chemin est ou pierreux

ou au moins passablement bon.

C'est ce que répèle le waut-maitre de Lassaulx, en un

rapport du 23 juillet 1779 ; « l/ancienne levée des Romains

commence au grand chemin actuel de Sourbrodt, à la

Fagne Rasquin, et linil au Heslreux. Les Romains (si ce sont

eux (jui ont fait cet ouviage, comme la tradition nous

l'apprend) n'ont commencé h la Fagne Ras(juin et fini au

Heslreux, que parce que le reste du chemin vers le pays de

Lu.vembourg et de Limbourg est naturellement dur, ainsi

que nous l'avons reconnu depuis Sourbrodt jusqu'à la

Fagne Rasquin et depuis le Heslreux jusqu'à Eupen. Avant

d'arriver à la levée des Romains et après l'avoir quittée, le

chemin est praticable » (i).

Un rapport du 21 octobre de la même année (;2) ajoute :

« C'est dans l'espace depuis Sourbrodt jusqu'à la forél (|ue

se trouvent les [tlus grandes diflicullés; il n'olî're qu'un sol

marécageux, un climat rude, sans luibilalions, sans culture,

en un mol, un désert effrayant pour les voyageurs. »

Les événements |)olitiques ne permirent pas de donner

suite aux ti'avaux préparatoires d'Otto, Balant et Felden, et

(i) Conseil des liiiances (Arcliives de Bruxelles), cartuii 8uO.

(î) Ibid.
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cerlaiilo mission, doDiiéc à un membre tic la Cliamhi'e des

Comples en I78G, demeura sans siiilc(ij.

Les données des rapports de 17G8 el. 1771) lurent l'epriscs

au commencement du présent siècle par le sous-prélet de

Malmédy, de Périgny, qui invita le sénateur Monge, comte

de Péluse, à un déjeuner aux sources de la Helle; il protila

de sa présence pour lui faire voir l'ancienne chaussée qu'il

voulait taire rétablir : les découvertes qu'il avait prélendue-

menl faites furent publiées dans la Gazelle de iièt/e, de

Desoer, numéro du "21 messidor an XIII (2).

Depuis la révolution de 1830, il y eut une nouvelle tenta-

tive de restauration de l'ancienne route, dont l'état, en 1837,

fut constaté par M. Dechesne (3), inspecteur forestier des

provinces de Liège et de Limbourg. Le rapport de ce fonc-

tionnaire a enfin été retrouvé et non sans peine. Il contient

une quantité de renseignements importants, et il est utile, à

raison de sa rareté, de l'éditer de nouveau.

Dans ce rapport, M. Dechesne adressa des appels réitérés

au concours des savants qu'il croyait erronément à même de

l'aider : ces appels demeurèrent absolument sans résultat.

Voici ce document (4) :

L'auteur s'occupe d'abord de la chaussée (ju'il appelle

(1) Bull, (les Coinm. roij. d'art et d'urcltéol., X, p. 371.

(i) Ibid., X, p. 566, note I, qui porte erroncnient le millésime de l'an xii.

(3) Et non Duchêne (voy. ibid., p. 37:2).

(4) Feuilleton de la gazette de Liège, Le Politique, n"' 276 et 277, mardi

21 novembre et mercredi 22 novembre 1837, intitule : « Monuments historiques ;

découverte d'objets d'antiquités dans la foret domaniale de Hertogenwald, située

sur le territoire de la commune de Membach (arrondissement de Verviers,

province de Liège). »

Ce feuilleton est la reproduction du rapport adressé par M. Dechesne à

l'autorité forestière.
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romaine et qui traverse la furet de Hertogenwald, puis de

construclions anciennes, trouvces le long de celle voie, en

face de la Maison Droissard : on reviendra ci-après sur ces

dernières; ici il n'est question que de la chaussée.

L'existence de la chaussée romaine, dit le rapport, avait

été reconnue par le Gouvernement français sur quelques

centaines de mètres, par M. de Périgny, alors sous-préfet

de Malmédy.

Si les renseignements recueillis, dit M. Dechesne,|)euvenl

servir à l'histoire, peut-être l'histoire servira-t-elle récipro-

quement un jour à faciliter la recherche des autres parcelles

de cette chaussée, qui, 1res probablement, sont encore

enfouies, partie sous la fange el partie sous la recroissance

des taillis. Cela est d'autant plus présumable que cette

localité se trouve précisément placée entre deux points des

grandes communications romaines dont parlent les histo-

riens (i); le premier dans les environs de Bullenge, en

Prusse, et le second au fameux Trajectum Mosae, le passage

de la Meuse.

« M. de Périgny avait découvert aussi de distance à

distance, à travers la Haute Fange, jusque sur le territoire

de la commune de Sourbrodt, plusieurs points de repère

empierrés (entre des châssis de bois) en petits cailloutis

blanchâtres à l'épaisseur de O^ôO à 0'"4() depuis la base

jusqu'au sommet, ce qui, sous ces deux derniers rapports,

est entièrement conforme au système de Mac Adam, si

préconisé en Angleterre, el dont cependant l'invention lui

est contestée par les ingénieurs français, tandis qu'on voit

(i) On ignore de quels hiblorieus il peut s'agir.
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ici que les Romains en auraient fait usage plus anciennement

encore.

» Cet administrateur n'avait d'autre intention que d'uti-

liser celte chaussée dans la direction de Malmédy, et par

conséquent, il n'a pas poussé ses recherches plus loin vers

Bullenge, On verra plus lard que les agents forestiers, ayant

perdu les traces de cette chaussée au milieu même de la

forêt, ils n'ont pu se procurer depuis aucunes données sur

son prolongement vers la route qui conduit au passage de

la Meuse. Cependant il est certain que, puisque celte

chaussée a été si fréquentée dans la forêt, elle a dû néces-

sairement avoir ses issues dans les contrées voisines au

dessus et en dessous. Quoi qu'il en soit, et avant même de

parler des particularités relatives à celle découverte dans la

forêt, il n'est point inutile d'entrer ici dans quelques détails

sur les travaux de réparation qui y ont donné lieu.

» Dès l'an 1814, l'inspecteur forestier des provinces de

Liège et de Linibourg, alors commissaire spécial des forêts

de la rive droite de la Meuse, avait déjà suffisamment

reconnu que le mauvais étal de celte grande forêt contenant

6,671 hectares 49 ares 40 centiares, y compris 2,500 hec-

tares de vagues, clairières, prairies et fanges à repeupler,

provenant non seulement de l'excessive humidité qu'y entre-

tenaient les eaux de la Haute Fange, mais encore du délabre-

ment des chemins de vidange vers les principaux lieux de

communication dans les villes manufacturières d'Eupen et

de Verviers, parce qu'il s'ensuivait que les coupes de la

partie supérieure, qui appartenaient à l'aménagement pro-

visoire de trente ans ne pouvant être vendues qu'à vil prix,

ou ne pouvant pas même être vendues, elles avaient acquis
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(le quarante à cimiuaule ans, lorsque la hache y a été

repoi'tée, d'où il est résulté, d'une pari, que ces taillis, eon-

stainmeut suhinergés, n'ont pu se i-eproduire comme ils

l'auraient dû, et, de l'autre, (ju'une grande quantité des

souches, du mol Lois sui'tout, ont péri. Cet étal de choses

était trop évidemment contraire aux intérêts du Trésor, sous

le rapport des produits, ainsi (|u'à l'intérêt général, sous

le rapport des besoins de la consommation, pour que cet

inspecteur forestier n'opposât pas à ces graves inconvénients

toutes les ressources qui étaient à sa disposition. Mais ces

ressources étaient insuffisantes; le mal allait toujours

croissant, jusqu'à ce qu'en 1828 il se vit forcément obligé

de chercher à y appliquer un remède plus efficace. Or, après

avoi)' proposé de faire curer le grand fossé de Waronneux,

creusé sous le gouvernement autrichien, sur une longueur

de 4,960 mètres, poui' déverser de nouveau les eaux de !a

Fange dans la rivière delaGileppe, d'une j)art, dans la Soor,

de l'autre, il s'agissait entre autres choses des plus urgentes

ou de réparer plus convenablement l'ancien chemin libre,

réservé par le traité des limites entre la Pi-usse et ce royaume

pour la communication entre les villes prussiennes d'Eupen

et de Malmédy, ou de tracer un nouveau chemin sur l'un ou

l'autre de ses bords; mais ce premier moyen a été jugé

impraticable, tant à raison du sol bourbeux que parcourt

l'ancien chemin (ju'à cause de son trop profond encaissement

sur une trop modi(|ue largeur en plusieurs endroits. Le

second a été reconnu également im|)Ossible à raison des

fanges et (\cs ravins (ju'il aurait fallu traverser sui- l'un ou

l'autre bord.

» Dans celte conjoncture, l'inspecteur forestier conçut
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ulihscr la chaussée romaine, dont il vient d'être parlé.

» Il (it donc recommencer les recherches là où M. de

Périgny y avait renoncé, en sondant le terrain pied à pied

au pic de fer. Ce travail fut exécuté avec beaucoup de soins

et d'intelligence par les gardes de la forêt, sous la direction

M. de Paix, précédemment sous-inspecteur de cet arrondis-

sement, et l'on fut assez heureux pour retrouver ainsi, sur

une longueur de 2,917 mètres et précisément dans la direc-

tion de l'ancien chemin, vis-à-vis de la maison forestière de

Heslreux, une très solide base de route construite avec de

grosses pierres dures, telles qu'on n'en voit plus de sem-

blables dans les environs ; ces pierres sont très artistement

arrangées à la hauteur de 0'"40 à 0'"45, sur une largeur

irrégulière d'environ 5 mètres et dont les interstices sont

remplis soigneusement d'autres pierres de moyenne gros-

seur. On a remarqué seulement qu'il existait à l'extrémité

inférieure de cette chaussée une petite partie construite en

pierres plates placées verticalement l'une contre l'autre.

Mais cette dernière partie a dû être démantelée pour rac-

corder ladite chaussée romaine avec l'ancien empierrement

autrichien existant devant cette maison forestière.

» Cette chaussée a dû servir pendant fort longtemps dans

cet état à la circulation des grosses voitures, à double voie,

ce qu'attestent les ornières très régulières et très distincte-

ment marquées en plusieurs endroits, sans qu'il en soit

résulté pour elle aucun défoncement notable.

» L'avantage de cette découverte est inappréciable dans

une localité aussi favorable à la construction d'une route

à neuf, et à plus forte raison que l'inspecteur forestier a dû



— 334 —

se borner à y proposer un simple rechargement de ()" 15

d'épaisseur sur i mètres de largeur, avec 5 mètres d'acco-

tement et 3 mètres de fossés de bordure.

» Cette proposition fît partie de son travail général du

5 février 1829, pour la réparation et l'amélioration de cette

forêt, dont la dépense totale s'élevait à une somme considé-

rable. Or, comme celte somme avait été créditée sous le

Gouvernement précédent, l'Administration actuelle de l'enre-

gistrement des domaines et forêts, reprit les errements de

ces grands travaux, et, sur la proposition de M. le Ministre des

finances, la Chambre y a déjà affecté des sommes assez

fortes dans les budgets de 183o, 1856 et 1837.

» En conséquence, la construction de cette partie de la

chaussée romaine fut comprise dans le premier devis ; mais

elle n'a pu être adjugée faute d'amateurs, ni à la première

exposition, en 185o, ni à la deuxième, en 1836. Force fut

donc à l'Administration de la faire exécuter par régie ou

par économie, sous la direction immédiate du sous-inspec-

teur actuel de cet arrondissement, assisté de deux surveil-

lants, gardes forestiers surnuméraires, détachés des inspec-

tions de Marche et de Neufchàteau. A peine le terrasse-

ment fut-il commencé, tant par l'extirpation des souches de

taillis, dans lequel se trouvaient quelques arbres, chênes et

hêtres de plus d'un mètre de tour, que par l'enlèvement des

terres, jusqu'aux pierres de la chaussée, et ensuite par l'en-

lèvement d'un gazon tourbeux, de 0"'50 à 0'"60 d'épaisseur,

qui en couvrait également une grande partie, que l'on y
trouva plusieurs objets qui paraissent avoir appartenu au

matériel d'une ou de plusieurs armées. Mais comme il n'est

plus en ce moment aucun espoir fondé de découvrir au-
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cunes traces de cette chaussée, ni de retrouver dans la

partie ainsi découverte aucuns autres objets d'antiquité, il

vient (l'être ordonné aux agents forestiers de les réunir à la

maison Hestreux, sous un inve itaire aussi exact que pos-

sible. »

Cet inventaire renseigne :

1 " Quatre-vingt-et-un fers dechevaux, les uns très grands,

les autres très petits (dans ce nombre se trouvaient quel-

ques fers de mulet), et grand nombre de morceaux;

2" Deux rondelles en fer, on cercles de moyeux de

grosses roues
;

5° Deux morceaux de la même espèce;

4° Quatre clavettes de roues en fer
;

5° Un fer qui a probablement servi à la réparation d'un

timon de voiture;

6" Deux morceaux de chaîne en fer
;

7° Une cheville en fer, et

8° Le bout d'un fourreau d'épée en cuivre.

« Les amateurs d'histoire pourront en prendre inspection

et pour les mettre également à même de reconnaître à peu

de frais (sous le rechargement qui a été effectué en cailloutis

pour servir immédiatement à la circulation), quelle était la

construction de celte chaussée, il a été ordonné aux agents

de marquer d'un poteau le lieu de la tranchée qui avait été

ouverte transversalement tout exprès dès l'ouverture des

travaux.

» Il en a été de même pour les endroits où les ornières

à double voie sont les plus reconnaissables sur la largeur

de 2"'5.') (sans doute l-^SS) pour les grandes roues et sur

celle de 0'"95 pour les petites au milieu des précédentes.
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» Ces poteaux ont été plantés du côté droit do la route, en

la remontant vers Malmédy.

» Avant de terminer cet article concernant la chaussée

romaine, on l'ait remarquer encore qu'outre les points de

repère que M. de Périgny a découverts au dessus, les agenis

forestiers, lors de leurs recherches en 1828, en avaient aussi

trouvé plusieurs en dessous, à des distances assez longues

dans la bruyère vers Eupen. Ceux-ci ne consistaient qu'en

gros moellons jetés comme pierres d'attente seulement sur

des carrés de 5 à 6 mètres chacun ; après quoi, et malgré

toutes les précautions (jui ont été prises non seulement en

sondant le terrain, mais encore en faisant des tranchées

latérales dans la crainte que, comme on le voit quelquefois

dans les chaussées romaines, celle-ci n'ait changé brusque-

ment do direction, il n'en a été reconnu aucunes autres

traces sur ce plateau, non plus (jue sur les différents chemins

de vidange de la partie inférieure de la forêt ni dans les

nombreux ravins qui s'inclinent vers la Vesdre, ni dans

cette grandequantité de fossés d'assainissemenlplus ou moins

profonds qui jettent leurs eaux, les uns vers la Gileppe et

les autres vers la Soor.

» Cependant les agenis forestiers n'en continueront pas

moins leurs recherches dans l'intérieur de la forêt; mais il

serait infiniment à désirer, si les historiens en avaient

reconnu quelques traces au dehors, qu'ils voulussent bien

leur en faire part, afin de reporter j)lus parlicnlièrement

tous leurs soins sur le point de jonction le plus probable.

» Ces renseignements auraient cela de très particulière-

ment utile, que, |)uisqu'il existe actuellement dans la vallée

do la Vesdre uno route empierrée fort fn-quenlée et (pi'il y
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pxislorii hienlôl un chomin (]o fer dont les avantages sont si

généralement sentis, il ne serait point impossible de les

mettre un jour en rapport avec la route de Bullengo (i), en

Prusse, laquelle se dirige d'un côté vers Trêves et de l'autre

vers Coblence. Dans cette bypotlièse, la lâche du Gouver-

nement de la Belgique serait : {"d'établir un embranchement

entre Dolhain-Limbourg et la forêt, et déjà cette proposition

a été soumise aux délibérations de la dernière réunion du

conseil provincial; 2" d'entretenir sur un bon pied les

empierrements qui seront incessamment terminés ou réparés

à neuf, d(;puis l'entrée de la forêt jusqu'au sommet de la

partie boisée sous le grand fossé de Waronneux, et 5" de

rechercher dans la Haute Fange les autres parties de cette

chaussée qui y sont probablement enfouies sous le gazon

tourbeux.

» Si ces dernières recherches produisaient le résultatqu'on

doit (M] attendre, la lâche du Gouvernement prussien consis-

terait à faire au delà de la frontière ce que nous aurions fait

à travers la forêt jusqu'à Dolhain-Limbourg, et dès lors les

deux pays en retireraient de précieux avantages pour le

commerce et l'agriculture. Or, comme il est à peu près

prouvé qu'un ou plusieurs corps d'armée ont pu traverser

ce pays sauvage et d'un si difficile accès, avec un attirail de

guerre, on peut dire, par une conséquence ultérieure, qu'il

serait également possible aujourd'hui d'y rétablir un bon

chemin de roulage sur la même base, et cette assertion peut

être d'autant moins contestée que la reconstruction qui vient

(i) BiiUenge est Biillingen
,
près do Roclieratli (dont le nom sera mis en

évideneo ci nprès, comme indiquant nn des jalons de laronle en Allemagne).
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d'être terminée de la partie ainsi découverte dans la forêt

fera sans contredit un des meilleurs empierrements qui la

traverseront.

« Là se bornent les principales observations qui ont été

faites tant avant que pendant le cours dos travaux de celte

belle réparation. »

L'auteur de la présente notice, en compagnie de M. Albin

Body, l'historiographe de Spa, convaincu comme lui de

l'importance d'une vérification faite de plus près des asser-

tions de M. Dechesne (en parfait accord sur la direction de

l'ancienne voie avec celles du colonel von Cohausen), s'ins-

tallèrent en 1872 dans la forêt de Hertogenwald, à la Maison

Hestreux, où ils visitèrent dans un hangar tout ce qui restait

des débris recueillis en 1857.

Soit que des objets significatifs eu.ssent disparu, soit que

le choix n'eût pas été heureux, rien dans les reliques con-

servées ne décelait par soi-même une origine romaine ; il

était du reste certain que la route avait été longtemps fré-

quentée depuis l'époque romaine, et qu'il devait y avoir eu,

à différents intervalles, des remaniements ayant occasionné

des mélanges d'objets de divers âges et par conséquent

équivoques.

— Quant au nom de via Mansuerisca (var. Ansuarisca,

Mansuvarisca, Transverisca) , il est difficile d'en donner

l'explication.

Roderique (i) se borne à rapprocher ce nom du pagus

Mansuarensis ou Mamuariorum dont il est question plus

tard dans les documents du moyen âge, et qui était situé au

(i) Disceptationes, p. 97.
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delà de la Meuse, en Hesba\e, vers Diesl, et il dil qu'il s'en

tiendra, faute de mieux, à l'hypothèse que le chemin a pris

son nom des Mansuarisci, dont il favorisait les relations avec

les habitants des Ardennes.

M. de Noiie préférerait le nom Transverisca , (jui

indique, selon lui, la grande traverse que formait la roule

pour mettre en relation directe U) Rhin moyen et la Meuse.

Ni l'une ni l'autre de ces suppositions n'est bien satisfai-

sante : les Mansuarii ou Mamuarenses, habitant bien à

l'ouest, n'étaient pas plus directement avantagés par la

route des Ardennes que les Falmienses, Tungrenses,

Condrostenses, etc., etc., de la civitas Leodiensis ; ei Yim-

portance plus grande des localités intermédiaires aurait

empêché de s'attacher au nom d'une contrée secondaire

placée plus loin. De plus, la basse latinité connaît bien le

verbe transferisco (ap. Ducange), mais comme synonyme de

trado, confero, largior, et non de transvehu. Enfin lire :

trans Veriscam, en décomposant le mot, manquerait d'appli-

cation géographique.

M. Grandgagnage (i) a supposé, avec plus de fondement,

que les deu.x noms dérivent isolément d'une source com-

mune : le mot mansuarius (masuir, dans les documents du

moyen âge, indique un colon censitaire), et il a pu exister

des mansioîies assez importantes, l'une dans le pagus, l'autre

le long ou au bout de la voie, pour avoir donné leur nom à

l'un et à l'autre. Il y avait précisément à la source de la

Gileppe un établissement romain qui a pu être une de ces

mansiones.

(i) Mémoire, p. Ifi.
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— Lo- travail de M. Dechesnc indique des tronçons de

la via Mansuerisca, découverts dans la direction d'Eupen;

déplus, il existe en cette dernière localité un lieu dit Soua

la Trasse, où passe la route actuelle de Goé à Eupen (i);

cette dénomination corresjwnd sans doute à une traduction

du mot germanique Strasse, équivalant du laliii via

strata

.

Gela induit à croire que le tracé de la via Mansuerisca

a suivi ladireclion d'Eupen, plutôt que cellede Memhach (2),

d'où la conclusion que la route antique tendait, non pas

vers MaesIrichI, mais vers Aixia-Chapelle.

C'est, du reste, la conclusion bien positive qu'il y a lieu

de tirer des rapports de 17G8 et de la carte qui les accom-

pagnait, et qui a été publiée ci-dessus. G'est bien vers

Eupen que tendait la î^ /et Mansuerisca.

On a, du reste, découvert des antiquités romaines aux

environs d'Eupen (r>).

Il est donc intéressant de suivre au delà d'Eupen la di-

rection qu'a pu suivre cette voie antique. A ce sujet, ce

seront encore les travaux de 1768 qui nous éclaireront; on

y remarquera la dénomination de Hoogstraete {i), alla via

strata, la Haute-Ghaussée (la Hoclistrasse citée ci-dessus),

dénomination que le savant Ernst (->) a retrouvée, dil-il,

(i) Mémoires cités de la Soc. (l'émulation, p. 151.

(2) Voy. ci-dessus, lUill.des Coinm. roij. d'art et d'archi'ol., X, p. ."76.

(s) Quix, lleitrûge zii eiiier hisloriscli -lopofjrap/dsclien Be.ichreihinif/ îles

Kreises Eupen, p, 66.

(*) On sait que le plus souvent celte dénomiiialion, oii die a clé conservée.

correspond à d'anciennes routes romaines ; c'est à une d'elles que la petile ville

de Hoogstraeten, en Campine, doit son nom.

(5) Histoire du Limboiirg, I, p. 110, note, (jui en tire argument pour diiiger

la route sur Memharh au lieu de Eupen.



— Ô41 —

entre Henri-Chapelle et Maestricht, ce qui in(lif|uerail une

autre conlinualion de la route vers le nord.

L'étude faite au siècle dernier avait un but pratique : il

s'agissait de recherclier en même temps comment on aurait

rétabli la voie à travers les Fagncs, et de savoir où l'on pou-

vait arriver parla. Or, voici ce que porte l'art. 9 du rap-

port du 7 septembre 17G8 :

« La route d'Eupen à Aix-la-Chapelle, se dirige par un

bout de celle qui conduit à [lenry-Chapelle, dans l'espace

d'un quart de lieue à la sortie d'Eupen, en prenant par un

endroit nommé Hoogstraele; de là, elle continue sa di-

rection sur les villages de Meroltz, Langmuse et Wint-

mullen, laissant le village d'Einnaten à sa droite et celui de

Hauzent à sa gauche (i), traverse le ruisseau nommé

Geul (2), qui en temps de pluie est assez difficile, continue

de passer dans le bois du Ban de Walhorn, ensuite dans

celui d'Aix-la-Chapelle, et de làpar Rrukelhoven, et par la

porte de Borchette à Aix-la-Chapelle. La distance d'Eupen

à Aix est de 5 1/2 lieues. Ce chemin est, en hiver, dans

plusieurs endroits presque impraticable.

» Il y a un autre chemin qui conduit d'Eupen à Aix, par

la Hoogslraefe, de là par une partie du chemin ordinaire,

en prenant sur la gauche, par la campagne de Walhorn,

où il est fort bon. A l'extrémité de cette campagne, on laisse

à la gauche deux maisons appelées Courtzhoiï, où le chemin

n'est pas si bon, et passe entre les baies des prairies. Ensuite

il se dirige sur la plaine de Metzen, dite vulgo Metzener

(1) Merols, Eynatîeii, Holzet, etc., aux environs de Raeren.

(2) La Gueule.
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heye, la campagne et le village d'Astenel, en avant par

quelques maisons nommées Heimplaetz, derrière lesquelles

on vient au ruisseau de Geul, où se joint la grand'route de

Limbourg sur Aix. On continue de \k vers le village de

Kerkenraal et environ une demi-lieue du ruisseau, on est

au Biltgen et en môme temps sur la partie de Henry-

Chapelle à Aix. De cet endroit à Aix, par la porte de Saint-

Jacques. On compte de Biltgen jusqu'à Aix-la-Chapelle une

lieue, et de Néau à Billgen 2 5/4 lieues, de manière que la

distance de ce chemin diffère d'un quart de lieue en plus

de la précédente, ce qui est peu de chose et le chemin est

meilleur. »

Il est utile d'ajouter que l'art. 10 parle aussi d'une route

d'Eupen à Henri -Chapelle, également par la Hoogstraele;

il l'indique de la manière suivante :

La distance d'Eupen à Henri-Chapelle est de deux lieues :

elle prend par le pied du bois d'Aix, passe par le Biltgen,

laisse la Calmine à sa droite, prend par la droite vers Henri-

Chapelle, et continue sur Hervé.

L'art. 10 ajoute : « Il y a différents passages dans cette

route qui sont pour ainsi dire impraticables en hiver. En

dernier lieu, fui publiée une ordonnance qui concerne la

réparation des chemins; si elle avait été observée comme

elle devrait l'être, puisque c'est pour le bien du public, une

bonne partie des chemins de la province seraient actuelle-

ment en état; mais il y a des communautés qui n'ont rien

fait qui vaille. Nous avons remarqué que les habitants du

village de Retien is ont l'ail quelques réparations sur la

Hoogstraele, à la légère, tellement que les chemins qui

étaient, avant cette réparation, |)assables, sont aujourd'hui
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entièrement ruinés, et ainsi clans tlifférenls aiilros chemins,

désordre qui ne peut prov(M]ir que de ce que ceux qui

dirigent ces sortes d'ouvrages ne s'y entendent pas, de

façon qu'il conviendrait d'y constituer un homme entendu,

pour y faire le surveillant »

N'oublions pas d'ajouter qu'en 1768, comme la carte le

montre, un embranchement de la via Manstierisca se diri-

geait de Hestreux sur Membach : cet embranchement qui

est sans doute plus moderne, a été pris à tort pour la

continuation de la via Mansverisca. Étant adoptée la direc-

tion par Eupen, il y a lieu d'accepter aussi la correspon-

dance avec Henri-Chapelle, telle qu'elle est indiquée ci-

dessus, plutôt que par Membach, comme l'a supposé

Ernst.

Quelques mois encore sur le côté légendaire de la via

Mansuerisca, qui pourrait bien contribuer à établir la con-

temporanéité de cette route avec la Vecquée, puisqu'un

tronçon de celle-ci — on le verra plus loin — est égale-

ment orné de cette légende de construction par le diable en

peu d'heures.

On raconte dans la contrée que Charlemagne, voulant

avoir promptement une route construite à travers les marais,

fit marché avec le diable; l'àme de l'empereur était le prix

du marché et devait être livrée au constructeur au moment

où celui-ci poserait la dernière pierre de la via Mansuerisca

devant Charlemagne.

Au moment où le diable allait placer ladite pierre, et avant

qu'il ne l'eût laissée retomber, Charlemagne, qui était à

cheval, donna de l'éperon à sa monture, et d'un bond sauta

outre : la pierre n'avait pas été posée devant l'empereur,
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mais derrière lui, cl le diable |)Crdil ainsi sa peine, sans

que l'empereur perdit son àme.

Cela raconté en wallon, ne manque pas d'originalité dans

la forme, cl naturellement le Wallon, né malin, ne voulant

pas avoir l'air de croire aux bourdes qu'il raconte, cela

est débile d'un petit ton scepticpie (pii donne ({uelquc

charme à la narration.

Dans le pays, la via Mansiieri.sca, à raison de celle

légende, porte le nom de Pavcie Cliarlemagne.

Au Pavé du Diable, près de l'Arbre de Charlemagne,

entre Coquaifagne et Baronheid, on retrouve les noms

des deux personnages de la légende de la via Mansue-

risca.

— Il est bon de prémunir ici le lecteur contre des erreurs

de certaine carie composée par de Tliiei-, qu'on trouvera

au chapitre Ili : dans celle carte où l'auleur du Coup (Tœil

sur les volcans éteinls de la h'i/ll détermine assez ingénieu-

sement les limites du domaine de Malmédy, il trace laî;ia i\Jan-

suerisca sous le nom de « Ancienne voie » à l'ouest de Hos-

pilale (([ui n'est autre que Pelcj-shuis, dans l'idée de deïhier),

et la dirige vers Jalhay ; le tronçon qu'il marque sur sa carte

se trouve tout entier sur le pays de Franchimont, ce qui est

une erreur manifeste; car la via Mansuerisca, depuis la Ba-

raque Michel, n'abandonne pas un seul inslaiil l'ancien

duché de Limbourg.

— Enfin, il est bon de se mcltre en garde contre une illu-

sion qu'a partagée l'auteur du présent article, quand il a cru

voir près de la Baraque Michel un coude de la via Man-

suerisca, dans certaine levée de terre, avec un aqueduc

placé près de la borne -limite n" 15G et de la Fontaine
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Pcrigiiy (i). C'clail là, en effet, cjiie Seliiuilz et Viclur Cul-

lart-Bovy, ilo Jalliay, lils d'un ancien Ibreslier et riionime

le plus ciilendu dans ee qui concerne les Hautes Fagnes,

l'avaient conduit : il y a là un remblai très visible à travers

la partie la plus marécageuse de la contrée. Mais des fouilles

profondes opérées par Collarl-Bovy, en présence de l'au-

teur, n'avaient révélé ni poutres, ni pierres jusqu'à six pieds

de profondeur, et cet explorateur découragé crut devoir inter-

roger les anciens de Sourbrodt et XliotTray ; or il apprit (pie

c'était là la « route des Trois ponts. »

Une roule là? une roule non tracée sur les cartes el qui

serait distincte de la via Mansuerisca. L'auteur résistait

vigoureusement aux doutes de son collaborateur; mais il

fut cependant bientôt forcé de reconnaitre la perspicacité

de celui-ci (on trouvera au chapitre IV d'autres preuves

encore plus marquantes de celte perspicacité).

En effet, la partie marécageuse qui esl autour de la

source de la Helle (Fagne Rasquin de la carie, el Fagne

libre ou neutre, au nord de celle-là) a donné lieu à de

grands débals entre les souverainetés voisines. Le duché

de Limbourg et le duché de Luxembourg se louchent au

delà (voir la pi. I); mais ces deux provinces, toutes deux

des Pays-Bas, traitaient différemment le commerce de

transit : les impôts ayant été affermés, donnaient lieu à

moins d'exigences de la part des admodiateurs des comptoirs

limbourgeois que de leurs confrères du Luxembourg. Les

cuirs, etc., de Slavelot, pour passer en Allemagne, avaient

tout intérêt à éviter le Luxembourg, et un tronçon de

(i) Bull, des Comm. roij. d'arl el d'arcUéol., X, p. 406.
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chaussée fui établi en 1714 ou 17i:), à travers la Fagne

Rasquin, pour passer direclemenl de la principauté de

Slavelot dans le duché de Lim bourg (i) : c'est là, la^< route

des Trois ponts », ainsi nommée parce qu'on avait dû éta-

blir pour l'écoulement des eaux des fagnes, trois ponceaux

ou aqueducs, ayant à peu près hauteur d'homme ; des vieil-

lards ont vu ces « ponts. »

Pour démontrer qu'il s'agit bien de ce raccordement établi

en 1714 ou 1715, entre les pays de Stavelot et de Lim-

bourg, il suffit de remarquer que ce n'est pas une roule, et

qu'à ce titre il est inconnu de tous les topographes, sauf de

ceux qui, comme les auteurs de la carte de la guerre, l'ont

pris, dans ces derniers temps, pour un coude de la via Man-

suerisca ; dès qu'il atteint le territoire de l'ancien Limbourg,

il ne continue au delà que pour atteindre le terrain ferme

où pouvaient passer les cliarriots.

Victor Collart-Bovy, pour compléter la démonstration,

ne tarda pas à retrouver, à 200 mètres plus loin, la véritable

via Mansuerisca, prolongement en ligne directe de celle qui

vient de Sourbrodt et se dirige vers la forêt.

II. La Vecquée (2).

La Vecc/uée — on se le rappelle — est le chemin qui, vers

la Baraque Michel, se détache de la via Mansuerisca.

Elle ne vient pas d'un point au delà à l'est, où sont, sur

une grande étendue, des marais absolument impraticables,

et ne coupe donc jias cette voie, dont elle n'est qu'une rami-

(i) Dossier 1301 du Conseil des finances, à Bruxelles.

(î) Voy. Bull, des V.omm. roij. il'arl et tt'archéol., X, p. 386.
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fication à l'ouest. Klle constitue, en descendant vers Hockay,

la limite entre la Belgique et l'Allemagne, puis, en ligne à

peu près droite, suit le sommet des Grandes Fagnes, où elle

l'ormaiL la frontière du marquisat de Francliimont et de la

principauté de Stavelol, délimitant vers le nord, les com-

munes de Jalhay, Sart, Spa, la Ueid, et vers le midi, celles

de iMalmédy, Francorchamps, la Gleize.

En ce dernier endroit, elle s'infléchit vers le nord-ouest,

et se révèle encore avec le nom de Vecquée, au moins

jusqu'à Vertbuisson, et M. le colonel von Gohausen a encore

retrouvé le nom au delà, par Vertbuisson, Hautmaret, Haut-

regard, jusqu'à Deigné.

La Vecquée forme ainsi un parcours d'environ six à sept

lieues, plus que la distance de Liège à Verviers ou à Huy,

et sur tout ce parcours, dans des lieux déserts ayant vue au

loin sur toute la contrée, on ne rencontre que quelques

maisons isolées.

Une armée qui suivrait cette route se trouverait con-

stamment au point culminant des Fagnes, et après La Gleize,

de la Porallée; à sa droite et à sa gauche, elle découvrirait

tout le pays, sur une 1res grande étendue.

On étudiera ci-après, à propos de l'ancienneté de la

Vecquée, les communications de l'Allemagne, avec le point

d'où celle armée pourrait pénétrer dans noire pays, vers

l'ouest par ladite Vecquée, et vers le nord par la via Man-

suerisca.

Mais suivons, avec quelques détails, la direction générale

de la Vecquée.

C'est sans doute vers la fontaine Périgny, ou source de

la Helle, un peu à l'est de la Baraque Michel, qu'était établie
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la r;mii(ica(ioii de la Vec(/ui'e avec la fia Mansuerisca (i) :

à partir do la (biitainc Périgny, la Vea/uée suivait sans doule

la liFiîite-rronlièrc entre la commune belge de Jalhay, au

nord, et la commune prussienne de Weismes, au midi.

Puis, à partir de la Baraque Michel, la mèn^e limite-fron-

tière enti'e Jalhay au nord, et Malmédy au midi, a dû èlre

la direction suivie par la Vecrjuée.

Mais depuis la fontaine Périgny jusqu'aux Trous-Brouly

(les trous boueux) des exploitations de tourbes ont fait

disparaître foute trace de ce chemin.

On ne reconnaît la Verquée que vers la borne IVonlière

n" lo3, où la carte militaire belge la trace en deux rameaux

côtoyant la frontière; à partir de ce point, elle lui assigne le

nom de Vecguée, qui lui est donné en Allemagne et sur nos

cartes du cadastre, quoiqu'il ne soit plus connu à la Baraque

Michel. A Jalhay, une seule mention a été trouvée pouvant

se rapporter à la Xecquée : « en lieu dit Sur les champs,

desseur Chai'neux, joindant vers Famine aile ruelle condisl

la Vecque, vers le Sart à N, vers le soleil levant à N, et vers

Charneux, à N (2). »

A vol d'oiseau, la limilc belgo-prussienne atteint en ligne

droite la Verquée h Baronheid, conmiunede Francorcham|)s;

mais dans l'intervalle, des fondrières à éviter, tle?, éminences

à contourner, forcent le tracé de ce chemin à serpenter, et

c'est aussi celte ligne brisée que suit la limite entre Sart au

nord et Francorchamps au inidi : la dernière brisure est

(i) Los Jahrbiicher, de Bonn, LXVII, p. 134, considèrent la Vecqiiée comme
constituant la limite de la Beliriquc et de la Prusse, depuis le sommet des Hautes

Fagnes.

(2) Jalhay, OEuvres A. -2'i, \t. 18i (arlc du :Jô (cviicr 16-27).
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formée par un (roncoii de roule ancienne, (jui, eoiuine on le

verra ci-après, pourrait bien s'idenlilier avec le Pavi- du

diable.

La Vecquée arrive ainsi à Baronheid, puis ne cesse de

suivre une direction en ligne droite, au prix de très légères

déviations (i), jusqu'à la pyramide de la Gleize.

Elle rencontre ainsi, en se dirigeant vers l'ouest, indépen-

damment de quelques sentiers secondaires indiqués par la

carte du département de la guerre : Malchamps, où elle coupe

la route qui de Spa, par la Sauvenière, conduit à Stavelol;

Un point entre la ferme de Berinsenne au nord, Chevron-

lieid et Andrimont au midi, point où un chemin bifurque

sur ces deux hameaux
;

Puis le chemin de Spa, qui, parla Géronstère, conduit vers

Andrimont et la cascade de Goo, et par une ramification au

midi vers la commune de la Gleize, et Wérimonl (route

d'Aywaille à Goo;
;

La Vecquée est ensuite rejointe par un sentier venant de

Winamplanche et Greppe au nord, puis par deux autres

sentiers parallèles conduisant le premier vers Roanne, le

deuxième à Borgoumont, ce dernier coupé par un autre

sentier vers Stoumonl, dont la ramification avec la Vecquée

est placée entre les deux sentiers parallèles
;

Elle parvient ainsi, au NNO de la pyramide de triangu-

lation de la Gleize, et au sud de Heure Gilson (La Reid),

jusqu'à une courbe circonscrite par l'angle presque droit,

dans la direction de Verlbuisson vers le NO, que forment la

Vecquée et la Porallée.

{{} Par exemple, cadastre delà Glei/i', D. 1.
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A cet angle, où nous nous arrêterons un inslanl, un che-

min en ligne directe des points ci-dessus indiqués : la

Baraque Miciiel, Baronhcid, Malchamps, continue vers

Quareux; la ligne devient courbe en descendant dans cette

direction, puis remonte subitement au nord, passe entre la

maison de la Pî, à l'est, et la maison des Quareux, à l'ouest,

où elle se dirige vers l'Amblève.

Ce sentier vers l'Amblève, où Stoumont s'étend jusqu'à

une partie de Quareux, est peut-être celui qu'a voulu indi-

quer le docteur Lezaack (i), lorsqu'il trace une continuation

de l'ancien grand chemin de la Vecquée, comme se dirigeant

vers Stoumont : il ne peut guère avoir songé, en effet, au

chemin placé entre les deux sentiers parallèles indiqués plus

haut.

Il est, en tous cas, très probable, vu le peu de dislance

à parcourir et vu la direction constante de la Vecquée,

qu'elle ne s'est pas arrêtée brusquement à la Gleize, en

négligeant un accès aussi court et aussi pratique vers la

vallée de l'Amblève.

Un auteur allemand (2) a émis une idée originale : il con-

sidère certaines exploitations métallurgiques ayant existé

anciennement à Montenau, au sud de Malmédy, comme

contemporaines de l'exploitation de placers d'or, que sur

certains renseignements recueillis par le docteur Bovy, il

suppose avoir existé près des fonds de Quareux, où il y aurait

eu des gisements de pépites d'or (3). Si des relations ont

(1) Voy. ci-dessus, X, p. 388, note 3.

(î) Jalirbilcher, de Bonn, LXIX, p. 121.

(j) Vérilicalion faite dans les Promenades historiques du docteur Bovy, il,

p. 87, il s'agirait de certains minerais extraits, sur la foi du nom, dans le Heid de
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eu lipii entre Malmédy et les Fonds de Quareux, dans ces

temps anciens, elles ne peuvent pas s'être établies par

l'Amblève, dont le lit peu profond est obstrué de roches

éboulées qui sont précisément la note caractéristique des

Fonds (le Quareux, et ont même donné naissance à des

légendes sur l'intervention du diable dans ces éboulis.

Ces relations, si elles ont existé, ne peuvent guère avoir

été établies que par la Vecquée, et cela autoriserait à

supposer que celle-ci s'est en effet continuée vers l'Am-

blève.

Mais il ne faut pas recourir à semblable hypothèse pour

faire admettre que la Vecquée a eu une ramification vers

l'Amblève : il existe sur les cartes du cadastre (i) un chemin

se dirigeant au sud vers la Gleize, qui prend naissance à la

Vecquée et qui, lui-même, porte le nom de « chemin de la

Vecquée, » et il reste à étudier si ce chemin n'est pas celui

du docteur Lezaack, ou si même il n'est pas celui qu'a suivi

la délimitation du domaine de Malmédy, dont Usera question

ci-après.

... Mais revenons à la Gleize, où nous avons abandonné

un instant la Vecquée.

Le nom de Vecquée, soit qu'on se dirige jusqu'à la Pyra-

mide de la Gleize, soit qu'on suive pour abréger la courbe

du côté de Heure-Gilson citée plus haut, est positivement

attaché par les anciens documents à la voie ici étudiée, au

la mine d'or sur la rive gauche de l'Amblève, vers Quareux, et présentés au

préfet Desmousseaux, qui engagea le cherclieur d'or à s'en tenir a la culture des

pommes de terre.

Aucun Heid de la mine d'or n'a été retrouvé sur les cartes de Chevron, dont le

territoire est en face de Quareux.

(i) La Gleize^ entre les cartes D. 1 et D. 2.
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moins jusque Veribuisson ; car les caries cadastrales, à

l'envi (i), donnent la synonymie que voici : a chemin nommé

Vecquée, conduisant du Veribuisson à Francorchamps. »

Celte indication a son imporlance à un autre point de vue :

les mêmes cartes (i) indiquent un « chemin de Liège à

Veribuisson, » dont la Vecfjure iilsih donc considérée comme

la continuation.

Veribuisson, aujourd'hui une maison isolée et perdue

dans la Fagne, a donc été considérée à un moment donné,

comme un relai entre Liège et la frontière, vers le pays de

Stavelot.

S'il en est ainsi, on ne surprendra personne en présen-

tant aussi Veribuisson comme un jalon de la Vecquée, dans

sa continuation vers l'ouest, qui a pu d'ailleurs avoir avec

ce chemin vers Liège plusieurs points communs, comme

Hautmaret, Hautregard et Deigné.

Il se pourrait que la route à travers la Porallée, qui con-

tinue la Vecf/uée vers le nord-ouest, ne fût autre chose (jue

la Pierreuse, voie qui figure sur des caries du xviii' siècle,

entre la Croix-Walie et Hautregard, par Veribuisson (5).

Nous voilà ainsi conduits à Deigné, d'où, à ce que croit

le colonel von Gohausen, la Vecquée s'est dirigée sur Lou-

veigné, puis sur Em bourg.

Mais arrèlons-nous à Deigné; cette localité se trouve à

l'est, au point qui divise en deux parties à peu près égales

le vaste plateau qui s'étend de Louveigné et Sprimont jus-

(1) La Gleize, B. I, C 1, D. 1 ; Spa, C, .1. 2.

(î) Sprimont, dossier : limitos avec Gonizé et Lotiveigiit'.

(s) Cailc 1157, Arcliives de Bruxelles.
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qu'à i'Amblève, et précisémenl à rouesl, an point corres-

pondant, se trouve, de l'autre cùlé de l'Ourte, Poulseur, qui

est le point où conmience le Ti(]e de César, chemin romain,

qui se dirige par le Condroz sur Ciney et sur Dinant, en

passant par Anthisnes, Seny, Bois-Borsu, etc. (i).

Or, à propos de la « route antique dont on voit des traces

dans la grande lande de Jalhay et au delà de Gotiuaifagne, »

— et qui n'est autre que le Pavé du Diable — On s'était

déjà demandé si cette route ne se ramifiait pas à la voie

romaine cilée qui coupe le Condroz en deux parties (2).

L'application n'était pas heureuse, vu la direction du Pavé

du diable, qui est du nord au sud; mais la question n'en

était pas moins posée.

Il va mieux : le général von Veith, fi'appé de l'aspect de

la grand'route principale de Bavay à Dinant, Ciney, Poul-

seur, et ne pouvant se faire, sans doute, à l'idée qu'une

voie si imporlante allât aboulir à Poulseur, pour atteindre

rOurte, sans continuer au delà, a cherché, et peut-èlre

trouvé la direction ultérieure du Tige de César, sur Verviers

et Cologne, bien qu'il eût à franchir un espace considérable,

où aucune voie antique n'avait été signalée jusqu'ici.

Mais à une distance l)ien moins grande, il y a encore une

autre route, à laquelle on doit, plus probablement encore,

songer à ramifier le Tige de César : c'est la Vecquée.

11 y a, en effet, une lacune à combler entre ces deux

roules, qui aboutissent en face l'une de l'autre, à Poulseur

et à Deigné, chacune à une impasse (au moins pour la pre-

(1) Van Df.ssel, continuation de Schayes, IV, p. iil.

(2) Bull. Inslit. archéoL Uég., VI, p 16.
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mière : la seconde a pu continuer au nord vers Louveigné).

Or, d'après des renseignements fournis par iM. Demon-

ceau, juge de paix à Louveigné, entre ces deux points, il

existe un trait d'union formé par un chemin ancien, nommé

le Tige ou le Chemin royal. Cette voie, malgré les empiéte-

ments des riverains, a conservé en plusieurs endroits une

largeur de 12 à 15 mètres, traverse presque en ligne droite

tout le plateau de Louveigné, de l'est à l'ouest, depuis

Deigné, Cornemont, Noidré, Ogné, le nord de Lincé et

Fays, pour aboutir sur l'Ourte, au passage de la Gombe, et

rejoindre sur la rive opposée la voie romaine de Poulseur,

qui tend vers Ciney et Dinant.

On peut en remarquer un tronçon de 12 mètres de largeur,

en ligne directe du chemin vicinal de Hornay sur Lincé, à un

coude où ce chemin vicinal cesse de s'approprier la caisse

(lu Tige pour se jeter sur la gauche. Ce tronçon, non indiqué

sur les cartes cadastrales (i), est protégé par des haies.

Ce sujet appelle une étude plus approfondie, et peut-être

y aura-t-il lieu de rectifier le tracé indiqué ci-dessus, en sui-

vant de près la délimitation du duché de Limbourg et de la

principauté de Stavelot, qui semble plutôt indiquée par un

tracé partant de Hautregard, et passant par Hodechamps,

le sud de Gornémont et de Noidré, etc. Mais toujours est-il

que par le Tige, où il sera déterminé avec plus de précision,

il y a eu apparemment jonction avec le Tz^et/é César, qui

commence à Poulseur.

On retrouvera ci-après Noidré comme un des points de

la frontière du domaine de Theux.

(0 Entre Ips parcelles (\o Sprimont, C. 1, ii»» iOG» et 401.



— 355 —

Si la continualion de la Vecquée ou de la roule à travers

ia Porallée va jusqu'à Noidré, elle retrouvera précisément là

un tronçon de route par Lincé, qui, d'après M. von Veilh,

rejoindrait le Tige de César, à Poulseur.

— La Vecquée n cessé d'être fréquentée; elle n'est plus

frayée, s'est couverte de bruyères, et nulle part on ne voit

plus à la surface la couche de pierres qui, dit-on, la re-

couvrait dans tout son parcours. C'est à peine si elle repa-

raît encore de temps en temps dans les dénominations tra-

ditionnelles : ainsi, on cite encore de nos jours les bruyères

de la Vecquée, derrière la Sauvenière (i).

M. Albin Body a, du reste, surpris sur le vif la tradition

elle-même, dans cette annotation, transmise à l'auteur :

« Un de mes amis, en excursion à Malchamps, rencontra

un vieux paysan et lui demanda quel était ce chemin de la

Vecquée dont on ne se servait plus. La réponse du vieil Ar-

dennais est curieuse : « Mon père m'a dit souvent qu'en

» suivant exactement cette voie, on arrivait à Rome. »

La naïve réponse du paysan est en somme l'expression

exacte de la vérité. Si la Vecquée fait partie de la voirie ro-

maine, il est tout naturel que, comme ramification, elle se

rattache aux branches et aboutisse à la capitale de l'empire;

dans ce sens, ce n'est qu'une application du dicton vulgaire :

Tout chemin conduit à Rome.

Ci-après, on étudiera l'antiquité de la Vecquée, qui est

peut-être anté-romaine
;

qu'il suffise pour le moment de

constater qu'elle a été parcourue par les Romains; c'est

encore M. Albin Body qui fournit à cet égard un renseigne-

(i) Journal de Liège du 16 juillet 1876.
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ment imporlant (i) : « Un paysan m'a récemment npjiorlé

une petite monnaie de bronze, trouvée à Vertljuisson ; elle

ressemble complètement aux monnaies impériales romaines

qui onl été trouvées à Juslenviile. La découverte prouve

que la direction que vous avez assignée à l'ancienne route

vers la Porallée, était bien par Vertbuisson; c'est le pre-

mière fois qu'on signale une monnaie romaine découverte

dans ce hameau perdu et insignillant. »

L'une des objections opposées à Spa, comme om|)lace-

ment de la fontaine citée par Pline, est la distance qui aurail

séparé cette grande ville de toute voie romaine.

Spa est à proximité de Theux, où l'on a trouvé relative-

ment plus d'inscriptions romaines qu'en aucun autre endroit

du pays (-2); Theux fut une station romaine : il est impos-

sible que par la vallée du Wayai, afiluent de la Hoegne,

les deux localités ne se soient pas trouvées en contact; mais

la distance est encore assez considérable entre Spa et Jus-

lenviile, à l'autre extrémité de Theux, où était l'établisse-

ment romain.

La Vecquée, au contraire, touche pour ainsi dire à Spa,

dont elle longe le territoire sur une assez grande étendue.

D'ailleurs, l'ancien Spa était-il bien comme aujourd'hui dans

la vallée? Ne faudrait-il pas songer plutôt, comme c'a été

le cas pour la plupart des villes antiques, à le retrouver sur

la hauteur, par exemple, à la Sauvenière et à la Géronstère,

qui sont très rapprocliées de la Vecquée cl qui ont pu avoir

(1) r.eltrcsdn 19 mars )883.

(-2) llitll. (les C.omm. roi/. (Fait et d'archéoL. Vil, p. ôS; BitU. Iiisl. arcfiéol.

Itég., IX, If. I.'IT et iK!; \, |>|i. V^i et it!)
; XII, p. 28 1.
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des ramificalions avec celle-ci, ne l'ûl-co que par l'ancien

chemin qui a été signalé à la Sauvenière (i).

Ainsi vient à disparaître l'objection du baron de Villen-

fagne (2) : « Si les Romains avaient été témoins des effets

salutaires des eaux de Spa, comment n'y auraient-ils pas

établi leur chaussée. C'était peu de chose pour eux qu'un

détour de deux ou trois lieues (-.), et puisqu'ils ne l'ont pas

fait, comment peut-on supposer un accès facile aux fontaines

de Spa du temps des Romains? »

Or la distance de la Vecquée jusqu'aux fontaines de la

Sauvenière et de la Géronsière est non pas de deux ou trois

lieues, mais de deux ou trois kilomètres seulement. Il sufli-

sail donc d'un diverliculum de deux à (rois mille mètres

pour relier Spa à la voirie existante.

N'oublions pas de dire que sur les cartes de Wolff, du

commencement de ce siècle, la Vecquée, de Baronheid

à Malchamps, apparaît encore avec le signe conventionnel

d'une voie carrossable : deux lignes parallèles.

Il est curieux de constater l'état dans lequel était la

Vecquée il y a un siècle et demi. A cet effet, le meilleur

document à consulter est une série de visitalions de fron-

tières, qu'une ordonnance en date du 20 juillet 174i, du

prince évèque de Liège, chargea le comte de Valvasoni,

grand veneur, d'effecluor, avec le concours des autorités

locales,

Voici la partie de ces visilations qui concerne les corn-

(t) Voy. ci-dessus, X, p. 584, noli" 1.

(2) Histoire de Spa (F^iège, an XI), II, p„ 12.

{:->) Dp: Vili.knfagne fait allusion au tronçon do la via Mniisiieriscri, dont

VEspril des joiirmiix, (faoùt 1788, p. :2G7, signalait la découverte récente.



- 358 —

munes de Jalhay, de Sart el de Spa, formant les derniers

terrains du marquisat de Franchimonl vers le midi (princi-

pauté de Stavelolj.

A la limite de Jalhay (i), pas d'indication de la Vecquée;

d'un point situé vers la source de la Helle, on prend comme

frontière une ligne qui passe à la Groix-le-Prieur, et qui se

dirige ensuite sur une pierre plantée à l'endroit où com-

mence la juridiction de Sari.

La limite entre celte dernière commune (2) et la princi-

pauté de Stavelot continue vers l'ouest à travers des tour-

bières; puis, plus bas, apparaît un chemin qui descend vers

Hockay et qui forme la frontière de Franchimont el Stavelot;

mais ce chemin ne porte pas de nom. C'est seulement après

le passage de la rivière de Polleur, à un poteau sur le che-

min de Hockay, que le chemin suivi est qualifié « le grand

chemin appelé voye Delvecquez, » et ce chemin au delà

duquel on constate, à Baronheid, des usurpations de la part

(le ceux de Stavelot, forme encore frontière jusqu'à Mal-

champs.

On est arrivé ainsi à la limite du han de Spa (3) : Valvasoni,

depuis Malchamps, côtoyé tout le « grand chemin nommé

voye Delvéqué » et constate que cetle voie se perd à la

piedsente de Stoumont; mais « ayant reconnu les vestiges

d'icelle voye qui sont toujours la séparation des deux pays, »

il arrive enfin à la limite du Ban de Theux.

A ce point est la limite de la commune actuelle de la

(i) Registre aux œuvres de cette commune, A. ô8, p, U9.

(î) OEuvres de Sari, A. 16, p. 62, v».

(s) Rôles el bannisseiiieiits de Spa, A. 23, p 160.
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Reid, alors dépendante de Theux; mais la continiialioii de

la Visitation n'a pas été retrouvée dans les registres ni des

OEiivres ni des Bannissements de Theux.

Il résulte des observations faites en J744 que la Vecquce

n'était plus reconnaissable à cette époque en descendant de

la Croix-le-Prieur, et, en effet, un peu à l'ouest de la Baraque

Michel se trouvent aujourd'hui des tourbières qui inter-

ceptent complètement la communication. Or ces tourbières

sont les « Trous Brouly » qui existaient déjà au siècle passé
;

car ils ont donné lieu à un procès très long porté au tribunal

des Échevins de Liège, au greffe duquel on ne trouve pas de

renseignements, parce que la cause se termina par une

transaction (i).

Comme d'autre part, la Vecquée était déclarée perdue, et

indiquée seulement par des vestiges au delà du sentier de

Stoumont, il faut admettre que ce chemin n'était plus, au

commencement du siècle dernier, la voie de grande com-

munication entre ses points extrêmes, et servait uniquement

aux relations des localités les plus fréquentées, situées sur

son ancien parcours.

La Visitation du comte de Valvasoni fut faite fort expédi-

tivement : le 30 juillet, il parcourut la frontière de Franchi-

mont, autour de Jalhay et de Sart, depuis la Fosse aux

Alloux (du côté de Stembert) jusqu'à Malchamps, c'est-à-

dire à peu près six lieues ; le 4" août, il fit la même opération

(0 Grand greffe des échevins de Liège, Mil, procès entre Thomas ParoUe et

Pierre Manguctte, à propos des fagnes en ïrobroiy, variante : ïroz Broiy, ce qui

pourrait bien avoir été le nom primitif des Trous Brouly, Il n'est pas impossible

cependant que les Trous Brouly, au lieu d'être des « trous boueux % ne soient des

tourbières ouvertes par la famille Brouly, dont il existe de nombreux représen-

tants à Jalhay.
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pour S])a et sans doule pour ïlioux (à la Reid). C'est ce

qu'on peut a|)pelf'r une tournée à vue de pays, faite sans

doule à cheval, par le grand veneur; il n'a donc pu que très

somnfiairement constater l'état apparent de la Vea/uée.

Aussi ue faut-il pas s'en étonner : les employés du

cadastre, opérant plus minutieusement et consacrant

plusieurs journées aux limites de chaque commune, ayant

du reste sous les yeux des cartes et des documents précis,

ont reconnu ce que le comte de Valvasoni ne pouvait guère

dislinguer dans son aperçu rapide.

C'est ainsi que les cartes du cadastre, tout en n'indiquant

pas la Vecquée entre Jalhay et Malmédy (ce qu'explique la

présence des « Trous Brouly »), la reconnaissent comme

frontière depuis le point de séparation entre Jalhay et Sart,

à la frontière prussienne, jusqu'à Malchamps, puis depuis

Malchamps jusqu'à la Gleizo, et même en remontant vers

leN.-O. jusqu'à Vertbuisson.

Le cadastre n'avait pas à s'inquiéter de l'étal des chemins

qu'il indiquait: il lui suffisait de reconnaître l'endroit où ces

chemins avaient existé.

C'est ainsi qu'on peut concilier les renseignements vagues

de la Visitation de 174.4 et les indications précises du com-

mencement de ce siècle, sans qu'il y ail de contradiction

réelle entre les uns cl les autres.

Il en résulte que dès le commencement du (Icrnior siècle,

la Vecquée n'était plus frayée, mais qu'elle existe encore

aujourd'hui, séparée des terrains riverains appartenant à des

particuliers.

Le général von Veith — ce qui démontre le caractère

sérieux de son travail — ne trace la Vecquée (jue depuis la
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Gleize jusqu'aux environs de Francorcliaiiips, où il l'iiiler-

rompt (oui à coup : c'esl en cHel là (ju'ellc se perd aujour-

d'hui.

En sens inverse, à parîir de la Gleize, il contniue la

Vecquée vers Louveigné, par la Porallée, en indicpianl la

roule qui traverse celle-ci comme une antique voie du temps

des Romains.

— La carte de de Thicr (voir chapitre III) trace erronc-

nicnt la Vér/uée dans la direction de la Warche et de

llenardstcin, en laissant Ovilal au nord : il la l'ait passer

aussi au sud de l'Arbre de Charlemagne, à côté de Coquai-

l'agne.

III. Le Pave du diable (i),

Le Pavé du diable est, on s'en souviendra, ce tronçon de

chaussée ancienne formé de dalles plates, qui remonte au

nord, pour former limite entre Francorchamps et Saj-t, et

conduit de Baronheid à Goquaifagne, à l'ouest de Hockay.

Le nom de Pavé du diable doit être traduit, comme on l'a

fait observer justement, le Pavéie du diable, pour indiquer

par là qu'on attribuait à ce dernier le pavage (en wallon

pavêie) effectué en une nuit (2).

Ce Pavé du diable a joué un rôle dans la polémique rap-

pelée ci-dessus au sujet de la revendication de la fontaine de

Pline pour Spa; Sandberg (0) en dit : « ce qui, dans les cas

douteux, peut tenir lieu de preuve et rendre la chose du

(1) BiiU. des Comiii. roy. d'art el d'archéol., X, p. 380.

(8) Jean d'Ardenne, p. 266.

(s) Essai sur les eaux minérales de Spa (1780), p. 16.
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moins probable, si elle ne la rend pas certaine, c'est qu'à

deux petites lieues à l'est de Spa, en deçà du village de

Ilockay, il existe encore des ruines d'une levée, jelre par

cette nation belliqueuse (les Romains) à travers les landes

(jui nous environnent de ce côté et dont la direction porte

sur Aix-la-Chapelle. »

Le tronçon figure sur une des cartes de VVoIff, avec l'abré-

viation A. C. R. (ancienne chaussée romaine) (i), et c'est

ainsi que la qualifie également Detrooz (2).

Ailleurs (3) et ici même, on a présenté bien des hypothèses

sur le parcours de cette voie au nord : vers Jalhay, vers

Limbourg, Verviers; au sud : vers Trêves, Slavelot...

Si ces hypothèses sont fondées, il y a à étudier notam-

ment, tant au nord qu'au midi, les dénominations locales où

le diable intervient.

Au nord, on signale un Pavé du diable aux environs de

Verviers (4), qui paraît indépendant du Pavé du diable de

Nasproue, près de Limbourg, roc dont le nom pourrait

provenir d'un ancien chemin continuant le tronçon de

Baronheid, à moins qu'il ne se rattache à la ligne de rochers

indiquée par R. de Limbourg à Pepinsler, appelée par lui

le /liur du diable (5), cl qui parait se prolonger jusque

Dolhain.

(1) Itinéraire curieux des environs de Spa, carie IV.

(ï) Histoire du marquisat de Frauchimont, p. 4.

(s) Revue trimestrielle, XXIII, p. 9:^.

(i) CouKTOis, Recherches sur lu statistique, etc., 1, p. 4"26; voy. aussi von

Veith (chez Pick, IV, p. 42Ô), d'après lequel le tracé de la route antique qu'il

appelle Pavé du diable se confond avec la route de Verviers à Linibourj;,

d'aujourd'hui.

(;>] Mémoires de /'(ancienne) Académie de Bruxelles, I, p. :2"23. C'est la ligne

des Murs du diable iUn\[[m'h Wolff, Itinéraire curieux, notice 11, |i. 7.
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Au midi, ou trouve dans le Luxembourg diverses roules

constituées de dallages, ou môme décorées du nom de Pavé

du diable, à Wyonpont, Longchamps (i), comme plus bas,

on rencontre en Alsace (2) un Chemin du diable {Teufels-

weg).

Au nord, en outre, on découvre à Jalhay :

« Remarque faite cejourd'hui 10 août 1724 : ... Chemin

rcalle de notre juridiction venant d'Aix-la-Chapelle, Lim-

bourg et autres endroits, et de suite avons suivi le dit che-

min jusqu'à la séparation de notre juridiction et celle du ban

de Sart, ledit grand chemin tendant sur Spa, Stavelot et

Malmédy, et pays de Luxembourg {z),.. »

Un peu plus loin, il est question du « Chemin roialle, de

Bolinpont. »

Des reliefs de la lin du xviu* siècle mentionnent également

ce royal chemin (4).

M. J.-S. Renier (5) fait connaître, de son côté, un

document de 1523, où, parmi les tenants et aboutissants

d'une maison vendue, on mentionne : « joindant au réaulx

chemin et à l'encontre de la grosse tour, le tout en la

ville de Jalhay. » Il ajoute que cette route se dirigeait sur

Verviers et se nommait la grand'route du Brabant ou

chemin royal. « Par là était passée toute la cavalerie de

(1) Ann. de la société d'Arlon, \, p. 201 ; II, p. 144; VI, p. l!26.

(2) Bull. Soc. conserv. nionuin. hist. d'Alsace, [l (1858), p. 171.

(3) Archives de l'État de Lièi;e; Registres aux œuvres de Jalhay, A. 36, 1717-

1736, pp. 209 et suiv. , voy. ibid.,A. 3i, pp. 1, 71, 159, 194, elv» 220, etc., et

autres registres de Jalhay, passim.

(*) Reliefs de Jalhay du 8 juillet 1765 et du 20 ruai 1772.

(b) Histoire du Ban de Jalhay (coniprenant sa couimuuc avec cette seigneurie

et celle de Surister), première partie, pp. 9 et 12.



— 501 —

Charles-Quint, » dit un acte local ancien, cité par le même

au leur.

Sur les caries du cadastre (i), un tronçon de chemin, à

Jalhay, un peu au midi du han de Ilobosler, porte le nom

de « grande voie. »

Certes, la dénominalion de chemin royal ne correspond

pas toujours à celle d'ancienne roule romaine; mais cela est

pourtant arrivé quelquefois : ci-dessus, notamment, on a

rencontré celle qualification attachée au Tùje à travers le

plateau entre Aywaille et Louveigné, dont on recherche

la relation avec le Tùje de César, qui est bien une roule

romaine.

Pour retrouver les routes antiques, le nom de chemin

royal peut avoir son rôle à jouer, et il convient de ne pas

négliger pareil élément d'investigation.

M. Renier cite des monnaies romaines trouvées dans les

scories d'exploitations métallurgiques anciennes de Jalhay,

et c'est dans les Fagnes que Delrooz (2) place la destruction

des Éburons par César, entre les hameaux de Charneu.x

et de Herbiesler.

Au midi, on soutient que « Slavelot a été une station

romaine, destinée à ofl'rir aux généraux avec leur suite, aux

empereurs eux-mêmes, comme aux particuliers, des gites et

des magasins approvisionnés (0). »

.... Malheureusement, il s'agit peut-être de rejeter toutes

ces hypothèses : le l\iv(' du diable parait n'avoir pas d'exis-

tence distincte; ce ne serait qu'un coude de la Vecquée.

(i) Jalhay, section d'Herbiester; Sait, A. 1.

(i) Note raaiuisci'ilccilée par M. Uknier, p. \i,

(.) Revue trimestrielle, I. cit.
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En ellel, la Vecquée venant de la Baraque Michel, du côté

de l'est, s'arrête subitement au nord du |)oii]l où la Vecquée,

allant à la Gleize, commence tout à coup au midi; or la

jonclion se fait entre l'une et l'autre par une ligne verticale,

venant de Cocquaifagnc et rejoignant l'autre point à l'Arbre

de Charlemagne.

Ces deux bras distincts de la Vecquée forment toujours

frontière entre territoires : ici la Belgique et la Prusse, plus

loin le marquisat de Franchimont et la principauté de

Stavelot : de même, le tronçon qui rejoint les deux bras de

la Vecquée était la limite entre la commune de Sart (ancien-

nement Franchimont) et celle de Francorchamps (ci-devant

Stavelot).

De plus, la Vecquée du nord aboutissant à Coquaifagne et

la Vecquée du sud parlant de l'Arbre de Charlemagne, n'ont

pas pu, à raison des accidents du terrain, se rattacher d'une

autre manière que par le Pavé du diable : entre l'angle de

la frontière belgo-prussienne, où la Vecquée reprend sa

direction en ligne droite, et l'Arbre de Charlemagne, il y a

des éminences à contourner, des bas-fonds à éviter, et l'une

de ces déviations, commandée par la nature des lieux, est

précisément celle que suit le Pavé du diable.

Celui-ci aurait donc été construit uniquement pour

atteindre la ligne courbe ou brisée, que la Vecquée a dû

suivre pour éviter notamment une élévation du sol au N.-O.

à Coquaifagne et au S.-E. à Hockay, et suivre un ravin à

niveau constant, autour de cette élévation.

Le Pavé du diable serait ainsi un simple coude de la

Vecquée et ne formerait qu'un avec celle-ci, au lieu d'être

seulement le restant d'une ancienne voie aujourd'hui aban-
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donnée, et il ne s'agirait plus de rechercher la continuation

de celle-ci au nord et au midi.

Sur les cartes du cadastre, le Pave du diable porte le nom

de Chaussée de Charlemagne, nom que ce bras de la Vecquée

peut n'avoir dû qu'au voisinage de ïArbre de Charlemayne,

planté au commencement de ce bras; mais il y a lieu de

remarquer, comme on l'a dit ci-dessus, que ce nom tend à

établir une relation avec la via Mansuerisca, qui, en Alle-

magne, est aussi appelée Chemin de Charlemagne («).

La Visitation faite en 174d des frontières de Franchimont

et Slavelot, le long de la limite de Sart, indique, semble-t-il,

ce coude de la Vecquée.

Après avoir passé le ruisseau de PoUeur, le comte de

Valvasoni se dirige sur le poteau au chemin de Hockay :

« De là, ajoute-t-il, nous avons suivi le grand chemin appelé

voye Delvecquée. Là on nous a montré, par des connoisseurs,

que le chemin séparatoire doit tendre du poteau, juste sur

le coin de la haye des héritages de Baronheid, et puis tendre

entre une croix et un fawe, un peu plus avant, vis-à-vis

l'un de l'autre, et finalement nous avons suivi ledit grand

chemin Delvecquez jusqu'à la croix de Malchamps. »

C'est précisément entre ce coin des heids de Baronheid

et le fawe ou hêtre (l'Arbre de Charlemagne), que se fait la

réunion des deux tronçons de la Vecquée, par une perpen-

diculaire, qui est le Pavé du diable.

(i) Bull, des Comm. roy. d'art el d'archéol., X, p. 587.
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IV. Romain ou anté-romain.

« On dut songer dès les temps des Romains, et peut-être

AVANT EUX, à frayer des routes dans les Hautes Fagnes, qui

permissent de ne pas conlourner celles-ci, mais de les fran-

chir directement.. .

» Les Romains ont parcouru la via Mansuerisco , si même

ELLE NE LEUR EST PAS ANTÉRIEURE... »

« Sans préjudice des preuves qu'on pourra donner ulté-

rieurement d'une ANTIQUITÉ PLUS GRANDE, la Yccquée existait

déjà du temps des Romains. »

Voilà ce que l'auteur du présent travail imprimait déjà il

y a quatorze ans (i), en ajoutant qu'il réservait à l'avenir le

soin de vérifier si ces anciennes routes pouvaient être attri-

buées à l'époque anté-romaine.

Ne nous contentons plus aujourd'hui d'une « antiquité déjà

fort respectable d'environ dix-huit siècles, » et serrons la

question de plus près.

C'est à un travail analogue qu'on se livre actuellement en

Allemagne, où l'on recherche les routes existani du temps

des Romains « Landstrassen zur Romerzeit, » en les distin-

guant des routes romaines proprement dites, créées après

l'ère chrétienne : « Romische Staatstrasse nach Ghr. » (2).

Les Hautes Fagnes, dont le sommet occupe déjà à lui

seul quatre lieues de long sur trois de large, mais dont le

plateau est beaucoup plus étendu, s'étendent comme un

()) Bull, des Comm. roij. d'art et d'archéol., X, pp. 367, 380 et 592.

(î) Voir les cartes des vol. iV à V! du Monaischrift fiir die Geschichte des

Westdeutxchlands, di/ Pick.
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obstacle naturel entre les populations des vallées du Rhin

et de la Meuse, sur une longueur d'environ douze lieues.

D'autre part, on nous affirme que les premiers habitanis

du pays de Liège, les Éburons, connaissaient, non pas des

routes proprement dites, mais tout au plus des chemins rares

et sinueux (i).

Et cependant César a évidemment passé par le plateau

des Ardennes pour aller, et même pour aller très rapidement,

du Rhin vers la Meuse en l'an 701 de Rome (52 ans avant

J.-C); ce sont les savants allemands modernes qui se

chargent à l'envi de nous démontrer ce point dont on s'est

assez peu enquis jusqu'ici en Belgique.

Rappelons les événements de cette année 701 de Rome,

en insistant surtout sur le texte même de César, où il parle

de la marche de son armée à travers la forêt de l'Ardenne,

per silvam Arduennam.

César avail une première fois passé le Rhin (B.C., IV, 16);

on est d'accord pour placer le pont établi à cette occasion

entre Cologne et Bonn.

Lors du second passage du Rhin, trente mille pas en

amont. César était dans le pays des Trévires, et le nouveau

pont fut établi entre ce pays et celui des Suèves {lbid.,\\, 9).

Ayant abandonné le projet de s'établir sur la rive droite

du Rhin, César laissa une garnison dans un fort établi aux

bords du fleuve, et « partit lui-même pour la guerre d'Am-

biorix, par la forêt des Ardennes, qui est la plus grande de

toute la Gaule, et (|ui, s'étendant depuis les rives du Hliin

et le pays des Trévires jusqu'à celui des Nerviens, embrasse

(t) Mémoires de la Société libre (Vémulndon, n. série, IV (1872), p. 65.
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dans sa longueur un espace de plus de cinq cont milles; il

envoya en avant L. Minucius Basilus avec toute la cavalerie,

dans l'espoir de profiler au besoin de la célérité des marches

et de quelque circonstance l'avorable. Il lui recommanda

d'interdire les feux dans son camp, afin de ne pas révéler de

loin son approche, et lui annonça qu'il le suivrait de prés. »

{Ibid., 29.)

Mais, dans l'intervalle, le bruit parvint au delà du Rhin,

chez les Germains, que le pays des Éburons était livré au

pillage.

Deux mille Sigambres passent le Rhin sur des barques et

radeaux, à trente mille pas au-dessous de l'endroit où César

avait établi un pont et laissé une garde. Ils envahissent le

territoire des lU)urons et marchent sur x\duatuca, sous la

direction d'un captif qui leur a dit qu'en trois heures ils

peuvent arriver jusqu'à cet endroit, où étaient les richesses

de l'armée romaine (fbicL, 33).

En faisant abstraction des Sigambres, qui sont arrivés sans

doute par la zone plate d'entre Rhin et Meuse, où se sont

établies depuis les voies romaines, les routes modernes et

même le chemin de fer de Liège à Cologne, il est certain

que l'avant-garde de Basilus et César lui même ont dû fran-

chir le haut plateau des Ardennes pour arriver du pays des

Trévires aux bords du Rhin jusqu'aux contrées habitées par

Ambiorix et jusqu'à Aduatuca.

Mieux encore : ce plateau a été parcouru, avec grande

rapidité, par l'avant-garde de Basilus, composée de toute la

cavalerie romaine.

Et cependant. César, parlant des Ardennes en général, dit

que la forêt offrait des refuges presque assurés aux habitants
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de la contrée, à cause du caractère incertain et occulte des

chemins : « silvae incertis occullisque itineribus conforlos

adiré prohibebant » (Ibid., 54).

On ne peut concilier ces différentes donnéesqu'en se repré-

senlant l'Ardenne comme impénétrable, mais non comme

inabordable : ceux qui l'habitaient avaient des accès à l'exté-

rieur, comme l'extérieur en avait chez eux ; mais ils se

croyaient suffisamment prémunis contre des agresseurs

éventuels, par les bois et marais qui longeaient les routes.

I! y avait donc, ava7il César, un moyen de passer direc-

tement de la vallée du Rhin dans celle de la Meuse, en tra-

versant, môme à l'aide de chevaux et ensuite avec les bagages

de neuf légions, la ligne de faîte qui sépare les deux vallées,

ligne que la nature, comme on le voit encore aujourd'hui, a

rendue absolument impraticable à raison des marais et des

fondrières qui se trouvent au sommet.

C'est précisément cette nécessité de vaincre la nature, qui

aura engagé les anciens peuples de la contrée à établir une

voie de peu de lieues par les sommets, pour éviter de con-

tourner cet immense plateau avec un détour énorme.

Basilus suivit exactement les instructions de son chef, et

après une marche aussi prompte qu'inattendue par les

Ardennes, il prit au dépourvu un grand nombre d'ennemis

dispersés dans la contrée. (Ibid., 50.)

César, instruit de la dispersion d'Ambiorix et de ses parti-

sans, et ayant reçu des députés des Segni et des Condrusi,

peuples habitant la contrée entre les Trévires et les Éburons

(toujours dans les Ardennes), distribue ses troupes en trois

corps composés chacun de trois légions ; il envoie les ba-

gages de toutes à Adualuca ; il arrête do marcher avec une
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de ces divisions vers la rivière de
>
qui se jette dans

celle de (i) et de gagner l'exlrcmilé des Ardennes,

où il avait entendu dire qu'Ambiorix s'était retiré avec un

petit nombre de cavaliers. Il annonce en partant qu'il sera

de retour dans sept jours. (Ibid., 33.)

Si Basilus et César sont arrivés avec cette rapidité, des

bords du Rhin jusqu'aux lieux occupés par les Éburons,

ils ont dû prendre une voie directe à travers les Ardennes,

et dès lors elle existait avant eux : « Les légions, dit le

colonel Henrard (2), ne pouvaient suivre que les chemins

frayés, accessibles aux voitures, les principales voies de

communication reliant les grands centres de populations

indigènes, d'où ils tiraient des vivres pour la subsistance

des légionnaires, des serviteurs, des esclaves, ainsi que des

nombreux chevaux de la cavalerie et du train des équi-

pages »... A plus forte raison, pour arriver subitement de

la vallée du Rhin jusqu'au bassin de la Meuse.

Quelle est donc la voie parcourue par Basilus et par

César?

Pour la reconnaître, il faut se fixer sur trois poinis :

Où était le deuxième pont de César?

(i) Les noms sont laissés en blanc, parce qu'il y a lieu évidemment d'éliminer

l'Escaut qui n'a que faire ici, et même la Meuse : Bekgk a proposé Gelbim (la

Kyllj au lieu do Scaldim, et Mosellam au lieu de Mosiim. Le Monatschrift, de

PiCK, iV, p. 4-25, et V, p. 311, approuve hautement cette ingénieuse rectifica-

tion, qui dispense de chercher où était le prétendu confluent de l'Escaut et de la

Meuse : César n'avait aucune raison de parler de l'Escaut, à propos des Ardennes.

et c'est lui prêter gratuitement une absurdité que de rechercher, à propos de la

dispersion des Éburons, l'endroit oii l'Escaut so serait jadis jeté dans la Meuse.

M. le colonel Henrard, Jm/ês Cé^sffr e< /<>« Éburons, \>. 51, propose de remplacer

Scaldim par Scariin, qui aurail été le nom ancieu de la C/ife/s, affluent de la Meuse.

(-2) /..d/.,p. il.
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Quelle direction a prise l'armée romaine pour se (1irip:er

sur le pays des Ëhurons et Adualuca?

Disons immédiatement que le problème de la situation

d'/l(/i*a/«m ne cherchera pas ici sa solution : il ne s'agit pas

ici des événements qui eurent lieu à Adualuca même

{B. G., V, 26 et suiv., VI, 32, 35 et suiv.), mais de ceux

qui accompagnèrent la dispersion d'Ambiorix et de ses

compagnons (/^î'i., 30, 31); pour connaître le but où ten-

daient les armées romaines, il suffit de savoir à peu près

dans quels parages se trouvait Adualuca, soit à droite, soit

à gauclie de la Meuse.

Éliminons tout d'abord une opinion qui place Adualuca

aux environs de Virton (i), et maintenons Adualuca à la

latitude beaucoup plus septentrionale, où sont Tongres,

Embourg, Limbourg, Waroux, Witlem, Voroux, Wandre,

Aix-la-Chapelle, Julémont, etc., etc., qui sont les divers

emplacements proposés jusqu'ici.

Cela dit, on peut l'annoncer d'avance, on suivra l'armée

romaine depuis les bords du Rhin jusqu'à la Baraque

Michel, ni plus ni moins que cela! — On pourra choisir à

ce point, soit la direction par la Vecquée, soit par la via

Mansuerhca, dont l'une ou l'autre, peut-être même l'une

et l'autre, existaient avant César.

Voilà le lecteur jiréparé à une solution incomplète, sans

doute, mais en tout cas inattendue en Belgique, sinon en

Allemagne : il ne s'agit plus que d'en justifier les prémisses.

Si cette justification est faite conformément à ro|Mnion (piasi

(l) HENRARfi. /. cil., p. 3').
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deviendra un axiome.

Le deuxième pont de César sur le Rliin est le point de

départ de l'armée romaine, vers la forêt d'Ardcnnes : il faut

donc se fixer d'abord sur l'emplacement de ce pont.

Tout le monde est à peu près d'accord pour placer ce pont

en amont de Bonn.

L'auteur de l'Histoire de César (i) est le seul qui, de là,

fasse suivre à l'armée romaine la direction de Zulpich à

Eupen; mais, même dans cette hypothèse, il a fallu traver-

ser les Hautes Fagnes. Et alors encore il faut une roule. Où

est-elle?

Aujourd'hui, cette dernière opinion est complètement

isolée : les savants Allemands cpii ont traité la question,

placent, pour ainsi dire à l'envi, le deuxième pont sur le

Rhin, entre Bonn et Coblence, mais beaucoup plus près de

la deuxième localité, à iNcuwied, à Weissenthurm, à Urmilz

ou à Engern (2).

Or, dès que cela est admis, l'armée romaine, pour arriver

au pays où étaient alors les Éburons, devait traverser la

forêt des Ardennes, ;jer Arduennam sUvam, comme le dit

d'ailleurs formellement César; il devait doiic nécessairement

aboutir par une voie quelconque aux Hautes Fagnes, au

point où elles ont le plus d'élévation et le plus de largeur,

puisque c'est là seulement qu'on trouve un chemin à Ira-

vers les marais.

(1) H, p. 425.

(e) VoN CoHAUSEN, Jalirbiicher de Bonn, XLIII, pi. I ; XLVIF, XLVIII, p. 26,

pi. 1; PiCK, Monniscjirift, V, p. 308; VI, p. 97.
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Mais quelle que soit h solution, il est évident que César se

trouvait au pied de l'immense plateau de l'Eifel et des

Fagnes; un simple coup d'œil sur les cartes suffit pour en

convaincre le lecteur.

Schneider (i), tout en différant d'avis sur une partie de

l'itinéraire suivi par Tarmée romaine, tel que l'indiquent

von Coliausen (2) et von Veilh (5), est d'accord avec eux pour

arriver à Neuliof, dans l'Eifel, et pour se diriger de là sur

Rocherath, EIscnborn et Sourbrodt ..

Les auteurs allemands {4) approuvent hautement cette

direction, et ils l'indiquent formellement comme se conti-

nuant par les Hautes Fagnes, la forêt de Hertogenwald (aux

bords de la Gileppe), et vers la Vesdre. Pour eux, cette

route antique, désignée sur les vieilles cartes comme ancienne

voie romaine {via Mansueriscà), est une voie de beaucoup

antérieure, que le général von Veith considère même comme

ayant été frayée par la nature au sommet du plateau.

L'auteur d'un écrit sur la question (s), publié plusieurs

années auparavant, tout en faisant partir César de Coblence,

le fait égalemeni aboutir à Kochci-atli et aux Hautes Fagnes

(entre Malmédy et Montjoie), où il rejoint les précédents

(i) Jahrbûcher de lîonn, LXVII, pp. -23 et 20i.

(») Ibid.. XLin,p. 56.

(sj PiCK, Monalschrift, VI, -228.

(*) L. cit., IV, i25. Le recueil de Pick précise d'un peu trop près, en parlant

de la continuation vers Liiiibourg; mais c'est assez pour la présente question

qu'il indique la direction vers la Vesdre; voy. ibid. V, pp. 504, 509; VI, pp. 98,

199.

(s) K. F., Unlersiichimgen ilber die Kriegfiihriing der Rômer gegen die

Deutschen, dans le Zeitsclirifl des Vereins fur Erforschung der liheinische

Geschicltle und AUcrthimer in Mainz, Il (I859-I86i), p. 235.
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itinéraires, et il dit (jue c'a été là l'unique point par lequel

l'arnriée romaine ail pu passer.

Un seul de ces auteurs (i), n'admettant pas la possibilité

pour la cavalerie de Basilus de suivre un pareil itinéraire,

lui fait faire un détour par Duren, Cornelimunster et Aix-la-

Chapelle, détour bien long; mais ce qu'il y a de caracté-

ristique, c'est qu'à ses yeux la route par la forêt de Ilerlo-

genwald existait déjà ; car il la fait remonter par Basilus

jusqu'aux Hautes Fagnes : c'est là, en effet, qu'il place

l'endroit où Ambiorix et les siens s'étaient réfugiés.

Même dans cette dernière hypothèse, la chaussée à travers

les Fagnes existait donc avant le passage de l'armée

romaine. ..

Mais il y a lieu d'en retenir cette impression que c'est vers

la Baraque Michel, dans le voisinage des bois, des ruisseaux

et des marais dépeints par César (VI, 50 et 51), qu'Ambiorix

et les siens furent dispersés définitivement par les armées

de César..,.

Ainsi se précise cette opinion dont le baron de Stassart

s'est un jour fait l'écho à l'Académie royale de Belgique, en

disant (2) : « Spa, qu'on présume avoir été la principale

demeure d'Ambiorix.... »

Assurément, voilà un point important pour notre ancienne

histoire, et la conquête a d'autant plus de valeur que, pour

nous en assurer, nous pouvons nous borner à recueillir le

témoignage de savants étrangers, non suspects de ce senti-

ment local qui engage trop souvent les savants d'un pays

(1) Von Veith, dans le Monatschrift de Pick, IV, p. 109.

(2) Voy. Revue belge, XX, p. 152, citation due à M. Albin Body (Bull. acad.

roij. de Belg., VIII, 2», p. 577).
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à exagérer ce qui concerne les antiquilés de la région qu'ils

habitent

,

Le caractère anié-roniain de la via Mansiicrisca l'ésullc

encore du mode de la construction : ce mode est tellement

différent de tous ceux qu'on connaît, ces grillages de troncs

d'arbres bourrés de terres et surmontés de pierres, dénotent

un procédé tellement nouveau, qu'un auteur belge (0 le

cite comme un exemple de la variété infinie qui existait dans

les ouvrages du génie civil des Romains.

N'aurail-il pas fallu, au contraire, y reconnaître la main

d'un peuple barbare? César, en parlant de la construction

des oppida de la Gaule, dit formellement (VII, ^3) que les

murs y étaient composés d'assises successives de poutres et

de pierres : or, on l'a vu ci-dessus (2), c'est précisément ainsi

que la route à travers les Hautes Fagnes a été construite.

C'est là certes un indice (jui ne doit pas être négligé.

Il y a mieux : les Romains, de leur côté, ont effectué cei--

lains travaux à travers les marais des forêts de la Germanie
;

là aussi, des deux côtés du chemin à parcourir, était une

fange épaisse, visqueuse ou mouvante, à cause des sources

qui l'entrecoupaient.

Eh bien ! pour celte chaussée à travers des marais sur les

hauteurs, les Pontes lotvji dont parle Tacite (3), cet auteur

se borne à parler de terrassements « Irames vastas in ter

paludes aggeratus », et quant il s'agit de rétablir cette voie

de communication rompue par Arminius, une partie de

l'armée romaine y travaille sous les yeux de l'ennemi...

(i) Bull. Acad. roy. de lielg , XVI, 2», p. MO.

(2) Bull, des Comm. roy d'art et d'archéoL, X, p. 374.

(î) Ami-, I, 53 et suiv.
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Il s'agil là, bien cerlainemenl, iiuii du hiboriciix (ravail

de la siij3erposilion de Ironcs d'ai'bi'es cl de dalles, mais de

simples remblais effeclués rapidement (i).

La fré(iuenUUion ultérieure de la route par les Romains

fait obstacle à ce qu'on constate le caractère anlé-romain de

la voie par la largeur des ornières.

Ce moyen d'investigation a pu être employé avec succès

à raison soit de chemins gaulois abandonnés, soit des rues de

Pompéi, où la circulation a été brusquement interrompue

parla coulée des laves du Vésuve (2); là, la largeur des

ornières a été reconnue être respectivement de l"'0o et de

r"55 à l'"45; mais sur la via Mansuerisca, les ornières anlé-

romaines, si elles y ont été marquées, ont été trop remaniées

par le temps pour qu'on puisse songer à en retrouver les

sillons.

L'usage et l'entretien d'une route par les Romains ne sont,

du reste, pas exclusifs d'une origine antérieure : on a ciu

pouvoir tirer de la présence de certains vestiges an té-histo-

riques, le long de la voie de Bavay à Cologne, l'hypothèse

que les Romains ont pu empierrer une route préexistante, en

se bornant à en redresser quelques parties (3).

Une autre hypothèse s'appliquant à la via Mansuerisca,

(i) II s'ai;ira ultérieurement d'étudier l'àgc de toutes les voies antiques, dout

la constructioa est signalée comme ayant été faits sur des corps d'arbre, comme

certaines voies de Marche sur Toiigres ou de liroecksiltard à Tudderen, dont

parlent les Annales de l'Imtilul archéol. d'Arlon, VII, p. Ii2i, et les Pitblicatious

lie la Sociélé archéol., de Maestricht, H, p. 235.

(2) Voy. Peignk-Delacourt, Nolice sur divers monuments de l'Aisne (mémoire

lu à l'Académie des inscriptions, le 50 juillet -ISfii), p. S; Recherches sur divers

lieux du pays des SUvanecles (Mém. des antiquaires de Picardie, XIX, pp. 29,

54); Recherches sur divers lieux du Soissonnais {\b'\d., XIV, p. 14).

(3) Ann. acad. archéol. de Bcig., 2"^ série, X, p. 488.
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osl celle du général von Veilh qui considère cette roule

comme ayant été créée par la nature, de toute ancienneté

(eine uralle naturliche Slrasse) .

Il n'est j3as impossible qu'il en ait été ainsi, et que dès

avant les Romains, les habitants de la Trévirie et de l'Ebu-

ronie, qui avaient des rapports ensemble, aient trouvé à la

crête des Hautes Fagnes un passage que son altitude

plaçait au-dessus du niveau des fondrières voisines; ils se

seraient bornés à la rendre praticable dans certaines passes

marécageuses et à établir ainsi un avant-travail de ce que

les Romains ont pu effectuer plus tard en perfectionnant

l'ancienne voie.

Une élude de la constitution des parties inférieures de la

via Mansuerisca, dans ses restes encore conservés entre la

fontaine Périgny et la forêt de Hertogenwald, aurait donc un

bien grand intérêt pour la détermination du point de savoir

si l'invasion de César a passé par là : cette étude aurait

d'ailleurs à concilier, s'd est possible, certaines contradic-

tions qui paraissent exister entre les renseignements de

MM. van der Rit et von Gohausen, sur la confection de la

caisse de la route (i).

S'il était prouvé, à l'aide d'antiquités anté-romaines qu'on

découvrirait dans les premières assises de troncs d'arbre,

que la route elle-même date bien certainement d'avant César,

on aurait en même temps une explication de toute simplicité

sur l'arrivée, avant César, d'objets étrusques à Eygenbilsen
;

on sait, en effet, que Trêves est un centre autour duquel un

grand nombre d'objets du même genre ont été découverts;

(i) Bull, des Coinm. roy. d'arl et d'arcliéol., X, p. ô74.



— r,7<) —

les colporteurs n'avaient eu ([u'à suivre 1;» via Manauerùca,

(|ui les conduisait direcleuienl du pays des Trévires à celui

des Éburons, dont Eygenbilsen Taisait partie.

Toujours est-il que les Romains ont frc(juenté la via

Mansuerisca; à Sourbrodt, à la frontière prussienne, d'où

elle débouche dans notre pays, on a trouvé naguère une

bague d'or avec intaille (i). D'après un mémoire du cheva-

lier Fischbach, le fondateur de la chapelle de ce nom, près

de la Baraque Michel, mémoire dont la communication est

duc à M. Albin-Body, c'est dans une tourbière près de

Xhoffray que la bague aurait été trouvée. M. Fischbach

ajoute que sur les fagnes de Sourbrodt et de Xhoffray on a

trouvé, pendant les années antérieures à 4857, plusieurs

monnaies en argent et en cuivre, et M. J.-S. Renier, de Ver-

viers, se souvient qu'étant un jour chez M'" Libert, de Mal-

médy (qui possédait la bague en or citée), il a vu un paysan

y apportant un pot plein de monnaies romaines (jui venait

d'être trouvé dans la même région.

— Ce qui vient d'être dit concerne particulièrement la

route du Rhin vers les Hautes Fagnes, dans sa continuation

au delà du point culminant à la Baraque Michel; c'est, en

effet, à partir de celle-ci vers le nord que l'on a constaté

le mieux le mode de construction de la voie en poutres et

pierres.

De plus, cette continuation est en ligne directe, tandis que

la Yecquée, à la Baraque Michel, s'y ramilie à angle droit

et ne va pas au delà en la coupant par un croisement.

Il est donc plus probable que s'il n'y a eu qu'une chaussée

(i) Bull. Àcad. roij. de Belfj.. IV. p. 121.
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anlé-romaine dans cette contrée, c'est la via Mansuerùca,

continuée à travers la Ibrél de Ilerlogenvvald, (ju'il faut con-

sidérer comme telle.

Dans ce cas, la question de l'emplacement &AduaUica

serait résolue contre l'hypothèse qui la fixe à Tongres.

Mais, d'après le colonel von Cohausen, la Vecquée serait

aussi d'origine anté-romaine : c'est par lu qu'il lait passer

les armées de César à partir du poini culminant des

Fagnes (i).

Il n'a pas en vue Tongres môme, quoique son système

soit compatible avec celui qui lait de celte dernière ville

ÏAduatuca de César.

Il vise uniquement Embourg; mais si César est allé dans

cette direction, il a pu très bien passer la Meuse et aller au

delà jusqu'à quatre lieues de Liège, de manière que, si la

Vecqitée est anté-romaine, la question relative à Tongres

reste intacte.

Il n'est pas impossible d'admettre, d'ailleurs, l'origine

anté-romaine de la Vecquée, aussi hier) que de la via Man-

sLierisca.

En efi'et, le mode suivi |)our la construction de l'une et de

l'autre parait avoir été analogue (2).

De plus, la situation de la Vecquée, comme de la via

Mansuerisca, est constamment au sommet des Fagnes de

Spa, et les habitants anté-romains de la contrée ont pu être

induits, par l'exemple même de la via Mansuerisca, à y

ramifier une voie semblable mettant en relations la vallée du

(1) Jalirbtichcr, de Bonn, XLIII, p. ôti.

(2) Bull, dea Comm. roy. d'arl el d'arcliéol., X, p. 388, note 1.
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Rliiii el celle tle rAriiblève par Quareux, el de la Meuse |»ar

Louveigné el Chènée.

Quant au Pavé du diable de Baronheid, un auleur l'ap-

pelle voie gauloise (i); mais on ignore sur quel fondement

ilélablil son opinion; on peul cependant invoquer à l'appui

riiomogénéilé des traditions qui se rap[)orlent à l'une et à

l'autre, comme on l'a dit ci-dessus.

En résumant ce qui vient d'èlrc dit, il parait cer/am que

la via Mansuerisca est antérieure aux Romains; il est

probable qu'il en est de même de la Vecqaée.

— Quant au Pavé du diable, dont il reste si peu de chose,

il est possible que cette chaussée, construite également en

moellons, date de la même époque ; mais comme elle ne

dessert {|u'accessoirement les accès vers les Fagnes, elle

pourrait avoir été établie sous les Romains seulement, ou

même depuis; on est à cet égard dénué d'indices : cela,

bien entendu, dans l'hypothèse où le Pavé du diable ne

serait pas si[nplement un tronçon de la Vecquée.

V. Étal actuel.

Tous ces lieux auparavant sans autres communications

<|ue des routes ménagées au sommet des Fagnes, sont au-

jourd'hui reliées par de belles el bonnes roules.

La via Mansuerisca qui, au moins dans la lorèt, comme

le montre la carte de 17()8, reproduite ci-dessus, est la ligne

(i) Revue Irimcslrielle, XXIll, p. 95, noie 1.
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droite le long de kiquelle serpente le Chemin libre réservé

par le traité international de déliuiitation, entre Eupen et

Mahnédy, esi devenue la roule mitoyenne d'Eupen à Mal-

niédy,dont le traeé sur le territoire belge est de 8 kilomètres,

depuis la frontière prussienne jusqu'à la maison Droissard.

Depuis ee dernier point jusipia la Baraque Michel, sur un

parcours de i 1/4 kilomètres, la via Mansueriaca a été aban-

donnée pour le tracé actuel, qui, projeté en \So^, fut achevé

dans sa première section, en IBoo, et dans sa deuxième, en

18o7. Cette route était parcourue par les malles prusiennes,

— en hiver par des traineaux — avec postillons allemands;

mais cet état de choses s'est modilié depuis le mois de juillet

1885, où la malle-poste a été supprimée, à raison de la mul-

tiplication des voies de communication sur le territoire prus-

sien, et notamment du chemin de fer d'Aix-la-Chapelle, |)ar

Montjoie et Sourbrodl, vers Mahnédy, qui sera achevé dans

l'hiver 188o-188(J.

La roule de Dolhain à la l'orèt de Herlogenwald, de

5 1/2 kilomètres, est celle qui passe à côté du barrage de la

Gile|)pe; elle fut établie en 181'). Elle est aujourd'hui con-

tinuée de Bélhane à Heslreux dans la forêt de Herlogen-

wald, sur un parcours de 'i Ô/4 kilomèti'es.

Une route de 5 l/'i kilomètres conduit de Goé à Eupen,

par Membach.

Une autre de G 1/2 kilomèlres relie aujourd'hui Jalhay et

le sommet des Hautes-Fagnes, en gravissant la pente depuis

Bolinpont jusqu'aux environs de la Baraque Michel, où elle

se raccorde avec la route d'Eupen à Malmédy.

Enfin, des routes venant de Verviers (par Sari et Baron

-

heid) et de Pepinster (par Spa et Malchamps), se rejoignent
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à Francorchamps, pour lendre ensiiilo par doux diroclions

vers Stavelot (i).

Des ramificalions secondaires ont clé créées pour i-elier

CCS roules : on on trouvera l'indication sur une carte de la

voirie vicinale de la province de Liège, (racée pour l'usage

du conseil provincial.

H. SCHUERMANS.

/'A continuer.)

(i) I.ii plupart (le i.i'S ilt'tails sont fmpnuités ;i un travail do M. R. Mai.iierbk,

publié dans los Mémoires cités de la Sof'i(''té d'émulation.



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

des 4, 9, 11, 17, 18 et 25 juillet; des 1", 8, 14, 22 et 29 août 1885.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a émis des avis favorables sur :

d. .sahu-ja*cques,
^" Lcsclessins des verrières à exécuter par M. Osteralh

vcrrièfes. pour l'églisc dc Sainl-Jacques, à Liège;

Eglise 2° Le dessin d'un vitrail à placer dans la chapelle de
de Saint-Michel, ' '

veS. Saint-François de Paule, en l'église de Saint-Michel, à Gand

.

Cette verrière, don de M. François Heynderieck, sera exé-

cutée par M Verhaegen
;

Église 3" Les dessins de huit vitraux destinés à l'église de
de Nerterueitn. -

Verrières. ]Vederheim (Limbourg). Ces vitraux forment la continuation

d'une série de verrières déjà approuvées par la Commission,

et leur exécution doit être confiée à M. Vander Poorteii
;

Eglise de Leuic. 't" Lc dcsslu d'uue verrière à placer dans l'église de Leuze
Verrière. /rw <. /» • i,

(Hamaut), aux trais d un particulier;
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Sqnare

o" La maquette de la staUie (VOrtelius, que M. .Tef.m pom'sabion.
. i Bruxelles.

Lambeaux est chargé d'exécuter pour la décoration du ^i«i"e.

square du Petil-Sablon, à Bruxelles.

— M. le .Ministre de ra2:ricullure. de l'industrie et des provincial

... • • >
I /-i . . 1

de Liège.

travaux publics ayant conmiumque a la Commission la pcinmrei.

résolution prise par son département, de concert avec

l'Administration provinciale de Liège, de décorer de pein-

ture.^- le grand escalier de l'hôtel provincial, a bien voulu la

consulter sur le procédé qu'il conviendrait d'employer pour

cette restauration.

La Commission est d'avis que le procédé de peinture à la

cire est celui qui convient dans la circonstance. Il a l'avan-

tage d'offrir la vigueur et la variété des tons de la peinture

à l'huile et de se travailler à loisir comme celle-ci, sans avoir

l'inconvénient de son miroitement. Au point de vue de la

durée, il est incontestable qu'une peinture murale sera plus

solide qu'une peinture à l'huile, surtout dans un escalier

ouvert aux courants d'air, où le bois des châssis peut jouer

et la toile se détendre sous l'influence des variations de tem-

pérature Ce procédé a, du reste, déjà été employé à la déco-

ration de divers monuments publics, notamment aux Halles

d'Ypres, à l'Université de Gand, etc., et partout il a donné

d'heureux résultats.

~ Des délégués ont examiné, le 29 juillet 1885, le modèle p^'^^'^^^e^i,"^^'!'-'''

définitif en terre de la statue : la Loi, destinée à la décora-

tion de la façade du palais de justice, à Anvers, et dont

l'exécution est confiée à M. Deckers.

Ils sont d'avis que la statue pré.'^ente un bon ensemble

décoratif et qu'il y a lieu d'en autoriser le moulage en vue

de la fonte en bronze. Ils ont toutefois conseillé à l'artiste
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corlaines modifications de délail, qui pourront être facilenfient

apportées au cours de l'exécution.

Sur la demande de M. De Plyn, les délégués ont examiné

le modèle grandeur d'exécution de la statue de la Justice,

bien que ce travail ne fût pas complètement terminé.

Cette statue, qui doit faire pendant à celle de M. Deckers,

devra subir quelques modifications qui nécessiteront un

nouvel examen.

Fouilles Archéologie. — Des délégués se sont rendus, dans le

i Neerhaercn. n i •

courant de juillet, à Neerhaeren (Limbourg), afin de visiter,

au champ dit Kampveld, les substruclions de la villa romaine

signalée dans le rapport de MM. Bamps et Jaminé, membres

du Comité des correspondants de la Commission des monu-

ments, à Hasselt.

Ces substruclions sont voisines de la chaussée romaine

qui reliait Maestricht {Trajeclum ad Mosam des anciens) à

Nimègue {Noviomagits) et sont établies près du Zuid

Willemsvaart, canal de jonction entre l'Escaut et la Meuse.

Ce canal sépare actuellement du lit de la Meuse la source ou

le ruisseau près desquels les familles d'origine germanique

avaient l'habitude d'asseoir leurs installations, selon Tacite.

Les délégués n'y ont reconnu aucun objet d'origine

franque, ce qui fait supposer que l'établissement a été pro-

bablement saccagé et détruit au moment des premières

invasions des peuplades germaniques dans les provinces

septentrionales de rEmj)ire romain.

Une dépèche de M. le Ministre de l'agriculture, de

l'industrie et des travaux publics posait la question de

savoir s'il y aurait quelque utilité à faire des fouilles dans

les champs voisins, aux frais de l'Étal, et si la Commission
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pense quo ces fouilles pourraicMil. ])rotluirc des résullals en

rapport avec les frais qu'elles comporter aient.

A en juger par les objets trouvés sur place : murs en

briques romaines, disques de pilier d'Iiypocausle et une bai-

gnoire, et i^ar les débris décrits dans le rap|)orl des délégués

du Comité du Linibourg, il n'y a pas lieu de croire que le

déblai des subslructions puisse amener la découverte d'un

établissement de tout premier ordre, comme l'a été, dans la

province de Namur, la splendide villa dWntliée. Tout semble

indiquer qu'on se trouve en présence d'une villa de second

ordre.

Si, par des recherches et des sondages, on peut découvrir

le cimetière placé ordinairement dans le voisinage des villas

romaines, on pourrait peut-être aussi y trouver des objets

d'une certaine valeur; mais dans les ruines des bâtiments il

y a peu d'espoir de mettre la main sur un objet intéressant.

Il sera toutefois possible de rétablir le plan de la villa

détruite.

Les délégués sont d'avis néanmoins qu'il y a lieu de faire

des recherches dans le but de découvrir le cimetière et de

faire lever les plans des subslructions. Une somme de 1,000

francs suffirait à cet objet. Le propriétaire du champ consent,

moyennant indemnité, de laisser exécuter des fouilles, après

l'enlèvement de la récolte encore sur pied.

Si le département de l'agriculture, etc., prend la résolution

de faire opérer des fouilles, on pense qu'il y aura lieu de

mettre à la disposition de MM, les membres du Comité,

Bamps et Jaminé, la somme proposée de 1 ,000 francs, avec

stipulation expresse dans le contrat à passer avec le proprié-

taire du terrain que tous les objets découverts deviendront
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la propriélc exclusive de l'Etat. On pourrait également pré-

lever sur cette somme les frais que nécessiteront la levée

(les plans de la villa ou les photographies et croquis y

relatifs.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

de'iîeiiiards,
^'^ CommissIon a a})prouvé le projet relatif à la construc-

n Ren.ngiie.
^j^^^ j,^^^ liospicc dc vicillurds à Reninghe (Flandre occi-

dentale), sous la réserve qu'il sera tenu compte, dans l'exé-

cution, des recommandations du Conseil supérieur d'hygiène

contenues dans le rapport de ce collège, en date du 2G mai

1885.

Halles — Pour apprécier les questions relatives à la restauration
lie Nieuport. ' ' '

des anciennes Halles de Nieuport (Flandre occidentale), des

délégués se sont rendus dans cette ville, le 27 août 1885,

afin de procéder à l'inspection des travaux.

L'autorisation de démolir et de reconstruire la partie supé-

rieure du mur de la façade Nord, à partir de la toiture jus-

qu'au niveau du plancher de l'étage, avait été accordée précé-

demment, à cause de la déviation du mur, qui présentait un

hors-plomb d'environ 70 centimètres. A l'occasion de cette

démolition, l'architecte a pu se convaincre que la maçonnerie

de toute la partie inférieure du bâtiment était dans un état

de vétusté et de détérioration tellement avancé, qu'il était

impossible de la conserver, et il a été obligé de continuer la

démolition jusqu'au pied de l'édifice.

En crfel, il eût été imprudent d'élever ud mur en matériaux

neufs sur une base désagrégée et menaçant ruine. Les
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délégués ont pu juger de l'élat ancien par un fragment encore

debout du mur qui servait do soutènement à l'escidior exté-

rieur conduisant à i'élage des, Halles.

Ce travail supplémentaire a donc été exécuté d'urgence

et ce motif justifie en fait l'administration communale de

Nieuport du reproche d'avoir agi irrégulièrement, en omettant

de soumettre cette modification au pi'ojet à l'autorisai ion

préalable de l'autorité supérieure.

Ces travaux sont aujourd'hui terminés dans les meilleures

conditions, conformément aux plans de la restauration géné-

rale. On y a employé des briques jaunes de Furnes et la

maçonnerie a été exécutée avec soin. Seule la partie orne-

mentale est en retard, par la raison qu'on semble contester à

l'architecte le droit de choisir le sculpteur.

La façade Est présentait les mêmes conditions de détério-

ration, et pour les mêmes motifs, elle a été démolie et sa

reconstruction est presque complète. Le résultat de ce

travail est satisfaisant de tous points. La couverture du bâti-

ment des Halles est en bonne voie d'exécution et ne laisse

rien à désirer sous le ra])port de la main-d'œuvre et sous le

rapport des matériaux.

Quand la restauralion sera entièrement achevée, le corps

principal du bâtiment, qui constitue les Halles proprement

dites, sera entièrement reconstitué et pourra être livré à la

destination de marché couvert, à laquelle la ville se propose

de l'affecter, tandis que l'étage formera une vaste salle qui

sera utilisée comme lieu de réunion, de fêtes, etc.

Pour compléter l'édifice, il ne restera plus qu'à opérer

la restauration de la partie supérieure de la tour et des tou-

relles qui cantonnent la base de la flèche. Ces parties du
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mon u mon t semblent dégradées et ruinées au point de com-

promcllre la sécurité publique.

Dans sa majeure partie, la lour paraît dans un état satis-

faisant de conservation.

A la suite des conslalations relatées dans le présent

rapport, les délégués estiment que le devis supplémentaire

concernant les travaux exécutés ou en cours d'exécution, au

total de fr. 25,029-08 et le nouveau devis dressé à la suite

des observations présentées par M. l'architecte-inspecteur

provincial de la Flandre occidentale et qui s'élève à la

somme de fr. 1 1 ,055-12, peuvent être appouvés.

La Commission pense, en outre, que, pour assurer une

bonne exécution de la partie ornementale de la restauration

des Halles, il va lieu de laisser à l'architecte, selon l'usage,

le choix du sculpteur ornemaniste qui sera chargé de ce

travail.

édifigl:s religieux.

PRESBYTÈRES.

Ont élé approuvés :

Appro,,riaii.,n 1° Lc projct Tclatif à la reconstruction du presbytère
et consliuciioD

de presbytères, de Bouclc-Saint-Blaisc (Flandre orientale); architecte,

M. Vossacrt;

2" Le |)rojet relatif à l'établissement d'un mur de clôture

aulour du jardin du presbytère de Wavre-Sainte-Calherine

(Anvers) cl à l'exécution de quelques travaux d'amélioration

au bâtiment; architecte, M. Blomme;

5" Le devis estimatif des travaux de réparation à effectuer

au presbytère de Santhoven (Anvers); architecte, M. Gife.
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ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a approuvé :

1" Le projet relatif à la reconstruction {]c l'église de DarionKgiise.icDarmi.

(Liège); architecte, M. Van Assche;

2" Le projet cléfinilif dressé pour la reconstruction du .i^S^i,

vaisseau de l'église de Marhais (Brabant); architecte,

M. Coulon
;

3° Le projet relatif à l'achèvement des travaux d'aecran-„ ^Kii^'^J"

dissement du chœur de l'église de Braine-l'Alleud (Brabant);

architecte, M. Coulon;

-i" Le projet relatif aux travaux de parachèvement de
j,^_J;fj^;'"'^;'^^^^,

l'église de Mont-Saint-Amand (Flandre orienlale), ainsi que

les devis concernant les travaux exécutés ou restant à faire;

5° Le projet relatif à la construction des voûtes du porche fgi'S"
^ '' 'de lloeyla,-!!.

et du jubé de l'église de Hoeyiaert (Brabant); architecte,

M. Han sotle;

6" Le projet relatif à la construction d'une flèche sur la RKii^firfc

" Bomnior'iliiivcn.

tour de l'église de Bommershoven (Limbourg) ; architecte,

M. Bricteux
;

7° Le projet relatif à la construction d'annexés à l'église Eglise
lie Weslerldo.

de Westerloo (Anvers) et comportant une chapelle des

fonts baptismaux et un dépôt; architecte, M. Taeymans;

8' Le projet relatif aux travaux d'achèvement et d'ameuble- ^-f^^'^
"

(II' llomprù.

ment de l'église en construction à Assenois, commune de

Hompré (Luxembourg); architecte, M. Cupper;

0° Les dessins de divers objets d'ameublement destinés Amoui.i.w„i
(le iliveiscs

aux églises de :
''s"'""'

Notre-Dame, à Anvers : autel à placer à côté de la chapelle

de Sainl-Antoine;
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Graly-soiis-Hoves (Hainaiil): aulel
;

Neerhacren (Limboiirg) : au (cl desliné à servir de sou-

bassement à l'ancien retable sculpté de l'église
;

Saint-François, h Menin (Flandre occidentale) : confes-

sionnal;

Ileusden (Limbourg) : chaire de vérité;

\Vanfercée-Baulet(Hainaut) : chaire de vérité;

Gliapelle-à-Wa(lines (Hainaul) : deux confessionnaux;

Kerkom (Limbourg) : orgue et agrandissement du jubé
;

A été également approuvée, la proposition du conseil de

fabrique de l'église d'Elterbeek (Brabant), d'affecter une

somme de 1 ,000 francs à la réparation et au transport des

orgues de l'ancienne église dans la nouvelle, à condition

toutefois que le placement des anciennes orgues ne soit que

provisoire.

TRAVAUX DE RESTAURATIOiN.

Des avis favorables ont été donnés sur :

.le zounebeke. ' " ^^ dcmaudc du conseil de fabrique de l'église de

Zonnebeke (Flandre occidentale) tendante à pouvoir faire

renforcer les armatures en fer des fenêtres de l'église;

d-oSîem.
^° ^^ projet relatif à la restauration et à l'agrandissement

de l'église d'Oedelem (Flandre occidentale); architecte,

M. Timmery;

Eglise de peer. 3° Le projct relatif a la restauration du chœur de l'église

de Peer (Limbourg) et à la construclion de deux sacristies;

architecte, M. Léon Jaminé;

Eglise 4' Le projet relatif aux travaux à exécuter au portail latéral
Je Reuiuglic. '

de l'église de Reninghe (Flandre occidentale);
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5" Le projet concernanl les travaux d'embellissement à de waeregi.e.n.

exécuter par voie de régie à l'église de Waereghem (Flandre

occidentale); architecte, M. A. Verliaeghe
;

6° Le devis estimatif des travaux à exécuter pour le com- /«''»"
' (le Saint-Jcai),

plémentde la restauration de l'église de Saint-Jean, à r*ope-
^ '•"i""""^''--

ringhe (Flandre occidentale); architecte, M. Van Ysendyck;

7" Le projet relatif à la restauration du portail do la lour
j^j,^f^f^"^«^^.,,,,

de la cathédrale de Saint-Bavon, à Gand ; architecte, M. De ^*^""''

Gurte. On a admis également la propositioï) de confier le

travail, sans adjudication nouvelle, à l'entrepreneur de la

première série des ouvrages
;

8° Le projet concernant la restauration de l'édise et du ÊgU'*
* ^ "3 et presbyteie

presbytère de Celles (Hainaut); architecte, M. Gloquet;
«leceiies.

9° Le devis estimatif des travaux de réparation à exécuter,
,

/^''^e
r ' (le Steenkerke.

par voie de régie, à l'église de Steenkerke (Flandre occiden-

tale); architecte, M. Vinck;

10° Le projet relatif à l'exécution de travaux d'entretien detegny.

à l'église de Tavigny (Luxembourg), ainsi qu'à des modifi-

cations à apporter dans la distribution intérieure du pres-

bytère de cette localité; architecte, M. Gupper;

M" Le devis dressé par M. l'architecte De la Censerie ^M''^
» ' de Notre-Dame,

pour la restauration d'une partie des toitures de l'église de
^^'^"«"

Notre-Dame, à Bruges
;

12° Le projet relatif à la restauration des contreforts de la je/emagoe

façade principale de la tour de l'église de Terwagne (Liège);

architecte, M. Feuillat-Fiévez;

13" Le projet relatif au placement de meneaux dans deux
.le B^ocsfnV.

fenêtres du chœur de l'église de Boesinghe (Flandre occi-

dentale). Vu la nature spéciale de ces travaux, on peut

admettre le mode de la régie;
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.10 HHvfi-op-de.i- ^^" I^e devis des reslauralions à effectuer, par voie de

régie, aux fenêtres et à la toiture de réglisc d»; lleys(-op-den-

Berg (Anvers); arciiilecle, M. Blonime;

.le K&< ^^^ ^"^ projet relatif à la restauration de l'église de Baulers

(Brabant); arciiilecle, M. Coulon
;

Eglise \(\o
j^e (]evis eslinriatif des réparations à effecluor à

de Wardin. r

l'église de Wardin (Luxembourg); arcbitecle, M. Cupper;

Fgiiso 170 j^Q nouveau devis estimatif des travaux de restauration
d Auïtniwoc'i.

à exécuter à la tour de l'église d'Austruweel (Anvers)
;

architecte, M. Gife;

i-.giiM. ,ios sainis- jH' La proposition du conseil de fabrique de l'éslise

;iBin,o!ip<.
(>o|légi;ile dcs Sainls-Micbel-et-Gudule, à Bruxelles, rel;Uiv(^

à la restauration et consolidation du grand vitrail du transept

Sud de l'édifice;

Kgiispd..Bingia. -190 Le projet relatif à l'agrandissement et à la restauration

de l'église deBurglit (Flandre orientale), architecte, M. Nève;

Rgiise 20" Le devis des réparations à effectuer aux toitures de
de Swcvrghem.

l'église de Swevegheni (Flandre occidentale); architecte,

M. Vanden Borre.

ApproiiMion Out été approuvés les comptes des travaux de restauration
de coniptps.

exécutés aux églises de :

Saint-Quentin, à Hasselt (Limbourg) : année 4884;

Notre-Dame, à Tongres (Limbourg): exercice 1885;

Limbourg (Liège): années 1882 et 1885.

Kgiiçp — Comme suite à la requête présentée par les habitants
de Clirirdeiipux.

' ' '

de Ghardcneux-Bonsin, à la date du 12 février 1885, en vue

de la conservation de l'ancienne église de Chardcneux, (l(\s

délégués ont inspecté l'église précitée le 29 juin o| ont

rédigé le rapport suivant :

L'éfflise de Ghardeneux ne devait être il son oricine
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qu'une simple chapelle; elle esl conçue dans le style l'oinan

du xiii'' siècle. F.c plan pi-iinilil' ne coniporlait qu'un vaisseau

unique de 8"'dO de longueur, lerniiné par une abside semi-

circulaire lormaiil le chœur, de !j"7,') environ de profondeur.

A l'entrée de la nef, sous la knii-, des amorces révèlenl que

primitivement deux porches s'ouvraient aux faces latérales.

Un siècle ou un demi-siècle après la construction de la

chapelle, on a adossé à la partie Nord du chceur une ahsi-

diole semi-circulaire, comme le chœur lui-même.

Des bas-côtés, ajoutés probablement au xvi* siècle (un

bénitier attenant au premier pilier de la nef porte la date de

134()), ont complètement dénaturé le côté Nord. On voit au

dessus du bas-côté Sud la partie supérieure de deux fenêtres

en plein-cintre qui ont dû concourir avec d'autres baies

similaires, aujourd'hui disparues, à donner à l'ancienne

nef le jour qui lui était nécessaire. Le plafond, remanié en

voûte, devait, d'après certains indices, présenter d'abord la

disposition d'une charpente apparente. Les colonnes, au

nombre de quatre, deux de chaque côté de la nef {principale,

et qui marquent la limite entre celle-ci et les bas-côtés,

datent probablement de l'époque où s'est faite l'adjonction

des bas-côtés; les éléments de leur construction le dé-

montrent : les plinthes et les bases octogonales, les fûts cir-

culaires et ciselés, composés d'assises de 45 centimètres de

hauteur, les chapiteaux octogones, aux tailloirs débordant

largement, portent la marque du xvi'' siècle.

L'abside et l'absidiole ajoutée ont été remaniées à leur

partie supérieure, au-dessus des arcaîures géminées, sépa-

rées par des pilastres, qui forment la décoration de cette

partie de I edilice. La trace de la fenêtre centrale de l'abside
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esl encore visible; celle baie a été bouchée à une époque

difficile à (iétenniner.

La consiruclion générale en moellons du pays esl dans un

élal salislaisanl de conservalion. Toulefois le plaroiinagc des

voûtes à i'inlérieur esl détérioré par places el lesvoliges et les

ardoises de la flèche demandent un renouvellement qui devrait

être étendu aux quatre clochetons dont sa base est cantonnée.

Le revèlemenl d'ardoises de la tour ne parait pas Ibrt dégradé.

Les délégués sont d'avis que l'église de Ghardeneux

constitue un spécimen intéressant des constructions reli-

gieuses de l'époque romane. Ces constructions, dont un

certain nombre avait résisté aux ravages du temps et des

hommes, ont sensiblement diminué de nombre dans celte

pai-lie de la Belgique, où on les rencontrait fréquemment.

Il importerait donc de veiller à la conservation de celles qui

subsistent encore. Une restauration simple et peu coûteuse

pourrait être appliquée à l'édifice dont il s'agit.

A celte fin, il conviendrait que les autorités locales de

Bonsin |)résenlassenl à l'autorité supérieure des propositions

accompagnées de plans et devis estimatif de la dépense,

dressés par un architecte compétent. Ces plans devraient

être élaborés de façon à ramener, dans la mesure du

possible, les bâtiments existants au caractère architectural

de la chapelle primitive. On pourrait s'inspirer pour ce

travail d'une église du voisinage, celle d'Ocquier, qui esl

du même style que l'église de Ghardeneux.

Eglise — Des délégués se sont rendus à Courtrai, le 1:2 août
(In SaiDl-5IartiD,

, ,

.icourira.. 4885, à l'efTet d'y examiner les dais-culs-de-lampe exécutes

pour la restauration du portail |)rineipal de l'église de

Saint-Martin.
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Les dais ont été reconnus conl'onnes au moulage approuvé

(jui a élé pris sur l'un des anciens dais du portail, afin de

servir de type à celle restauration. Le sculpteur, M. Devreese,

suivant les recommandations de la Commission, a employé

pour ce travail la pierre de Savonnière. Les délégués sont

d'avis qu'il y a lieu d'approuver ces ouvrages, dont l'exé-

cution est très satisfaisante.

Il y avait également lieu d'examiner la situation des baies

des portes du portail précité.

La partie supérieure de ces baies, de forme cintrée, a élé

murée, à la fin du siècle dernier, au niveau du plancher de

l'ancien jubé. L'effet résultant de cette disposition n'est pas

heureux et l'on pense qu'il conviendra, pour y remédier, de

descendre le linteau jusqu'à la naissance de l'arc. Les pro-

portions du tympan seraient rendues plus régulières par

suite de celte modification; son peu de développement

s'opposanl à ce qu'il reçoive une décoration sculpturale, il

conviendra de laisser le panneau vide.

Les délégués avaienten outre mission d'examiner, à l'église

de Notre-Dame, les grilles de clôture du pourtour du chœur

nouvellement placées.

Ces grilles, en fer forgé, sont conformes au projet

approuvé et leur exécution est satisfaisante. Le travail de la

main-d'œuvre devra néanmoins être revu en ce qui concerne

certains détails de la partie ornementale qu'il conviendra de

relier plus solidement entre eux, au moyen de rivets, comme

cela a élé fait sui- quelques points seulement. L'architecle

s'est engagé à parer promplement aux négligences signalées,

qui n'ont, du reste, qu'une importance relative, et l'on ne voit

en conséquence rien qui s'oppose à la réception de l'ouvrage.
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Les ornemeiils n'élant pas exécutes en cuivre repoussé,

011 a l'iiUenlioii, pour arriver à un elTel équivalent, de

recourir à la dorure. Ce procédé a paru j)Ouvoir être

appliqué, mais il importera de ne le mettre en œuvre qu'avec

mesure et circonspection, en ayant soin d'assurer sa réussite

par des essais préalables.

Le Secrétaire Général,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 2a du règlement.

Le Présideni,

Welleins.



ANCIENS CHEMINS ET MONUMENTS

r>^TVS LES HAUTES?; EAC:i^]VES (i)

2'' ARTICLE (suile).

CHAPITRE m.

ANClENxNES DÉLIMITATIONS.

Il s'ngil (le fixer les anciennes linfiites entre territoires

coiitigus et continus fornnant une notable partie de la pro-

vince actuelle de Liège : la principauté de Liège (inarquisal

de Franchimont), celle de Stavelot et une partie de l'ancien

Luxembourg.

Par une circonstance digne d'attention, les différentes

souverainetés qui se touchaient dans la partie orientale de la

province de Liège continuèrent à réaliser longtemps chez

nous cet idéal, d'après César, des nations germaniques :

« civilalibus maxima laus est, quam latissimas circum se

solitudines habere. »

Elles étaient séparées par des espaces incultes qui semble-

raient donner raison à Michelet (2) en ce qu'il dit de la

(i) Voy. ci-dessus, Bull, des Conm. roi/, d'art el d'archéul., X, i). 560;

XXIV, pp. 259 et 613.

(4) Oriijiites du droil français, liv. [|, cliai». u.
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« Marche, » ou lei'riloirc libre eiilre le.s coiimiuiies, ([ui

servait à leurs usages communs.

Ces espaces étaient traversés par d'anciennes voi(!S, seul

signe matériel pouvant y indiquer les frontières; mais, du

moment où la trace s'en est perdue, les frontières «jonl deve-

nues indécises et litigieuses.

Aujourd'hui que ces voies antiques ont élé retrouvées, on

constate que les frontières établies au moyen àgc ont été

tracées selon ces voies, et les villages modernes ont aujour-

d'hui, à bien peu de choses près, dans ces landes désertes,

les mêmes limites que les anciennes souverainetés :

La via Mansuerisca est, pour ainsi dire, la frontière li'acéc

entre les pays de Limbourg et Luxembourg à l'est, et ceux

de Franchimont et de Slavelot à l'ouest.

La Vecfjuée sépare Franchimont au N.-O., de Stavelot

au S.-E,

Enfin la route à travers la PoraUée laisse à l'E. Franchi-

mont et longe à l'O. Louveigné et Aywaille (dépendances

détachées du Luxembourg et du pays de Stavelot).

Il s'agit de retrouver des indications sur ces limites dans

les actes publics qui ont constitué ces divers territoires,

notamment pour le domaine de l'abbaye de Slavelot et pour

celui du pays de Franchimont.

Les documents les plus importants, relatifs à l'ancienne

délimitation de ces deux patrimoines, sont :

1" La donation d'une partie de l'Ardcnne faite par Chil-

déric, en l'an G67, à l'abbaye de Malmédy-Slavelot;

^2" Celle d'une autre partie de l'Ardenne, faite par Ciiarles

le Simple, en 915, à la cathédrale de Sainl-Laniberl, à

Liège.
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On ajoutera k cela quelques données sur des conlrécs ou

|)arlics de contrées voisines : le domaine de Foret, donné à

l'abbaye de Beaufays, cl enfin l'ancien duché du Limbourg.

L'étude sera complétée par quelques délimitations plus

récentes, où la détermination des anciennes roules par les

Fagnes aura aussi une influence sur la solution.

A. Domaine de Malmédy-Slavelol.

Le plateau des Hautes Fagnes, obstacle naturel entre les

vallées du Rhin, de la Moselle et de la Meuse, a servi de

limite naturelle aux territoires des anciens peuples, ainsi

qu'aux diocèses : donc au temporel comme au spirituel. La

frontière entre les évèchés de Tongrcs (depuis évêché de

Liège) et de Cologne, était le ruisseau de Challe ou Eau rouge,

qui, sur une partie de son cours, forme encore la frontière

entre la Belgique et l'Allemagne.

Les Éburons qui avaient établi une partie de leurs rési-

dences dans les Hautes Fagnes, les Belgo-Romains (jui y

élevèrent des autels à Diane et autres divinités, avaient été

exterminés ou avaient abandonné ces régions ingrates qui, au

commencement du moyen âge, étaient redevenucs de vastes

solitudes, repaire de bètes sauvages : « in foresta nostra

nuncupata Arduenna, in locis vaslae solitudinis, in quibus

calerva bestiarum germinal, » dit le mandalum de Sigebert,

cité ci-après.

Peu à peu cependant, des habitants se groupèrent de nou-

veau sur les versants du plateau, là où la culture était pos-

sible, et bientôt les sommets incultes attirèrent l'attention des

moines, ces pieux agents de défrichement.
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Sigeberl, en 650, sur l'avis conforme de Cuniberl, arche-

vêque de Cologne, accorda à saint Remacle, alors évoque de

Tongres, une partie de ces landes désertes, dans un rayon

de douze milles autour des al>bayes de Malmédy et de Sla-

velot, qui venaient d'être établies.

On ne connait que par induction le dispositif de celte

première donation : elle comprenait le domaine de plusieurs

villas royales : Amblava (i), Charanco et Ledernaco (Amel,

Cherain et Lierneux) ; on peut supposer en outre que

Andaste-villare, à raison de son nom, était aussi une

ancienne villa comprise dans la donation.

Quant à la villa de Theux, quoiqu'elle ne soit pas men-

tionnée parmi les territoires distraits de la donation par le

diplôme de G07, elle était à moins de douze milles de Mal-

médy, et dès lors son territoire, en supposant que la villa

elle-même n'existât pas encore, était compris dans la conces-

sion de 650.

Cliililéric restreignit, par son diplôme de 667, le rayon du

domaine de Malmédy-Stavelot, à six milles et, par le fait,

enleva au patrimoine concédé tout ce qui était au delà.

De Thier (2) se fait une fausse idée de la forme du patri-

moine concédé en 650 et en 667. Il pense que le territoire

se constituait d'abord de douze milles carrés, qui formaient

un parallélogramme de tiuatre milles dans un sens, sur trois

dans l'autre ; la réduction de Childéric aurait réduit ces

dimensions à six milles carrés.

(i) On a erronéiueiit, en une Table des diitlôines, pris rexclusion du domaine

d'Ainbluva coiiinie une « réduction du côté de l'Aniblèvc « : la localité Aniei on

Amblava doit être distinguée de Amblava, rivière.

(4) Manuscrits cités possédés par M"" Liuert et depuis par le chanoine JoiRis,

de Tordre de Préniontré, ancien vicaire a Cliodes, près de Malmédy.
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De là il tire la conclusion que la principauté de Slavelot

réduite devait former une sorte d ovaJe de trois milles sur

deux, moitié du parallélogramme supposé (Voir ])\. IIÏ, en

regard) (i).

Ce n'est pas ainsi que le donalenr opéra. Sigebert avait

concédé un véritable cercle : « Ut, gyrum gyrando, in

ulrorumque parlibus monasteriorum, mensurarentur spaira

doxtrorsum sallibus, non plus duodecim milliaribus. »

Quanta l'opération de Cbildéric, elle consista tout sim-

plement à raccourcir le rayon : « De ipsis mensuris XII

millibus dextrorsum saltibus sex millia detrahere. »

Au lieu d'être réduit seulement à la moitié de ce qu'il était

auparavant, le patrimoine concédé n'était plus que le quart,

à peu près de la donation primitive.

Au midi, des donations ultérieures restituèrent à l'abbaye

de Malmédy-Stavelot plusieurs des domaines que Childéric

avait repris; mais au nord, la limite resta invariable.

En 91o, comme on le verra, la partie septentrionale fut

donnée à l'église de Saint- Lambert , et l'abbaye de-

Stavelot-Malmédy dut renoncera tout jamais à l'espérance

de récupérer ce territoire; elle n'obtint plus désormais, au

nord, que quelques possessions détachées, comme Lou-

veigné, des droits sur le Staneux (à Theux?), etc.

(i) Cette planche, mal orientée, contient bcyiicoup d'erreurs; mais il a paru,

utile de la reproduire parce qu'on y voit Tapplication des deux domaines, Tun

contre l'autre, selon la Vecquée, coniine frontière commune.

La Vecquée sur la planche III remonte vers le N.-E. pour aUeindrc Ovifat,

placé beaucoup trop haut; la via Mansiierisca, « ancienne voie », est en plein mar-

quisat de Franchimonl, qu'elle n'a jamais fait que longer, etc. Mais il est n noter

que DE Trier a déjà eu connaissance de l'ancien hôpital de Coquaifagne.
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Childéric, en diminuant le raj^on de moitié, détermina

avec soin les points par où il faisait passer la circonfé-

rence (i).

« Per loca denominata quorum vocabula sunt : a) de

monasterio Malmundario usque SiccoCampo; — b) de Sicco

Campo per viam Mansueriscam ubi Warcina transversal;

— c) de ipsa Warcina usque ubi Slagnebachus consurgit;

— d) deindc per ipsum Stagncbaclium usque in Amblavam;

— e) deinde per Amblavam, nisus aquam per illam foreslem

de Vulfebergo usque Rarobacco ubi ipse consurgit ;
—

f) deinde ubi Didiloni rivus consurgit; — g) deinde per

ipsum rivum usque in Roslam ;
— h) et de Resta per illam

foreslem quae séparai Helmini roborelum elAmlaste villare;

— i) per ipsam mediam foreslam usque Jocomla fania; —
j) de Joconda fania per illam Alsenam quae propinqua est

monasterio; — k) deinde per illam Alsenam usque ubi in

Glanem ingreditur; — i) deinde traversum Glanem usque

in Albam fonlanam ; — m) de ipsa Alba fontana in Amblavam,

Sifjgino Aviaco, ubi Gerlaicus vennam habuit; — • is) deinde

per ipsam Amblavam, ubi Dulnosus in ipsam ingredilur;

— p) inde per Dulnosum usque in Fanias; — q) deinde

per mediam foreslam de ipsas Fanias usque viam Mansue-

riscam; — q) inde per ipsam viam usque Sicco Campo. »

Les parties de cette délimitation qui sont en italiques

concernent noire pays; les autres sont sur le territoire alle-

mand.

Ciiildéric fixe son premier jalon au nord, et trace sa limite

(i) Diplôme de 667, coiilirnié en 814 et 950, d'iipii-s le It-xte de Pf.rt/ (/>/>/.

inip., I, [). 28, n" 29), oii des hicniics ont t-lé cmnliléep,
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selon lo cours du soleil, pour aboulir au point de départ :

celle détermination des frontières, en commençant au nord,

et en suivant successivement l'est, le sud cl l'ouest, pour

revenir au nord, contredit l'assertion de WollT (Dcthier)

que, a suivant I usage observé dans tous les temps, » les

délimitations s'effectuaient en tournant de l'est au nord (i) :

cela n'est pas plus vrai pour les limites du domaine de Sta-

velot que pour celles du domaine de Thcux, où le début de

la circonscription est pris au midi, et où elle passe à l'ouest,

au nord et à l'est, pour retourner au sud.

Le périmètre du domaine de Malmédy a été étudié avec

une précision remarquable par le jésuite Roderique, dans

une polémique avec les célèbres bénédictins DD. iMarlène et

Durand, polémique où les expressions les i)lus vives ne

furent pas ménagées (2), mais d'où le travail de Roderique

sur la délimitation en question est sorti intact (0).

La carte {ci en regard, pi. IV), orientée à la manière

moderne (renversement de celle de Roderique), sera très

légèrement amendée par les observations présentées ci-après :

a) Sicco Campo, d'après Roderique, ne peut être que le

(1) GitUle des curieux qui visitent les eaux de Spa, p. l'2. 11 répète cetto

énoiiciation dans ses manuscrits cités.

[i) Mala fides; futile argiimentum ; absurda assortio; PiOdericus aercni

verberat, etc., etc. Il faut lire a ce sujet ce que dom Martene écrit de Roderique,

dans sa correspondance inédite avec le baron de Crassier.

(s) Ign. RoDERiouE, Bisceptutiones de abbalum origine, primaeva et hodierna

constitutio abbaliaruni inler se unilarum Malmundariensis et Stabulensis, etc.

Wursbourg, 1728, in-folio); la carte est à la p. 9'à.

Martene (Edm.), Imperialis Stabulensis monastcrii jura propugnala, etc.

(Cologne, 1750, in-folio.)

Ign. Roderique, De abbatibusmonasteriorum Malmundariensis et Stabulensis,

disceptatio terlia, etc. (Cologne, 1751, in-folio.)

La carte de Roderique contient cependant des erreurs, comme de faire naître

la Vesdre dans les Hautes Fagnes, an sud do lu Ci'ôix-le-IM-ieiir.



"point le plus élevé des Hautes Fagnes, placé par son altitude

au dessus du niveau des marais; il invoque à l'appui de ce

nom l'aridité qu'ont dû augmenter dans cette région les

nombreux incendies des tourbières : c'est à ce propos qu'il

donne des détails sur la vaste conflagration de l'an IG84.

Il y a bien quelque contradiction dans cette explication;

en effet, ce sont précisément les parties les plus humides

qui donnent lieu aux incendies, à raison des tourbes qui

sont près des marais, cl l'application du nom de « campagne

sèche » à ces derniers ne se justifierait pas.

Mais ce qui justifie l'opinion de Roderique, à condition

qu'on la restreigne au point culminant des Fagnes, néces-

sairement plus sec en comparaison, c'est la circonstance

importante révélée par .M. Ars, de Noiie (i), qu'à la Croix-

ie-Prieur, où Roderique place Sicco Campo, le lieu dit porte

encore, sur les cartes cadastrales et dans les transactions,

le nom de Setchamps; le nom s'explique, en effet, par la

hauteur et la sécheresse de cetle région qui forme la limite

du rovaume be|o:e et de la Prusse.

• Cette observation précieuse de M. de Noiie est confirmée

par une annotation d'un des manuscrits de M"® Libert :

« Sechamps, terrain (fangeux?) d'une grande étendue, sur

lequel la Baraque Michel et la chapelle Notre-Dame sont

bâties, à la Croix-Ie-Prieur. »

M. de Noiie (2) a pris la peine de vérifier au cadastre la

(i) Bull. lustit. nrchéol. tii'g., V, p. :292; lu , Éludes historiques sur l'ancien

pays de Malmédy, p. 514, est toiiipiiMcmcnl d'iiccon) avec la delimitalion de

RODEKIQUE.

(2) Lettre du 8 septembre 1885.
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contenance' actuelle du fonds de Setcluunps; il y a conslaK;

qu'il a encore une contenance de 20 hectares, dont le centre

est à une dislance de 1,900 mètres de la Fontaine Périfîny.

Anciennement, le fonds de Selchamps devait avoir une

étendue bien plus considérable; car, dans un mémoire des

commissaires de Stavelot, réfutant les pièces et informations

des commissaires du Luxembourg (i), on voit renonciation

suivante : « Ceux de Stavelot n'ont jamais réclamé de terri-

toire ni dans Sourbrodl ni dans Sescimmps, qui sont tous à

droite du <-hemin venant de Sourbrodt à la pierre carrée

aux Potalles. » Cela impliquerait une plus grande conte-

nance qu'aujourd'hui, et mémo une extension assez notable

du fonds de Setchamps vers l'est.

Aujourd'hui le fonds de Setchamps est circonscrit dans

l'espace entre la Baraque Michel et la Maison Iloen (dite « au

Mont Rigi », Prusse); il est constitué des terres les moins

incultes et les moins improductives de la contrée : leur

sécheresse relative leur a valu leur nom de Setchamps, alté-

ration de Secs-champs, le Sicco Campo deGG7.

Il ne peut donc plus s'agir de placer, avec de Thier et le

sénaleur Grandgagnage, le point de départ de la délimita-

tion Skco Campo, à Champagne, sur la rive gauche de la

Warche.

La détermination de Sicco Campo, vers la Baraque Michel,

comme point initial et final du périmètre de la donation de

GC7, facilite la continuation de l'élude des limites.

b) Roderique s'est trompé en dirigeant la via Mansuerisca

sur Jalhay et Theux, erreur que de Thier (pi. HI) partage

(i) Carton lôOl du Conseil dos tinancos, aux Archives de Bruxelles.
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ou plaçant un tronçon de vieille roule dans la lande deJalhay.

La route a clé retrouvée à l'endroit précis où Roderique

prédisait qu'on la découvrirait un jour; mais sa direction,

à partir ôe Sicco Campo est du N.-O. au S.-E , vers Sour-

brodt, et la limite continue vers la Warchc qu'elle traverse.

C'est, en effet, d'après l'un des manuscrits de M"'' Libert et

selon M. de Noiie, contrairement à ce que pensent Roderique

et de Thier, la Warchc que le diplôme désigne par le nom

de Warcina, et non la Warchennc, son aflluent moins

important, que la délimitation a plulùl contournée que

traversée. De Tliieresl, du reste, étonné de ne rencontrer

dans le diplôme aucune mention de la Warclie que, dans son

système, la limite eût dû traverser, à la fin du circuit, pour

arriver à Champagne, où il place Sicco Campo sur la rive

gauche de celte rivière.

c à h). Les points de repère qui suivent sont, sur la rive

gauche de la Warche, S/a^/neiac/ms, Vulfebergo, Rarobacco,

Resta, qu'on a retrouvés dans les noms modernes de Stein-

bach, Wolfsbusch, Rôhrbach, Reclit. Celui de Didiloni

riviis, en dépit de l'interversion que cela provoque, parait

avoir quelque relation avec le i^en/eni^er^, d'où, en effet, des

ruisseaux descendent; mais cette hypothèse est présentée

seulement pour mémoire et pour ce (|u'clle peut valoir.

Après la Resta, Roderique nous fait rentrer en Belgique.

Il place avec beaucoup de probabilité flelmmi roboretum

(la Chênaie d'IIclmin) à Houveigné ou Iloufnié (hameau de

Slavelot). Les manuscrits de M"' Libert signalent un endroit

dit flelivy-chêîie, à Francheville, près de Houveigné. Si celte

dénomination (non retrouvée) existe, l'hypothèse de Rode-

rifpie est corlaine.
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Rodoriqiie placo égaleinciU avec prohaliililé Andasle-

Villare à iMalfaz (i), où les i^rinces-abbi-s de Slavelol avaient

un domaine.

La Joconda fania a été rclrouvée à proximité des lieux

précédents, dans la dénomination de Joyeuse fagne, que

Roderique constatait être encore en usage de son temps.

Pardessus (2), lui, en fait IJessies (en Ilainaul!), sans

doute à cause de la synonymie joie = liesse : il est vrai que

Pertz confond aussi nos fagnes avec la Fagne du Ilainaut,

qui est non à six milles de Malmédy, mais à soixante...

UAlscna est le ruisseau qui longe Ennal ou Hénal (hameau

de Grand-Halleux), et qui constitue aujourd'hui encore la

limite entre les provinces de Liège et de Luxembourg,

indice qui ne doit pas être négligé.

Roderique explique fort bien les mots illa Alscna c/iiae

propinqua est monaslerio, par la nécessité de distinguer ce

ruisseau d'un autre du même nom, prenant également sa

source dans une Joconda fania près de Lierneux.

k) Le Glanis doit être la Salm (3), mais cela indépendam-

ment des raisons que donne Roderique (prétendue syno-

nymie des termes glanz, brillant, et albus^ blanc) : le nom

(0 La carte de l'Inslilut caitograpliicuie militaire, LVI, 1 (Viclsalm), porle

en cet endroit : Fond de Mafas, ferme do Mafala. Mafas ét;iit encore au com-

mencement de ce siècle le nom d'un cabarelier des environs ayant lui-même

donné son nom à un lieu dit Amon-Mafas (chez Mafas), de la même section E de

Stavelot, dite de Frangeville, oii se trouve le fond de Mafas, correspondant au

Malfas ruiné, signalé par Roderique.

(2) Diploi)iata,cliarl(ie, etc., II, p. 511.

(3) WoLFF (de TmER), Itinéraire cuneiix, Vlii, i. 2 et G, l'appelle en cflet :

le Glain. Un village aujourd'liui détruit, Glmiiavo (Glains), était sur la Salm,

entre Bovigny et Yielsalm ((iiuNDCAGNAGr., Mémoire sur les anciens twms de

lienjc (p. a9).
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fie Mha. sur los caries de Mercalor et aulrcs, est donné à

l'Amblève et non à la Sairn. Il suffît, du reste, que celle-ci

porte on ait porté le nom de Glnin pour prouver l'identité.

Le ruisseau d'Ennal se jette en effel dans la Salm.

/) La ligne de démarcation traverse ensuite celte dernière

rivière pour contourner Trois-Ponls.

11 y a quelque difficulté pour trouver là une Mba fonlana

on fontaine blanche, et ce n'est qu'en hésitant qu'on a

désigné juscpi'ici soit Blanche-Fontaine, soit Arl)re-(pour

Albe-) Fontaine, dont l'une est trop au midi, l'autre trop à

l'ouest.

Mais sur la ligne que trace Roderique se trouve un point

qui eût dû attirer son attention : c'est une fontaine Sainl-

Remacle, formant limite entre [îasse-Bodeux et Fosse (»);

là sourd un -ruisseau qui se jette dans l'Amblève, au grand

détour que celle-ci fait autour de Goo.

Le nom de S Remacle affecté à cette fontaine, n'aurait-il

pas une relation avec la délimilalion du domaine accordé à

ce personnage?

De Tliier croit pouvoir placer YAlba fonlana en face du

Dulnosm, de l'autre côté de l'Amblève. Gela doit être exact;

seulement cela dépend de la place à assigner audit Dulnosus.

Si le Dulnosus est le Nabon-ru, dont il sera question ci-après,

le ruisseau qui prend sa source à la fontaine Saint-Remacle,

remplit les conditions du programme.

m) Nous arrivons à l'Amblève, à l'endroit où le Frank

Gerlach eut une venue.

S'il y a quelque difficulté à déterminer le sens des expres-

(i) (^ndastrc de IJasse-Hodciix, A, 1, do Fosse, A, .3.
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sions : SigginoAviaco(i), variante : Sicgiino, Sitfjmo-Anino,

on comprend très bien ce que c'est que venue, c'esl-à-dinî

une pêcherie dans la rivière (2), et cela correspond précisé-

ment à un endi'oil encore (jualilic aujourd'liui du nom de

La Venne (commune de la Gleize).

n) La limite suit le lit de l'Amblève, jusqu'à un endroit

où deux ruisseaux s'y jeltenl, le Nabon-Ru, venant de

l'ouest, le Roannai, de l'est.

Lequel de ces deux ruisseaux s'appelait le Dulnosus?

Ici, pour les auteurs qui se sont occupés de la question,

apparaît un document de l'an 827, où Louis le Débonnaire

tranche en faveur de l'abbé de Stavelot un différend avec le

receveur du fisc de Theux (5), relativement à la forêt d\As-

tanelum, située entre le Tailcrninn et le Dulnosus, et l'on

s'est figuré qu'il s'agit pour le premier de l'affluent de

l'Amblève dit le Targnon, qui est, en effet, à proximité do

l'endroit où doit s'être trouvé le Dulnosus. D'où la consé-

quence que le Ihdnosus serait le Nabon-Ru, comme étant

plus rapproché du Targnon que le Roannay.

Il ne sera pas difficile d'établir (|ue le diplôme de 827 doit

(i) Le Ms. Il' 20 de M"'= I.ibeiit trouve un rappiochcriieiil entre Aviuco et Wé,

qui en wallon signilie « gué, comme il s'en tiouve iiu à Lu Venue » ; de Thier

\.VàA\i\l Siggino aviuco par « monceau « ou « sommet <>, parce qu'en effet il y a

en cet endroit un renlleuient de la rive gauche de l'Amblève avec un hameau du

nom de Monceau

(2) DucANCE, v" \enua : n piscatoiia quae appellaliir veunu. » (Charte de

Childebert; cfr. ibid. charte de Richard de Normanlie, etc.)

(3) Et non avec le u juge du fisc p, connue on le lit dans une Table des

diplômes. Aclor (isci, ainsi que le porte le docuraent de S-27, signifie « coactor,

oxactor, qui scilicet pcnsiones viilaïuni exigit. » Les adores finci régii soniUi^

« receveurs des contributions » de l'époque : Loi des Wisigoths, XII, I, § 2.

Capilul de Charleaiagne, IV, ô.
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cire cûmpIclcmciU écai'lù du dcbal cl qu'il n'y a jamais eu

probabicmcnl (VAslanclum à rAiiiblèvc.

Le Staneux, bois situé à Theux, ne s'est sans dou(e pas

étendu au delà de Spa.

De plus, il y a à Theux (i) mémo, un second Targnon,

non loin de ce bois de Staneux.

f.es Targnon, en effet, ne sont pas rares dans la province

de Liège : on en rencontre un à Esneux (2), un autre à

Franeorchamps (0), un autre à Fraipont (i). Cinq au moins...

Au lieu de choisir le Targnon de l'Amblève, pourquoi ne

pas s'en tenir à celui de Theux, et ne faudrait-il pas recher-

cher plutôt un second Dulnosus à Theux même?

Or, à Theux, quel cours d'eau a-t-il bien pu être désigné

sous le nom de Dahiosus?

Un fait éclaircira pcui-élrc la question (5) : Louis le

Débonnaire venait de concéder, en 814, à l'abbé de Stavelot

la juridiction ecclésiasti(iue sur la chapelle de Theux (d),

avec droit d'en toucher les dimes : « Tectis capellam simul

cum decimis. »

Ces dimes se percevaient peut-être sur une partie du

Staneux, sise à Theux même : de là, une contestation ne

s'était-clle p;is élevée entre l'abbé Ando, de Stavelot, et

Albric, receveur du lise à Theux?

Cependant le prince, dans le jugement qui tranche le

(1) Cadastre D 2 d U 3.

(2) Cadastre E 0.

(3) Ici. A 3.

4) Tul)!eau d'assemblage, colé ouest.

fô) M. Pliil. de LiMBOURi; se la pose, lin II. Ii/.slit. urchéol. l'iéj ,
Xll, p. I 11',

(c) Peiil-étrc les premières construclioiis de l'iijilisc de Theux, qui. d'ap'^-'^ 1*^

même auteur, dalciit en effet du viii« ou i\« siècle, ibid
, p. 70.
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clilTcreiul, paj-le des concessions comnKj rcniuiil;iiil à ses

prédécesseurs les premiers rois franks...

Louis le Débonnaire, appelé à juger la conleslaliun, no

dit pas qu'il s'agil de la rorèt cnlièrc de Slanoux; car il limite

le terrain sur lequel existaient des droits indivis, à la partie

située entre deux rivières (inler duos rivulos Tailernion

et Dalnosuni). Puisque le Targnon se jeKe, à Spixhe, dans

le Wayai ou rivière de Spa, pourquoi ce Wayai ne serail-il

pas le Dulnosus cherché? S'il s'agissait du Slaneux en

général, délimité par le Wayai, la Iloignc et le ruisseau de

Ghawion, pourquoi Louis le Débonnaire aurait-il nommé

deux cours d'eau seulement?

Il est bien plus naturel de soutenir que jadis le Slaneux

dépassait le Wayai et s'étendait jusqu'au Targnon de Theux

et que la difficulté était relative au delta compris entre ces

deux rivières, delta où Louis le Débonnaire réirla les droits

indivis de Stavelotet Theux.

Il existe à Theux un hameau important du nom d'Oiieux

(anciennement Olneux). Est-il impossible que celle localité

ail donné son nom au Duhiosus qui la longeait?

S'il y a eu, dans la province de Liège, cinq Tar/jnon,

deux Alsena, pourquoi n'y aurait-il pas eu aussi deux

Dulnosus?... (i).

Deux Dulnosus! Mais en vérité c'est encore trop peu.

(i) De mciv.c, ou roiicoiilre une lùiit roujc a FranL'onliaiuiis, une autre lùiii

roiKjc h l.a Reid, du côté de Spa (caries cadastrales et registre ôil au Grand

Greffe des Éclievins, p. oo, art. 7); de niùinc aussi, ou rencontre une Poledu et

une Paiera, sans doute distinctes... sans parler de lieux dits, coninic Haveguée,

il Spriniont, ainsi qu'à Kraipont, nncJocuiulu faida près de Stavclot, une autre

plus ii Touesl (do;'t parle RoueiiilH-'e), etc.
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On va voir dans un instant que Hulnosus n'est autre chose

(\uv la traduction latine de Ru d'Oidneux, iCOneux, c'est-

à-dii'e de « ruisseau de l'aulnaic »

Eh bien! ne voilà-t-il pas, comme le l'ail n'UKU^jucr

M. de Noue (i), qn'Alsena a précisément le même sens :

iLlsen en allemand signifie aulne, et Alseîia est ainsi syno-

nyme ô'Alnetum, aulnaie : « Il va, dit- il, quantité de lieux

qui ont pour nom Alsena, j)lantalion d'aulnes. »

Et, en effet, Ghildéric, en (')G7, parlant de VAl.sena d'Ennal,

a soin d'ajouter « bien entendu, celle qui est proche du mo-

nastère » : Roderique cite à l'ouest une autre Alsena, l'Aisne

qui coule près de Lierneux, et .^1. Grandgagnage y ajoute, à

l'est, une autre Alsena : EhenLorn, littéralement l;i « fon-

taine de l'aulne. »

Voilà donc non pas tieux, mais bien certainement ti'ois

Alsena.

Quant aux Auneux, Loneux, Launeiix, ils abondent dans

la province de Liège, et spécialement on trouve des Oneux,

à Theux, à Polleur, à Flémalle- Haute, à Comblain-au-Poni,

à Charneux (2); Olne est même le nom d'une commune.

Et l'on a bien pu se poser la question de savoir si le Wayai

de Spa qui longe V07ieux de Theux n'aurait pas porté le

nom de Dulnosus, tout comme le Uulnosus (Oneux?) de

l'Amblève, près de Targnon, tout comme un second lin

(['Oneux (à la chaudière de Sedoz) , un troisième Ry d'Oneux,

à Esneux.

Mais voici (jui devient piquant : Tandis (jue les auteurs

(1) Lettre du -28 septembre l8So.

(îj Uespa, Nomendulun' ulpltabélique, etc.. de la province de Liège, v» Oneux.
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cherchent, pour le diplôme de 667, quel est l'afflucnl de

rAïublùve qui portera le nom de DiUnosus ; UnuWs (|u'on

allait proi)oser ici même de donner ce nom au Wayaide Si»a,

pour le mettre en rapport avec le Targnon de Theux, voila

que sans le moindre effort — mais ni sur l'Amblève, ni à

Theux — on trouve à la fois les deux noms Targnon et Ry

d'Oneu\(i), à Esncux, qui lui-même porlc (?) le nom iVAsla-

nidum dans certains diplômes, concernant précisément un

domaine concédé à l'abbaye de Slavelot (2).

Trois noms de lieux et le nom d'une des parties litigantes

de l'an 827, quatre points de rapprochement!...

Que faut-il de plus pour couper court à toutes les hypo-

thèses et pour décider qu'il s'agit, dans le diplôme de 8!24,

d'un bois situé à Astanidum (Astanetum-Esneux?;, entre le

Tailernio (Targnon) et le Dulnosus (Ry d'Oneux), deux

ruisseaux parallèles qui descendent, à Esneux, dans l'Ourle

à sa rive gauche?

Qu'y a-t-il d'impossible, en effet, que le receveur du fisc

de Theux eût un droit à exercer à Esneux?

L'abbaye de Malmédy percevait bien des droits sur la

Loire (3) . .

.

(i) Id., v Uy d'Oneux. La carte de la guerre en a fait le pléonasme : « ruisseau

lie Ridonneux. »

{2) 11 est question d'Ksneux, chez Ars. de îNoïie, Éludes historiques, p. i\)i;

Grandgagnage, Mémoires sur les anciens noms de lieux, p. 22 ; van de Castekle,

Bull. Inslit. archcot. lïéy., XIH, p. 210. il est curieux de voir celte uiciuion

concernant Esneux (?) (Unis le diplôme de 814, celui-là même qui donne les dimes

de la chapelle de Theux à l'abbaye de Stavclot.

M. DE NoiiE, Bull Instit. archéol. liég., VI. n. .VAd, pense i\[CAstanido est

Astenet, près d'Aix-la-Chapelie; il persisic aujourd'hui dans celte opinion qu'il

avail déjà énoncée dans ses Éludes historiques oii il cite Astenet.

(î) Diplôme de Sigebert de l'an G5i, cité plus loin.



— no —

Eli vérilé, on se tordiru souvent l'cspi-ii poui' ne pas voir

ce qui crève les yeux.

Voilà, senible-l-il, la tiueslion réglée pour la Daltwsus du

iliplùnie (le 8:27..., à moins (pi'on nesupi)oseque YAsUinclum

(le ïhcux s'esl élendu sur le lerriloire de la Ueid, ancienne

dépendance de Thcux, bornée au nord par le Targnon de

Spixlie cl arrosée au midi par le ruisseau d'Oncux, dont il

va èlre queslion.

Ce « ruisseau d'Oneux » (aiiisi nommé au cadastre) csl

le ruisseau appelé de Ninglinspo (i) par la carie militaire : il

descend de Verlbuisson vers l'Amblève et reçoit les ruis-

seaux des Fagncs, dont l'un se jette dans la « chaudière » de

Scdoz.

Il n'y a pas d'objection absolue à l'aire concorder le Did-

nosus du diplôme de 667 avec ce ruisseau d'Oneux, d'au-

tant plus que dcThier affirme avoir rencontré pour ce cours

d'eau les formes le Ru d'Oulncux, le Doulncux : il est pos-

sible, en effet, que la limite, par l'Amblève, ait continué de

la Venue jusqu'à Sedoz et ait remonté les Fagncs pour

atteindre la Vccquéc à Verlbuisson, après son coude de

La Gleizc.

Cependant il y aurait là une protubérance qui concorde

mal avec \g gijrum gyrando de Sigeberl, sinipleinoiit resseri'é

par Childéric, et l'on préfère ici considérer comme étant le

Dulnosus de l'an 015, le Nabon-ru (juide l'Amblève remonte

à la pyramide de La Gleizc, et produit une juxtaposition

complète des domaines de Malmédy et Tlieux, satisfaisant

(i) AllOi'iiliou du nom du lieu dit Kii hif/Uiipou, sur les caries du cadaslrc.



— 117 —

beaucoup iiiieu.x ;iu\ coiulilious du [U'ograuioic. Tel est

aussi l'avis de M. de Noiie (i).

Il est vrai pcut-èlrc qu'il faudra bien adnicllre l'oxislcncc

d'une semblable prolubérance vers la Gileppe

Une opinion intermédiaire serait celle rpii ferait (juitler

la limite j)ar l'Amblève aux fonds de Quareux pour atteindre

à La Gleize la continuation de la Vccquce en ligne droite :

Les plans du cadastre indiquent, sous le nom de Vecquéc,

celte continuation par Stoumont. Quel dommage qu'il n'y

ait pas encore là un Ru d'Oncux...

p) En tous cas, par le Ru d'Oulncux ou par le Nabon-ru,

on atteint la Vecquée à l'un de ses points; aussi de Thier

n'hésitc-t-il pas à prendre celle-ci comme synonyme des

Faniac du diplôme. La Grande Fagne de Spa est, en effet,

coupée par le milieu au moyen de la Vecquée, qui forme

frontière entre le pays de Franchimont au nord et celui de

Stavelol-Malmédy au sud....

q) Le périmètre est continué ensuite pcr inediam foreslam,

depuis la Grande Fagne jusqu'à la via Mansucrùca, et de

Tbier (voir pi. III), considèi-e même, mais erronémcnt,

celle-ci comme étant la continuation de la Vecquée.

Cependant si le circuit passait par la forêt avant d'atteindre

la via Mansucrisca, puis Sicco Campo, il faut peut-ètni aban-

donner la Vecquée, pour remonter vers la Gileppe

On verra plus loin ce qu'il faut penser de cette bypolbèse,

qui, tout en désarrondissant un peu le domaine de Malmédy,

expliquerait fort bien la direction de la frontière du domaine

de Tbeux ; celui-ci se sérail ainsi juxtaposé au domaine de

(i) Didl. Iiistil. arclit'ol, lifyj., V, p. '295.
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Malmédy, sans la inoiiulro lacune, depuis La Gleizc jusqu'à

la Gileppe.

q) Toujours est -il qu'il faut remonter, à un point quel-

conque, la via Mansuerisca avant de relourner au point de

départ 8/cco Campo, lecpiel, dans celte hypothèse, doit s'être

étendu depuis la Croix-Prieur jusqu'à la Fontaine Périgny

au moins.

S'il en est ainsi, Childéric doit s'être jieu inquiété de la

régularité circulaire du domaine compris dans les limites

restreintes du diplôme de 667; plus soucieux, comme on le

voit par cet acte, du domaine royal (jue du patrimoine de

l'abbaye, il a pu parfaitement ne pas respecter le « gyrum

gyrando, » de Sigebert : dans cette hypothèse, ici comme

plus haut, la via Mansuerisca ne serait pas une tangente au

circuit, mais aurait formé la véritable limite du domaine de

Malmédy, tant au N.-O. qu'au S.-E. de Sicco Campo, (ju'il

faudrait ainsi placer avec précision tout près de la source

même de la Helle.

B. Domaine de Theux.

Le domaine qui est devenu celui de la villa (i) royale de

Theux, contigu à celui de Malmédy, était assurément — on

l'a dit ci-dessus — compris dans la donation d'une zone de

douze milles de rayon, faite en 650 par Sigebert à

S. Remacle.

Childéric, en réduisant, par son mandatani de 667, ce

(i) Et non pas du village de Theux, comme le porte la Table des diplômes

déjà citée, I, pp. 317 cl 328.
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rayon à six millos, Caisail par cela mcmc rcnlror le territoire

correspondant au patrimoine de la villa de Tlieux dans le

domaine royal, quoique le document ne cite pas cette villa,

peut-être non encore créée, à côté de celles de Lierneux,

Cherain et Amel, que le souverain déclare reprendre, à la

demande, sans doute peu spontanée, du donataire.

Quoi qu'il en soit, le souverain disposa à |)lusieurs reprises

de ce patrimoine, en donnant, en 81 4, à l'abbaye de Stavelot,

le patronage et les dîmes de l'église de Theux, en concédant,

en 86G, certains droits forestiers sur le bois de Staneux (i),

enfin par l'acte que voici :

En 898, Zwentibold concéda à l'église cathédrale de

Saint-Lambert, à Liège, l'universalité du domaine de la

villa de Theux : « villam nosiri dominicatûs, vocabuloTeiz,

cum omnibus juste et legaliter ad eam pertinentibus, vide-

licel mancipiis utriusque sexûs, campis, silvis, pratis,

aquarumque decursibus, molendinis, cambis, piscationibus,

parveis exilibus et redilibus, cultis et incullis, mobilibus et

immobilibus; » il veut que toutes ces choses « immobiliter

perpétue subsistant » dans les mains du donataire.

Rien dans cet acte n'indique une restriction, à moins

qu'on ne la trouve dans les mots jetés incidemment « parveis

exitibus et redilibus », ce qui, dans cotte hypothèse, signi-

fierait que les biens donnés le sont seulement en revenus et

produits (^2). Mais alors que signifie cette mention « immo-

(i) Bull, instit. archéol. liég., XIV, p. 424.

(2) On appelait exiiiis, en langage vulgaire issues, exues, les revenus et antres

produits (les terres. Le statut de Westminster (Ducange. v> Exilus) porte en

effet: « Kl sciât vicecomes quod reddilus. hlada in grangia et omiiia niobilia,

praeter equitaturani, indunienla et ulensilia (ioniuiini. conlinfiilur sub nomine

exiluum. »
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l)iliicr pt'i'pcluc subsislanL »? D'ailleurs, ces mois élaienl le

slyle dans la plupart des donations de l'époque.

Il ne peut s'agir non plus d'exclure de la donation la partie

boisée : les silvae, comme les jjrala, les campi, t'ont la

matière du mandaium.

Que Zwentiljold ait fait en 898 une donation du domaine

dépendant de la villa de ïhcux, ce point ne peut être dou-

Icux un instant; car nous allons voir celle donation con-

lirmée en î)()8 et amplifiée en Ul'i, par deux diplômes cpii

citeni, en propres (ermes, le document de 808, auquel ils se

réfèrent.

Mais possédons- nous une copie aulhenlique dans le Liher

rarlaruni de la cathédrale de Saint-I.ambcrl, où est la seule

trace conservée de la donation de Zwentibold?

M. Arsène de Noiie a été frappé de l'orthograplie Tciz

(pour Tectis, Tois, Theux) qui se trouve dans le diplôme au

Liùer carlarum : il n'admet pas qu'au ix'' siècle il existât un

nom wallon pour la villa de Tectis, ni que ce nom eût pu

être inséré dans un document latin, dont l'intitulé, au Liber

carlarum, porte même la lecture correcte Teclis.

« On trouve Tciz en 898, dit-il (i), si l'on veut admettre

une version de Miraeus, célèbre par ses noms estropiés...

Nous savons qu'un savant Nvalloniste a remarqué que le

diplôme de 898 porte le nom wallon Teux et s'écrie :

« Qu'on récuse si on le peut ce témoin naïf, impartial, âgé

» de mille ans, qui vient attester ipie le wallon était la

» langue du |)ays de l.iège au ix*" siècle? Tcux! Voyez-vous

t> (pi'il est vieux, ce bien-aimé wallon que vous tous clier-

('.) Itiill. hisiil. (irchcol. W(i., Vlil. p. ^i8.
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» chez à rabaisser, on le Irailanl de parvenu, (reiifiini hàlanl

» du lalin! » Nous aimons ces élans d'une ànie palriolique

cl wallonne. Mais la diploniaLiquc répond froidemenl à ces

poétiques effluves : I/églisc de Liège a, en eircl, possédé de

nombreux diplômes carolingiens ; mais (ous les historiens

sont d'accord que, l'an 882, dans le saccage de Liège rap-

porté par un contemporain, le célèbre Reginon, abbé de

Prum, tous les monuments historiques ont été complète-

ment détruits; les historiens sont encore d'accord que, dans

le vaste incendie de 1185, la librairie, le chartrier et tous

les vétustés codes devinrent la proie des flammes et furent

presque entièrement détruits; que l'on ne possède donc

aucune charte originale de ces époques, mais seulement des

copies transcrites dans le célèbre Livte aux charlcs do

l'église de Liège. Cela une fois admis, nous arrivons à la (in

du xii'^ siècle avec une copie. Or, tous ceux qui ont étudié

les éléments de la diplomatique savent que très souvent les

copistes, même les copistes sérieux, exacts, ne se gênent

pas, et s'en font même gloire et preuve d'érudition et de

connaissances, pour remplacer ou orthographier les noms

primitifs des diplômes par ceux qui sont en usage à l'époque

au moment où se fait la copie. Nous dirons même que si,

dans le cas présent, on ne concédait pas que le mol Teux

soit une interpolation, nous devrions aller jusqu'à rejeter

l'authenlicilé du diplôme. »

En de nombreux entretiens et lettres au sujet de l'authen-

licilé, non de la donation de Zwentibold, mais du diplôme,

M. Arsène de Noile expose ainsi à l'auteur du présent

article d'autres raisons de douter :

1° Le diplôme du Ulier cmtaritm ne dit pns un mol de la
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donation du fiscus de Tlieux: le mot ftsciis n'y est pas môme

prononcé; or le diplôme de 908 confirme la donation de ce

fîscus, et celui de 915 dit que ce n'est plus seulement ce

fiscus qui est donné, mais en outre la foresta.

2" Le diplôme du Uber contredit celui de 915 : il serait

impossible que celui-ci eût donné la foresta, puisque déjà

celui de 898 a concédé « villam cum omnibus juste et lega-

litcr ad eam pertinentibus, videlicet silvis... »

5° Enfin, la copie du Liber cartarum donne la villa de

Theux avec toutes ses dépendances, bois, prés, rivières, en

propriété pleine et perpétuelle, sans faire la moindre allusion

à une réserve quelconque, « quam Suendipolchus ad

manum regiam retinuerat, » comme le porte la donation

de 915.

D'après M. de Noue, la copie de 898 est trop explicite sur

certains points, trop peu sur d'autres.

Ces raisons sont péromptoires : nous n'avons donc pas

sous les yeux la copie exacte du diplôme de 898.

Le recueil de Pertz est plein de diplômes supposés,

extraits des registres de copies d'anciennes chartes conservés

dans des abbayes (i) : quand un original se perdait, et le

cas était fréquent, on forgeai!, d'après les souvenirs, d'après

des analogies contemporaines, une pièce « succédanée, » et

on l'insérait à la place de la pièce perdue.

Ici, le moine chargé de la substitution s'est appliqué à

étudier religieusement la forme d'autres donations connues

de Zwentibold ; il a presque liltéralement copié les formules

(i) Voir Pertz, Monumenta Germaniae historica. DiplonKiliiiii imprrii F,

pp. 115 et siiiv., n"' 1. 4, 9. 12, 21, 22, 23, etc.



— i2ô —

(les actes de l'époque, et notamment de deux diplômes con-

cernant des biens donnés à des abbayes et situés dans

nos contrées (i).

Il s'est trouvé ainsi avoir confectionné un diplôme telle-

ment correct que Zvvenlibold n'eût pas hésité à le recon-

naitre comme sien.

Assurément on serait mal venu ii arguer de non-autlienli-

cité un diplôme si parfait de forme; niais l'éditeur nouveau

s'est tellement ingénié à donner au document cette belle

apparence, qu'il s'est peu inquiété du fond et qu'il a oublié

de mettre le document en rapport avec les donations posté-

rieures qui s'y réfèrent : de là, la lacune des réserves, la

surabondance de la pleine propriété et de la donation de

toutes les forêts....

Il n'y a pas même moyen de supposer que le diplôme de

898, dans le Liber cartarum, soit incomplet; il forme un

ensemble continu avec préambule et conclusion, et ce qu'on

y ajouterait, par hypothèse, contredirai! directement ce qui

y est inséré :

Gomment réserver la joresta, puisque la villa de Theux

est donnée cum omnibus silvis?

Comment faire une restriction quelconque, quand le (oui,

môme en faisant abstraction de la partie boisée, est concédé

en propriété pleine et perpétuelle?

Elc, etc.

Heureusement, pour connaître le texte véritable du di-

plôme de Zwenlibold, nous possédons le mandalum de l'an

(i) (Dom Boucuet), Uecueil des hisloriens de la France, IX, 574, 576, 578;

Martene et DuRAMi, AmpHss. roUeclio, II, i"l. Ht (ilonalioii dr Bïisaïuh), etc.
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008, dans lequel le roi Louis déclare confirmer la donation

« fiscum nomine Teclis, a rege Suenlipolcho conccssum, »

el le diplôme de l'an 915, par lequel Charles le Simple

déclare donner à l'église Sainl-Lamberl « forcslem quac olim

perlinuerat ad Teclis villam, ijuam, da(o fisco, Suendipol-

chus rclinuerat ad manum rcgiam. »

Il existe entre ces derniers termes une antithèse; mais

jusqu'ici on l'avait cherchée entre les termes //.sru,ç comme

synonyme de domaine, el foresta, bois entourant ce jhms.

Il ne s'agit jias d'établir une opposition entre les silvac

de 898 et la foresta de 915, puisfjiie le premier texte est

controuvé ; cependant, on peut se le demander : si Zwentibold

avait retenu forcslem, n'est-il pas question non de fiscus

dans le sens général de domaine, comme on le trouve dans

certains documents du temps, mais de fiscus dans un sens

restreint, celui de redevances, impositions fiscales (i)?

Ne faut-il pas plutôt considérer foresta comme synonyme

de la partie de l'Ardenne alTectée en propriété à la villa

royale de Theux, et fiscus comme signifiant le revenu, la

jouissance de cet ensemble?

11 était dans les usages de l'époque de faire don aux mo-

nastères, etc., du produit de certaines impositions : ici l'on

donne « telonium et monetam de Trajecto (2) ; » là, un aulre

teloniimi ou tonlieu sur le Loire (3), etc.

Un li'ès curieux mémoire manuscrit du célèbre archéo-

(1) Dif.ANf.E : i( KiscALiA, aiiiioiiae, liibula (|iiao lisco iiirt'i'imliir. »

(( Fiscus (sens propre), lisciis vel luiisa ivgis, iilii piibliciis cchmis ivpoiiiliii'. »

(i) DocuiiR'iit cité de l'an 908.

(r.) /(/. de l'an Gcil : n Dei irviniiis ali(|uanUilmii tic lisco )ioslro iid ijisa nioiias-

U'iia respiociT : Ti-lnniiiiii iKilui'..... etc. »
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nous épargnera les recherches : il a accumulé les exemples

de dons d'impôls faits à des monastères ou églises belges

dont les noms suivent : ^

Charles Martel à Saint-Hubert, « telonii jus (ita enim

vecligalia mercibus transitoriis imposita nuncupantur). »

An 908. Louis de Lotharingie à Lobbes ; « telonium et

monetam de Trajecto. »

An 981. Otlon II, à l'instance de Notger : « Iributa, telo-

nia, redilus ex stalione navium » à lluy, Fosses, Lobbes,

Tongres, etc.

En 983, le môme empereur, à l'instance de Théophanie,

ajouta à la donation du comte de Huy à Saint-Lambert :

« quidquid in praedicto comitatu reliquum erat regiae

ditionis, in moneta scilicct, et lelonio caeterisque rediti-

bus... ne quisquam praeler episcopum Lcodiensem ibidem

tributa, aut telonia, aut rcditum de stationc navium exigat. »

An 99i. Le même au même : « ut in loco Fossis nun-

cupalo telonium mercatumque et monetam et materiam

cerevisiae constitueret... neque eundo, neque redeuudo

mercatores ad ipsiim locum negolii properantes, telonii

conslilulionem conlemnero praesumant. »

Le même à Saint-Lambert : « quidquid in Trajecto rega-

lis jus fisci exigere poterat in moneta, in telonio, tam in

(i) Mémoire dont la coniinunicalion est due à l'obligeance de M"''= la baronne

douairière de CiussiER-KEiiENs, veuve de M. le premier président ii la Cour de

cassation (deseendant'direct de l'auteur du mémoire). Ce travail est intilulé : De
jure telonii, par le baron ns CiiAssir.itj avec celte note : « Le iiO niay 1746, je

l'ai reproduit ii la Chambre dos comiilcs dont je l'ay retiré après avoir été copié

par le syudic(|iio Beifroid. »
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navibus et ponlo quam foro ol viis, cxitibus el rcdilihas

ipsius loci. »

... Et rénumcration continue ainsi pour les siècles sui-

vants, au poini de devenir fastidieuse.

Mais retenons cette expression du dernier diplôme cité :

quidcfuid jus fisci exigere polerat.

Cette expnîssion, nous la relrouvons dans une donation de

l'an SiG, en opposition avec la propriété complète el absolue

du domain(î dont le fiscus était précédemment concédé. Il

s'agit d'une donation de Pépin d'Aquitaine à l'abbaye de

Saint- Chaffre en Velay (i), et le donateur s'exprime ainsi :

« Quidquid de praefatis rébus monasteri(um) jus fisci

exigere poterat pro aeterna remuneratione tolum eidem

concedimus monasterio. »

Or, tel parait bien être l'esprit du mandatum de 015, qui,

outre ranlitbèse entre fiscus el foresia, contient encore les

expressions suivantes : « In proprinm traderemus forestam
;

delegavimus ipsam forestam, jure perpétue m proprium

lenendam el totum undequa(|ue ad integrum velut dudum

semper in regum manibus conslileral, firmavimus omni

tempore possidendam. »

Le sens propre de fisc est recelte, revenu royal : ce

n'est que par extension que fiscus a été pris « pro re quae

fisci est el ad fiscum seu ad dominum perlinel » et a fini

par signifier domaine royal (Ducange).

Il est donc plus naturel et plus conforme au sens propre

(•) (I)om Bouquet), Uecueil des lii.slorievs de la France, Vlll, p. ;<.')8. La

siibslitulioii do. monaslerinm ii monasierii |)ai;ill exigée p;ir l'opposilion avec

tolum; mais niciiie en laissant le texte iiihui il ifv en aurait p;is moins une

appliration des mois ./«s fisci, comme synonyme de caisse royale.
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du mot fiscus (le considérer celle e.\prt}ssion comme ayaiil

été, dans le diplôme de Zwentibold, opposée à la nue pro-

priété retenue pour le domaine (quam Sucndipolcluis ad

manum regiam relinuerat), que d'opposer à forcsla, la parlie

boisée du domaine, fisais, la parlie non boisée (pii entourait

la villa, royale, et que de soutenir que la première a été plus

tard ajoutée à la seconde

Il n'est d'ailleurs pas exact que Zwentibold avait retenu

la parlie boisée, puisque déjà, au siècle précédent, sous

Louis le Débonnaire, nous avons vu une partie de VAalane-

tum (si c'est celui de Tbeux) indivise entre la villa de Theux

et Stavelot.

Theux était le chef-lieu de ce que l'on a appelé depuis le

marquisat de Franchimonl, et l'on est même allé, et non

sans quelque vraisemblance, jusqu'à considérer le château

de Franchimonl comme occupant, bien plus au centre, l'em-

placement même du palais royal des Franks (i).

Il y a déjà là une présomption en faveur de l'assimilation

du domaine de la ville de Theux avec le territoire entier du

pays de Franchimonl.

Cette présomption se corrobore par le fait que plusieurs

points de repère de la donation de 015 sont déterminés avec

toute certitude, et qu'ils sont tous placés à la limite du pays

de Franchimonl; tels sont : Noidré, Havegnée, la Gileppe,

sur la rive gauche de la Vesdre; le ruisseau de Soumagne,

Huckelbach, sur la rive droite, où était Verviers, l'un des

Bans franchimontois.

(i) CcUe idée est présciUce par M. de Noiit;, Bull. Instit. urchéol. liég.,

XIV, p. 456.
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Mieux encore, pour les points cilés de la rive gauche, la

liinilo csl rcslée conslantc; elle a, pendant tout le n)oycn

âge, servi de frontière au pays de Franchiniont à l'égard

des souverainetés voisines, et ces points séparent encore

aujourd'hui les communes modernes.

De là un indice împorlanl pour déterminer la vérilahle

valeur de la donation de 915, et en même temps pour en

retrouver les limites.

M. Ars. de Noue est, en somme, de cet avis (i) : le diplôme

deOio, dil-il, contient la cui-ieuse délimitation de la forêt

de Theux, qui fixe ainsi les frontières du marcjuisat de Fran-

chiinonl.

Pourtant, s'il en csl ainsi, il est àremarquerque les parties

hoisées du manjuisat de Franchimont no sont pas à la fron-

tière, mais étaient entourées presque partout, aux limites ici

étudiées, d'espaces vagues et incultes, qui ne peuvent être

considérés comme rentrant dans le sens restreint de l'expres-

sion forcsta.

Voici les termes (2) de la délimitation de OIo : « Forestem

islis finibus circumquaque couclusam. Terminatur : a) a

Vulfingi fago ni a Warica usque «^/ fluviolum .\mhlevam,

indc ad monaslerium Sinbolaus ; — d) sicque vadit ad

Men'gis frauplum; — c) et inde ad Sakeias; — d) usque

ad Nordrccs foidcm ; ••- e) et ad Havernai usque ad Vescrc;

(1) Bull. Iitsiil. firchcol. liéij., VIII, |t. io7. Ccl aulciir n\'st en désaccord

avec ce qui csl dit ci-dessus, que sur l'opposition entre lisais et forcsta.

(i) D'après le Cartulaire de Saiiit-Lanibort (aux archives do l'i:tat, à Licj,'C,

p. ^Q v», n" XXVII). l'iusieurs c\|in'ssions que les auteurs ne comprenaient pas,

telles que l'insolub'c MerUjis frauplum, avaient été omises dans les textes publics

aux siècles passés.
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— 1') cl iiidc ad rivuiii de Solniania iiS(|U(; ad Solcnjeias ;

— g) cl IJnkelebak usquc ad Vesereni; — h) cl Gei.slain

piam usquc ad llospi'.a'e ; — i) cl sic rcvcrlilur ad Vulfiiuji

fag uni. »

En gcncral, on est d'accord sur un grand nombre de ces

points de repère, ou leur emplacement approximatif; cepen-

dant le point où la circonscription commence cl Unit, est

resté indécis cl l'auteur du présent travail s'étudiera àdissi-

l)er celte incertitude.

Quelques notions im|»oj'lanles diclées par l'observation

en ce qui concerne les liiniies des donations au moyen àijc

sont prises ici comme fil conducteur : il est question, (ju'on

veuille bien le remarquer, de limites entre contrées louics

icallonnes, pour lesquelles il ne s'agit pas d'argumenter de

différences de races, d'usages, de langages; du seul côté

de l'est, on louche à la frontière du dialecte germain :

I. Les limites des anciennes donations du moyen âge

doivent cire cherchées, à l'occasion, le long des cours d'eau,

des roules déjà existantes. Ces limites bien en évidence, et

connues de tous, dispensent de déterminer les poinls inter-

médiaires, à moins qu'il ne se présente un angle prononcé

où la démarcation s'écarte de sa direction recliligne.

II. Lorsqu'il s'agit, dans ces donations, de territoires

voisins se louchant par un point, il y a lieu de chercher

s'ils ne se touchent pas par d'autres points; la contiguïté

ainsi établie présuppose une juxtaposition exacte cl une

limite commune entre les deux territoires, n'y laissant ni

intervalle, ni enclave. Cette frontière concorde le plus sou-

vent avec les limites entre communes, et même entre pays,

soit anciens, soit même modernes.
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Ifl. Il y a lieu, cuminc on l'a di-jù vu ci-dessus, de pré-

sumer que les patrimoines concédés afi'ectent une forme

arrondie, surtout ceux que le donateur, c'est-à-dire le sou-

verain, taillait en plein territoire encore disponible ; il

évitait, naturellement, à ceux qu'il favorisait le souci de

s'arrondir ultérieuremonl, qui est la préoccupation de tous

ceux qui ont terre au soleil (i). De là la nécessité d'écarter

les hypolliéses qui obligent à des crochets invraisemblables.

La création de deux domaines à une même époque les

sépare, bien entendu, par une frontière recliligne; alors les

« arrondissements » , de même que les cellules circulaires des

sciences naturelles, s'aplatissent sur les bords et deviennent

souvent des polygones.

Cette troisième règle est la seule à laquelle la présente

étude soit obligée d'admettre des exceptions (voir ci-après

pour le Dulnosus et la Geisla pia).

IV. Enfin, il doit être accepté pour certain que tout prince

donateur, à moins de volonté contraire formellement expri-

mée, prend comme point de repère pour ses propres libéra-

lités les limites de celles de ses prédécesseurs : ce qui a été

une fois donné est entré dans le patrimoine du donataire et

n'en sort plus, à moins d'avoir été repris par un acte exprès.

Le donateur n'en dispose pas une seconde fois en faveur d'un

tiers.

Cela étant, examinons d'abord la nature des biens qui for-

ment l'objet de la donation de l'an Dlo.

(i) Il est curieux de voir dans les dossiers du cadastre combien les commis-

saires apiteiés à fixer les délimitations des conmiuncs se préoccupent de l'idée de

(1 régulariser les limites et d'arromUr autant que possible leur territoire. » (Voy.

Lotammenl dossier à'AywaUle, limites avec Sprimont.)



L'om})loi du mol furesta dans lo diplôme do 1)1 îi, (ieiil à

ce que cel ensemble de (erres, bois, cic., faisnil |)arlio de

l'Ardenne lors de rélablisscmenl. de la villa royale do

Tlieux. Sigcbert, en 8îi0, parlait aussi de foresla.

Le domaine de Tlieux élail donc un domaine complètement

analogue à celui de Malmédy; bien mieux : ils étaient de

création sinon contemporaine, au moins de formation ana-

logue, et les deux territoires, avec ou sans villa, avaient été

réunis sans doute en C50 par Sigeberl, qui les avait donnés

tous les deux à saint Remacle; lorsque Ghildéric relira à ce

dernier le territoire de Theux, il laissa subsister la limite

couimune jusqu'où les deux domaines s'étaient étendus l'un

au nord, l'autre au sud. Celte ligne commune est, en clïet,

comme on le verra, la Vecquée entre La Gleize au S.-O. et

Coquaifagne au N.-E.

Voilà donc la situalion du domaine de Tlieux déterminée

avec précision; il était au N.-O. du domaine de Malmédy :

c'est la position relative du marquisat de Franchimont et de

la principauté de Slavelot (i).

A l'est, le domaine de Theux est limité par la Ibrét de

Ilertogenwald, dont les souverains de l'époijue n'ont jamais

disposé, et qui est aujourd'hui restée domaine de l'Élal, tant

en Belgique qu'en Allemagne.

Au nord-ouest, sur une faible |)arlie, le domaine de Theux

s'adapte aux limites du domaine de Forêt donné à l'abbaye

de Beaufays.

A priori, c'est donc au sud ou au sud-est de Theux (ju'il

faut rechercher le point de départ de la délimitation, et sans

(i) Telle est aussi l'opinion de Grankgagnage, Mànoire tili5, p. 15,
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doute sur la limilo, cost-à-dire sur la Vecquéc : pourquoi

ailleurs ?

En eflet, de lout autre côté, le terrain était disponible : il

n'y avait à s'arrêter que d'un côté, à la limite de ce qui avait

été donné à saint Rennacle.

a) Vulfiiifji fagus , le point où la circonscription du

domaine de Theux s'ouvre et se referme, sera donc à un

point quelconque de la Vecquée.

Cependant on avait présenté — bien loin de là — un aulre

point dont l'assimilation était fort séduisante.

On avait trouvé à l'est du domaine de Malmédy la loca-

lité d'Ovifat, dont le nom, s'il n'est pas une contraction de

Wulfingi fagus, comme on l'a soutenu, se résout au moins

tout naturellement en au vi faw (au vieux hêtre), et, en

effet, des documents du siècle dernier (i) nous apprennent

que l'on disait «au vieux faw. » Ce pouvait être, pensait-on,

le vieux hêtre au nom, effacé par les siècles, de Vulfing, nom

encore conservé par le Wolfs veen, la fagne du loup,

comme M. Ars. de Noiie traduisait d'ailleurs Wulfing (de

wolf fangen, lieu où l'on prend les loups).

De plus, on croyait être conduit nécessairement à l'est, si

pas même au sud du domaine de Malmédy, par cette mention

très précise : a Warica usque ad fluviolum Amblevam, indc

ad monaslerium Stabolaus. C'est, en effet, une direction bien

marquée de l'est à l'ouestciu'indiquele parcours delà Warche,

puis de l'Amblève et enfin le monastère de Stavelot.

0) Carton du Conseil des finances, n»» 848 (Arcli. de Bruxelles), pièce du

i'fjuin 1768. Un iiutre document du ili mars I78'J (carton lôOt, ibid.) parle

d'une pierre plantée au clieinin du « Vieux fat. «
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Celte mention est gênante ; mais quand on y réfléchit bien,

elle est et doit être étrangère à la ligne de démarcation : la

Warche, son confluent avec l'Amblève, le cours de celle-ci,

enfin la ville de Stavelot même, étaient au moins à six milles

de la limite du domaine de Theux; car tout cet espace, au

nord de Malmédy, était sorti des mains du souverain depuis

l'an 667.

Il est donc absolument nécessaire de voir dans la mention

susdite une simple explication du parcours de la limite (en

quelque sorte une parenthèse pour désigner sa direction à la

frontière du domaine de Malmédy), comme si, au lieu de

« inde ad monasterium Stabolaus, » il y avait id est, ita,

sive, vide, ou quelque chose d'analogue.

Qui sait même s'il n'y a pas eu seulement une interversion

des deux mots inde et sicque, qui permettrait de restituer

ainsi le texte : « sicque ad monasterium Stabolaus, inde

vadil ad iVlerigis frauplum... »

... Ou bien si Warica, au lieu d'indiquer la Warche, n'est

pas le nom estropié que la Vecquée aurait porté en latin (i)...

11 est étrange, en effet, que la Vecquée, — cette voie

ancienne antérieure à la formation des deux do/naines, cette

ligne droite qui forme leur axe commun, qui est restée la

limite du marquisat de Franchimont et de la principauté de

Stavelot, — ne soit pas nommée dans l'acte...

(i) Le D' EssER, (ic Malmédy, a présenté une hypothèse analogue pour les mots

viam Mansiieriscmn ou Transvariscam, qn'W lit : viamtrans Varciscam (mitre

Warche), et il elle une localité de ce nom Outre Warclie, en allemand : Ueber-

worken, qui est a peu près sur le parcours de cette voie.

{Kreisbiall fiir den Kreis Malmédy, S' Vith, n" du 2i février 1886).

Contre cette hypothèse, on peut invociucr le nom de Warcina donnée a la

Warche dans le même diplôme et de Warica dans celui de 915.
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Muis la loule dci'iiiùi'c liypolhcso csl pai' lru|i hardie; coii-

tciilons-noiis de ravant-derniérc ou de I anlé-pénullièmc, en

rôpélanl qu'il csl impossible d'accepter à la IcKro le (exlc (jui

conduit le domaine de Thcux et à la Warche, et à l'Amblève,

dont le parcours et le conlUient étaient et sont restés englobes

dans le domaine de Malmédy.

Xuljimji fagus, le hêtre de VuKing est donc sur la

Vecquéc.

Encore une hypothèse bien séduisante : ce Vulfingi fagns

ne sorait-il pas l'Arbre de Charicmagne de Baronheid? Aussi

un hêtre : même essence d'arbre ; même ancienneté de nom,

avec substitution d'un vocable célèbre à un vocable inconnu

et oublié; même situation à un point de repère important;

voilà certes de quoi tenter d'idonlilicr l'un de ces hêtres indi-

cateurs avec l'autre.

Cependant cette hypothèse, sans être absolument com-

battue ici, a contre elle une puissante objection : l'avant-

dernier point de repère, Ilospitale, lel qu'il sera déterminé

ci-après, est tellement voisin de IWrhre de Charlemagnc

qu'il y aurait eu, en quelque sorte, double emploi à désigner

en même temps et Hospilale et Vulfingi fagus : c'est la raison

qui engagera aussi à séparer par un certain espace la Gileppc

du monastère dit des Templiers, qui était à la source de celte

rivière, c'est-à-dire à Droissart.

De plus, il faudrait supposer que du temps de Charle-

magne, ou peu après lui, le hêtre portait le nom de Vulfing,

et que ce serait dans la suilc seulement, un siècle au moins

après la mort du grand empereur, que son nom aurait été

attaché à ce point : il est vrai qu'on l'a bien donné, à côté,

au Pavé du diable, (|ui datait aussi d'avant Charlemagnc...
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Bref, il semble naturel de supposer que U'. \ ulfimji fcujiis

se trouve au midi du domaine deTlieux sur la Vecqué(\ à

l'angle le plus saillant foimé par celle-ci, c'est-à-dire à Mal-

champs derrière Spa, au midi, où a été établie la limite di-

Sart, ce qui est encore un indice à ne pas négliger.

Si l'on a éliminé ici Ovifat à l'est, malgré la ressemblance

étymologique, il va de soi qu'on n'accepte pas non plus à

l'ouest certain Lowipfiaisz ou Lowilaige, rivière descendant

de Rallier, que les manuscrits de M"' Libert proposent

comme pouvant être Wulfmrji fagus, à cause d'une certaine

ressemblance de noms; pourquoi d'ailleurs chcrclier un nom

de rivière poui' expliquer un nom d'arbre?

b) Nous continuons toujours 'par la Vecquée, où il n'est

plus nécessaire d'indiquer de jalons : elle est reconnaissable

par elle-même, en ce qu'elle suit constamment la crête entre

les Fagnes de Slavelot el de la Gleize au midi et celles de

Spa au nord. Ce point de repère fourni par la nature elle-

même avait d'ailleurs été adapté par l'homme aux besoins de

la circulation, par rétablissement d'une route au sommet

même.

On a donc pu s'abstenir de jalonner spécialement celte

roule, tant qu'elle se dirige dans le môme sens.

A la pyramide de la Gleize, voilà que subitement la Vec-

quée change de direction avec la crête des Fagnes ; indépen-

damment de la Vecquée par Stoumont vers Quareux, les

cai'les du cadastre indiquent, en remontant vers le nord,

la Vecquée au moins jusque Verlbuisson.

La limite du domaine de Theux s'identifie absolument ici

avec cette Vecquée; car c'est la seule voie qui ait pu la con-

duire aux points de repère qu'on rencontrera plus tard, et
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c'es( à qui indiquera mémo sur ce parcours l'un ou l'autre

de ces points de repère : Merigis frcmplum à Remouchamps,

Salceias à la Reid... (i).

Il semble que le coude est tellement prononcé h la pyra-

mide de la Gleize qu'il devait appeler l'attention spéciale

des délimita leurs : Merigis frawplum doit donc avoir été à

la Gleize précisément au point où la limite du domaine de

Stavelot y arrivait du sud par le Dulnosus.

Mais que signifie ce nom : Merigis frauplum ou fraplum?

Il ne faut guère songer à une interversion des deux pre-

mières consonnes du nom de Merigis : cela appellerait

l'orthographe Hemigii et non Remigis; non plus qu'à une

lecture Merigis pour Meringis, sous prétexte qu'un des

manuscrits de la vie deCharlemagne, |)ar Eginhard, conservé

à la bibliothèque impériale de Vienne, porte Meringorum

pour Merovingorum (2). D'ailleurs, que faire de frauplum?

Sera-ce templum? Mais quelle vraisemblance aurait à la

Gleize ce temple de S. Remy ou des Mérovingiens, concédé

en don à la cathédrale de Liège?

c) La délimitation continue, au nord-ouest, depuis la

Gleize par la Porallée.

La Porallée fut la limite longtemps- indécise entre les

souverainetés voisines et le marquisat de Franchimont : la

limite véritable n'aurait-elle pas été cet embranchement

de la Vecquée, et l'indécision n'aurail-elle pas commencé

seulement alors que les bruyères envahirent la Vecquée et la

rendirent méconnaissable?

(i) GuANDGAGNAGE, Mémoire vWk, p. 19; Ars. de Noue, Bull. Iiislil. archéol.

liég., VIII, pp. 416 et 438; Wolff (de Thieh), Iliiiéraire curieux, p. 72.

(s) DucANGE, V" Merovitif)i.
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On a trouvé à Deigné (commune de Louveigné), sur cet

embranchement, les dcnominniions de Slraou, Dessus la

Pavée, Dessus la Ville, dont on a fait la ville d'H!straout (i).

Deigné est un point marquant d'où la fin de la Vecqnée se

continue sur le Tige, dont il a été question ci-dessus.

C'est là qu'il s'agirait de placer le point de repère Salceiae

(accusatif : Salceias?), plulôt qu'à des « Sacé » ou « Saulcis »

qu'on trouve dans les environs de Hautregard (2). Il y a bien

encore sur la carte de la Reid (5) un lieu dit Saucy, près de

Winamplanche, du cùlé de Spa ; mais cet endroit est de trop

peu d'importance et trop éloigné de la Vecquée, ainsi que

de la direction vers le point suivant, Nordrees fonlem, pour

qu'il puisse être question de fixer là le point Salceias.

Saulcy, Saussaye {salicetum, plantis de saules), est, du

reste, une dénomination très fréquente et l'on en trouve

plusieurs dans les environs (4). Il n'est pas impossible que

Deigné ait été l'une de ces Saussayes.

M. Phil. de Limbourg a retrouvé un grand nombre de

lieux dits de ce nom parmi ceux de l'ancienne communauté

de Theux : Saucy, les Saulcys, En Sausy, Dans les Saulcy,

Dessous Sauci, Desseur le Sassy ou Saucy, etc.

II y a, on le voit, embarras du choix, tout comme pour les

Oneux.

d) Pour retrouver jVorrfrde.s fonlem, il ne s'agit plus que

de suivre le Tige mentionné ci-dessus, qui, par le haut du

(i) Voy. Bull, des Comm. roi/, d'art et d'arcliéoL, X, p. 588, note 2.

(2) Cadastre fie la Reid, section D, liez de Sausé, sur Saucé.

(3) Cadastre C. .3.

(*) Notamment Registres du grand greffe des Echevins, A, 321, pp. lU. tM.ÔS,

à propos d'un Saulry, à Sart ; voy. aussi Cadastres de la Gleize, U, 1.
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plateau situé entre Louveigné au nord et Aywaille au midi,

se dirige vers Pouiseur.

Il s'agit du hameau de Noidré (commune de Sprimonl),

dont l'homonymie avec la localité cherchée est généralement

admise et n'est guère susceptible d'être contestée.

On a objecté cependant que Noidré ne se signale guère

par des IbiUaines ou sources. Cette objection n'est pas

l'ondée.

Indépendamment de la source du ruisseau de iMosbeux,

qui n'est pas loin de Noidré (i) ol qui pourrait bien èlre une

réapparition, à la sui fiiee, de l;i Froi(le-fonlaine(voir ci-après),

les cartes cadastrales l'ont connaître deux sources placées

à peu de distance de Noidré, l'une au nord, l'aulre au

midi.

La première (2) est la Froide-fontaine, qui sort de terre à

une mare, pour se perdre dans deux petits étangs successifs,

vers le nord, à la 11 mi le de Sprimonl et Louveigné; elle

remplit malhémaliquement les conditions du programme,

puisqu'elle est à la frontière même, entre ce (pii fut donné

en 9I.J à la cathédrale de Saint-Lambert, et le ban de Lou-

veigné, objet d'une donation ultérieure faite à l'abbaye de

Stavelot.

La seconde est le Neron-Ru (:.), tout conire le hameau de

Noidré, et qui s'engouffre un |)eu |)lus loin dans le sol,

(i) Cartes de Vandf.r Maei.f.n, Iti», et de riii'^liliit rarldaraiihique ivillitaiiv,

XLIX, ô, entre Noidré et Corneiiiont.

(2) Gadasire de Sprimonl, C, 4 et C, 5.

(7.) Ibid., [), 1 ; le luisseau sort do la [lan'cllc 11" iï> |ioim' se pcrdri- daii;> le

n»196M.
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comme boaiicoiip de cours d'eau de la conirée (i), pour aller

alimenter sous (erre le ruisseau du Trou des SolUiis (caries

cadas(rales), pompeusement décoré du nom de Rubicon,

dans la grotte de Remouciiamps.

Il a existé entre Noidré et Gomzé un « vieux chemin dit

des Meuniers (2) », que la limite a sans doute suivi pour

arriver au point suivant.

e) Havernai est très reconnaissable dans Havegnée, maison

isolée, ravin dit Ks-Havegm'e, où coule le ruisseau d(! Uave-

f/nre, affluent de la Vesdre {:,).

Ce ruisseau formait autrefois la limite entre les communes

de Forêt {partie située à la rive gauche de la Vesdre) et

Fraipont.

De là, la limite arrive jus({u'à la Vesdre, qu'elle descend

jusqu'à Prayon...

C'est ici le lieu de constater une application de celle règle

énoncée plus haut : partout où l'on trouve dans les donations

des souverains deux domaines se touchant, il y a entre eux,

sur un certain parcours, non pas contiguïté seulement, mais

juxtaposition absolue.

On connaît la délimitation du domaine de Forêt concédé

à l'abbaye de Beaufays (i) : or, on n'a qu'à intervertir les

(1) M. Grandgagnace (le Président) a décril lésa cliantoirs «d'Ailseiix, Deigiié,

Rougc-ïhior et Sédieval {Bull. Inslil. archéol. liég., I, jip. 127, et la carte);

R. DE LiMBOURG, Méiuoircs de /'(ancienne) Académie de Bruxelles, I, p. 200, n'en

cite pas moins de liuit sur le seul territoire de Theux.

(2) Dossier des délimitations de Spriniont (et la Reid), conservé à l'Adminis-

tration provinciale du cadastre.

(s) Cadastre de Fraipont, B, I et B, 2; dossier du cadastre de Lonveigné,

limites avec Fraipont.

(i) De Noue, Bull. Inslil. archéùl. ittUj , XIV, p. 187. Grâce aux indications de

M. UE NoiiE, cette délimitation a été retrouvée l" J 11 v" du Petit Stock, F^, 1 , de la

<;(»mnJerii' de l'ancienne calliédrale de Saint Lambert (Archives de l'Klal,;! l-iètte).
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points de repère de la démarcalion du côté de l'est pour

retrouver, avec détails précis, la délimitation occidentale du

domaine de Theux : « ad tiliam inter Sendronghe (Sind-

rogne, près de Noidré) et Gomezée (Gomzé), ad molendinum

de Lonoi (i) (non déterminé), ad molendinum de Musebuc

(Mosbeux), ad curtem de Andumont (AndoumonI), rivum

de Havrencche (Ilavegnée) et Frepont (Fraipont), de Fre-

pont ad Prailhons (Prayon) »

C'est le parcours exact en contre-partie de la limile du

domaine de Theux et du marquisat de Franchimont.

f et g) De Prayon, rive droite de la Vesdre, la limite du

domaine de Theux remonte le rivus de Sobnania ou ruis-

seau de Soumagne.

Puis elle passe à Solergeias et à Hukelebac.

La dernière de ces localités est, à n'en pas douter,

Hockelbach, hameau de Henri-Chapelle; la première est

moins certaine : on a prononcé, à son sujet, les noms de

Saurée (Dison), Serezé(Thimist6r), ou d'un ruisseau appelé

Solageon ou Salageau. Le soin de préciser est laissé aux

archéologues de Verviers, désireux de retrouver sur la rive

gauche de la Vesdre la circonscription ancienne de la

partie du marquisat de Franchimont qui constituait le Ban

de Verviers, singulièrement restreint depuis : le champ des

présentes études ne s'étend pas jusque-là.

Mais voilà la limite qui, venant de Hukelebak, franchit de

nouveau la Vesdre en retour.

h) Le passage doit être marqué en aval de Limbourg,

'i) Kncniv un Oiioux : L'Onciu.



— 141 —

qui, chef-lieu du duché uitérioiir de ce nom, ii';) |»as vlv

compris dans la donation de Oio.

Puis la limile se dirige sur la Gileppe, qu'elle remonte

jusqu'à sa source dans la forél de Hertogenwald.

La Geisla pia ne peut, en effet, èlre méconnue : c'est bien

de la Gileppe qu'il s'agit, et la Gileppe forme la limite entre

Jalhay (marquisat de Franchimont) et Membach (duché de

Lim bourg).

Mais où est Hospilale?

Ce ne peut être le Couvent des Moines rouges, en face de

la Maison Droissard (voir chapitre IV) : inutile de désigner

ce point, qui est à la source de la Gileppe et que le cours

de celle-ci indiquait d'elle-même.

Ce ne peut être non plus Mont-(ou plutôt Mon-) Piette ou

Piette es Fagne : de Thier, pi. III, y place bien un hôpital

des Hautes Faunes ; mais c'est sans doute sur la foi de

Detrooz. Or, on prouvera, au chapitre IV, que Mon-Piette

n'a jamais été un hôpital.

Mais il y a eu un hôpital à Coquaifagne, où l'on trouve

encore la Fagne de l'hôpital et la Fagne des malades (i).

Cet hôpital, qui cessa d'exister à la fin du xvi^ siècle, figure

sur les cartes de Mercator, sous le nom d^ Hospitale, un peu

au nord de Francorchamps ; d'après la tradition constatée

par une ancienne carte (2), c'était même un « hôiiilal du

temps des Romains. . . »

Le bras de la Vecquée, dit Pavé du Diable, y conduit

directement.

(1) Cadastre de Sait, C. 1.

(4) Archives de Bruxelles, carte rr 743 : « Carte du Ixtis dduiaiiial dit Herto-

genwald, dressée au xviii* siècle par F. Lorent. »
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Ne serait-ce pas vers ce coude de la Vecquée que la limile

du domaine de Tlieu.x se serait diriiïée subitement, en venant

de la Gileppe?

Le domaine de Malmédy se serait, dans cette hypothèse,

étendu de ce cùlé jusqu'à la l'orèt, et cela correspondrait

parfaitement à la délimitation du diplôme de 6C7, dans sa

partie finale : « in Fanias, deinde per mediam foreslam

usque viam Mansueriscam, inde per ipsam viam usque

Sicco Gampo. »

On sait bien que, sur ce point, des objeclions peuvent se

produire; pour tout le coin de la Haute Fagne (pii esl com-

pris entre Coquaifagne, la Gileppe et Setchamps, il y a

contravention aux règles ci-dessus énoncées :

Le domaine de Malmédy cesse en cette partie d'être un

arrondissement régulier;

La Maison Droissart, jusqu'où se dirige le périmètre en

remontant, est à plus de six milles de Malmédy, pris comme

cenire de la donation de 607;

Le périmètre abandonne la Vecquée, qui semble si natu-

rellement indiquée comme limite entre FranchimonI et

Malmédy;

Il n'y a plus concordance avec les limites du moyen âge,

puisque la ligne de Coquaifagne à la Gileppe laisse en dehors

une partie quelconque du territoire de Sari et de Jalhay,

communes qui, toul entières, ont l'ait partie du mai'quisat

de Franchimont;

Enfin, la frontière entre Franchimont et Malmédy ne

se confond plus avec celle de la Belgique et de l'Allemagne.

il doit bien cependant en avoir été ainsi : celle dernière

liriiilc esl formée, on le sait, d'une p;ii'lie d<» la liune presque
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a!)SoIum('nl droilc (iiii v.i de la P} raiiiido de la (Ik-izc à la

Foiilaine Péi'igny; celle liiiiic corrcs|)ond avec la Vccquée

el indiquait lalimilc à adopler enlre coiilrées voisines, aussi

bien de llockay à la Baraque, qu'en sens inverse, de llockay

à la Gleizc.

Or, tandis que la Vecquce formait frontière entre Fran-

chiniont et Malmédy, Malmédy avait réellement débordé au

nord dans la partie qui sépare la Baraque Michel du coui-s

de la Helle. Ce cours n'avait pas servi de limite : en elTel,

Malmédy avait passé oulrc et s'étendait sur une partie de la

Haule Fagnc belge d'aujourd'hui, tout contre la Ibrèt, jus-

qu'à Brochepierre, avec sa pierre à trois anneaux qui forma

limite enlre Malmédy, Liège elLindjourg (voir chapitre IV),

jusqu'au moment où la cession de 17oi5 rendit Marie-

Thérèse souveraine de celte partie de la contrée.

Cette possession de la Haute Fagne au nord de la Ilelle,

constatée par les cartes du xvii* siècle, n'est-ellc pas pour

Malmédy une preuve de son extension de ce côté, et, dés

lors, la limite du diplôme de G67 n'avait-clle pas excédé la

Vecquée vers la gauche, pour retourner à son point de

départ Sicco Campo, vers la Helle?

Cela est appuyé de la circonstance que sur le sommet des

Hautes Fagnes, par la Vecquée, la limite de GG7 n'avait pas

la moindre partie de la forêt de Hertogenwald à passer, et le

diplôme dit formellement per mediam forestem; cela est

appuyé aussi de cette autre circonstance qu'cà partir de la

borne n° 151 la Vecquée, telle que l'a retrouvée la carte du

Département de la Guerre, se dirige, en effet, par les Trous-

Brouly, qui l'interrompent, vers le coude de la via Mansue-

risca, au moment où celle-ci pénètre dans la foret.
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Y î)urail-il eu déboiseineiil dans celle partie, ou bien la

Vccquce, qu'on ne retrouve plus au nord des Trous-Brouly, el

qu'on croyait anéantie par l'établissement de ces tourbières,

au heu de se diriger en droite ligne deHockay sur la Baraque,

ou au sud-est, comme hi propose de Tliier pour la confondre

avec la via Mansuerisca h Sourbrodl, aurait-elle pris, au

contraire, la direction au nord-csl, vers la Maison Droissard?

Certes, c'est à regret que l'auteur propose celle exce))tion

aux règles qu'il s'est cru fondé à tracer lui-même.

Mais à moins d'admellre celte exception, il est impossible

de concilier ces deux données :

1" La limite du domaine de Tbeux va de la Gileppe à

Coquaifagne (ad Veserem, ad Geislam pian) et llospitale)
;

2° La limite du domaine de Malmédy va des Fagjiesk la

via Mansuerisca par la forêt et de là à Sicco Campo.

— Il faut donc croire que le triangle étroit el allongé du

territoire franchimontois, ayant pour base la dislance, peu

grande d'ailleurs, entre la source de la Gileppe et la Baraque

Michel d'aujourd'hui, el pour sommet l'hôpilal de Coquai-

fagne, a été une usurpation du pays de Franchimont qui se

sera, dans les temps anciens, étendu jusqu'à la via Mansue-

risca (ît à la Vecquée, en cherchant à se rapprocher de

l'endroit où celle-ci se ramilie à celle-là, el en corrigeant

ainsi ce que la délimitation avait de peu logique. Les habi-

tants de Jalhay étant plus rapprochés du territoire usurpé

par hypothèse, auront eu pour cela des facilités dont man-

quaient ceux de Malmédy à raison de leur éloignement, el

l'on verra ci-après que ceux des autres localités wallonnes :

Robertville, Weismes, etc., se préoccupaient principalement

des moyens de s'étendre du côté de Bulgcnbach.
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Celle usurpation supposée des Fraiichiiuontois élail

consorrifiiée bien avant 1005, épo(|uc où la Groix-le-Prieur,

dans le sens du prolongement de la Vecquée, l'ut érigée à la

place d'une plus ancienne, à la limite entre le pays de Fran-

chimont etcelui de Slavelot; niais depuis celle date jusqu'en

1755, le territoire de l'abbaye continua à longer Francliimonl

jusqu'à Brochepierre.

h) Quoi qu'il en soit de l'extension, vers la forci, du torri-

loire de Malmédy, il est certain au moins que le retour de la

ligne-frontière du domaine de Theux depuis la Gileppe

jusqu'à Goquaifagne et Malchamps, est une aj)plication nor-

male de la règle au sujet de Varrondissement des territoires

concédés et du respect des donations antérieures.

Que si, au contraire, on fait passer la ligne-frontière de

fhspùale (Goquaifagne, voire même Di'ossart ou Mon-Pielle)

jusqu'à Ovifat, il est impossible de ne pas entamer le patri-

moine de Malmédy, ou au moins de ne pas le iiontourner à

l'aide d'une sorte de proue ou de bec à corbin.

i) La ligne continuée vers l'ouest, depuis Goquaifagne,

referme le circuit du domaine de Theux de la manière la

plus normale, qu'on place Vulfingi fagus, point initial et

final, au Hêtre de Gharlemagne ou à Malchamps.

— Inutile, après cela, de s'occuper des autres délimita-

tions proposées pour le domaine de Theux.

Wolff (de Thier) enseigne bien que la ligne de démarca-

tion doit suivre successivement l'est, le nord, l'ouesl, le

midi...; mais il ne suit pas son propre précepte, et plusieurs

de ses points de repère sont les mêmes qu'ici.

Pour Detrooz (i), il est impossible de s'arrêter un instant

(i) Histoire du marquisat delFrancUimout (1809), pp. 17 et suiv.
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à son (ravail : ccl aulcur a une idée lixc; il vcul absolumnnt

isoler la l'orèl pour la distinguer du reslaiil du inarquisat de

Fraiich;nion(,encorc composéainsi de viiigt-liuil communes :

il croit pouvoir parvenir par là à prouver roxistencc de ce

marquisat depuis les temps les plus anciens.

A cet elïel, il place le Vulfïngi fagiis dans la Poralléc,

descend à l'Amblève, remonte vers Spa, (]ui est pour lui

Nordrees fontem; fait de la première mention de Vescre

celle d'un ruisseau à Marteau, près de Spa; dit que le rivus

Solmaniae est un prétendu ruisseau de Solmanie, près de

la censc Stockeaux, au-dessous de Spa, vers Polleur; puis

Hvkelebak est Ciiincou; Veserc, pour la seconde Ibis nom-

mée, est celle fois la Vcsdre; Geisla pia, c'est un lieu dit

Gélanq)y, sous Fraipont; Hospitale, ce sont « Les Douze

Hommes » de Louveigné....

Tout cela est de la fantaisie, à l'aide de noms supposés

qu'on ne retrouve pas sur les caries, ou à l'aide môme

d'acceptions différentes données à un même nom, Vesei'e,

(|ui signifie incontestablement la Vesdre : « Il est curieux,

dit M. de Noïie, de lire la traduction des anciennes limites

de la donation de î)15 chez Delrooz, qui, jiour les res-

treindre, leur fait subir toutes espèces de transformations

originales (i) ».

il est d'ailleurs à l'cmarquer qu'un des motifs de Delrooz,

pour \)h\ccv Nordrees fontem à Spa, est (pi'on ne pourrait

désigner dans celle partie du pays d'autre clicmin ancien du

temps des Romains. Or, on a vu ci-dessus (juc plusieurs

(i) liiill. Inslit. nrvhéol. lii'g.., VI. ]i. 5()'t.
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roules antiques parcouraient les Fagncs à proximité de Spa,

et elles sont à une bien moins grande distance que les deux

et trois lieues de Spa, qui sudfisaient déjà au docteur

J.-P. de Limbourg (i) pour en argumenter au sujet de la

fontaine de Pline, qu'il soutenait ne pas être à Tongres.

L'existence du marquisat et des marquis de Francbimont,

comme titre spécial, a du reste été démontrée ne dater que

de Georges d'Autriche, au xvi* siècle (2).

Limites du Limbourg.

Les manuscrits de de Thier contiennent un extrait d'une

pièce sans date, fort ancienne, postérieure, parait-il, à l'érec-

tion du pays de Limbourg en duché, au xii" siècle; mais

antérieure à l'adjonction du chef ban de Sprimont et Esneux

au Limbourg, et à la réunion de celui-ci au Brabant,

en 1288 (5).

La limite commençant au Clawefawe (hêtre cloué, ainsi

nommé parce que dans certaines occasions on y chassait un

clou), entre Limbourg et Jalhny, et passant ensuite au

Fossé-aux-Alloux, dit aussi Marche-aux-AUoux, entre

Jalhay et Slemberl, où se réunissaient les cours de Theux

et de Baelen pour juger les questions d'intérêt commun

entre les pays de Limbourg et de Franchimonl.

(1) Esprit des journaux, août 1788, p. 267.

De ViLLENFAGNE, Histoire de Spa, l, p. 411, avait déjà réfuté l'opinion de

Detrooz, au sujet de Nordrees funtem.

(2) De Noïie, Bull. lustit. archéol. liég., VIII, p. 401 et suiv.; XIV, p. 423 ;

Alb. Body, Notice descriptive et historique du château de Franchimonl, p. 41.

(3) Cfr. le record de 1407, chez Eknsï, Histoire du Limbourg, 1, p. 10, note 2.
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La liîiiilc coiiloufiiail ciisuilc le lerriluirc de Liiubuucg ilu

cùlé du nord, puis, au moment de revenir au point de

départ, remontait parmi les Fagnes justpi'aux sources de la

Gileppc, descendait celte rivière jusqu'au bois de la

Borchénc et rcïaûfuait Glawefawe.

La limite du côté des Fagnes respectait donc la frontière des

domaines de Malmédy et de Tlieux qu'elle louchait en divers

points : les Hautes Fagnes, laGileppe, etc. A Brochepierrc,

tout contre la foret, une borne à trois anneaux constatait le

contact des trois pays : Limbourg, Liège et Stavelot, et les

caries du xvi'= et du xvii' siècle placent, en effet, le poinl où

les trois pays se touchaient à Mon-Pietlc, tout contre Broche-

pierre. (Voir chap. IV.)

Si, dans l'acte limbourgeois du xiii'' siècle, la via Maii-

suerisca n'est plus mentionnée, cela est dû peut-être à la

circonslancc qu'elle avait cessé d'être parcourue, et qu'elle

commençait déjà alors à se perdre dans la bruyère.

Cette voie sur sol belge est aujourd'hui tout entière sur le

territoire de Membach ; il y aura donc eu de légères usurpa-

lions du Limbourg de ce côté, où la limite de Jalhay s'en

écarte qucl(jue peu.

Il faut d'ailleurs faire attention qu'en 1755, le Limbourg,

comme on le verra plus loin, s'est vu annexer une partie du

territoire de Stavelot.

Domaine de l'abbaye de Saini-Jaajues, à iiètjc.

Il convient de dire encore quelques mots ici d'un terri-

toire important dont les limites sont restées inconnues, mais
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(jiron a essayé do [tlacer au beau inilicudi; ceux ([tu .ivaiciil

6(6 précédemment concédés au sud de la Vc.sdre, ce (|iii

contreviendrait à une des règles tracées ci-dessus.

En l'an 1()!G, Balderic donna à l'abbaycde Saint-.Iacijucs,

à Liège, un domaine ainsi délcrniiné :

« Ex une latcre fluvioli Polera et Edcra, ex alio Summa
lluviolus, ex tertio strata imperialis (juac a Sunuiia tendit

usque ad villam quac nominatur Pons ini|)erii, ex i[uarlo

Mosa et, inlerOrtura Polcrae et Summae, villa quae dicilur

ileva. »

On a applicjuc cette délimitation à une |)artie du territoire

de Liège même (i) ; mais celte interprétation n'est guère

satisfaisante, et sauf renonciation de la Meuse, on ne peut

s'y arrêter.

D'autre part, on a cru pouvoir rapprocher les noms de la

Summa (rivière) et de la villa dite llcva, jiour accoujiler les

deux premiers et en faire SuoDiia villa, qui a fait songer au

quartier de Verviers, d'il Soinmc-!e- Ville, nom poi'té par un

pont et une rue (t>). On rai)pellc à ce propos (pie des vases

antiipies déposés au séminaire do Sainl-Trond ont été li-ou-

vés à Somme-le-Ville (:>).

D'anciens assimilent la Paiera à la rivière de Pollcur, ou

lloigne, qui passe à Thcux, et (pii est dcnoinmée Polcda,

dans un diplôme de Zwentibold.

(i) Bull. luslil. archéol. Hég., III, p. 191.

(2) Cadastre B de l'est et G du sud.

M. St. BoRMANs, les Fiefs du comte de Nainiir, {"' labLiculc (Mif cl xiV^ siè-

cles), pp. 61, 154, loo, 160, parle d'un llef aussi nomme Assomiiic-la-Vilie ou

Assovillc.

(3) Bull. InsHl. archéol. liéfj., V, p. !25S.
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Heva, en outre, rappelle quelque peu Hèvremoni, près

deGoé

Malheureusement ces rapprochements ingénieux, fondés

d'ailleurs sur un diplôme dont le texte est incorrect cl pro-

bablement mal transcrit (on en a donné de nombreuses

variantes), ne tiennent pas devant la considération que déjà

le domaine de Theux, où se trouvent Verviers, Theux,

sinon Hèvrcmont, avait été donné en 915 à la cathédrale

de Saint-Lambert.

Gomme les domaines réunis de Malmédy et de Theux

occupent tout l'intervalle entre l'Amblève et la Vesdre, c'est

ailleurs exclusivement qu'il faut trouver un territoire ayant

la Meuse pour une de ses limites, et hien certainement il y

a lieu d'éliminer l'hypothèse à laquelle il a été fait allusion

ci-dessus, qui assimile la Strata imperialis et le Pons imperii

avec la via Mansuerisca et le Couvent des Moines rouges de

la maison Droissart (i).

Il a paru impossible d'omettre, même on renonçant à

l'interpréter, un texte dont plusieurs dénominations avaient

été appliquées, mais erronément, à des localités situées dans

le voisinage des Hautes Fagnes, et ce n'est pas une nou-

veauté ; car, déjà au siècle dernier, on trouve l'hypothèse

inscrite dans un registre du grand greffe des échevins de

Liège (2), où notamment on fait passer la Strata imperialis

à proximité de Pielte es Fagne (Mon-Pietle, Pelershaus),

près de la Baraque Michel d'aujourd'hui.

(0 Bull, des Coinm. roij. d'arl et d'archéoL, X, p. 415.

(2) Registres louchant Franchimuiil, A, 3:21, p. 46.
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DÉLIMITATIONS PLUS RÉCENTES.

On ne peut mieux se faire une idée do la configuration

des j)ays de Francliimonl et de Slavelot, lels qu'ils élHienl,

dans les parties où ils se touchent au milieu des contrées

voisines, que par le croquis ci-après :

F
STAVELOT
(Li)uveigné)

E

LUXEMBOURG
(Aywaille)

PEANCHIMONT
(La Reid, Spa, Sart, Jalliay)

STAVELOT
( La Gleize, Fraiicorchainps,

Malmédy)

LIMBOURG
(Membach)

LUXEMBOURG
(Butgembach)

Pour obtenir l'orientation exacte, il s'agit simplement

d'obliquer la figure à gauche, de manière à diriger la

ligne EB, du sud-ouest au nord-est.

Coulent, du point G au point F, la Vesdre, et du point A

au point D, l'Amblève, la première laissant, à sa rive droite,

la partie nord de Franchimont, la seconde, à sa rive gauche,

la partie sud de Stavelot.

Au point B est la Baraque Michel; au point E, la Pyra-

mide de La Gleize (deux stations géodésiques de la triangu-

lation du royaume),

La ligne ABC est la via Mansuerisca; la ligne BE, la

Vecquée; la ligne EF, la roule antique par la Porallée.
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Ces trois lignes semblent avoir été prises comme limites

tics anciens territoires. Cela est absolument certain pour la

via Mamuerisca, qui est spécialement dénommée, clans le

mandatum de ()67, comme limite du domaine concédé à

l'abbaye de Stavelot-Malmédy; cela est vraisemblable pour

la Vccrjiiée, qui encore aujourd'hui forme limite entre les

anciennes communes du pays de Franchimont au nord-ouest

et celles de l'aiicienne principaulé de Stavelol au sud-est;

enlin, cela est probable pour la roule à travers la Poralléc,

où la limite entre souverainetés voisines a été tracée, paral-

lèlement à l'ancienne frontièi-e, à 1res peu de distance de la

voie antique.

Le croquis ci-dessus indique nettement que la ligne AC
a une existence indépendante de la ligne EB qui s'y rami/ie;

celle-ci n'est donc pas la continuation de celle-là, comme le

supposent de Thier (pi. III) et un moine de Malmédy, qui

avait annoté un exemplaire de Roderique : « la via Mansuc-

risca est le chemin de rÉvèché (la Vecquée) vers Sour-

brolh » (i).

De Thier (2) était frappé de la circonstance que plusieurs

grands chemins, dont il trace pourtant inexactement la

direction, étaient limitrophes au pays de Franchimont, et il

en lire la conclusion que l'étude de cet « ensemble systéma-

tique » était des plus intéressantes pour l'histoire de la

{il M. S. de M'"' Lii!i:rt; de Tiueu, dans Vllinéruire cniit'ux, publié suiis It;

nom de Wolff, carie VIII, fait coiitounier l'aronlieid et llorkay, \v,\v la Vecqiire

(|ii'il dirige ensuite vers les Trois Ilèlrcs (XhollVay) el Lnnc'fays. Il y a des Iraces

de celle direction dans des publications récentes : ni la )'/'(/ MiiiisKerisca, ni la

Vecquée n'ont passé ii XholTr;ty.

(î) M. S. de M'" Lii'.ERT.
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contrée au moyen âge. Il avait, du reste, remarqué la juxta-

position parfaite des territoires de Franchimont et Mahuédy,

qui ont une limite commune sur une très grande largeur.

Seulement ce! auteur, pour expliquer comment ces limites

ont perdu leur précision et ont donné lieu m des contesta-

lions incessantes, a tort de supposer là une intention arrêtée

de suiv^e les anciens usages germaniques, d'après lestjuels

les peuples passaient successivement d'une partie de terrain

communal à une autre, « après y avoir semé du grain par

e.^sart, c'est-à-dire sans doute du Rer/07i, précieuse variété

du seigle, appropriée à ce genre de culture, où elle a éh'

gagnée, parait-il, depuis des milliers d'années. »

Quant à la thèse plus admissible de Michelet, sur la

« Marche », également d'après un usage transmis parles

Germains, c'est à peu près la thèse du savant bourgmestre

de Theux, M. Ph. de Limbourg, qui, dans plusieurs lettres

écrites à l'auteur, admet des zones indivises et communes,

établies par le consentement des peuples voisins, entre les

limites de leurs territoires.

Cette explication semble ne pas tenir compte d'un lait

important, mis en lumière dans le chapitre précédent :

Les différents domaines dont il s'agit ici ont fait l'objet de

délimitations minutieuses et précises, comme si des jalons

avaient été plantés pour les reconnaître et les rendre incon-

testables.

De jalon à jalon, c'est une ligne droite qui est tracée, et

c'est la réunion de ces lignes droites qui forme la frontière :

quand deux frontières se touchent, les deux lignes droites

se superposent et se confondent.

Supposé même qu'un domaine anciennement concédé eût
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une frontière laissée un peu indécise, la juxtaposition d'un

territoire voisin, constitué ultérieurement, forçait la ligne

de frontière commune à se préciser : ainsi, la Vecquée, si

elle n'avait pas été déjà prise comme limite d'après le man-

datuin de 6G7,- l'aurait été nécessairement par celui de 915,

époque où le patrimoine de Theux s'est étendu sur tout ce

que le patrimoine de Malmédy-Slavelot laissait disponible.

Nulle place, entre les frontières, pour des terrains vagues,

des enclaves, des indivisions.

Les trois lignes ABC, BE, DEF ont disparu; la deuxième

seule a persisté plus longtemps; aussi est-ce celle qui a

donné lieu au moins de contestations : les deux autres,

qu'on a retrouvées seulement dans les temps tout récents,

ont fait naitre d'interminables discussions, des procès, et

ont été l'objet même de traités internationaux.

S'il y avait eu convention, non pour en régler les usages

communs, mais pour établir ceux-ci, y aurait-il eu toutes

ces difficultés?

Voici ce qui se sera passé.

Les roules antiques, à un moment donné, ont été négli-

gées, même abandonnées : cela a eu lieu notamment pour

la via Mansuensca, parce que, entre Aix-la-Chapelle et

Elsenborn, il s'était établi, vers 1590, une roule plus directe

et plus commode; ou parce que, par suite de nouvelles

circonscriptions territoriales, il s'agissait d'éviter des droits

d'entrée sur des pays qu'on ne faisait que traverser.

Dans ces terrains marécageux et déserts, la nature

reprend vite ses droits : les bruyères et les tourbes ont

caché des parties de routes, et peu à peu les roules tout

entières.
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Le signe visible de la limite ayant disparu, appelait les

empiétements réciproques, les contestations; ici, l'état de

paix entre voisins amenait des conventions de libre parcours

mutuel; ailleurs, on était en guerre, ou au moins en hosti-

lité et en défiance avec les contrées limitrophes, (;l les débats

s'envenimaient, de manière à ne pouvoir, où les décisions

judiciaires et les traités ne sutTisaient pas, être tranchées

autrement que par la conquête.

On n'en est pas venu à ces moyens extrêmes pour nos

limites; mais la justice a parfois dû intervenir, et même la

force militaire se placer en position d'agir.

Malgré les traités qui furent conclus pour rétablir d'une

manière telle quelle ces anciennes frontières ellacées, nous

lisons cet aveu significatif du comte de Ferraris(i): <» Quelque

soin que l'on ait pris pour donner à la carte chorographique

des Pays-Bas autrichiens, y compris les principautés de Liège

et de Stavelot, la plus grande exactitude possible, cependant il

y a des parties sur la frontière à l'égard desquelles les élèves

de l'école mathématique employés à cet ouvrage n'ont pu se

procurer sur les lieux des éclaircissements satisfaisants.

L'équité invite donc ii avertir le public que les erreurs qui

peuvent s'èlre glissées dans la carte relativement à quelques

points de la frontière ne pourront dans aucun temps porter

préjudice aux droits ni aux prétentions de S. M. l'Impéra-

trice, non plus qu'aux droits et aux prétentions des Étals

voisins. »

L'incertitude sur les limites et l'espèce d'indivision qui

s'est établie comme conséquence sur les vastes landes traver-

(i) Grand greffe des Échevins (Liège), A. 320.
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secs par les (rois voies ici étudiées, lieniicnl (oui simitlemenl

à la nature de la contrée.

Cela résultera de l'analyse des contestations et des com-

promis qui sont intervenus à leur suite.

— Mais ajoutons, pour déblayer le terrain, un mol des

autres points accessoires des pi. I et II (celle-ci en regard).

Les points B, G et G de la planche H n'ont pas d'intérêt;

au point II (ibid.), les Ilayes de Souck sont aussi nommées

<lans les actes Haie du sucre (souck en wallon).

Le point F, Fontaine des Verts fossés, aussi appelée

Griinenborn (verte fontaine), est un aflluent de la Ilelle,

d'après un rapport de 1755; mais il paraît avoir été con-

fondu avec une autre Fontaine Verle ou Fontaine du Gbai-

neux, plus au midi, ou avec le ruisseau des Wés (lilt. W);

celui-ci semble avoir été aussi désigné sous le nom de Fon-

taine de Stockay, ce qui permet de rectifier en Bronen

Stockaie, les Bronen Stockcie de la pi. I.

Balanl, dans son rapport de 1768 parle, en effet, de la

fontaine du Stockay à 300 pas de la Fagne Rasquin. Il faut

rectifier aussi le nom de la fontaine de Hockay dans l'ordon-

nance du 1" décembre 4755 (i).

Quant à Proche pierre de cette dernière carte, ce doit

être, non Brocliepierre qui est au N. de la Helle, mais « les

Grosses pierres, » près du sentier de Néau, qui séparaient la

Fagne Rasquin des Wés.

Les points Q, T et V ne se retrouvent plus, et le point P

n'indique qu'une direction.

Pour les points J, K, L, M, R,S, on renvoie au cha|)ilre IV.

(i) Recueil dex onhmnuucea de la principauti' de Slaveht, 1618-1791, par

l'oi.AiN, p. 4:29.
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Le point N cl le poinl « trous dos truffes a cl « Fon-

taine aux Paaz » forment encore aujourd'iiui limite entre

Jalhay et Membach
; mais il faut distinguer la fontaine d'une

autre « Fontaine au Pas », située au sud de la Helle et spé-

cialement dénommée dans le traité de rectification des limites

de 1755, comme se trouvant en face de la croix de Bodrange

(pi. H, J).

Le sentier do Néau aboutissant au point K (pi. Il) était

indiqué comme séparant la Fagne Rasquin des Wés ou Terre

de Nassau (ibid. au point W); mais il est à remarquer que

sur la pi, I ce sentier ne suit pas la limite entre les duchés

de Limbourg et de Luxembourg : il avait peut-être subi une

déviation en 17G8.

Il est difficile de tracer sur les pi. I et II la « roule des

trois ponts » qui n'y est pas marquée; celle roule est

indiquée par l'enquèle de 1755, tenue à Kalderberberg,

comme continuant la roule venant de Malmédy, par Mont,

Ilerbofays, la Petite Hesse (pi. II, K), la Fagne Rasquin, la

Franche fagne et de là vers Néau.

Le défaut de précision des caries ne permet pas de donner

des détails plus certains.

Via Mansuerisca.

Toules les difficultés qui eurent lieu dans la parlie des

Fagnes cnlro Malmédy et Limbourg, entre peuplades limi-

trophes, se sont toujours mues selon la via Mansuerisca (i),

qui élail la limite du mandatum de CG7.

(i) On écarte une contestation do 1524 que l'un des mannstrits de M"« Libkut
introduit ici, d'après Ernst, Ilislo/re du Liwhoiirg, V, ,15 : véi'ilicalion faite dans
le document priniitit' rapporté par Butkens, il s'agit d'un débat entre Aix-la-

Chapelle et Walliorn, et luillemeni avec l'alibayede Stavclot.
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Lorsqu'elles furent tranchées, en 1755 (i), par un accord

entre Marie-Thérèse et le prince de Slavelot Alexandre, la

ligne rcclificalive, suivant l'ancienne via Mansuerisca , est

tracée depuis Xidrum ou Nierhain, passe devant l'église de

Sourbrodt, atteint W ancien chemin » , figure sur une carte

du dossier des finances (pi. II) et se perd plus loin, tandis

(|ue les chemins nouveaux se sont portés vers la gauche, du

côté de l'ouest.

L'abbaye de Slavelol-Malmédy a toujours prétendu qu'elle

exerçait le droit de souveraineté sur le delta compris entre

la ligne tirée de la Ilelle (pi. II, S) à la pierre carrée (ibid. L),

comme base, et le point où le chemin nouveau vers Jalhay

abandonne !'« ancien chemin » : c'est la via Mansuerisca, où

elle a été retrouvée depuis, qui limite précisément le terri-

toire réclamé.

Les droits de Stavelot-Malmédy se justifient à l'aide des

anciens documents,

La planche II précise les prétentions de Stavelot.

Une « pierre carrée, à un anneau, » existait au point A,

et en tirant une ligne jusqu'à T «ancien chemin », on faisait

passer la limite dans une partie de la maison E à Sourbrodt.

On racontait toutes sortes de faits à propos de cette mai-

son : des entailles à coups de hache dans l'escalier indi-

quaient la limite; le « crama » ou crémaillière de la cuisine

(t) Tons les détails ci-après sont extraits des cartons, très volumincnx, du

Conseil des finances (ii Bruxelles), n"' 848, 8t9 et 1501; Registres de la Cour

féodale (le .Stavelot (a Liège), 175.3 ii 35, fol. 288, v" ; Grand Conseil de Malines,

(aux arehives a Bruxelles), Sentences, "2 juin \(iO~i . bossiers des délimitations

cadastrales de Menibach, Jalhay (manque celui du S;irl), elc ; visitatious de Val-

vasoni (OKuvres de Jalhay, Sari et Spa) (manque celle de Theux, pour La Reid).
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élail sur Stavelol, ainsi (|uc la chambre au-dessus où l'aulHîr-

giste, une femme originaire tle Stavelol, avait déclaré vouloir

être transportée pour mourir sur le sol natal ; un partisan

redoutable avait respecté un individu qui s'était placé dans

la maison sur le territoire de Stavelol, pays avec lequel la

guerre n'était pas déclarée.

Le chapelain Longfays, fondateur, en 1709, de l'église de

Sourbrodt (litt. D), avait été forcé de recommencer le (racé

des fondations, parce qu'elles s'avançaient trop et usurpaient

sur le territoire de Stavelot, etc., etc.

Plus au nord, une enquête de 1628, devant le Conseil de

Stavelot, avait été provoquée par une discussion entre les

manants de Robertvilleet d'Ovifaz pour savoir quels d'entre

eux pouvaient, en dépassant la Petite liesse ou le Petit Ilètro

(litt. K), faire pâturer leurs bestiaux jusqu'aux Wés (litt.W),

ruisseau qui se jette dans celui du duché, ou la Helle (litt. S).

Sur la Fagne Rasquin (pi. I), des rentes de chapons

avaient été constituées, et le seigneur de Butgenbach en fit

faire relief par son officier, devant la Cour féodale de Stave-

lot, jusqu'en 1734.

Ce seigneur de Butgenbach (jusqu'en 1620, un Ikdich)

avait, moyennant une redevance annuelle de 60écus, accordé

des droits de pâturage, etc., depuis Nidrum jusqu à la Helle,

ce qui comprenait ce qu'on a appelé depuis la terre de Nas-

sau (pi. II, W et légende). Il avait en vue d'attirer des habi-

tants dans ces landes désertes et il leur accorda des parcelles

de terrain pour y bâtir le long du chemin.

Des Wallons de Robertville, Weismes, Outrewarche

s'établirent là et y créèrent le petit village de Sourbrodt; ils

avaient construit des maisons sur sol luxembourgeois et pré-
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Iciiilircnl exercer seuls les droils concédés aux Wallons : de

là un procès qui fut porlé en 1398 devant le grand Conseil

de Malincs, (jui débouta les autres Wallons de leur ojiposilion

et réserva même au seigneur de Bulgonbach le droit, dont il

fil usage dès 1680, de retirer les concessions cl de les accor-

der exclusivenicnl à ceux de Sourbrodt. Ces derniers, cncou-

l'agés ainsi, avancèrent peu à peu leurs constructions et leurs

jardins du coté de l'ouest, et le chemin venant de Nidruni

l'ut forcément déplacé et reporté beaucoup en avant.

En 1097, une enquête eut lieu devant les cours de Weis-

mcs (Stavelot) cl Butgenbach (Luxembourg); elle porta

principalement sur l'existence de la « pierre carrée à un

anneau emplombé » (pi. II, litt. A), pierre limite qui avait

disparu et dont la plupart dos témoins ne parlent plus que

par ouï- dire.

Par suite de la différence des droils qui furent établis

vers 1714, et ((ui amenèrent la création de « la route des

trois ponts » (voir ci-dessus chap. II), le Gouvernement des

Pays-Bas s'aperçut que la contrebande s'organisait forte-

ment cl que des troupes de fraudeurs, sous prétexte d'éviter

le Luxembourg, parvenaient môme, avec l'aide d'espions

placés à Fehnholf, à l'est de la censé de Halllich (pi. III), ti

passer sur territoire de Juliers sans payer de transit aux

bureaux de Lim bourg.

Malmédy, de son côté, tenait une enquête, le 10 janvier

1720, pour prolester contre les empiétements des Luxem-

bourgeois.

On voulut obvier à cet étal de choses. Une première

tentative fut faite, en 1725, par le conseiller des comptes

van den Berglie cl de Rcul, Wautmaiti'C (ou Gruyer) du
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Liinbourg; ils ne piuviU aboulir à un réàullul, fuulu du

pouvoirs ncccssaircs. En 17:21, le conseiller des comptes

de Schockarl, pour les Pays-Bas, avec les conwnissaircs

liégeois de Louvrex et de Cartier, et d'autre part les délé-

gués du prince abbé de Stavelol, firent ouvrir partout des

enquêtes, même par comnnission rogatoire à Jalliay (Kran-

chimonl), à Kalterherberg(JuIiers), etc., pour amener une

détermination positive des limites, surtout ;ui sujet du che-

min de Sourbrodt à Néau (Eupen) cl de la l'agnc Uasiiuin,

que Stavelol prétendait être siens.

Des ajournemenis furent demandés cl l'alTairc traîna en

longueur; mais, en attendant, les Pays-Bas avaient pris des

mesures énergiques: une lettre du 11 mai 1725, ordonna

aux oITiciers du Limbourg et du Luxembourg de poursuivre

comme fraudeurs tous ceux qui passeraient sur les zones

litigieuses sans payer les droits.

Les difficultés augmentèrent. En 1754, on opéra des

enquêtes publiques ; la passion des assistants fil renoncer à

ce mode. On accumula les preuves, les mémoires. Enfin, le

prince de Stavelol, en décembre 1755, renonça aux terrains

contestés, moyennant des facilités accordées à ses sujets

pour leur commerce régulier.

Des bornes furent plantées en 1756 et 1758; elles por-

taient les noms des contrées qu'elles séparaient, et des

bureaux pour les droits d'entrée furent établis à Broche-

pierre, près de la Robinelte, et vers la censé de Ilaltlich

(pi. III).

C'est depuis cette époque que toute la partie de Stavelol

qui s'étendait à l'est du chemin de Sourbrodt à Jalhay, et

qui pénétrait même sur le sol belge actuel jusqu'à Broche-
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j?ierre (pi. II, R.), devint déniiitivement lorritoire des Pays-

lias autrichiens; le duché do Limbourg fil une pointe au

sud, au delà de la Helle (pi. III).

Le territoire de Stavelol se trouva ainsi à quelque distance

de sa limite de 667 et ne toucha plus à la via Mansuerisca

que du côté de Sourbrodt.

Cependant, sinon comme un reste, au moins comme un

(émoignagc de l'ancien état de choses, les habilanls d'Ovifat

jouissent jusqu'à nos jours d'un droit de pâturage sur terri-

toire belge au nord de la Helle. Les procès-verbaux de

délimitation du cadastre, en 1826, constatent qu'au delà de

la Fontaine-Périgny, sur territoire belge, il existe une pâture

|)0ur les bestiaux du hameau d'Ovifat, coupée par les limites

des territoires de IMembach, de Jalhay et Wcismes et dépen-

dant de ces trois communes (i); les gens d'Ovifat y récol-

tent encore aujourd'hui les foins (a).

Nous avons vu le seigneur de Bulgenbach accorder des

droits aux Wallons du pays de Stavelot; on ne s'explique

pas comment, d'une part, les successeurs des Bulicli dans

cette seigneurie, les von Rolshausen, n'apparaissent dans

les concessions ultérieures que pour recevoir une rente sur

la « dîme des Wallons », et comment ils sont remplacés par

les d'Isenghien et les d'Orange-Nassau, — ni, d'autre pari,

comment les droits de ces seigneurs allemands s'exerçaient

jusqu'à la Petite Hesse, en plein territoire ancien de Stavelol,

(i) Dossier de Membach, au cadastre, limites avec Weismes et Jalhay. Les

« tableaux priinitifs » du cadastre portent en ces endroits les habitants de Sour-

brodt, d'Ovifat ou de Weisn)es comme propriétaires.

(i) Bcnseignements de H. -M. ScHMm, de la Haraque Michel.
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ou comment les seigneurs de Butgonbaeli, à qui la Fagno

Rasquin avait appartenu, consentaient à faire relief à son

sujet devant la cour féodale de Stavelol.

Toujours est-il que dans la zone parcourue ancicnnemeni

par la via Mansuerisca, il existait un territoire assez vaste,

appelé Terre d'Orange, Terre de Nassau (pi. II), et dans

une série nombreuse d'actes : Fagne franche, Fagne neutre,

Terre libre et commune.

La légende de cette Terre Orange, qui était là fort à point

pour fournir une souveraineté séparée, dont le titulaire au-

rait été le quatrième « potentat » de la Table carrée (il en

sera question plus loin), se réduit à des proportions beaucoup

plus modestes.

Voici ce qui donna naissance à la dénomination de Franche

fagne, Terre d'Orange, qui a fort intrigue le D'de Limbourg,

au siècle dernier. «On l'appelait Franche fagne, dit une des

enquêtes de 1754, parce (|ue comme anciennement, lorsque

des voituriers de charbons et autres, même les étrangers,

passaient par ces endroits, ils avaient des difficultés avec

les habitants de Robertville qui avaient pour lors en louage

ces fagnes api)artenant au seigneur de Butgenbach, et qui

se plaignaient qu'ils payaient et que les étrangers leur man-

geaient leurs pâturages en ces fagnes. Sur cela, l'intendant

du seigneur de Butgenbach, pour éviter toute discussion,

avait assigné un canton, savoir ladite fagne, pour y paître

communément, tant les uns que les autres, sans qu'on put

rien dire ou faire à personne, ni à quel étranger, ni à quel

habitant des villages voisins que ce pourrait être, et quand

même il viendrait de la Hongrie, qu'il y pourrait impuné-

ment rester trois jours, sans qu'on eût rien à lui dire. C'est



de là, à ce (ju'uii a appris des anciens, (|u'on appelle ainsi le

terrain la Franche l'agne. »

« Terre qu'on dit neutre, dit une pièce du 17 mars 17o4 ;

étrangers et sujets y |»cuvcnt habiter et y chercher foin,

bruyères, truffes (tourbes). »

« Sur la lande franche, dit un témoin, on ne pouvait être

arrêté par personne. »

En tous cas, les habitants de Jalliay n'élaient pas « en

possession d'y récolter de mauvais foin, » comme le disait

le D'' de Limbourg (i). S'ils allaient jusque-là, ils n'y avaient

pas plus de droits privatifs que les autres.

Fagnc franche, ou pâture d'Ovifat, c'est à cette partie de

la lande que s'applicpic l'aflirmalion de Detrooz (2) : les

bêtes à cornes que l'on avait nourries pendant l'été sur la

Fagne, se vendaient, à une lieue de Pietle en Fagne, à une

foire annuelle de septembre, en un lieu dit Rôkékéc. Une

carte des ai'chives provinciales (5), dressée au commence-

ment de ce siècle, mentionne un bois de Reuchetclict, dans

le canton de Cronenbourg; or, vérification faite, cela

correspond à Rucliclsclicid, où jadis, comme veut bien

nous le faire connaître M. Ars. de Noiie, il y avait, en

effet, une foire, depuis transfért-e à Kalterherbcrg, dans le

voisinage.

C'est encore d'après un renseignement de M. de Noiie

qu*on sait ([ue les habitants de Sourbrodt ont actiuis en

1827, pour le prix de 24,000 francs, un fonds de la mai-

(1) Bull. Inst. archéol. liég., XI, p. 125.

(2) Histoire de Francliimoiit, I, p. 62.

(ï) Communication en est duc a M. le D' ALEXANora:, archiviste provincial.
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.son d'Orango-Nassau (i) i^iliic dans ces |iai'agv.s. (i'csl la

Terre d'Orange.

Le chevalier Fisclibacli, de Malinédy, dans le mémoire

donl il sera parlé en la conclusion du chapitre IV, rapporte

ainsi le fait : « Le village de Soiirbrodt était grevé d'une

dette de 18,000 francs pour les fagnes wallonnes que le

gouvernement français lui avait cédées. Celte dette est

amortie, et ce (|u'on appelait autrefois la fagne wallonne est

devenu aujourd'hui un aval productif et la |n'opriété exclu-

sive de ces braves gens. »

Les terrains ainsi acquis par Sourbrodt touchent à la

ITelle dans les Wés('2); c'est bien là (pi'était la Franche

fagne, d'après de nombreuses dépositions de témoins de

Stavelot qui rendent compte du trajet fait par eux pour

atteindre l'Allemagne par les Hautes Fagnes.

C'est dans les Wés, sur territoire de Sourbrodt, que,

d'après un Prussien interrogé par Victor Coliart-Bovy,

a été trouvée la bague d'or (pii a appartenu à M"^ Libert

(voir chap. II), ce que ne contredit pas d'une manière abso-

lue l'assertion du chevalier Fischbach que la trouvaille a été

faite dans une tourbière non loin de Xhoiï'ray. Le souvenir

de l'habitant de Sourbrodt était très précis ; le fait remon-

tait à sa jeunesse, et il a de l'importance en ce que les Wés

sont tout contre la via Mcmsuerisca.

Dans la continuation de la limite au noi'd, entre le Lim-

(0 CeUe maison a eu de nombreuses relations avec le pays; on nous apprend

qu'en 1615, Jean de Nassau, seigneur de Hcnarstein, était potcslat de Stavelot et

Malmédy, Aks. de Noue, p. oOI, cite un ilc ses prédécesseurs du même prénom

en iOOS.Voy. Hecking, Geschichle der Sladt S^-Vitlt.

(i) Rcns, de H.-M. Schjutz.



— 466 —

bourg et le pays de Franchimonl, Schockart, Louvrêx et

de Cartier furent d'abord arrêtés par un fait équivoque : on

citait un berger du Limbourg qui avait conduit des bestiaux

sur les landes de Jalbay (Franchimont), au su de tout le

monde, ce qui pouvait indiquer un drml de pâturage et une

extension à l'ouest du territoire du Limbourg; mais il fut

reconnu que c'était là un simple fait de tolérance, et même

une preuve de bons rapports : le berger menail paitrc la

" herde « des deux pays, c'est-à-dire les troupeaux des

deux côtés de la frontière, fait international qui économisait

un gardien.

Pas d'autre difficulté entre la frontière de Malmédy et la

foret : la limite était à peu de cbose près la vki Mansuerùca

et passait à Mon-Piette, à Brochepierre, pour atteindre la

Gileppe; cette limite fut reconnue par la cour de Jalbay qui

accompagnait Schockart et ses collègues (i), ainsi que par

le comte de Valvasoni dans sa Visitation de 1744 (voir

chap. II).

La délimitation cadastrale, opérée en 1806, respecte ces

limites reconnues en I72o et 1744, et elle lixe ainsi les

limites entre Membacb (alors partie d'Eupen) et Jalbay : La

Croix-le-Prieur; à 498 mètres, une borne n"* 4; à 470 mètres,

la Fontaine au Pà, dans la Fagne Pieltc; de là vers la source

de la Gileppe et le cours de celle-ci.

Au delà, vers le nord, il y eut encore cpielques difficullé.'^

entre le Limbourg et Franchimont.

Le 12 juillet 1754 (i>), ceux de Limbourg, aux environs

(0 Jalhay, Couvres, A. 30, p. 206.

(i) Jàlhay, OKuvres, A. 57, p. SOi, cl A. 4:2, p. H2, où le l'ail esl lapporlc à

l'année 1728.
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de la Gileppe, plantèrent sur le territoire de Jalhay une

potence pour y justicier des Bohémiens : le gouverneur de

Franchimont, à la requête du magistral de Jalhay, lit arra-

cher la potence et obligea les Limbourgeois à la reporter snr

leur territoire.

Le 12 septembre 1770 (i), vers le même endroit, les habi-

tants de Jalhay eurent encore occasion de protester conlre

une usurpation de quelques bonniers de terre, commise par

ceux du Limbourg.

Quant à la Ilelle, qui prend sa source à la Fonlaine-

Périgny, elle formait naguère frontière entre Limbourg au

N. et Stavclot au S., jusqu'au point où le ruisseau des Wés

venait s'y jeter : de là, où cessait le pays de Stavelot, le ruis-

seau du Duché, comme on appelait alors la Helle (aussi la

Geolle, sur une carte), formait limite entre les duchés de

Limbourg et de Luxembourg.

Par suite de la rectification des limites de 1755, on a vu

que le duché de Limbourg s'accrut de tout ce qui était cédé

par Stavelot jusqu'au point où le chemin de Sourbrodl h

Jalhay se détache de 1' « ancien chemin »

.

Cependant, au commencement du présent siècle, on voit

le territoire d'Eupen (dans lequel était alors compris Meni-

bach) s'arrêter à la Helle, et ce qui était au midi de celle-ci,

fut considéré comme territoire de Weismes.

Les délimitations cadastrales entre les cantons de Malmédy

et de Stavelot, d'une part, de Limbourg et de Spa, d'autre

part, jusqu'où étaient les frontières du département de la

Roer et de l'Ourte, furent acceptées comme limites entre la

(0 Ibid.. A. 41, p. 35).
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Prusse el les Pays-Bas, par le Iraitt' du 20 juin 1810, de

sorte que, de la Fontaine Périgny, on suivait une ligne

droite passant à laCroix-le-Prieuret rejoignant Iloekay.etc,

en s'appropriani la Vccquée, que l'on va suivre.

Veequce.

On suppose toujours ici que la Veoquéo s'est ramifiée en

ligne droite à la vin Mansuerisca, depuis Ilockay jusqu'à

la Ilelle qui continue celte ligne. C'est là, en tous cas, que,

dès avant 1005, existait la frontière enire les pays de Mal-

niédy et Franchinaont : en effet, on décida alors d'y ériger,

en remplacement d'une croix plus ancienne, ce qu'on appela

la Croix- le-Prieur, à raison du prieur de Malmédy, Louis

de Visé, qui en ordonna Féreclion (voir chapitre IV). Elle

l'ut plantée de commun accord avec le gouverneur de Fran-

chimonl, en même temps qu'une pierre carrée sur laquelle

on reviendra.

Cette croix que les deux pays, séparés en cet endroit,

reconnaissaient comme limite, était en 10-24, lors de la

visite de Schockart, Louvrex et de Cartier, réduite à l'état

de poteau, à raison de la perte de ses bras.

Mais les commissaires remarquèrenlun fait extraordinaire :

quoique les parties fussent d'accord, le poteau en question

portait les traces d'un placement tout récent.

Ils s'enquirent des auteurs de cet acte suspect ; les manants

de Jalhay répondirent qu'il s'agissait d'un rétablissement

normal opéré, quelques jours auparavant, par ceux de Sla-

velot |)0ur redresser une usurpation commise par eux à

l'égard des liabilanis du [jixcndinurg (\\\ du Limbourg
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(Pays-Bas); ils avaient cru sans doute, par là, rendre plus

aisée l'admission de leurs prétentions sur la Fagnc Rasquin
;

toutefois, sans doute en prévision de la visite des commis-

saires, la croix avait été non pas placée, mais replacée, à

l'endroit où elle était cinq ou six ans auparavant.

Lorsque Ferdinand de Bavière, prince-évèque de Liège et

abbé de Stavelot, assistait, en IGal , à la Diète de Ralisbonne,

ses sujets de Stavelot lui envoyèrent un mémoire (i), conle-

nant leurs doléances sur « la notable et excessive démem-

bration » qu'ils subissaient de la part de ceux de Francbimont.

Il ne leur restait plus, disaient-ils, que « les intestins gisant

à eux, en fagncs, bois et terres du tout infertiles, laquelle

pour la plus grande part ne rend à son laboureur qu'après

\Gh 18 ans, une bien maigre cueillette de seigle et d'avoine :

les fagnes ou lieux marécageux ne produisent rien du (oui,

pas même du pâturage pour entretenir le bétail, sinon en

quanlilé nullement considérable. »

Lors de la Visitation des frontières de Francbimont, faite

par le comte de Valvasoni, en 4714, on lui assura que de-

puis vingt à trente ans les babitanls du pays de Stavelot

avaient usurpé le terrain qui se trouve « entre la baye des

béritages de Baronbeid et le grand cbemin de la Vecquée,

comme il se trouve usilé aujourd'bui, » expressions qui

semblent indiquer un déplacement de celle voie reporlée

plus au nord.

Il s'était, du reste, établi une sorte de parcours entre les

pays de Francbimont et de Stavelot; car on voit les babitanls

du Sari du côté du Flapbis (Flaxliis, aux environs de l'iiô-

(i) M, S. I iiîFRT. n"-!].
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pilai de Coquaifagne) jouir du droit d'aller « follener aux

deux côtés du grand chemin sur la Haute Fagne(i). »

Il semble même que, de ce dernier côté, les Limbour-

geois, quoique non limitrophes, et devant venir d'outre

Jalhay, jouissaient d'un droit de parcours assez étendu ; car

parmi les points dont il est fait mention dans un record

de Theux et Baelen de 1388, il fut décidé que ces Limbour-

geois pourraient mener pâturer leur bétail au delà du Sart,

jus(|u'à une chapelle du côlé de Malmédy, sans doute à

Coquaifagne, et même jusque vers les « communes » de

Remouchamps et de Saint-Remacle.

Porallée.

PoraUée, c'est le purluy ou purlieu des Anglais ; ils assi-

gnent à cette expression l'étymologie perambulatio qui cor-

respond assez bien au mot porallce, pour aller (autour ou à

côté). Les purlieus sont certaines terres qui avoisinent les

forêts et qui anciennement en faisaient partie, avant d'avoir

été desafforested (2).

Telle était sans doute la nature primitive de la PoraUée,

({ui, d'après certains documents signalés par M. Ph. de Lim-

bourg, avait été boisée (3) : pour celle-ci, la frontière de 915

(1) Grand ^M'effe des Ëchevins aux ai'chivcs de Liège, 3:21, p. 20 v».

{i) G. Vkkhaegkn, [{('cherches historiques sur le droit (léchasse et la législa-

tion sur la chasse, Bruxelles, 1873.

(ï) M. Phil. DE LiMBOtRC a amassé les intéressants documents qui appuient

les revendications de Theux dans les nombreuses contestations que ce Ban eut

avec les contrées voisines, à propos de la PoraUée. Il a bien Vdulu en donner

copie à l'auteur du présent travail, (lui doit reconnaître que les revendications de

Theux étaient solidement étayées.
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a donc pu être une vcrilablo limite de la foresta de Thoux,

proprement dite.

Mais quand le déboisement a eu lieu, il n'est resté que des

pâturages et des bruyères.

A un moment donné, il s'est trouvé ainsi des deux côtés

de la limite une zone de terrains vagues et incultes, dont

l'ensemble a pris le nom de Porallée, d'abord appliqué seu-

lement aux bruyères entre Aywaille et la frontière de Fran-

cbimonl.

Une légende rapporte que le terrain de la Porallée du côté

d'Aywaille avait été obtenu miraculeusement — de là le nom

de « Porallée miraculeuse Dieu et saint Pierre d'Aywaille »

— par un certain Emprardus le Braconnier, qui, en 1230 (i),

avait parcouru tout l'espace libre, un jour, entre l'aurore et le

lever du soleil, lequel avait bien voulu s'arrêter jusqu'à son

retour. Emprardus, était allé aussi loin qu'il pouvait, el il

avait tout naturellement atteint la limite franchimontoise de

915, qui forma ainsi frontière entre Franchimont et Luxem-

bourg, c'est-à-dire entre Theux (quartier de la Reid, depuis

commune distincte) et Aywaille.

Les deux frontières s'étendanlaussi loin qu'elles pouvaient,

l'une contre l'autre, étaient nécessairement arrivées à ne for-

mer qu'une ligne unique.

Dans tous les anciens documents de 1607, de 1784 (-2),

cette ligne concorde avec colle qu'on peut tracer de la Gleize

à llautregard, par Vertbuisson et Ilaulmaret. C'est la limite

(1) De Theux, Histoire de la seigneurie de Monljnrdi/i et de lu l'urullée mira-

culeuse, p. 86.

(2) Carte 1157 aux archives de Bruxelles.
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(le 0I.^>. Elle poilc sur les anciennes cnries le nom de Pier-

reuse voie.

Le seul écart est une pêcherie ou venue que le princc-évè-

quc de Liège possédait sur l'Amblève; mais c'était là un

avantage qui lui avait été fait pour obtenir sa protection sur

la Porallée ()).

L'absence d'une ligne frontière se comprendrait moins à la

Porallée que partout ailleurs; car ce qui résulte de la légende

d'Emprardus est au moins le fait de l'extension du patrimoine

obtenu par lui jusqu'à la Porallée liégeoise, puiscpie celle-ci

était la continuation de l'autre, ou plutôt chronologiquement

l'inverse.

Il ne semble pas qu'il y ait place entre la Porallée d'Em-

prardus et la Porallée franchimontoise pour un espace reste

neutre, pour une « Marche » entre Aysvaille et la Reid.

Le record des cours de Theux et Baelen, de 1388, est un

exemple de règlement conventionnel des droits de deux pays

voisins sur des pâtures placées à la limite : « les bestes peu-

lent aller deVunrj pays sur l'autre, waydcr sur les commu-

nes waydes. » Ces communs pâturages étaient donc sur les

deux pays, des deux côtés de la limite séparative.

Puisque cette limite existait à la Porallée, il s'établit par le

fait des usages analogues; de là notamment pour lesFranchi-

monlois, leui* droit de parcours sur la Porallée d'Aywaille, et

liuir obligation d'aller présenter pour le pâturage sur l'autre

pays, hommage à l'église de Dieupart, à Aywaille.

(ri De TiiF.i'x, /. cit., p. 95. Cclto pôdicrie, d'après les dociinionls de M. Pli.

DF, I.iMnoniu;, était au bout du riii.sseau de Cliefnay, loquel (on droite ligne de la

Ve((|ii(-e (|ui va de Hockay à la pvraniide do F.a Cileize) descend dans i'Anildève

il Quari'uv.
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Mieux aurait valu certes une convention comme celle de

1588 entre les pays de Limbourg et de Franclnmont; l'ah-

sence de conventions fut sans doute la cause des contesta-

tions qui, pendant cinq siècles, eurent lieu au sujet de la

Porallée, contestations qui ne prirent fin que vers 185G.

Mais enfin, il y avait là des terrains immenses, couverts

d'herbages et de bruyères; les villages voisins ne pouvaient

manquer d'en profiter. Les bergers d'Aywaille, sur la foi de

la légende d'P]mprardus, allaieni, comme celui-ci, aussi loin

que possible ; les bestiaux dcTlieux, de leur côté, dépassaient

parfois la frontière de 915, qui commençait sans doute à

être méconnaissable. Le fait s'imposait; il s'agissait de ne

pas se montrer rigoureux quand soi-même on pouvait facile-

ment être mis en faute. De là des concessions réciproques,

des tolérances et enfin dc?^ usages.

Un fait important est que la ligne de la Gleize à ïLaut-

regard, par Vertbuisson et Hautmaret, a toujours été la

limite reconnue des territoires, ou au moins c'est selon celle

ligne que les limites modernes ont été tracées.

Gela dispense d'entrer dans l'examen des documents et

d'essayer de reviser les nombreux procès qui ont eu la

Porallée pour objet : la Vecquée par Vertbuisson, dans son

coude depuis la Gleize ju.squ'à llaulregard, était la limite de

915; la limite, près de mille ans après, est encore, entre

Aywaille et La Reid, sinon la ligne même de la VeC(|uée, au

moins une parallèle très rap])rocliée.

Les employés des droits d'entrée ne comprenaient pas

toujours bien qu'aux frontières il jiût se rencontrer des objets

dispensés du paiement des droits.

Les employés impériaux d'Aywaille ne respectaient pas
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les employés épiscopaux dellaulregarJ, commissionnés par

le prince-évèque de Liège. Theux se fâcha et obtint le con-

cours de la force armée.

Pendant quatre ans à peu près une garnison de.... sept

soldats liégeois (réduits au nombre de six par la maladie de

l'un d'eux qu'on dut ramener à Liège) fut installée à Vert-

buisson pour soutenir le bureau de Ilautrogard contre

« les violences et les attentats des buralistes d'Aywaille, »

Gela se passait de 17/|.5 à 1746.

Cette attitude ferme fit sans doute réfléchir l'Impératrice

Marie-Thérèse.

Pour éviter le passage par le pays de Liège où, il faut bien

le reconnaître, les droits d'entrée étaient assez forts, on

avait étudié le moyen de remettre en bon étal l'ancienne

levée " romaine » de Sourbrodt à Eupen. Le bourgmestre

d'Eupen avait été consulté et promettait son concours; les

fonctionnaires les plus élevés, les hommes d'État comme

Crumpipen (i), s'intéressaient à.celte voie qui, par le Lim-

bourg, permettait d'éviter le territoire de Liège ; en 1774, le

gouvernement faisait des dépenses à ce sujet.

Dans le même ordre d'idées, le gouvernement de Marie-

Thérèse déclarait que Vertbuisson était à elle, et que pour

aller de Malmédy vers Liège, il fallait bien, pour éviter de

grands détours et de fort mauvais chemins, passer par le

bureau impérial des droits d'entrée de Vertbuisson.

Gela est dit en toutes lettres dans les dossiers du Gonseil

des finances de Bruxelles.

Vertbuisson, où, en 174G, il y avait encore la garnison

(i) Lfltri' (lu 50 iivril ITOS, ;iii\ diissiers du Conseil des tinaiices (Bruxelles).
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liégeoise.... de six hommes ! Verlbuissoi), avoir cessé d'être

franchimonlois!

Sans doute le prince-évèriiic de Liège eut-il vent de celle

prétention et protcsta-t-il contre elle.

Toujours est-il que Marie-Thérèse, la dernièn; année de

son règne, le 26 août 1780, se décida à ratifier la proposition

de ses plénipotentiaires, le comte de Nény et le conseiller

des domaines Del|)lancq (i).

Elle n'avait jamais possédé Vertbuisson; elle se montra

généreuse : elle céda au prince évoque de Liège « Le grand

chemin de Haulregard sur le Vertbuisson, à l'exlrémité du

terrain nommé la Porallée-Saint-Pierre, appartenant à S. M.

comme dépendance d'Ay waille. »

Mais à peine Marie-Thérèse est-elle passée de vi(! à trépas,

que voilà le Ban de Theux bien en émoi : Joseph II, pour

assurer à ceux d'Aywaille, moyennant une concession, leur

droit sur la Porallée, demande la propriété d'une languette

de terre, rien que cela.

Le dialogue est assez curieux |)our être reproduit (c'est

dans les pièces fournies par M. Ph. de Limbourg que cela se

trouve).

« Les délégués de l'Empereur, en présence de de B(!l)r,

Jean Pirnay et Thomas Walhelel, demandèrent qu'on voulût

céder quelque chose à S. M. pour le maintien d'Aywaille

dans ses droits.

1) Sur quoi les habilants crièrent qu'ils n'avaient rien à

donner
;
que si S. M. avait des droits, elle les prit, et si elle

(i) Papiers du baron Guill. de Crassier.



n'en aviiil \)H<,, (jucii cas (jirdlc en prit, ils pourraiLiil s'en

faire rclcvci'.

» Ensuite les Mess" dirent aux habitanls : « Arrangez-

» vous, sinon S, M. vous arrangera. «

» El ils répondirent qu'ils n'avaient rien à donner. »

Beau trait en vérité de caractère belge; c'est le ainon,

îion! des anciennes Joyeuses entrées.

Mais il y avait des traîtres dans la place. Theux apprit (jue

ce qu'on manigançait et qui avait obtenu l'assentiment de

quelques Porallistes d'Aywaille, était la cession d'une toute

petite languette de terrain à rextrèn^iC limite.

Voici quelle était la proposition : pour protéger les Poral-

listes d'Aywaille contre les Liégeois, accorder à l'enqicreur

trois cents bonniers de bois longeant le pays de Liège et de

Slavelol (i).

Cela n'avait l'air de lien ; mais celait l'interception de la

communication entre Theux cl la Poralléc d'Aywaille par

l'élablissement de la propriété privative d'une lisière prenant

près de Vcribuisson et allant vers Hautregard.

Aussi Theux protesta et envoya son bourgmestre, M. de

Limbourg, à Liège, pour éclairer le ))riiice-évèque par une

longue et intéressante requclc.

Mais les événements se précipitèrent, la révolution arriva

cl protégea Theux contre les innovations de l'empereur,

mieux que ne l'auraient pu faire toutes les protestations du

monde.

Le tour était assez bien joué, il faut en convenir : céder

(i; De Theix, /. cit
, p. l>u.
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c<! fju'on n'a |»as, puis enlever loule valeiir au iirélendu don ;

(ju'aurail, en elTel, signifié Verlhuisson sans la Ijaiuie de

bruyères qui est au devant?

La lindle de 178i, une ligne parallèle à la roule anli(iuo

par la Porallée, est aujourd'hui encore la limite de la Rcid

et d'Aywaille, et sépare les cantons de Spa et de Louveigné.

Mais les dilÏJcuUés entre les Porallistes de Theux et ceux

du côté d'Aywaille, (jui avaient donné lieu à des sentences

impériales de 1513, deJSOG, etc., et même dans notre siècle

en l'an xiii,en 18^24, ne lurenl terminées ((u'eii 185G(i).

II. SCHUERMANS.

Liège, scplendjre 1885.

(A coudniur.)

(i) 11)
, pp. ys, 10"», loi.



GOiMMISSION ROYALK DES MONUMENTS.

RESUME DES PROCÈS-VERBAUX.

SÏIANCES

des 5, 12, 19, 25 et 26 septembre; des 3, 10, 17, 24 et 31 o.ctobre 1885.

ACTES OFFICIELS.

NOMINATIOM DE M EMBUES GOURESPOMjAINTS DE LA COMMISSION

ROYALE DES MONUMENTS.

Léopold II, Roi des Belges,

A loiis présents cl à venir, Salut.

Vu les arrêtés royaux des 51 mai 18G0 et 1 1 février 1861
;

Vu l'avis de la députation permanente et du gouverneur

de la Flandre orientale
;
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Vu 11' rajipurl du la Gomiiiissiuii royale di-s muiiiiiiiciil.^ ;

Sur la pruposilioii de Nos Minislrcs do l'agricullurc, de

l'industrie cl des travaux publics cl de la justice,

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. I". M. de Ceulcnccr, professeur à l'Universilé de

Gand, est nommé membre du Comité provincial des mo-

numents de la Flandre orientale, en remplacement de

M. Bureau, décédé.

Et M. Verbaegen, Arthur, est nommé du même Comité,

en remplacement de M. Pauli, nommé membre de la Com-

mission centrale.

• Arl. 2. Nos Ministres de l'agriculture, de l'industrie et

des travaux publics cl de la justice sont chargés de l'exé-

cution du présent arrêté.

Donné à le "27 oclobi'o 1885.

;Signé) Lkopold.

Tar le Roi :

Le Mlidiilre Je la justic.',

(Signé) DtvoLbEii.

Le Miiihlrc de l'(ujrktdtnrc, de l'iiidiidrie

et dea Iracaux puhliei<,

(Signé) Chev' de Moue au.

Pour expédition conforme :

Le Secrétaire Général du Mhmlère de VajricuUHre, de l'indtalrie

ei des travaux j/ublics,

(Signé) BELLEri'.olu.
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PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a émis des avis favorables sur :

Eglise 1° La proposition du conseil de fabrique de l'église de
de Somergem. ' '

i u
Tableau. Somergcm (Flandre orientale) tendante à obtenir l'autori-

sation de faire exécuter par M. L. Tytgadt, d'après croquis

approuvé, un tableau représentant saint Martin
;

Église do "2" Le travail de restauration effectué par M. Primen aux
Bourg-Léopold.

Tableaux,
[gi^ieaux de Vau Brée, Navez et Wauters, placés dans

l'église de Bourg-Léopold (Limbourg)
;

Église 30 Le projet relatif à la décoration murale de l'église de
de Hannut. r J cJ

Décoration,
ij^nnut (Liègc) ; auteur, M. Tassin

;

Église 4° Le dessin-spécimen modifié des sept verrières (Uie l'on
de Chàtelet. ' ' '

Verrières, ppopose dc placer, aux frais de M. Etimond Petit, dans

l'église de Chàtelet (Hainaul); auteurs, MM. Stalins et

Janssens

;

Église S" Le dessin-spécimen modifié des verrières dont on
d'Evergeni.

Verrières, projette l'cxécution pour l'église d'Evergem (Flandre

orientale); auteur, M Van Crombrugghe-De Keukelaer;

Église de Hcppou 6" Lcs desslus de deux vitraux à exécuter par MM. Stalins
Vitraux

et Janssens et qui sont destinés à l'église de Heppen (Lim-

bourg)
;

,if.£ddie^
7" Le projet relatif au placement de vitraux dans quatre

Vitraux,
fenêtres de l'église de Landelies (Hainaut); ces vitraux

seront exécutés par M. Coucke, peintre-vei-rier, à Bruges;

ii,Mci de ville 8" Les modèlcs * dcs statues des comtes d'ÂlosI, que
d'Alosl. Slalui's. ,, , ,. • « t-» n 1 > 1» »

M. Lelever, statuaire a Bruxelles, est charge d exécuter

pour la décoration de la façade de l'Hôtel de ville d'Alost.

Ces modèles, au nondjre de deux, sont établis au moyen

des anciennes statues qu'il s'agit de remplacer. Le sculpteur
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en a complété les parties altérées et en a restitué les parties

manquantes d'après les indications qu'il a pu trouver dans

des fragments encore existants.

— Des délégués ont examiné, le 27 octobre 1885, les Cgiiso de Basei.
'^

Décoration.

travaux de décoration intérieure exécutés à l'église de Basel

(Flandre orientale).

Ils ont constaté que celle décoration est traitée avec une

sobriété de bon goût qui accuse, sans les charger, les lignes

de l'architecture. Le peintre, M. Goethals, s'est heureuse-

ment inspiré des motifs de la décoration primitive de

l'église, dont on retrouve encore les traces dans les combles,

à l'ancienne voûte en bardeaux. La polychromie du chœur,

plus riche, s'harmonise, comme il convient, avec celle du

maitre-aulel. Le placement des verrières en cours d'exé-

culion donnera toute sa valeur à l'ensemble décoratif de

cette partie de l'édifice.

En conséquence, les délégués sont d'avis que le travail est

bien exécuté et qu'il y a lieu de l'approuver.

Comme complément à la décoration générale, le tympan

de l'arc triomphal est destiné à recevoir un sujet de peinture :

le Don du Rosaire, dont le projet esta l'étude.

Le conseil de fabrique a également l'intention de remanier

le jubé et de pourvoir les orgues d'un buffet dans le style de

l'église. Présentement, le mécanisme de l'instrument est

renfermé dans des boiseries formant corps d'armoires de

l'aspect le moins heureux.

— En suite d'un rapport de MM. les administrateurs des
^"'^'^"^"J^i^l^;'^

hospices civils de Hasselt, en date du !2 septembre 1885, la AiiénaTioV,

d'objelsmobiliers.

Commission a jugé utile de déléguer un de ses membres pour

apprécier le mérite que pourraient avoir, au point de vue
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l'ancienne église du Béuuinaiie désalTecléc, el que l'admini-

slralion des hospices civils désire aliéner.

Il résulte du rapport du délégué que les seuls objets possé-

dant une valeur supérieure à celle de la matière mise en

œuvre, sont :

V Noix de coco sculptée et montée en argent, formant

boite à encens, 150 francs, n" 27 de l'inventaire;

2° Petite boite à hosties, en argent, partie dorée, GO francs,

n-* 24
;

3° Bénitier en argent gravé, 75 francs, n° 15
;

4° Petit chrismatoirc en argent ciselé, 7a francs, n" 12;

o" Vingt-deux grands chaînons el environ (juinze cliainons

plus petits, en argent doré el émaillé, fixés sur un grand

ostensoir, 1 ,000 francs, n^ 21
;

6" Paire de chandeliers en argent rejioussé (date 1626);

valeur du métal, 310 francs ; 2,000 francs, n" 7
;

7" Ciboire en argent repoussé (xvii* siècle), 2,000 francs,

n" 1 ;

8" Statue de la Vierge, en bois doré et polychrome,

(xvi^ siècle);

9" Quelques dentelles attachées aux linges d'église, 100

francs
;

10" Plateau en cuivre, 10 francs.

Les prix renseignés sont scux de l'esthïialion faite par un

expert de Liège, M. Renard-Soubre.

Dans l'église, aujourd'hui abandonnée, on voit, au maitrc-

autel, un grand tableau du peintre Verhaegen, faisant égale-

ment partie des objets à aliéner el qui pourrait peut-être

convenir au Musée de peinture de Bruxelles.
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La Commission est d'avis quo^'ii y a lieu d'acroriler l'aii-

lorisalion d'aliéner les objets cnumérés dans la lislc dressée

par l'adminislralion des hospices de llasscll, il ne semlde

pas possible do |)rescrire à celle adminislration une règle

uniforme pour la vente des divers objels composant le

mobilier de l'éulise du Béiiuinage. Toutefois, le Gouverne-

ment devrait se réserver, ])Our les objels d'art, le droit de

préemption en faveur des Musées royaux ; ce privilèae existe

pour les musées publics en Allemagne et dans plusieurs

autres pays.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

La Commission a approuvé :

Le projet relatif à l'aiiTandissemenl de l'Iiospice de Solle-
,,, ""uSom.

Liem (Flandre orientale).

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Des avis favorables ont été donnés sur :

i" Le devis estimatif des travaux de clûlure à exécuter e^ŒnS.
de prcslivlfro-!.

au jardin du presbytère de Mariembourp: (iXamur);

'2° Le projet relatif à l'agrandissement et à la restauration

du presbytère de Tourneppe (Brabanl);

ù" Le projet relatif à la consirucfion de dépendances au

presbylère de Liedekerke (Brabant)
;

A" Le projet relatif à la reslauralion du presbytère

d'ingclmunster (Flandre occidentale); les travaux pourront

élre exécutés par voie de régie;

5" Les devis estimatifs des travaux de réparation et de

peinture à exécuter nu presbytère d'Olne (Liège);
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6° Le devis estimatif des travaux de restauration et

d'aménagement à exécuter au presbytère de Dailly (Namur);

T Le devis estimatif des réparations à effectuer au pres-

bytère de Doische (Namur);

8" Le projet relatif à l'appropriation en gurde-meuble et

logement de vicaire de la maison récemment acquise par le

conseil de fabrique de l'église de Léau (Brabant).

— Des délégués se sont rendus, le 9 septcmbi-e 1 885, à Yvoir

(Namur), pour examiner si le bâtiment destiné à servir de

presbytère au desservant de l'église de cette commune réunit

les conditions nécessaires.

II résulte des pièces du dossier que les travaux d'appro-

priation au bâtiment précité ont été effectués conformément

à un projet dont les plans, devis et cahier des charges ont

été approuvés par la députalion permanente du conseil

provincial de Namur, le T' février 1884; que l'adjudication

des travaux a été approuvée par le même collège le 18 avril

1884 et que tous les travaux compris dans cette entreprise

ont été achevés et reçus par l'architecte provincial, le

28 août 1884.

Après l'accomplissement de cette dernière formalité, le

desservant s'étant refusé à prendre possession de la demeure

qui lui était destinée, la députation permanente, par déci-

sion en date du 3 octobre 1884, a chargé MM. Bonami,

conseiller provincial, et Boveroulle, architecte provincial,

de visiter le même bâtiment et de donner leur avis sur la

question de savoir s'il convient à sa destination.

Le procès-verbal de la visite faite par ces deux délégués

se termine par la déclaration suivante :

« En résumé, nous estimons que cette maison est cerlai-



nement habitable; mais nous croyons que, par sa situation,

son exiguïté, le peu de pièces qui la composent et la dis-

tribution de celles-ci, elle est loin de satisfaire à ce que

l'on exige généralement des habitations de ce genre à la

campagne. »

Il résulte de l'iinalyso des pièces qui précèdent que la

question était déjà résolue en ce sens qu'elles constatent

que la commune d'Yvoir, après avoir rempli toutes les obli-

gations qui lui ont été imposées par l'autorité compétente,

est aujourd'hui invitée ou plutôt mise en demeure de faire

mieux, afin de remédier à un état de choses qui pouvait être

constaté ou prévu avant l'approbation du projet.

Les délégués ont pensé que c'était sur ce dernier point

que devait porter leur attention, et après un examen des

lieux, fait de concert avec M. le bourgmestre d'Yvoir et

M. le curé de cette commune, ils ont été d'avis qu'il conve-

nail, dans un but de conciliation, d'inviter M. le desservant

à prendre possession, à titre provisoire, du bâtiment qui

lui -était destiné et d'engager l'administration communale

d'Yvoir à construire un nouveau presbytère avec le concours

de la province et de l'Élat.

M. le curé a déclaré ne pouvoir se rallier à cet avis
;

quant à M. le bourgmestre, il s'est engagé, au contraire, à

patronner une souscription publique, au moyen de laquelle,

le Gouvernement et la province intervenant dans la dépense,

la commune érigerait une cure nouvelle sur un terrain situé

à proximité de l'église; rïiais il a subordonné cet engage-

ment à la condition que M. le curé consentirait à prendre

possession du bâtiment approprié à son usage jusqu'à l'achè-

vement du nouveau presbytère.



La'Commission, d'après los cxplicnlions qui précèdoni,

psl d'avis que les proposilions formiiléos par ses délégués

pourraient èlre adoptées et servir de base aux négocialions

à ouvrir avec l'adminislralion communale d'Yvoir et l'auto-

rité ecclésiastique.

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

Ont été approuvés :

.rrssfhe'Lei,-
'^' L^ projet relatif à la consiruclion d'une église pour la

paroisse d'Esschenbeek-sous-IIal (Brabanl), sous la réserve

que, dans le cours de l'exécution, on réduira la hauteur des

sacristies, qui sont trop élevées d'un étage; on devra égale-

ment donner aux fenêtres de ces bâtiments un style plus

conforme à leur destination, en supprimant les ogives; il

y aura également lieu de faire choix d'un autre motif que

la meurtrière qui est figurée sur les plans aux pignons du

transept. Enfin, on meublera plus convenablement cette

partie de l'édifice, en s'inspirant du principe adopte à l'église

de Lennick-Saint-Quentin. Il est regrettable que l'on n'ait pas

pu donner plus de largeur à la tour;

Egi.^p.ieBi.nt. 2" Le projet relatif à l'achèvement de l'église de Buret,

commune de Tavigny (Luxembourg)
;

^ o"^^!;'? „ ~" Le projet relatif à l'exécution d'une sacristie à l'éfflisc

do Schellebelle (Flandre oricnlale)
;

Kgii-c A" La proiiosition du conseil de fabrique de l'église de
doSaiiit-J.'icqno«,

à Anvers. Salnl-Jacqucs, à Anvers, tendanle à obtenir l'aulorisation

de construire, attenant à l'église, un polit bâtiment destiné

à servir d'atelier et do bureau;

F.giice au Po.,1. 50 Le projet relatif à la construction d'une ésiise au Pont-
nrimherg...,,.

p,.,.,,-^ ^^„^ Crimbergheu (Hrabanl);



— 487

tî" Les modificalions qu'on propose d'aiiporlor an pi'ojel'^<?';';'jl'*^];
'"

approuvé, rclalif à la rcconsiruclion do l'rglise d'Aisclic-cn-

Rcfail (Namur), et qui ont pour Ijul do réduire la dépense
;

7° Le devis eslimalif des (ravaux supplémenlaires à exé- „
.Kg"''*

• ' N.-D.-'l'i-l.3f,

culer pour le renouvellement du beffroi de l'église de Notre-
''

'"''"""""

Dame-du-Lac, à Tirlemont (Brabant);

8" La proposition du conseil de fabnVnic de récjlise de Ef(i»e

Bon-Secours, à Peruwelz (llainaut), tendante à obtenir l'au- ^
"'•'"**"•

lorisation de modifier la situation de la nouvelle église, par

rapport à la frontière
;

9" Le projet relatif à l'établissement do portails à l'église
,,^

j-Jk';;",^,,^^

de Couckelaerc (Flandre occidentale), cl à la conslruction

d'une balustrade au jubé
;

40" Les dessins des divers objets d'ameublement destinés AmouM-wm
•' (le rliver<i-s

aux églises de :

''^''""

Fumai (Liège) : maîlre-autcl et autel pour la chapelle de

la Sainte-Vierge
;

Haillot (Namur) : chaire de vérité, avanl-projet;

Etterbeek (Brabanl) : maîlre-autel, autels latéraux et

confessionnaux
;

iïavelange (Namur) : bas-reliefs et statues servant à com-

pléter la décoration du mobilier;

Notre-Dame, à Borgerhout (Anvers) : complément de la

décoration de la chaire de vérité;

Schepdael (Brabanl) : stalles à placer dans le chœur;

Rélhy (Anvers) : autels;

Achterbroeck-sous-GaImpthout (Anvers) : confessionnal;

Saint-Servais, à Schaerbeek (Brabant) : armoire pour

chappes et chasubles;

Oignies (Namur) : placemeni d'orgues;
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Rance (Hainaut)
;
placement d'orgues ;

Bourg-Léopold (Limbourg) : établissement d'un calorifère

avec accessoires;

La Louvière : placement de cloches.

Église — Le conseil de fabrique de leglise d'Oudenbourg

(Flandre occidentale) a ele autorise a aliéner, pour le prix

de 800 à 1 ,000 francs, d'anciens objets mobiliers de l'église,

consistant en un confessionnal hors d'usage et une partie

des lambris des stalles.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis favorables ont été donnés sur :

Église
1" La proposition du conseil de fabrique de l'église de

ooscamp.
('^^1^^^,-,^ p (^fiandrc occidentale), tendante à faire exécuter

d'urgence des travaux de renouvellement aux toitures de

l'église;

Eglise 2" Le projet relatif à la réparation des toitures de l'éslise
de Lopliem. i .» i o

de Lophem (Flandre occidentale);

Église de 5° Le projet relatif à la restauration de l'église de Saint-
Sainl-Cliristipbc,

à Liège. Christophe, à Liège; architecte : M. Van Assche.

Quant à apprécier les conditions de stabilité du sol sur

lequel s'élève l'église de Saint-Christophe, la Commission

croit devoir faire toutes ses réserves à cet égard, cette ques-

tion ne lui paraissant pouvoir être résolue que par l'admini-

stration des mines, seule compétente dans l'espèce;

Eglise
4" Le devis estimatif des travaux de réparation à effectuer

vccappe e.

^ j'^gjjgg d'Avccappclle (Flandre occidentale);

Église devracei.e 5" Lc projct rclatlf à la restauration de l'église de Vracene

(Flandre orientale)
;
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G" Le devis estimalif des Iravaux de réparation à exécuter
, ,f-<^^'^I (le Dergiicaii.

à l'église de Dcrgncau (Hainaul);

7" Le devis estimalif des travaux urgents de réparation à Eglise .le suvc.

effectuer à l'église de Stave (Namur);

8" Le projet relatif à divers travaux de réparation à exé-'^»"'^*
''='' "'*'

cuter à l'église de Bothey (Namur)
;

9° Les devis estimatifs concernant les travaux de répa-
^t p^r^lbvti.e

ration et de peinture à exécuter à l'église et au presbytère
'*"'"'

d'Olne (Liège);

10" Les devis relatifs à l'exécution de travaux de réparation , ^M"^
I de Notre-Dame,

à l'église de Notre-Dame, à Termonde (Flandre orientale), et '
'"^""^"''''

au placement d'un paratonnerre sur cet édifice. Les ouvrages

de réparation devront être exécutés sur bordereau de prix
;

11" Le devis estimalif des Iravaux de restauration à effec-
,iAMf,!k,?rk,.

tuer à i'église d'Adinkerke (Flandre occidentale);

12° Le chiffre du décompte présenté pour l'exécution des aoo'nfbifr'gen

travaux de réparation reconnus indispensables à l'église

d'Oombergen (Flandre orientale) et dont le total s'élève à

fr. 4,502-64.

Avec le montant de la première entreprise (1 ,895 francs),

la dépense sera portée à fr. 0,597-64. La Commission croit

devoir faire remarquer que des majorations aussi considé-

rables ne se produiraient pas si l'on avait soin de dresser

préalablement des échafaudages afin de s'assurer de l'état

réel des constructions
;

IS*^ Les devis estimatifs des travaux de restauration à , .^^'7,
(Je Itiiinbeke.

exécuter par voie de régie à la tour de l'église de Rumbeke

(Flandre occidentale);

14" Le projet relatif à la réparation de la tour de l'église «loefe..,.

d'Oeleghem (Anvers);
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,1.^ bl;ii-£velt.

I.")" Lo projet rolalifà la rcslauralion dos loilurcs de l'église

de Vivc-SaiiU-Eloy (Flandre occidciilale);

i^giiso IG" Le projet relatif aux travaux de réparalion cl d'amé-

lioralion à elTectuer à l'église de Ilamipré (Luxembourg);

arcliilecle, M. Collignon;

i7° Le projet relatif au placement d'ancrages à l'église de

Blaesvelt (Anvers), en vue de neutraliser la poussée des

fermes sur les murs.

Approi.Mion Ont été approuvés les comptes des travaux de restauration
lie loiiiplp^.

exécutés aux églises de :

Noire-Dame, à Anvers (petite tour) : premier trimestre

188:i;

Notre-Dame, à Anvers (vaisseau) : premier semestre

I880;

Walcourl (Namur); exercice 188i;

Nolre-Dame-de-Pamele, à Audenaerdc (Flandre orien-

tale) : exercices 1881 et 1882.

tf;\hc — Des délégués se sont rendus, le 20 septembre I88j, à
lie UaniprPmv. '-'

Dampremy (Hainaul), pour inspecter la vieille église de

celte localité. Il élail question d'examiner si la partie

ancienne de l'édifice, le chœur, présentait quelque inlérêl

au poinl de vue de l'art ou de l'archéologie et si l'état de

celle construction olïrait des garanties suflisanles de soli-

dité.

Les délégués onl constaté (jue le chu'ur, hàli ycv?, la (in

de l'ère ogivale, n'a qu'une valeur artistique des plus ordi-

naires el qu'aucun des éléments (pii le composent n'a de

caractère hien intéressant; s'il n'est pas ruiné au même

degré que le vaisseau de l'église, il ne réclame pas moins

des r('|inralinns importantes: an monioni même de la visite
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dci (.Icicguoà, on s'uceu|iail à cii cuiisulidcr le pied des

murs.

L'inléricur du chœur possède des lainl)ris en eliénc

du xviH" siècle, dont loulc la décoration consiste en ([uehiucs

moulures.

Il s'y trouve encore un autel dédié à saint Rcmy, patron

de la paroisse, également de style du xvm" siècle, si l'on

peut appeler style des combinaisons (|ui n'ont avec l'art

aucun rajiport.

Quant à la nef centrale, reconstruite à une époque peu

éloignée, et aux nel's latérales de construction récente, elles

sont dans un état complet de détérioration.

Pour ces motifs, les délégués sont d'avis qu'il n'y aurait

aucun inconvénient à comprendre le chœur dans la démo-

lition générale, si le conseil de fabrique* n'avait manifesté

l'intention de l'utiliser en en faisant un sanctuaire où seraient

placées les reliques de saint Ghislain, actuellement déposées

dans la chapelle d'un château voisin.

Le conseil de fabrique a l'inlenlion de soumettre prochai-

nement à l'avis des autorités conipétcnlcs un projet coneu

dans ce cens et qui comprendrait la démolition des nefs et

de la tour, qui n'est à proprement parler qu'un clocher; on

laisserait subsister une partie des. murs des nets jusqu'à

hauteur de deux mètres environ au-dessus du sol; cette

partie est construite en pierres de taille conmie le chœur
;

le reste de la construction est en briques.

L'espace intérieur servirait d'ambulacre et la disposition

proposée permettrait de maintenir, adossées aux murs, les

tombes du cimetière, assez importantes et assez nombreuses,

qui s'y appuient aujourd'hui. On pourra également relever
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les pierres tombales du pavement du chœur et les placer

dans l'ambulacre.

Le Secrétaire Général,

J. Rousseau.

Vu en conl'uriiiilc do rarlicle t2j du règlement.

Le Président,

Wellens.



COMMISSION ROYALE DES MONUMENTS.

RÉSUMÉ DES PROCÈS-VERBAUX.

SÉANCES

des 7, 14, IV, 21 et 28 novembre; des 6, 11, 12, 18, 11),

24 et 31 décembre 1885.

ACTES OFFICIELS.

Léopold II, Roi des Belges,

A. tous présents et à venir, Salut,

Sur la proposition de Nos Ministres de l'agriculture, de

l'industrie et des travaux publics et de la justice.

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1". La démission offerte, pour raisons de santé, par

M. Gustave De Man, architecte, de ses fonctions de membre

effectif de la Commission royale des monuments, est ac-

ceptée.

M. Gustave De Man est autorisé à en conserver le titre

honorifique.



Arl. -2. Noire Minislrc de rauricuilurc, de ^illlll|^l)•|(j cl

des Iravau.x publics o( Notre Minislre de la juslice suul

cliai'gcs de rexécr.lion du |)réseiit arrelé.

Donné à Bruxelles le 8 décembre 188l>.

(Signé) Léupold.

Par le Roi :

Le Mlithtre de rafjricuUure, de niidiairte

el des travaux jJiiùlics,

(Signé) Cliev"^ de Mokeau.

Le Miiàdre de la juitke,

(Signé) Devoldlr.

l'our cx|)édilion conforme :

Le Htcrcldue Général du Minibtcrc de l'az/riçiddire, de Vinduilrie

et de>s Iravatir publics.

( Signé) BELLtiKOiD.

Léui'olu 11, lloi i\(i<> Belges,

A Ions pi'ésenls el à venir, Salut.

Sur la proposition de Nos Minisires de l'agrieulluj'e, de

l'induslrie el des travaux publics el de la justice,

Nous avons arrelé el arrêtons :

Art. I". M. llelleputte, professeur à l'Univei-silé de Lou-

vain, membre correspondanl de la Commission royale des

monuments pour la province de Brabant, est nommé

membre effectif de cette Commission, en remplacement de

M. Custave DeMan, démissionnaire.
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Art. 2. Nos Ministres de l'agriculture, de l'industrie cl

des travaux publics et de la justice sont chargés de l'exécu-

tion du présent arrêté.

Donné à Bruxelles le 8 décembre 1885.

(Signé) Léopold.

Par le Roi :

Le Ministre de Vagriculture , de Vindustrie

et des travmix publics,

(Signé) Ghev'" de Moreau.

Le Minisire de la justice,

(Signé) Devolder.

Pour expédition conforme :

Le Secrétaire Général du Ministère de Vagriculture, de Vindustrie

et des travaux pttôlics,

(Signé) Bellefroid.

PEINTURE ET SCULPTURE.

La Commission a émis des avis favorables sur :

1° La proposition du Comité provincial des correspon- ^^^.^^

dants d'Anvers, tendante à faire effectuer la restauration '^Tabiëau.'""
'

d'un tableau, œuvre importante de Gaspard De Crayer, qui

se trouve dans l'église de Vieux-Turnhout (Anvers). Ce

travail pourrait être confié à M. Nicolié, d'Anvers, qui s'est

déjà acquitté avec succès de restaurations de ce genre;

T La demande du conseil de fabrique de l'édise de . Kg'if

Laethem-Saint-Martin (Flandre orientale), tendante à obte- ^TabiMux."'

nir l'autorisation de faire exécuter des copies des tableaux
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de Van Dyck, représentant l'un Notre-Dame du Rosaire,

l'autre saint Martin, et qui se trouvent respectivement le

premier à l'église des Dominicains, à Gand, le second à

l'église de Saventhem;

Église 50 Lg projet modifié des peintures murales à exécuter

mi."raies! daus l'églisc dc Neeryssche (Brabant), sous la direction de

M. Anthony, artiste peintre, à Anvers;

Ifielnne.
^'' Lcs dcsslus de quatre verrières, à exécuter par M. Sa-

muel Coucke, pour l'église de Sainte-Anne, à Bruges
;

Kgiise 5° Le dessin présenté par M. Fontana, pour l'exécution
d'Elterbeek. f r 'I
Verrière,

d'^i^g vcrrière à placer au fond du chœur de l'église d'Et-

terbeek (Brabant)
;

Eglise go Le dessin modifié d'un vitrail, représentant /e C/inif
de liuggeiilioul. - ' '

^'"''"''
en croix et dont l'exécution est confiée à M. Grosse de Herde,

pour l'église de Buggenhout (Flandre orientale)
;

deSaiatÇeiiiin,
''" L'avan t-projct Fclatif à l'cxéculion

,
par M. Capronnier,

verrïèr""'.' dc vcrrièrcs destinées à l'église de Saint-Quentin, à Tournai

(Hainaut)
;

ciiemiDs S'^ Les projets relatifs à l'exécution en peinture de che-
de la croix.

mins de la croix destinés aux églises de :

Chastre (Brabant); Oostnicuwkerke (Flandre occidentale)
;

Saint-Job, sous Uccle (Brabant); Assenede (Flandre orien-

tale).

dcsre'pnHenfants,
— ^os dclégués out procédé, Ic 26 novembre 4885, à

'^

slaïuV" l'examen de réception de la statue du roi Léopold I", que

M. Fraikin est chargé d'exécuter pour la décoration de la

salle des séances de la Chambre des représentants, à

Bruxelles.

ll.sont constaté que la statue est conforme au modèle et

sont d'avis (ju'il y a lieu de l'approuver.



— /i97 —

.Le travail du marbre, très réussi, lait bien valoir Ibulcs

les qualités qu'on avait reconnues à cet ouvrage.

— Des délégués se sont rendus à Liège, le 8 décembre rerrassedcriie

1885, pour exammer, a la demande de 1 admmistration i'Liige.

Groupe.

communale, le modèle du groupe en plâtre de M. Mignon,

placé sur la terrasse de l'Ile du Commerce. Cette inspection

a eu lieu avec le concours de la plupart des conseillers com-

munaux et de M, Drion, membre correspondant.

Les délégués sont d'accord pour trouver que ce groupe,

sérieusement étudié, n'est pas moins réussi"* au point de vue

de la composition et de la silhouette générale qu'à celui de

l'exécution.

— Des délégués ont inspecté, à Anvers, le modèle en Païais de justice

terre, grandeur d'exécution, de la statue de la Justice,com- suiue.*

mandée <à M. De Plyn, pour la décoration delà façade du

Palais de Justice d'Anvers.

L'exécution de cette figure avait donné lieu à des critiques,

lors d'un examen antérieur; les délégués ont donc été heu-

reux de constater que le résultat du nouveau travail est

satisfaisant : la statue a de la puissance et de l'ampleur; elle

est d'un bon effet décoratif.

L'attention de l'auteur a néanmoins été appelée sur deux

points qui pourront encore recevoir des améliorations au

cours de l'exécution.

— Des délégués ont examiné, dans l'atelier de M. Van square
"^

(lu Petil-Sablon,

Rasbourgh, le modèle en terre de la statue de Bréderode, ^ ^;^",';'^^''=^-

commandée à cet artiste pour la décoration des niches de

verdure du square du Petil-Sablon,. à Bruxelles.

La ligure de Bréderode, conforme à la maquette approu-

vée, a du caractère et de l'allure; elle est d'un bon effet
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décoratif, et les délégués sont d'avis qu'il y a lieu de l'ap-

prouver. En conséquence, l'artiste peut être aulorisé à passer

à l'exécution définitive de sa statue.

CONSTRUCTIONS CIVILES.

Maisons Lc Coliègo a approuvé le projet relatif à la construction,
poiirlesiiidigents,

cj i i

à Mous, pgp |g ijQreau de bienfaisance de Mons, de plusieurs maisons

devant servir au logement des indigents de cette ville.

Toutefois, cette approbation est subordonnée à la condi-

tion qu'd sera tenu compte, au cours de l'exécution, dos

modifications proposées par le Conseil su[>érieur d'hygiène

publique, dans son rapport en date du 27 octobre 1885.

Hôtel de ville — La Commission a examiné le projet dressé par M. l'ar-
d'Audeiiaeide.

chitecte Helleputte, en vue de la restauration des Halles, de

l'ancienne maison échevinale et de l'hôtel de ville d'Aude-

naerde (Flandre orientale).

Ce projet atteste de laborieuses et intelligentes études, et

l'on ne peut que louer le soin et la conscience que l'auteur

a apportés dans ses recherches. On ne pourrait admettre

toutefois que ce projet servît de base à la restauration pro-

jetée sans quelques réserves préalables.

Il conviendra de régler la succession des travaux, en

première ligne desquels on placera la restauration de l'hôtel

de ville, car il n'est pas probable qu'on ait l'intention de

mener de front un ensemble d'ouvrages aussi considérable.

Certains points devront, d'autre pari, recevoir des modifica-

tions.

L'emploi de la pierre de La Sûre, qui est diflTicile à

tailler, ne paraît pas recommandablepour les ouvrages déli-

cats de la décoration ornemenlale du monument.



— 499 —

— Conformément aux instructions do M. le Ministre de /ncicn i.ôtei

du Griiiitliiiuse,

ragriculturo, de l'industrie et des travaux publics, dos dé- "
'"^''^'

légués ont examiné, à Bruges, les travaux de restauration

de la façade vers le canal de Groeninghe de l'ancien hôtel

Gruuthuuse.

Ils sont d'avis que cette restauration, œuvre de M. De la

Censerie, architecte de la ville de Bruges, a élé conduite

avec goût et intelligence et qu'il y a lieu de l'approuver.

ÉDIFICES RELIGIEUX.

PRESBYTÈRES.

Ont été approuvés :

1° Le projet relatif à la construction d'un presbytère à Appropriation
' ' *' el consiruction

Assenois (Luxembourg)
;

'*" presbyures.

2° Le projet relatif à la reconstruction du presbytère de

Lombeek-Notre-Dame (Brabant);

3" Le devis estimatif des travaux de réparation à exécuter

au presbytère de Minderhout (Anvers).

ÉGLISES. — CONSTRUCTIONS NOUVELLES.

La Commission a approuvé :

i° Le projet relatif à l'agrandissement de l'église deVierselÉgiisedcViersei.

(Anvers);

2° Le projet relatif à l'agrandissement de l'église de Mont Église de Mom.

(Luxembourg) et à la consiruction d'une tour à cet édifice;

3" Le projet relatif à l'agrandissement de l'église de Py- Egiise
^ •'

^ ° 'de Pvpelheide-

pelheide-sous-Boisschot (Anvers)
;

sous-uoisscuoi.
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de sa^f'servais
^*'° I-^ demande du conseil de fabrique de l'église de

ciaerec.
gjjij^f.ggj.ygjg^ g Scliaerheek (Brabant), tendante à obtenir

l'autorisation de compléter la clôture générale de l'édifice et

de faire exécuter les travaux accessoires y relatifs;

Ëgii?« 5° Le projet relatif à l'établissement d'une trille de clôture
de Saiiit-Mailin, I J C

àAiost.
(levant la chapelle latérale de Saint-Hubert, à l'entrée de

l'église de Saint-Martin, à Alost (Flandre orientale);

Amenbiemont G" Lcs dcssins dcs divcrs objets d'ameublement destinés
de diverses "

fgiues. gyj^ églises de :

Nieuwmunsler (Flandre occidentale) : autel;

Emael-sous-Eben-Emael (Limbourg) : complément de

l'ameublement de l'édifice, comprenant un autel de la

Vierge, un autel de Saint-Joseph, deux petits autels; deux

confessionnaux; une balustrade de jubé et un banc de com-

munion;

Cerfontaine (Namur) : avant-projet d'ameublement
;

Saint-Michel, à Roulers (Flandre occidentale) : buffet

d'orgues.

Église — Un délégué a examiné, le 2 décembre 1885, les tra-
dc Saint-Martin,

i ,. • i. i
• n

àcouriiai. yaux dc dccoratiou et d ameublement qui sont actuellement

en voie d'exécution dans l'église de Saint-Martin, à Cour-

trai (Flandre occidentale).

Ces travaux donnent lieu aux observations suivantes :

Les travaux décoratifs sont l'œuvre de M. Vander Plaetsen,

de Gand, qui a exécuté des peintures analogues' dans l'église

de Notre-Dame, à Courtrai, où il a restauré notamment et

complété la décoration de la chapelle des Comtes de

Flandre.

Dans l'église de Saint-Martin, M. Vander Plaetsen a exé-

cuté : i" une longue frise qui décore la chapelle du Saint-
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Sacrement; 2" des compositions affectant la même disposi-

tion dans l'une des trois chapelles absidales.

Les peintures de M. Vander Plaetsen ne sont, à propre-

ment parler, que des dessins sur fond d'or, bornés à de

simples silhouettes cernées d'un trait noir, comme celles des

sgra/Jîti, avec cette différence qu'ils sont exécutés au pinceau

au lieu de l'être à la pointe sèche.

Les peintures de la chapelle du Saint-Sacrement donnent

lieu à une critique : la composition en est un peu entassée et

confuse, et les silhouettes des personnages, que l'auteur a

voulu relever de quelques teintes d'une faible coloration,

manquent de parti pris décoratif et hésitent mal à propos

entre le dessin et le tableau. La bordure ajoute à cet effet

indécis par les détails trop petits et trop voyants de son

ornementation.

Les peintures de la chapelle absidale, dans une bordure

plus simple et plus sévère, et bornées à des silhouettes

blanches sur fond d'or, sont d'un effet beaucoup plus satis-

faisant. La composition en est d'ailleurs plus claire, plus

simple et mieux ordonnée.

Les travaux de sculpture consistent en plusieurs autels

en pierre blanche, exécutés par M. Pierre Peeters, d'An-

vers, sur les dessins de M. l'architecte Carpentier. Ces au-

tels, dont les motifs décoratifs sont variés, sont d'une forme

simple et qui pourrait s'inscrire en quelque sorte dans un

rectangle, de façon à laisser voir, dans tout leur dévelop-

pement, les verrières de l'église. Ils se recommandent parla

simplicité et le caractère. M. Pierre Peeters les a enrichis

de figures et de compositions bien conçues et d'un ingénieux

arrangement. Il y a lieu d'ajouter que l'ensemble des Ira-
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vaux exécutés, et notamment des autels précités, est du plus

heureux effet et a beaucoup ajouté au caractère de l'église

restaurée.

TRAVAUX DE RESTAURATION.

Des avis favorables ont été donnés sur :

Église de iiuysse. jo Lg pj-QJ^t relatif aux travaux de restauration et d'amé-

lioration que l'on propose d'exécuter à l'église de Huysse

(Flandre orientale);

Église 2° Le projet relatif aux travaux de restauration à effectuer
de Senzeillcs. ' ''

à l'église de Senzeilles (Namur);

dT^!<'Ls. ^° Li^ ^^^'^ estimatif des travaux de réparation à exé-

Lalaiug.
cuter à l'église d'Écaussines-Lalaing (Hainaut);

Épiise 4" Le projet relatif à l'exécution de divers travaux cou-
de S' Kemacle, ' "'

h Mardi.',
cernant la restauration de l'église de Saint-Remacle, k

Marche (Luxembourg).

Le Secrétaire Général,

J. Rousseau.

Vu en conformité de l'article 23 du règlement.

Le Prési(le?it,

Wellens.
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